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1- OBJET DE L’ENQUÊTE . 
 
1-1 Généralités 
 
La commune de La Combe de Lancey est située au Nord-Est du département de l’Isère en rive 
gauche de l’Isère à une vingtaine de kilomètres de la ville de Grenoble, sur les balcons du 
massif de Belledonne perchés au-dessus de la vallée du Grésivaudan. 
Elle s’étend sur 1855 hectares. Le point le plus haut du territoire se situe à une altitude de 
2928mètres. 
Elle est traversée par la route du Balcon de Belledonne. 
 
La commune se compose de 18 hameaux ou petits groupes de bâtiments échelonnés entre 350 
et 1100 mètres d’altitude, dont le principal, La Chapelle, accueille la Mairie, l’école primaire, 
la bibliothèque, les infrastructures pour les associations. 
Elle compte 720 habitants. 
 
La Combe de Lancey fait partie de la Communauté de Communes «Le Grésivaudan» (CCG) 
créée le 1er janvier 2009 qui englobe 46 communes et 103890 habitants au 1er janvier 2017.  
La CCG gère de nombreuses compétences : le logement, l’enfance et la jeunesse, les 
personnes âgées, les services de proximité, les transports et déplacements, les loisirs, le sport, 
la culture, le développement  économique, les ordures ménagères, l’aménagement du 
territoire, ainsi que la protection et la mise en valeur de l’environnement. 
 
 
1-1-1 Projet d’élaboration du Plan Local d’Urbanisme 
 
Par délibération en date du 16 février 2015 le Conseil Municipal a prescrit l’élaboration d’un 
Plan local d’urbanisme (PLU) et a défini les modalités de la concertation. 
Il a précisé les objectifs de la démarche : 
 
« A. Répondre aux enjeux d’aménagement et de développement communal : 
- Maîtriser le développement urbain et démographique par l’identification d’un potentiel 
foncier et de formes urbaines adaptées au caractère rural de la commune, dans les enveloppes 
urbaines existantes des différents hameaux. 
- Réaffirmer le hameau de la Chapelle comme le centre du village en recentrant et 
développant les équipements publics autour du pôle mairie.  
- Valoriser les caractéristiques du patrimoine bâti rural et du patrimoine bâti remarquable 
(par exemple le château de la Combe, mais également les constructions agro-pastorales 
traditionnelles), notamment en portant une attention particulière à l’intégration des 
constructions contemporaines.  
- Préserver les caractéristiques naturelles et paysagères qui fondent l’identité territoriale de 
la commune et l’inscrivent dans la dynamique culturelle des « Balcons de Belledonne », 
notamment l’équilibre entre les espaces agricoles ouverts et les pentes boisées, les points 
de vue remarquables comme la Croix de Revollat. 
 
B. Prendre en compte les évolutions du cadre législatif : 
La révision du POS est également rendue nécessaire par la mise en compatibilité du 
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document d'urbanisme communal avec les documents de planification et de cadrage supra 
communaux : 
- Le SCoT de la Région Urbaine Grenobloise. Le futur PLU devra définir un projet 
compatible avec les dispositions du document d’orientation et d’objectifs.  
- Le Programme Local de l'Habitat de la Communauté de Communes du Grésivaudan,  
- La prise en compte notamment de la Loi portant engagement national pour l’environnement, 
dite Grenelle 2 du 12 juillet 2010 et de la Loi d’Accès au Logement et à l’Urbanisme Rénové 
du 24 mars 2014. »  
 
Le 25 avril 2016, le Conseil Municipal a débattu sur les orientations générales définies dans le 
projet d’aménagement et de développement durables. 
Le 11 juillet 2017 il a arrêté le projet de Plan Local d’Urbanisme et tiré le bilan de la 
concertation. 
 
Un projet de zonage d’assainissement est également soumis à enquête publique. 
Le zonage d’assainissement est obligatoire en application de l’article L.2224-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, et doit être soumis à enquête publique. Il est établi 
conformément au Code de l’Environnement (art R123-6). Il est approuvé par la commune. 
Les caractéristiques principales du zonage de l’assainissement portent sur la délimitation des 
secteurs où les constructions doivent se raccorder au réseau public d’assainissement et la 
délimitation des secteurs où les constructions doivent traiter leurs eaux usées par un dispositif 
autonome. 
Les caractéristiques principales du zonage des eaux pluviales portent sur la délimitation des 
secteurs où les constructions doivent gérer les eaux issues de l’imperméabilisation de leurs 
sols par une infiltration sur la parcelle et les secteurs où l’infiltration des eaux pluviales est 
proscrite et où des dispositifs spécifiques doivent être mis en œuvre. 
 
Le projet de Schéma directeur d’assainissement prévoit la réalisation de travaux pour 
améliorer le réseau de collecte des eaux usées et l’établissement du plan de zonage 
d’assainissement de la commune en cohérence avec le projet du PLU. 
 
La coopérative A.T.EAU basée 7 rue Alphonse Terray à Grenoble a réalisé les études. 
 
 
Pour veiller à une cohérence d’ensemble, le futur PLU  doit notamment tenir compte de:  
 
•••• La loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) du 13 décembre 2000 (et son décret 
d'application n° 2001-260 du 27 mars 2001), complétée par la loi UH (Urbanisme et Habitat)  
du 2 juillet 2003 (et son décret d'application n° 2004-531 du 9 juin 2004). Elle énonce le 
contenu d’une nouvelle forme de planification à l’échelle communale. La Loi SRU donne de 
grands principes devant être respectés dans le document d’urbanisme : principes d’équilibre 
entre l’urbain et le naturel et de mixité urbaine et sociale. 
 
•••• La loi « Engagement National pour l’Environnement » dite Grenelle II promulguée le 
12 juillet 2010 qui a opéré une réforme dans la procédure d’élaboration du PLU pour une 
meilleure prise en compte des enjeux environnementaux. 
Pour atteindre ces objectifs, le PLU devra proposer un aménagement économe de l’espace, 
afin de diminuer l’artificialisation des sols, et ainsi réduire l’étalement urbain et le gaspillage 
des terres agricoles et naturelles. 
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Les raisons d’un tel engagement sont à la fois écologiques, environnementales, agricoles, 
climatiques, alimentaires, économiques et sociales. 
 
•••• La loi pour l’Accès au Logement et l’Urbanisme Rénové, dite loi ALUR. 
La loi ALUR du 24 mars 2014, recadre et impose de justifier les extensions de l’urbanisation, 
supprime les articles du règlement qui peuvent contraindre l’optimisation du foncier 
(suppression des COS et de la possibilité d’établir une taille minimale de parcelles). 
 
•••• La loi n°85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la 
montagne dite « loi Montagne »  modifiée par la loi n°2016-1888 du 28 
décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des territoires de 
montagne, et notamment le principe d’urbanisation en continuité avec les bourgs, villages, 
hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d’habitations existants, afin d’éviter le 
mitage et dans un souci de préservation des terres nécessaires au maintien et au 
développement des activités agricoles, pastorales et forestières et de protection du patrimoine 
naturel montagnard.  
 
•••• La loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la 
forêt (LAAF).  

L’un des objectifs de la LAAF est de préserver les espaces agricoles. Elle revient notamment 
sur les dispositions de la loi ALUR concernant la constructibilité en zone agricole notamment 
en dehors des Secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitées, ( STECAL) . 
La LAAF s’attache à traiter des questions concernant la protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers. Elle impacte la gestion du bâti en zone naturelle ou agricole et modifie 
les droits concernant l’évolution des bâtiments situés dans les zones A (agricole) ou N 
(naturelle) du PLU. 
 
• La loi  n° 2015-990 du 6 août 2015 dite loi « Macron » ayant pour effet d’assouplir les 
conditions de constructibilité en zone agricole par la modification des dispositions de l’article 
L 123-1-5 du code de l’urbanisme 
 
• La Directive territoriale d’aménagement des Alpes du Nord. 
Le territoire de la commune est concerné par le projet de DTA des Alpes du Nord dont les 
objectifs généraux  sont inscrits dans le livre blanc adopté par le gouvernement lors du comité 
interministériel d’aménagement et de développement du territoire (CIADT) du 6/03/2006. Ils 
sont les suivants : 
- Organiser la métropole du sillon alpin dans un espace multipolaire, 
- Garantir le droit au logement par une offre diversifiée et accessible à tous, 
- Préserver un système d’espaces naturels et agricoles et les ressources naturelles et 
patrimoniales, 
- Organiser la poursuite du développement économique, et s’appuyer sur les pôles de 
compétitivité, 
- Pérenniser le potentiel touristique, 
- Garantir un système de transport durable, pour les liaisons internes et internationales. 
 

            • Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) / schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE). 
Le SDAGE constitue au niveau du grand bassin hydrographique Rhône-Méditerranée, un 
outil de gestion prospective et de cohérence. 
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Le SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée (2016-2021) est un document opposable à l’Etat, 
aux collectivités locales et aux établissements publics. Il a été arrêté par le Préfet 
coordonnateur de bassin le 3 décembre 2015 et est entré en vigueur le 21 décembre 2015. Il 
fixe la stratégie 2016-2021 du bassin Rhône-Méditerranée pour l'atteinte du bon état des 
milieux aquatiques ainsi que les actions à mener pour atteindre cet objectif. 
 
La Directive Cadre sur l’Eau de 2000 traduit une partie des attentes de l’Europe en ce qui 
concerne l’eau et les milieux aquatiques. 
Elle fixe comme objectif l’atteinte ou le maintien du bon état des eaux et milieux aquatiques. 
Sa mise en œuvre se fait dans le cadre SDAGE. Ce document fixe pour une période de 6 ans 
les grandes orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en eau ainsi que les 
objectifs de qualité à atteindre ou à maintenir par bassin versant. 
 
Le S.D.A.G.E. 2016-2021 comprend 9 orientations fondamentales, à savoir: 
- S’adapter aux effets du changement climatique 
- Privilégier la prévention et les interventions à la source pour plus d’efficacité. 
- Concrétiser la mise en oeuvre de non dégradation des milieux aquatiques. 
-Intégrer les dimensions sociales et économiques dans la mise en oeuvre des objectifs 
environnementaux.  
- Renforcer la gestion locale de l’eau et assurer la cohérence entre aménagement du territoire 
et gestion de l’eau. 
- Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 
dangereuses et la protection de la santé. 
- Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones 
humides. 
- Atteindre l’équilibre quantitatif en améliorant le partage de la ressource en eau et en 
anticipant l’avenir. 
- Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du 
fonctionnement naturel des milieux aquatiques. 
 
Un Contrat de Rivière est en cours d’élaboration à l’échelle du Grésivaudan. Porté par la 
Communauté de Communes du Grésivaudan, il est étendu à certaines communes voisines 
pour des raisons de cohérence hydrographique. Le programme de mesures prévoit des  
opérations de restauration physique des cours d’eau et d’aménagement des ouvrages afin de 
restaurer les continuités écologiques et l’équilibre du cours d’eau ainsi que des mesure de 
réduction des pollutions 
 
•••• Le Schéma Régional Climat-Air-Energie (SRCE) Rhône-Alpes et Plan climat énergie 
territorial (PCET) du Grésivaudan. 
 
- Le SRCE Rhône-Alpes 
La loi portant engagement national pour l’environnement (ENE) ou Grenelle 2 rend les Plans 
Climat Energie Territoriaux (PCET) obligatoires pour les collectivités de plus de 50 000 
habitants, devant être adoptés avant le 31 décembre 2012. Les collectivités non obligées 
peuvent adopter volontairement un plan climat énergie territorial. 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) Rhône-Alpes a été adopté le 
19/06/2014. 
 
Le Plan Climat air énergie (PCAET) instauré par la loi relative à la transition énergétique et à 
la croissance verte du 17 août 2015 se substitue aux PCET pré existants.  Il relève désormais 
des établissements publics de coopération intercommunale (EPCI). 
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Le territoire du Grésivaudan s’est engagé dans une démarche de PCET dès mars 2010. 
Au regard des résultats d’un diagnostic des émissions de gaz à effet de serre (GES) du 
territoire (975 000 tonnes eq. CO2 en 2010), trois secteurs d’actions sont prioritaires, 
représentent plus des trois quarts des émissions de gaz à effet de serre du territoire: 
- les déplacements (de personnes et le fret), résultat d’une mobilité quotidienne importante et 
d’un axe de transport routier important (autoroute) : 48% des émissions de GES 
- l’habitat caractérisé par un fort taux d’habitat individuel et d’une dynamique de construction 
importante : 16% des émissions de GES 
- l’industrie 11% des émissions de GES. 
 
- Le PCET du Grésivaudan a été adopté par le conseil communautaire le 23 septembre 
2013.  Il affiche trois ambitions : 
- être exemplaire dans le fonctionnement interne de la communauté de communes (maîtrise de 
l’énergie dans les équipements, les achats….), 
- mettre en œuvre des politiques vertueuses dans le domaine du climat et de l’énergie 
(transport, collecte des déchets, habitat, aménagement et urbanisme), 
- mobiliser et accompagner les acteurs du territoire dans leurs actions respectives en matière 
d’énergie ou de climat (agriculture, forêt, tourisme…). 
 
• Le Schéma de cohérence territoriale (SCoT) de la Région Urbaine Grenobloise, 
approuvé par délibération de l’établissement public du SCoT du 21 décembre 2012. 
L’un des 3 objectifs structurants du SCoT de la Région Urbaine Grenobloise est d’assurer un 
développement urbain équilibré, polarisé, qualitatif, économe en espace et en énergie. 
Dans ce contexte, le territoire est structuré autour d’une armature urbaine qui permet 
d’orienter le niveau et la localisation du développement futur de l’habitat, des activités, des 
équipements et des commerces afin de favoriser entre autres un fonctionnement plus 
autonome des territoires et les fonctionnements de proximité. 
 
A l’échelle des territoires et des communes, le SCoT prévoit d’: 
1 - Organiser le développement à partir des pôles existants en respectant leur poids relatif 
dans le territoire. Renforcer leur attrait (cadre de vie) en développant leurs capacités. 
2 - Limiter l’étalement urbain et la préservation durable des espaces agricoles et naturels en 
contenant l’étalement urbain. 
3- Réduire les obligations de déplacements. 
 
La commune de La Combe de Lancey est identifiée comme pôle local au sein de la Région 
Urbaine Grenobloise : cela correspond à des communes peu peuplées (villages), qui ne 
disposent pas toujours de la totalité des commerces et services de proximité nécessaires aux 
besoins élémentaires de leurs habitants. 
Orientations pour les pôles locaux : 
« Les documents d’urbanisme locaux et les politiques et projets d’aménagement veilleront à 
assurer l’équilibre des fonctions à l’intérieur des espaces ruraux et périurbains, en créant des 
conditions de développement qui favorisent le maintien et le développement de leur offre de 
commerces, de services et d’équipements, tout en limitant la consommation d’espace et la péri 
urbanisation, par une modération de la croissance démographique. L’offre en matière de 
commerces et de services doit répondre aux besoins quotidiens de la population de la 
commune ». 
L’objectif est d’une part de favoriser le maintien et le développement des commerces et 
services de proximité nécessaires à la vie quotidienne des habitants ; et d’autre part de 
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maîtriser leur croissance démographique, tout en créant les conditions pour que celle-ci soit 
positive. 
 
Les objectifs du SCoT de la région grenobloise pour ce qui concerne la commune sont 
notamment les suivants : 
- Répondre aux besoins en logement des ménages 
- Définir des objectifs de construction de logements en articulation avec les objectifs de 
structuration du territoire et de maîtrise des besoins de déplacements. 
- Diversifier les formes bâties et les concevoir de manière plus compacte. 
- Réduire la consommation de foncier par type d’habitat. 
- Protéger l’ensemble des espaces agricoles de l’urbanisation pour pérenniser ces espaces de 
production: prioriser le maintien de la vocation agricole sur les espaces stratégiques. 
- Répondre aux besoins spécifiques des activités agricoles en respectant le fonctionnement 
quotidien des exploitations dans l’organisation du territoire. 
 
Avec notamment les prescriptions suivantes : 
- Développer une offre locative et en accession financièrement abordable : prioriser la 
réalisation de logements sociaux dits « ordinaires ». 
- Mettre en oeuvre les dispositifs adaptés à la requalification du parc existant. 
- Objectifs annuels de constructions de Résidences Principales : 6 logements maximum pour 
1000 habitants – compris hors logements locatifs sociaux réalisés en plus des objectifs définis 
à l’échelle intercommunale, hors détachement de parcelle<3000m2, 
hors réhabilitations, hors logements spécialisés. 
- Diversifier les formes d’habitat : pour le Grésivaudan : 40% d’individuel isolé et 60% 
d’autres formes d’habitat. 
- Superficie moyenne maximale =700m2/logt pour l’habitat individuel isolé et 350m2/logt 
pour l’habitat groupé, intermédiaire, collectif. 
Soit un potentiel constructible à définir dans le PLU de 3,96 Ha. 
- Favoriser l’intensité et la qualité des projets : mieux intégrer la nature, travailler à la 
diversité et la qualité des logements et des espaces publics, intégrer les nouvelles 
constructions dans un environnement bâti existant, cibler la localisation des nouvelles 
opérations d’habitat 
 
Par ailleurs le SCoT souligne l’importance de maintenir la qualité de l’accès au massif de 
Belledonne par la RD 165 et de la mise en valeur de la Route des Balcons en : 
- Préservant les vues qu’elles offrent sur le grand paysage 
- Favorisant la réhabilitation et l’intégration architecturale et paysagère des constructions qui 
les bordent. 
- Favorisant le développement d’une offre touristique (hébergement, restauration) en lien avec 
ces axes. 
Il souligne l’importance du château en tant qu’élément repère patrimonial. 
 
La compatibilit é des orientations du PLU avec les orientations du SCoT. 
Les choix opérés par le PLU doivent être compatibles avec les orientations du SCoT, c'est-à-
dire qu'ils ne doivent pas être contradictoires avec ces orientations.  
 
•••• Le Programme Local de l’Habitat (PLH).  
Afin de permettre à la commune de tendre vers une croissance moyenne proche de celle de la 
Région urbaine (0,6 à 0,7% / an) et ainsi de jouer son rôle dans le rééquilibrage des territoires, 
le SCoT propose des objectifs permettant de décliner une programmation de logements neufs 
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à construire et de déterminer l'offre foncière nécessaire adaptée aux pôles locaux. Ces 
objectifs permettent aux communes d'avoir une appréciation similaire de l'effort demandé par 
la loi ALUR, pour la réduction de la consommation d'espace. Il s'appuie sur la programmation 
du PLH pour cela. Ce dimensionnement vise à faciliter, pour les communes, le 
développement d'une urbanisation adaptée aux caractéristiques locales (réseaux, services, 
équipements, ... ) et favorisant une offre de logement plus variée, permettant un parcours 
résidentiel aux ménages de la commune. 
Afin d'adapter l'offre de logements nouveaux à la capacité des communes, le SCoT donne des 
objectifs chiffrés par type de pôle. Pour la période du PLU (12 ans) et sur la base de 700 
habitants (INSEE 2014), le SCoT préconise à la commune de produire au maximum environ 
50 logements sur 12 ans soit environ 4 logements par an, basés sur une production de 6 
logements/an/ 1000 hab. 
"Ces objectifs débutent à l'entrée en vigueur du document, soit le 21 mars 2013. Il faut donc 
veiller à ce que les programmes de logements engagés entre cette date et l'approbation du 
PLU soient bien pris en considération pour l'estimation de la production nouvelle à venir. 
Dans les communes pour lesquelles le SCoT a fixé une valeur maximale de production à ne 
pas dépasser, comme La Combe de Lancey : 
- l'éventuel excédent de production des années antérieures constaté par rapport à l'objectif du 
SCoT doit être décompté de l'objectif de production de la commune sur 12 ans 
- l'éventuel déficit de production des années antérieures constaté par rapport à l'objectif du 
SCoT peut être ajouté à l'objectif de production de la commune sur 12 ans 
Le rapport de présentation, qui fait apparaitre l'analyse des permis de construire et des 
logements commencés depuis 2013 jusqu'à l'approbation du PLU (2017), fait état d'un déficit 
de 10 logements, ce qui porte les objectifs de production de logements pour le PLUà 60 
logements. 
Le SCoT propose que le dimensionnement de l'enveloppe potentiellement urbanisable tienne 
compte d'un effort pour produire plus de diversité dans les formes d'habitat. Il est ainsi 
demandé au territoire du Grésivaudan de produire 60% d'habitat intermédiaire, groupé ou 
collectif et 40 % d'habitat individuel isolé. 
La superficie proposée par le SCoT pour l'habitat individuel est en moyenne de 700 m2 et de 
350 m2 en moyenne pour tout autre forme d'habitat. Pour tenir compte de la rétention 
foncière, d'une certaine fluidité du marché et répondre à des activités urbaines (services, 
commerces, équipements, activités économiques Compatibles,...), le dimensionnement est 
augmenté de 50%. 
Le dimensionnement du gisement potentiellement urbanisable se calcule de la manière 
suivante : D = (60 logements x 40% x700 m2) + (60 logements x 60% x350 m2) x 1,5 D = 
(16800 + 12 600) x 1,5 (coefficient de marge foncière) 
Sur la base de ces éléments, la proposition de dimensionnement de l'espace urbanisable pour 
la commune est de 4,4 hectares." 
Le PLH de la Communauté de Communes du Grésivaudan est en vigueur pour la période 
2013-2018, durant laquelle il se substitue aux préconisations du SCoT concernant les objectifs 
sur la construction de logements. 
 
•••• Le Plan de Déplacements Urbains (PDU) du Grésivaudan (en cours). 
La Communauté de Communes du Grésivaudan à laquelle La Combe de Lancey appartient, 
élabore un PDU (Plan de Déplacements Urbains). 
Son objectif: "Diminuer la part de la voiture individuelle dans les déplacements au profit des 
modes alternatifs et moins polluants tels que la marche, le vélo, les transports en commun". 
Ce document réglementaire est en cours d’élaboration et fait l’objet d’une démarche concertée 
avec les communes. Il ne s’applique pas encore au territoire. 
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• Les risques naturels : 
Un plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) a été approuvé le 29/04/2003. 
Il prend en compte les risques suivants : 
- les inondations en pied de versant, 
- les zones marécageuses, 
- les crues des torrents et rivières torrentielles, 
- le ruissellement sur versant, 
- les glissements de terrain, 
- les chutes de pierres et blocs. 
 
Les risques sismiques : depuis le 1er mai 2011, le territoire de la commune est classé en zone 
de  sismicité 4 (moyen) au vu du décret n° 2010.1255 du 22 octobre 2010. 
 
•••• La protection de l’environnement et du patrimoine naturel  notamment pages 30 à 35   
du Porter à Connaissance établi par le Préfet conformément aux dispositions des articles 
L121-2 et R121-1 du code de l’urbanisme. 
La commune est concernée par des Zones naturelles d’intérêt écologique floristique et 
faunistique (ZNIEFF). 
Pour rappel: 
 
- Les ZNIEFF de type 1 sont des sites particuliers généralement de taille réduite, qui 
présentent un intérêt spécifique et abritent des espèces animales ou végétales protégées bien 
identifiées. Ces sites ou zones correspondent donc à un enjeu de préservation des biotopes 
concernés. 
 
- Les ZNIEFF de type 2 sont des ensembles géographiques généralement importants, incluant 
souvent plusieurs ZNIEFF de type 1, et qui désignent un ensemble naturel étendu dont les 
équilibres généraux doivent être préservés. Cette notion d'équilibre n'exclut donc pas qu'une 
zone de type 2 fasse l'objet  au titre de l’urbanisme de zonages de types divers sous réserve du 
respect des écosystèmes (et notamment des ZNIEFF de type 1 qu'elle inclut). 
 
L’ensemble du territoire communal est inclus dans deux ZNIEFF de type 2 : 
- la partie basse de la commune fait partie des « contreforts occidentaux de la chaîne de 
Belledonne ». 
- la partie haute, au-delà du Mas Julien, fait partie de la zone « massif de Belledonne et 
Chaîne des Hurtières ». 
Au sein de ces grandes zones, 4 ZNIEFF de type 1 ont été délimitées. 
 
Plusieurs zones naturelles plus spécifiques ont été délimitées sur le territoire de la commune 
et notamment: 
Des pelouses sèches : la pelouse de la Carrellière, et la pelouse de la Combe de Lancey. 
Freydières : C’est un site comprenant un petit lac et des infrastructures d’accueil et pour 
l’essentiel situé sur la commune de Revel. Seule une toute petite partie concerne La Combe de 
Lancey 
Les lacs Robert et le lac du Crozet . 
 
- Le site Natura 2000 « Cembraie, pelouses, lacs et tourbières de Belledonne, de Chamrousse 
au Grand Colon» Il a été désigné Site d’Intérêt Communautaire au titre de la Directive 
Habitat. 
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Un document d’objectifs a été élaboré en 2007. Le site s’étend sur 4 communes, sur un 
territoire allant de 900 à 2800 m d’altitude environ. Sa surface est estimée à 2686 hectares, 
répartis comme suit : 51 % sur Revel (1384 ha), 25 % sur Chamrousse (685 ha), 13 % sur St-
Martin d’Uriage (352 ha),10 % sur La Combe de Lancey (253 ha).  
 
- La trame verte et bleue du SCoT de la Région Urbaine Grenobloise 
Le SCoT de la région urbaine grenobloise comprend une trame verte et bleue. Sur le territoire 
de la Combe de Lancey, celle-ci distingue : 
- comme « réservoirs de biodiversité reconnus», les ZNIEFF et  la zone Natura 2000, 
- comme « «réservoirs de biodiversité complémentaires », un certain nombre de pelouses 
sèches, situées autour des hameaux du Mont et du Boussand. Ce tracé est plus précis que 
celui des ZNIEFF 
 

- Les corridors écologiques 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique 
Le Conseil Régional de Rhône-Alpes a adopté le 19 juin 2014 son Schéma Régional de 
Cohérence Ecologique. Celui-ci définit, à l’échelle régionale, des réservoirs de biodiversité et 
des corridors écologiques à préserver ou à remettre en bon état.  
 
Le Réseau écologique départemental  (REDI). Il définit des continuums de milieux 
hydrauliques et forestiers. Ils servent de support aux déplacements de la faune. Les balcons de 
Belledonne constituent un vaste continuum forestier, de Herbeys à Pontcharra, qui couvre 
l’essentiel du territoire de la Combe de Lancey.  
Des axes privilégiés de déplacements de la faune sont identifiés. Sur la commune, un axe 
traverse le territoire du sud-ouest au nord-est, à l’altitude 500/600 m, soit entre les hameaux 
de Montacol et de la Rue ; un autre lui est plus ou moins parallèle, à 3,5 km au sud-est, au-
dessus de toutes les zones habitées. En rive gauche du torrent, un autre axe relie ces deux 
grands itinéraires. 
Un Contrat Corridor a été signé avec la région Rhône-Alpes afin de préserver et d’aménager 
les corridors qui permettent de relier les massifs de Belledonne et de la Chartreuse au travers 
de la vallée de l’Isère. Il prend en compte 5 corridors dont le plus à l’aval est celui qui passe 
par Villard-Bonnot et Bernin, en contrebas du territoire de la Combe de Lancey. 
 
- Les zones humides 
Le lac du Crozet figure à l’inventaire des zones humides réalisé par AVENIR (Conservatoire 
des Espaces Naturels de l’Isère). 
 
•••• Le Plan régional de l’agriculture durable 2012-2019. 
Le plan régional de l’agriculture durable (PRAD) a été approuvé par arrêté préfectoral le 24 
février 2012. Créé par la loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche du 27 juillet 
2010, le PRAD fixe les orientations stratégiques de l’État pour l’agriculture et 
l’agroalimentaire, et les traduit en projets opérationnels. 
Il constitue un document cadre, dont le PLU doit tenir compte. Ses principaux objectifs sont: 
« - Accompagner la prise en compte des enjeux agricoles dans les projets de territoire 
en concourant à une gouvernance équilibrée des territoires, ruraux et urbains. 
- Préserver le foncier agricole, en engageant les élus dans un objectif de réduction 
de l'artificialisation des terres agricoles. 
- Optimiser l'utilisation de l'eau en agriculture et développer les pratiques économes 
en eau. 
- Soutenir les systèmes de production et les projets territoriaux. » 
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1-1-2 Projet de zonage d’assainissement 
 
La commune a élaboré également le zonage d’assainissement. 
Le zonage d’assainissement est obligatoire en application de l’article L.2224-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, et doit être soumis à enquête publique. Il est établi 
conformément au Code de l’Environnement (art R123-6). Il est approuvé par la commune. 
L’objectif du zonage est de préserver la qualité des milieux récepteurs, en choisissant le mode 
d’assainissement le plus adapté à chaque secteur. 
Il comprend notamment: 
- les zones d’assainissement collectif : Les communes sont tenues d’assurer la collecte des 
eaux usées domestiques, le stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation des eaux 
collectées. 
- les zones relevant de l’assainissement non collectif   
- Le zonage pluvial : Il est instauré dans les zones où des mesures peuvent être prises pour 
limiter l’imperméabilisation des sols et où doivent être assurés la collecte et le traitement des 
eaux pluviales et de ruissellement. 
 
 
1-2 Cadre réglementaire . 
 
1.2.1 Le plan local d’urbanisme. 
Le 16 février 2015, le Conseil Municipal a prescrit par délibération l’élaboration d’un Plan 
Local d’Urbanisme (PLU) sur l’ensemble du territoire communal plus adapté aux 
préoccupations actuelles d’aménagement et de gestion de son territoire. Il lui a semblé 
nécessaire d’en définir l’organisation pour permettre un développement cohérent et maîtrisé, 
en conservant la qualité du cadre de vie actuel et en préservant l’avenir. 
 
1.2.2 le zonage d’assainissement. 
Le zonage d’assainissement est obligatoire en application de l’article L.2224-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, et doit être soumis à enquête publique. Il est établi 
conformément au Code de l’Environnement (art R123-6). Il est approuvé par la commune. 
Afin de répondre aux exigences de la réglementation et notamment à la Loi sur l’eau du 3 
janvier 1992, la commune de La Combe de Lancey, agissant en tant que maître d’ouvrage, a 
décidé de réaliser un zonage d’assainissement. 
 
1-3 Contenu des dossiers mis à l'enquête publique. 
   
Deux dossiers sont mis à l’enquête publique : 
 
Un dossier concernant le projet de PLU et qui comprend : 
- la délibération du conseil municipal du 16 février 2015 prescrivant l’élaboration du PLU, 
- la délibération du conseil municipal  du 05 juillet 2017 arrêtant le projet , 
- la décision  en date du 22 septembre 2017 du président du Tribunal Administratif de 
Grenoble désignant madame Michèle Souchère pour être commissaire enquêteur, pour ce qui 
concerne le projet de plan local d’urbanisme et le zonage d’assainissement sur la commune de 
La Combe de Lancey. 
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-l’arrêté en date du 24 octobre 2017, de madame le Maire a prescrivant l’enquête publique 
pour une durée de 31 jours du 14 novembre au 14 décembre 2017. 
- Le dossier technique comprenant : 
pièce n°1 un rapport de présentation, 
pièce n°2 le projet d’aménagement et de développement durables(PADD), 
pièce n°3 les orientations d’aménagement et de programmation (OAP), 
pièce n°4 le règlement (graphique et écrit), 
pièce n°5 les annexes. 
 
Un dossier concernant : 
le zonage d’assainissement. 
Pour les zones d’assainissement : le schéma directeur d’assainissement et plans ;  
Pour l’élaboration du zonage des eaux pluviales : rapport d’enquête, rapport final et cartes du 
zonage (2 échelles). 
Le document présenté à l’enquête publique expose le déroulement et les conclusions des 
études.  
 
Les avis des personnes publiques associées, de l’autorité environnementale, de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF), 
ainsi qu’un registre d’enquête complètent ces dossiers. 
 
 

2 - Organisation et déroulement de l’enquête. 
 
Par décision en date du 22 septembre 2017 le Président du Tribunal Administratif de 
Grenoble a désigné madame Michèle Souchère pour être commissaire enquêteur, pour ce qui 
concerne le projet de plan local d’urbanisme et le zonage d’assainissement sur la commune de 
La Combe de Lancey. 
 
Par arrêté en date du 24 octobre 2017, madame le Maire a prescrit l’enquête publique pour 
une durée de 31 jours du 14 novembre au 14 décembre 2017. 
Les dossiers ont été mis à la disposition du public en mairie aux jours et heures habituels 
d’ouverture, à savoir : 
- le mardi de 14 heures à 18 heures, 
- le jeudi de 14 heures à 18 heures 
 
Nous sommes convenus que je recevrai le public : 
 
- Mardi 21 novembre 2017 de 16 heures à 19 heures 
- Samedi 2 décembre 2017 de 9 heures à 12 heures 
- jeudi 14 décembre 2017 de 15 heures à 18 heures. 
 
2-1 Information du public 
 
Les arrêtés prescrivant l’enquête publique sont parus dans le Dauphiné Libéré et dans Terre 
Dauphinoise le 27 octobre 2017 pour une première diffusion et pour la seconde diffusion le 17 
novembre 2017. 
 
L’affichage de l’avis a été mis en place dans les formes réglementaires dans tous les hameaux. 
L’avis a également été distribué dans toutes les boites aux lettres de la commune. 



 14

 
Il figure sur le site Internet de la commune 
  
Conformément à la délibération de prescription du PLU, 3 réunions publiques se sont tenues 
aux grandes étapes de l'élaboration du PLU : 
- Le 15 mai 2015, une première réunion publique de présentation du PLU, de sa mise en 
œuvre sur la commune et de lancement de la démarche de concertation.  
Une quarantaine de personnes a participé à cette réunion. L’ordre du jour était le suivant : 
Un rappel de la composition du PLU et les documents supérieurs qui l’encadrent, notamment 
le Schéma de Cohérence Territoriale de la Région Urbaine Grenobloise. 
Les modalités de concertation de la population. 
L’état d’avancement de l’élaboration du PLU et son calendrier prévisionnel. 
 
- Le 24 mai 2016 une seconde réunion publique de présentation des premières esquisses de 
développement, le projet communal, et des éléments de diagnostic qui y sont associés. 
Une trentaine de personnes y a participé. 
L’ordre du jour était le suivant : 
la présentation du diagnostic territorial et du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD). 
Cette réunion a permis d’échanger avec le public sur ses problèmes et priorités. 
 
- le 30 mai 2017 une troisième réunion publique a été organisée. 
Une soixantaine de personnes étaient présente. 
L’ordre du jour était le suivant : 
présentation par le biais d’une exposition de la traduction réglementaire du PADD. Le 
règlement graphique et écrit, ainsi que les Orientations d’Aménagement et de Programmation. 
  
En appui aux réunions publiques, des panneaux et des supports visuels ont été mis à 
disposition du public en mairie, pendant les heures d'ouverture.  
Pour la 1ère réunion et la 2ème réunion : un cahier plastifié situé à l’extérieur de la mairie et 
consultable à toute heure a permis aux habitants qui n’auraient pas pu assister à la réunion de 
prendre connaissance des éléments présentés et de faire des remarques sur le registre de 
concertation disponible en Mairie. 
Pour la 3ème réunion : 7 panneaux d’exposition reprenant le règlement graphique et la 
traduction réglementaire du PADD, ainsi que plusieurs exemplaires des projets de règlement 
écrit et d’Orientations d’Aménagement et de Programmation, étaient consultables dans la 
salle du Conseil Municipal du 31 mai au 24 juin 2017. 
Ils étaient accompagnés d’un registre destiné à recueillir les observations des habitants aux 
horaires d’ouverture de la Mairie. Ce dernier était disponible et consultable du 17 février 2017 
au 24 juin 2017. 41 remarques et observations y ont été consignées. Chacune des observations 
a été étudiée par le groupe de travail PLU. Les réponses apportées ont été publiées sur le site 
Internet de la commune. 
 
Au début de l’été 2015, un questionnaire  a été envoyé aux habitants pour recueillir leur avis 
sur leur perception de la commune, leurs modes de vie et d’occupation des lieux, leurs 
attentes pour l’avenir. 53 questionnaires ont été retournés, et leur contenu a été utilisé pour 
définir le PADD. 
Un questionnaire spécifique a également été envoyé aux agriculteurs qui exploitent des terres 
sur le territoire communal au mois de mars 2015, avec pour objectif de mieux comprendre la 
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dynamique agricole présente sur la commune et pour aider les élus à établir les choix en 
matière d’aménagement et de développement. 
Une réunion de travail a été organisée le 28 avril 2015 avec les agriculteurs de la commune 
afin de recueillir les questionnaires remplis, de leur donner l’occasion de s’exprimer sur leur 
activité. 4 agriculteurs ont participé à cette réunion. Les éléments collectés ont permis 
d’établir le diagnostic agricole présent dans le rapport de présentation du PLU. 
 
Une information sur l’état d’avancement du PLU a été effectué sur le site Internet de la mairie 
et dans le journal municipal, Le Furgarat : 
- n°1 de février 2015 : annonce du lancement de la révision du POS et de l’élaboration du 
PLU. 
- n°2 de juillet 2015 : point sur l’avancement du PLU et la phase diagnostic. 
- n°3 de janvier 2016 : article complet sur l’état d’avancement du PLU et la concertation 
réalisée (réunion publique, questionnaire habitants). 
- n°4 de mai 2016 : point sur l’avancement du PLU et de la procédure. 
- n°5 d’octobre 2016 : point sur l’avancement du PLU et la phase zonage et Orientations 
d’Aménagement et de Programmation.  
- n°6 de janvier 2017 : point sur l’avancement du PLU et de la procédure. 
- n°7 de mai 2017 : point sur l’avancement du PLU et annonce de la 3ème réunion publique 
du 30 mai 2017. 
 
Le site Internet de la mairie, dans sa rubrique Urbanisme et PLU, a mis en consultation et 
téléchargement les documents suivants : 
Le flash info d’avril 2015 sur le lancement de l’élaboration du PLU et annonçant la réunion 
publique du 5 mai 2015. 
Les compte-rendus des réunions publiques du 5 mai 2015 et du 24 mai 2016. 
L’article du Furgarat n°3 de janvier 2016. 
Le document support de la réunion publique du 24 mai 2016 présentant le projet de PADD. 
Les 4 panneaux d’exposition de la traduction réglementaire du PADD présentés à la réunion 
publique du 30 mai 2017. 
 
 
2-2 Clôture de l’enquête publique  
 
Le registre a été clos au terme de l’enquête par le commissaire enquêteur le 14 décembre 2017 
à 18 heures 05. 
 
3 - Compte rendu des observations.  
 
3-1 Observations recueillies au cours de l’enquête publique 
 
L’enquête publique s’est déroulée dans de bonnes conditions. 
Durant l’enquête 38 personnes se sont rendues aux permanences. 
21 séries d’observations ont été portées sur le registre d’enquête.   
   
Lors de ma première permanence le mardi 21 novembre, 7 personnes se sont présentées.  
Lors de la seconde que j’ai du prolonger jusqu’à 14h45, le samedi 2 décembre, 22 personnes 
sont venues me rencontrer.  
Lors de la troisième le jeudi 14 décembre, j’ai reçu 9 personnes. 
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Soit un total de 38 personnes. 
 
Le 18 décembre 2017, conformément aux dispositions de l’article R123-18 du code de 
l’environnement, j’ai communiqué à madame le Maire, les observations écrites et orales 
consignées dans un procès verbal de synthèse figurant en annexe. 
L’article R123-18 du code de l’environnement dispose en effet qu’ : 
« à l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire 
enquêteur… et clos par lui.  
Dès réception du registre et des documents annexés, le commissaire enquêteur rencontre, 
dans la huitaine, le responsable du projet, …et lui communique les observations écrites 
et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le responsable du projet… 
dispose d'un délai de quinze jours pour produire ses observations éventuelles. » 
Le 19 décembre une réunion de travail a été organisée avec la commune afin de discuter de 
l’objet du procès verbal de synthèse. 
Le 3 janvier 2018, la commune m’a fait parvenir ses observations. 
 
 
4 - Analyse personnelle des observations.  
 
4-1 Préambule: 
 
En préambule je souhaite préciser les conditions d’élaboration du PLU de la commune qu’on 
peut retrouver dans le rapport de présentation  et qui motiveront les positions que je serai 
amenée à prendre dans l’analyse des observations. 
 
Dans le rapport de présentation, les contraintes fixées sont déclinées afin de permettre au 
public de vérifier dans quelles conditions la commune a élaboré son document d’urbanisme et 
fixé ses objectifs. 
 
L’analyse des demandes effectuées par le public au cours de l’enquête publique et des avis 
formulés par les personnes publiques associées m’oblige à les rappeler, car elles permettront 
de justifier à la fois les choix réalisés par la collectivité, mais également mon avis. 
Il ne me parait pas opportun de les rappeler toutes, puisqu’il suffit de se reporter aux 
documents figurant dans le dossier mis à l’enquête publique. Je ne rappellerai que les 
principales obligations dont la commune doit tenir compte : 
 
• Le porter à connaissance (PAC) 
établi le  par le Préfet de l’Isère qui effectue la synthèse des informations nécessaires, 
notamment les études, directives et servitudes qui doivent être prises en compte par la 
commune. 
 
•••• La loi n°85-30 du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la 
montagne dite « loi Montagne »  modifiée par la loi n°2016-1888 du 28 
décembre 2016 de modernisation, de développement et de protection des territoires de 
montagne, et notamment le principe d’urbanisation en continuité avec les bourgs, villages, 
hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d’habitations existants. 
 
•••• La loi SRU (Solidarité et Renouvellement Urbain) du 13 décembre 2000 complétée par la 
loi UH (Urbanisme et Habitat)  du 2 juillet 2003 qui donne les grands principes devant être 
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respectés dans le document d’urbanisme : principes d’équilibre entre l’urbain et le naturel et 
de mixité urbaine et sociale. 
 
 • La loi « Engagement National pour l’Environnement » dite Grenelle II promulguée le 
12 juillet 2010 qui insiste sur l'obligation de consommer l'espace de façon économe pour 
lutter contre l'étalement urbain et sur l'obligation de protéger les milieux naturels et la 
biodiversité (continuité écologique). 
 
•••• La loi pour l’Accès au Logement et l’Urbanisme Rénové, dite loi ALUR  du 24 mars 
2014, qui recadre et impose de justifier les extensions de l’urbanisation, supprime les articles 
du règlement qui peuvent contraindre l’optimisation du foncier. 
 
•••• La loi n° 2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la 
forêt (LAAF)  

L’un des objectifs de la LAAF est de préserver les espaces agricoles. Elle revient notamment 
sur les dispositions de la loi ALUR concernant la constructibilité en zones agricoles  et 
modifie les droits concernant l’évolution des bâtiments situés dans les zones A (agricole) ou 
N (naturelle) du PLU. 
 
•••• Le SCoT de la Région Urbaine Grenobloise, 
Je rappelle que dans le SCoT, la commune de La Combe de Lancey est identifiée comme un 
pôle local, dont les orientations visent notamment à assurer l'équilibre entre les fonctions à 
l'intérieur des espaces ruraux et périurbains: 
- par le maintien et le développement des services, commerces et équipements nécessaires aux 
habitants,  
- sans déséquilibrer la répartition des fonctions à l'intérieur de la communauté de communes : 
en limitant la consommation d'espace et en modérant la croissance démographique liée à la  
périurbanisation.  
 
Les choix opérés par le PLU doivent être compatibles avec les orientations du SCoT, c'est-à-
dire qu'ils ne doivent pas être contradictoires avec ces orientations.  
 
•••• Le Programme Local de l’Habitat (PLH) 
Je rappelle que le dimensionnement du gisement potentiellement urbanisable se calcule de la 
manière suivante : D = (60 logements x 40% x700 m2) + (60 logements x 60% x350 m2) x 
1,5 D = (16800 + 12 600) x 1,5 (coefficient de marge foncière) 
Sur la base de ces éléments, la proposition de dimensionnement de l'espace urbanisable pour 
la commune est de 4,4 hectares. 
 
•••• Les risques naturels : 
Un plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN) a été approuvé le 29/04/2003. 
 
•••• La protection de l’environnement et du patrimoine naturel  notamment pages  et  du 
Porter à Connaissance établi par le Préfet conformément aux dispositions des articles L121-2 
et R121-1 du code de l’urbanisme. 
 
• La Directive territoriale d’aménagement des Alpes du Nord. 
 

• Le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) / schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE) 
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4-2 Analyse personnelle des observations produites par les personnes publiques associées et 
la commission départementale de la préservation des espaces naturels agricoles et forestiers 
(CDPENAF). 
 
Par délibération en date du 11 juillet 2017, le conseil municipal a arrêté le projet de PLU et l’a 
transmis pour avis aux personnes publiques associées (PPA) à son élaboration ainsi que, à leur 
demande, aux communes limitrophes, aux établissements publics de coopération 
intercommunale directement intéressées. L’article R153-4 du code de l’urbanisme dispose que 
les personnes consultées en application des articles L 153-16 et L 153-17 donnent un avis 
dans les limites de leurs compétences propres, au plus tard trois mois après transmission du 
projet de plan.  
A défaut de réponse dans ce délai, ces avis sont réputés favorables. 
La commission départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers 
(modification de l'article L112-1-1 du code rural et de la pêche maritime) créée par la loi 
d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAF) du 13 octobre 2014 a été 
consultée. 
 
Afin de motiver mon avis, je ferai dans un premier temps le report des avis des personnes 
publiques associées (PPA). Je donnerai mon avis en tenant compte des réponses qui ont été 
apportées par la commune dans sa réponse au procès verbal des observations ou de vive voix. 
Je rappelle qu’en application des dispositions de l’article R123-16 du code de 
l’environnement, «…le commissaire enquêteur peut auditionner toute personne ou service 
qu'il lui paraît utile de consulter pour compléter son information sur le projet, plan ou 
programme soumis à enquête publique...». 
 
 
•••• Le 17 octobre 2017 le Préfet a effectué les observations suivantes : 
 
« J'émets un avis favorable sur le projet de PLU de la commune de La Combe de lancey, sous 
réserve toutefois de la prise en compte de mes observations figurant en première partie du 
présent avis, notamment en ce qui concerne les justifications à apporter sur l'objectif de 
croissance démographique et la consommation foncière. 
Je vous invite de plus, à effectuer les modifications préconisées en seconde partie afin de 
faciliter la lecture et l'application de ce document d'urbanisme. » 
 
A - En ce qui concerne la compatibilité avec le Schéma de Cohérence territoriale de la 
Région Urbaine de Grenoble 
- En termes de croissance démographique et des besoins en logements 

« Le SCoT de la région urbaine de Grenoble a été approuvé le 21 décembre 2012. Le 
document d'orientation et d'objectifs (DOO) du SCOT a structuré le territoire en pôles 
urbains, la commune de la Combe de Lancey (718 habitants - INSEE 2014) est classée en 
pôle local. Le SCoT prévoit un objectif maximum de 6 logements par an pour 1000 habitants, 
soit pour votre commune 52 logements ; 
Avec un objectif élevé de croissance de 1,8 % par an, votre projet de PLU prévoit une 
population de 930 habitants en 2030, soit 30% d'augmentation par rapport à la population 
actuelle. Vous devrez justifier précisément cet objectif de croissance. 
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Pour répondre à ce scénario, le projet communal prévoit la création de 100 logements sur la 
durée du PLU. Ce qui représente le double du nombre de logements maximum (52 logements) 
autorisés par le SCoT. Toutefois, il convient de majorer ce nombre, pour tenir compte des 
logements réellement construits entre la date d'approbation du SCoT (21/12/12) et celle du 
PLU. Pour votre commune, cet ajustement potentiel permet de porter à 63 logements le 
nombre de logements autorisés par le SCoT. Le différentiel en nombre de logements (37) 
reste néanmoins important. Cependant, la moitié de la centaine de logements prévue sera issue 
de la réhabilitation de logements existants et de la densification du tissu bâti. Ces logements 
ne seront donc pas comptabilisés au titre du SCoT. Cet engagement est inscrit dans le PADD 
(AXe 2 – mesure 2.1). Les constructions nouvelles seront ainsi réduites de moitié en termes 
de consommation réelle de l'espace agricole et naturel." 
 
� Réponse  de la commune : 
A l’issue de la prise en compte des observations et demandes faites lors de l’enquête 
publique, le potentiel théorique d’accueil de nouveaux logements et donc de nouveaux 
habitants est le suivant : 
 
Potentiel habitants supplémentaires 
Potentiel logements en construction neuve sur des parcelles non bâties 53 

Taille moyenne des ménages à La Combe de Lancey en 2013 (INSEE) 2,5 
Total nouveaux habitants en construction neuve sur des parcelles non bâties 133 
Total nouveaux habitants densification du tissu bâti existant (21 logements 
identifiés) 

53 

Total nouveaux habitants réinvestissement du bâti existant (25 bâtiments 
repérés) 

63 

Potentiel habitants supplémentaires à 12 ans 248 
 
Ainsi, le PLU affiche la possibilité de réaliser 99 logements neufs dont 53 sur des parcelles  
non bâties, 21 par la densification de parcelles déjà bâties et 25 par le réinvestissement du 
bâti existant, pour un accueil potentiel de 248 nouveaux habitants, sur 12 ans. 
Cet objectif de croissance est cohérent avec la dynamique positive et soutenue de la vallée du 
Grésivaudan dans laquelle s’insère la commune de La Combe de Lancey, et répond aux 
besoins d’accueil des futurs habitants de ce territoire pour les années à venir. En cohérence 
avec sa configuration territoriale et sa taille, la commune de La Combe prévoit dans son PLU 
sa participation au développement de ce territoire et se trouve ainsi solidaire des communes 
de la vallée. 
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Mon analyse : 
J’estime que la commune a justifié cet objectif de croissance. Je peux noter qu’elle se situe 
dans un cadre remarquable au dessus de la vallée, qu’elle est proche de l’autoroute et de la 
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gare de Lancey, que collège et lycée se trouvent à proximité, qu’il en est de même pour les 
commerces.  Ce qui permet de la rendre attractive. 
 
- En termes de densification et de mutation 

« L'objectif de la commune est de développer les hameaux qui présentent de réelles capacités 
de densification («Le Mas Julien », « Le petit Chateau », « Le Mas Montacol ») tout en 
confortant le rôle de centralité du bourg (« La Chapelle »). En y ajoutant les capacités de 
mutation des bâtiments identifiés pouvant être transformés en logements (anciennes granges 
ou remises situées en zone urbaine), près de 44 logements potentiels nouveaux peuvent être 
ainsi créés pendant la durée du PLU. » 

 
� Réponse  de la commune : 
les élus tiennent à rappeler qu’historiquement, la Combe de Lancey est une commune de 
hameaux, comme cela est expliqué dans le Rapport de Présentation aux pages 116-117 
(analyse historique de l’urbanisme de la commune). Le hameau de la Chapelle, qui accueille 
l’église, le cimetière, l’école et la mairie, présente une centralité d’équipements, qui est 
d’ailleurs confirmée dans le PADD, mais en aucun cas une centralité villageoise, le 
fonctionnement en hameaux étant pleinement vécu encore aujourd’hui par les habitants. 
Mon analyse : 
« Le Grésivaudan est le domaine des hameaux…qu’on ne retrouve pas ailleurs dans les Alpes 
», écrivait le fondateur de l’Institut de Géographie Alpine, Raoul Blanchard. « Créés au cours 
des siècles par des habitants proches de leur terre, de leurs bois et forêts, les hameaux 
innombrables du Grésivaudan (sans doute plus de 300) sont aujourd’hui des havres recherchés 
pour leur tranquillité, leur charme et la proximité de la nature. On y perd l’anonymat des 
villes pour retrouver une vie de village…… »  
La réunion avec la collectivité le 19 décembre m’a permis de constater que c’est cette 
structure particulière qu’elle souhaite préserver. (voir pages 116 et suivantes du rapport de 
présentation) et à laquelle elle est attachée. 
 
B - En ce qui concerne la compatibilité avec le Programme Local de l’Habitat (PLH) 
 
« Le Programme Local de l'Habitat (PLH), adopté par la Communauté de communes du Pays 
du Grésivaudan (2013-2018), fixe dans son programme d'actions les objectifs de production 
totale de logements. Les objectifs pour la commune de La Combe de Lancey, située en 
territoire 3 (communes mal desservies et pas équipées en services) prévoient 36 nouveaux 
logements sur la durée du PLH, dont 6 logements locatifs sociaux. 
Le bilan du PLH pour la période 2013-2015 indique que seulement 5 nouveaux logements ont 
été construits sur la Commune, Pendant la durée du PLU, la commune a le projet de réaliser 
une centaine de nouveaux logements, La construction neuve semble ralentir depuis 2008 pour 
se décliner en réhabilitation de l'existant. La commune compte 12 logements communaux 
abordables, ainsi que 2 logements SEMCODA. La demande locative sociale, en 
augmentation, fait état de cinq demandes en 2015, mais aucun logement n'a été attribué. 
La commune n'a pas fixé d'objectif de production de logements locatifs sociaux, bien qu'elle 
exprime dans son PADD (page 9) la volonté de maintenir une mixité sociale et 
générationnelle. 
En matière d'offre locative sociale, le PLU n'a pas fixé d'objectif de production. Pour autant, 
étant située en territoire 3, la commune n'a pas vocation à développer les logements locatifs 
sociaux. 
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En définitive, le programme de construction est en compatibilité avec le SCoT de la région 
urbaine grenobloise et le PLH. » 
Mon analyse : 
Je note que le Préfet estime que le programme de construction est en compatibilité avec le 
SCoT de la région urbaine grenobloise et le PLH. 
 
C - Ence qui concerne la consommation d’espaces agricoles naturels et forestiers : 
 
« Le rapport de présentation (page 102) estime à 3,04 ha la consommation foncière des 
espaces naturels agricoles et forestiers à partir de l'analyse des permis de construire accordés 
entre 2005 et 2017. Par ailleurs, le projet d'aménagement et de développement durable 
(PADD) doit fixer obligatoirement (article L.151-5) un objectif de modération de la 
consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. Cette comparaison doit 
s'effectuer entre la consommation réelle faite au cours des 12 dernières années et la 
consommation future estimée dans le projet de PLU au regard d'une durée identique. Cette 
analyse doit également être croisée avec le nombre de logements produits et le nombre de 
logements prévus. Le PADD (page 5) affiche un objectif de réduction de 30 % de la 
consommation moyenne des espaces naturels et agricoles et de 34% vis-à vis de la superficie 
moyenne de terrain consommée, soit 777 m2 au lieu des 1193 m2 constatés durant la période 
2005-2017. Il est précisé également que les parcelles constructibles ne devront pas dépasser 
3,65 ha pour les 12 années à venir. 
Vous affichez une modération de la consommation des espaces en fonction d'un objectif qui 
ne repose sur aucune justification. Il convient, avant tout, de faire apparaître la consommation 
foncière des espaces agricoles et naturels estimée pour la durée du PLU et de fixer un 
pourcentage de modération en fonction de la consommation réelle observée au cours des 12 
dernières années. Par ailleurs, les chiffres ne sont pas cohérents, vous avez retenu 3,65 ha de 
consommation foncière réellement constatée, au lieu des 3,04 ha affichés dans le rapport de 
présentation (période 2005-2017). 

Ainsi, la modération quantitative de la consommation foncière doit apparaître plus 
clairement, tant au niveau du PADD que dans le rapport de présentation en ce qui 
concerne les justifications qui seront détaillées en corrélation avec le nombre de 
logements à créer. » 
 
� Réponse  de la commune : 
A l’issue de la prise en compte des observations et demandes faites lors de 
l’enquête publique, les objectifs de modération de la consommation des espaces naturels, 
agricoles et forestiers sont revus de la manière suivante dans le PADD : 

Objectifs de modération de la consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers :  

La commune de La Combe de Lancey se fixe l’objectif, pour la durée d’application du PLU, 
de réduire de 32% la superficie moyenne de terrain consommée par logement neuf par 
rapport à ce qui a été fait sur la période 2005-2017 (1193m2). Soit un objectif de 
consommation moyenne de 804m2 par futur logement neuf construit sur les parcelles non 
bâties. 

Les parcelles constructibles non bâties et les tènements bâtis de plus de 3000m2 et générant 
du potentiel constructible à vocation d’usages mixtes (habitat, services, commerces, 
équipements, activités économiques compatibles...) ne devront pas dépasser 4,26 Ha pour les 
12 années à venir. 
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Au-delà de ces espaces nécessaires pour le développement attendu au cours des 12 
prochaines années, les autres espaces non bâtis seront reclassés en zone agricole ou naturelle 
selon leur vocation. 
A travers ces éléments, le PADD fixe clairement le pourcentage de modération attendu pour 
les 12 prochaines années, soit 32%, en fonction de la consommation réelle observée au cours 
des 12 dernières années, soit la période 2005-2017. 
Certes, la consommation totale projetée des espaces naturels et agricoles, de 4,26Ha, est 
supérieure à celle observée sur les 12 dernières années, 3,04Ha, mais : 
- Le projet de PLU prévoit une meilleure optimisation foncière avec une densité supérieure : 
53 logements sur 4,26Ha contre 24 logements sur 3,04Ha, soit une densité d’environ 12 
logements/Ha attendue contre une densité de 7 logements/Ha constatée sur les 12 dernières 
années. 
- La croissance de la population attendue, et le nombre de logements qui en découle, répond 
aux besoins de développement du Grésivaudan (voir plus avant). 
- La période 2005-2017 est marquée par un ralentissement de la construction et du 
développement communal liée à la crise immobilière de 2008. Elle ne correspond pas au 
développement « normal » de la commune. 
Mon analyse : 
J’estime que la commune a répondu aux observations qui lui étaient faites. 
 
D - En ce qui concerne l' Assainissement: 
 
« - sur l'assainissement collectif, le rapport de présentation indique qu'au-delà d'une charge 
supplémentaire de 20 logements neufs à compter de la date d'approbation du PLU, les 
secteurs Uc et Ue ne pourront accueillir de nouvelles constructions tant que l'extension de la 
station d'épuration n'est pas réalisée. Cette restriction ne concerne pas le secteur des 
«Carlières» qui possède sa propre unité de traitement. 
Le règlement (article U1.2.2) a bien prévu de conditionner l'ouverture à l'urbanisation 
aux travaux de mise aux normes de la station d'épuration de La Combe de Lancey au-
delà d'un certain seuil de permis délivrés. 
 
- sur l'assainissement non-collectif 

L'aptitude des sols à l'assainissement non collectif est très hétérogène sur la commune et la 
prise en compte des risques naturels limitera encore plus les zones où l'infiltration des 
effluents traités est réalisable. Dans mon courrier en date du 30 novembre 2016, j'avais déjà 
attiré votre attention sur les secteurs soumis à des risques naturels de glissement et où 
l'infiltration n'est pas autorisée : «Ainsi, il n'est pas possible de développer un secteur en 
assainissement non collectif avec des filières drainées, S'il n'a pas été démontré que le cours 
d'eau récepteur est à même de recevoir les effluents traités sans remettre en cause sa qualité ». 
En effet, dans les secteurs où l'infiltration n'est pas réalisable, la mise en place de filières 
drainées (filtre à sable) peuvent être localement suffisantes, mais elles risquent néanmoins, 
avec l'effet cumulatif des rejets, de porter atteinte au milieu récepteur. 
Les rejets dans les cours d'eau intermittent doivent être limités à la réhabilitation des 
installations d'assainissement non collectif existantes." 

� Réponse  de la commune : 
Les élus, lors de la délimitation des zones U dans le PLU et des potentiels constructibles 
associés, ont veillé à ce que les terrains supports de potentiels répondent bien à ces 
dispositions. Ainsi, sur les secteurs en assainissement non collectif : 
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- Le Mas Lary, le Mas Vanier, le Mas Julien : possibilité de rejet dans le torrent de la Combe,    
à écoulement permanent. 
- Le Mas Julien OAP nord : possibilité de rejets dans le torrent du Verney, à écoulement 
permanent. 
Mon analyse : 
J’ai pu noter notamment à travers les préconisations du zonage d’assainissement ainsi que 
dans le règlement que cet aspect avait bien été pris en compte. 

 
E - En ce qui concerne les déplacements : 
 
L'article L.151-4 du code de l'urbanisme dispose que le rapport de présentation doit établir « 
un inventaire des capacités de Stationnement des véhicules motorisés, hybrides et électriques, 
et de vélos, des parcs ouverts au public et analyser les possibilités de mutualisation de ces 
capacités » Il n'est pas obligatoire de répertorier les places situées sur voirie. 
Le rapport de présentation aborde cette thématique trop superficiellement, en dernière 
page des annexes (S5.2.4.) alors qu'il s'agit d'une disposition légale et obligatoire. Sur le 
fond, il est précisé que « les dénivelés et l'étalement de l'habitat sur la commune ne sont 
pas encourageants pour les déplacements cyclables ». Il convient de nuancer ce constat 
en tenant compte du développement des nouveaux modes alternatifs, comme 
l'émergence du vélo à assistance électrique en zone de montagne qui facilite 
considérablement les déplacements quotidiens. 

� Réponse  de la commune : 
Les Déplacements sont une compétence exercée par la Communauté de Communes du 
Grésivaudan. Une réflexion intercommunale est en cours, mais non aboutie, sur la mise en 
place d’infrastructures pour le développement du co-voiturage, de l’auto-partage, du vélo 
électrique et de bornes électriques dans les communes de son territoire. 
Lors de la phase diagnostic du PLU, il a été discuté de la possibilité de mettre en place des 
bornes de charge autour de la mairie. Cependant, les secteurs concernés étant déjà des 
espaces publics, aucune traduction réglementaire ne pouvait se faire dans le PLU. Par souci 
de cohérence, et en l’état non abouti de la réflexion à l’échelle intercommunale, il a été 
décidé de ne pas mentionner cette réflexion dans le PADD. 
De plus, l’inventaire des stationnements publics présenté dans le Rapport de Présentation, et 
l’urbanisation de la commune étant basée sur une structure en hameaux et un habitat 
principalement individuel montrent bien que cette problématique de la mutualisation des 
capacités de  stationnement multi-usage ne trouve pas sa pertinence dans le PLU de la 
commune mais répond à des enjeux et des problématiques de territoires urbains. 
Mon analyse : 
J’estime que la commune a répondu à l’observation formulée. 
 
Remarques en opportunité recommandations destinées à faciliter l’application du PLU 
 
Concernant le point A - Rapport de présentation 
Sur la forme, cinq chapitres importants (logement, emploi, mobilité,...) sont traités en annexe 
du document. Ces chapitres doivent figurer dans le rapport de présentation afin de faciliter la 
lisibilité générale du document. 

� Réponse  de la commune 
Le Rapport de Présentation sera modifié en conséquence. 
Mon analyse : 
Je note que la commune donne une suite favorable à l’observation effectuée. 
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Concernant le point B :Projet d'aménagement et de développement durables (PADD) 
Sur la forme, le PADD est trop schématique et doit être mieux rédigé. Pour les axes 1, 3 et 4, 
les symboles graphiques qui sont inclus dans le texte doivent faire l'objet d'une explication et 
d'un renvoi à la légende des cartes. 

La lisibilité générale du document doit être améliorée. 
 
Mon analyse : 
Personnellement, je n’ai pas eu de difficulté dans la lecture du PADD. Je n’ai eu aucune 
observation du public sur ce point dans la mesure je pense où il a été expliqué lors de deux 
réunions publiques et qu’il a fait l’objet d’informations de la part de la commune (expositions, 
articles etc…). 
 

Concernant le point C: Orientations d'aménagement et de programmation (OAP) 

 "Remarques générales concernant toutes les OAP 

Je vous rappelle que les orientations définies dans les OAP doivent trouver une traduction 
réglementaire permettant de les rendre opposables en conformité. Par exemple, dans l'OAP du 
« Mas de la Chapelle» ou du «Petit Mont», la mention dans l'OAP d'un «alignement d'arbres à 
conserver» n'aura pas d'effet opposable sans la mise en place au niveau du règlement d'un 
espace boisé classé ou d'une protection au titre des éléments du paysage définie à l'article 
L.151-23 du Code de l'urbanisme. Dans le cas contraire, les orientations seront néanmoins 
applicables dans une simple relation de compatibilité avec le projet. Il en est de même pour 
les principes d'accès des voies ou des liaisons douces qui ne sont pas repris au niveau 
réglementaire. Des emplacements réservés ou des servitudes doivent dans ce cas, figurer dans 
le règlement (article R.151-48). 
Certaines OAP incluent de vastes zones agricoles inconstructibles par nature dans leur 
périmètre (« Mas de la Chapelle, Mas Julien, Nord et Sud »...). Les recommandations du 
ministère (fiche technique n° 5 – DHUP- Les OAP- Juin 2016) soulignent l'importance des 
effets de lisière entre les futures constructions et le milieu naturel environnant et rien n'interdit 
par ailleurs d'inclure une partie de Zone agricole ou naturelle dans une OAP. Intégrer 
cependant une zone agricole qui occupe plus de 70 % de la superficie de l'OAP modifie la 
nature de l'orientation qui doit se focaliser sur l'aménagement urbain. 
Les surfaces agricoles incluses dans les OAP devront être réduites aux surfaces 
strictement nécessaires à protéger en lisière de la zone urbaine." 

� Réponse  de la commune 
Il apparaît opportun d’afficher dans le PLU l’emprise totale des secteurs étudiés dans le 
cadre des Orientations d’Aménagement et de Programmation, qui montre bien la volonté des 
élus de La Combe de Lancey de permettre le développement urbain du territoire dans un 
souci d’optimisation foncière et de moindre étalement urbain 
Mon analyse : 
En application des dispositions des articles L151-6 et L151-7 R 151-6 à 8 du code de 
l’urbanisme, les OAP exposent la manière dont la collectivité souhaite mettre en valeur, 
réhabiliter, restructurer ou aménager des quartiers ou des secteurs de son territoire. Elles 
doivent être établies dans le respect des orientations générales définies au PADD. 
L'organisation des dispositions à l'intérieur des OAP reste souple et est à la libre appréciation 
des collectivités. 
J'estime que la réponse de la commune peut être admise pour ce qui concerne les OAP du " 
Mas Jullien Nord et Sud." 
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Je m'interroge toutefois sur l'OAP du "Mas de La Chapelle". En effet le projet urbain propose 
: 
« Le maintien en zone agricole de la majeure partie de la parcelle AB12, et ce afin 
de réserver ce tènement à un projet d’urbanisation global à long terme pour affirmer la 
centralité du Mas de la Chapelle.  
Dans l’attente, une emprise de 1240m2 est rendue constructible, au plus près du bâti 
pavillonnaire existant, afin de permettre le développement du hameau de la Chapelle de 
manière groupée, dans le respect des orientations du PADD et de préserver la vue grandiose 
sur le massif de la Chartreuse depuis le terrain sportif ». 
La commune a précisé qu’en l’état (voir réponse à monsieur Chabert), il n’était pas possible 
au regard de la capacité des équipements publics d’accueillir plus de deux logements. J’ai pu 
noter en effet que cette dernière  n’a pas aujourd’hui la possibilité financière d’effectuer les 
travaux nécessaires. 
Une partie de ce terrain en prolongement de la zone constructible ne devrait - elle pas être 
classée en zone AU stricte (zone à urbaniser non constructible dans l'immédiat ), ce qui 
correspondrait davantage à la « doctrine » établie par de nombreuses collectivités ? 
Je ferais ce choix. En effet, les zones AU sont définies par l'article R151-20 du code de 
l’urbanisme dans les termes suivants : " Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, 
d'électricité et, le cas échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone 
AU n'ont pas une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans 
l'ensemble de cette zone, son ouverture à l'urbanisation peut être subordonnée à une 
modification ou à une révision du plan local d'urbanisme comportant notamment les 
orientations d'aménagement et de programmation de la zone". 
La commune n’a pas souhaité aller jusque là et a préféré le laisser en totalité en zone agricole. 
Pour ma part, en l’absence de jurisprudence administrative sur ce point, je laisse la commune 
assumer sa décision. 
 
« La plupart des OAP se situent dans des zones de risques faibles (glissement de terrain et/ou 
ruissellement sur versant). Il conviendrait de s'assurer que les prescriptions réglementaires du 
PPRN soient compatibles avec l'objectif d'insertion paysagère, urbanistique et architecturale 
des OAP. En effet, les enrochements, les talus recouverts de polyanes ancrés, prescrits par les 
bureaux d'études sont très souvent incompatibles avec la préservation du paysage. De la 
même manière, pour la gestion des eaux de pluie, sur les parcelles pour lesquelles l'infiltration 
est interdite, l'insertion paysagère des dispositifs de rétention des eaux pluviales devra faire 
l'objet d'une attention particulière. » 
 
Mon analyse 
Dans le cadre de l’instruction des autorisations d’urbanisme, tous les projets sont soumis à 
l’avis d’un architecte conseil du CAUE ce qui garantit à mon sens la prise en compte 
l’observation effectuée.  
 
- remarques concernant l'OAP "Les Eminées" 

Cette OAP se situe dans le périmètre de protection des anciennes papeteries de Lancey. 
L'urbanisation de la parcelle AA n°17 (et non pas AA n°18 qui correspond à la vigne) ne 
paraît pas très pertinente au regard de la volonté de préservation de la vigne dans son rôle 
patrimonial, notamment avec la création d'une voie d'accès dans la partie nord de la parcelle 
AA n°17 qui sera contiguë à la vigne. Je vous recommande de préserver ces deux parcelles 
agricoles qui, l'une comme l'autre, se confortent pour constituer une coupure verte." 
 

� Réponse  de la commune 
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Au contraire, l’OAP des Eminées affiche bien le souhaite des élus de permettre l’accueil de 
nouvelles constructions sur ce hameau tout en garantissant la préservation d’une parcelle 
agricole à forte valeur ajoutée et patrimoniale. L’obligation de créer la voie d’accès au nord 
du tènement, le long de la parcelle viticole, a justement pour but de créer un espace de recul 
entre les futures constructions attendues et la vigne, garantissant ainsi des interactions 
moindres entre ces 2 types d’occupation du sol.  
Mon analyse : 
Je suis tout à fait d’accord avec l’analyse du Préfet sur ce point. En effet, le fait de prévoir 
trois logements  ainsi qu’un chemin d’accès ne me parait pas conciliable avec la préservation 
du paysage et la volonté de sauvegarder la vigne.  
L’Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) a d’ailleurs effectué sur ce point 
l’observation suivante : 
« le règlement graphique et les Orientations d'Aménagement et de Programmation traduisent 
les objectifs du PADD en déclassant plus de 29 ha de zones constructibles par rapport au 
POS. Cependant, certaines parcelles cultivées (vignes, vergers, prairies) incluses dans les 
différentes OAP, bien qu'épargnées en partie, sont à terme condamnées de toute activité 
agricole du fait de leur enclavement dans le tissu urbain." 
La voie d’accès au nord du tènement, le long de la parcelle viticole, est prévue sur un terrain 
pentu, ce qui nécessitera des travaux (enrochements ou autres) susceptibles de compromettre 
visuellement ce patrimoine. Au surplus, une vigne nécessite un entretien qui me parait peu 
compatible avec une zone habitée.  
Il me parait donc opportun de revoir l’aménagement de l’OAP de façon à garantir la "volonté 
de préservation de la vigne dans son rôle patrimonial ». 
 

remarque concernant le Secteur du «Mas de la Chapelle» 

« Les vastes parcelles non bâties n° 153, 154 et 158 et situées en dehors des zones de risques 
naturels, au centre du lieu dit «le Mas de la Chapelle» ne font pas l'objet d'une OAP. Le motif 
pour lequel ces parcelles stratégiques ont été exclues d'un outil opérationnel essentiel au 
projet de PLU n'est pas précisé. » 
 

� Réponse  de la commune 
Il s’agit ici d’un lotissement déjà délimité et alloti, avec l’aménagement d’une voirie interne 
de desserte. La mise en place d’une OAP sur ce secteur n’apparaît donc pas nécessaire. 
Mon analyse 
C’est exact, sachant que le permis d’aménager un lotissement emporte des droits acquis à 
l’égard de la collectivité. 
 

Concernant le point D: Réglement graphique 

Certains intitulés des sous secteurs de la zone agricole sont à revoir : 

- La création d'un secteur Ah uniquement dédié à l'accueil de la micro centrale ne me paraît 
pas justifié. En effet, s'agissant d'un «équipement collectif» au sens du droit de l'urbanisme, 
les constructions et installations nécessaires à ce type d'équipement sont autorisées en Zone A 
ou N dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages (article L. 151-11). Les 
équipements d'infrastructures telles que les stations d'épuration, les éoliennes et plus 
généralement les installations productrices d'énergie sont admises à ce titre. Le statut (public 
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ou privé) de l'établissement gestionnaire n'intervient pas dans la mesure où le service d'intérêt 
général proposé réponds à un besoin collectif d'une population. 
En conséquence le secteur Ah doit être supprimé, un classement en zone N stricte me 
paraît plus approprié. 
 

� Réponse  de la commune : 
Dans un souci de clarté et d’identification du projet sur le territoire, le secteur Ah est 
maintenu. 
Mon analyse 
Je n’ai pas d’observation sur le choix de la commune que je comprends, d’identifier la micro 
centrale sur le document graphique. 
 
« Le plan graphique identifie deux parcelles dénommées « terrain cultivé à protéger » au 
centre village, il aurait été utile de préciser dans la légende à quel titre s'applique cette 
protection en mentionnant l'article L.151-23 du code de l'urbanisme. Le règlement écrit, en 
page 5, devra également apporter cette indication. 
Dans le rapport de présentation (page 174), il est précisé que les secteurs de dérogation 
concernant les règles de distance et de réciprocité vis-à-vis des bâtiments d'élevage se 
superposent aux zones U, A et N du PLU. Cependant, l'article L.111-3 du code rural stipule 
que des règles différentes peuvent être fixées uniquement dans « les parties actuellement 
urbanisées des communes ». Ces règles spécifiques de recul auraient dû être fixées et 
justifiées dans le PLU, en concertation avec la Chambre d'agriculture. La référence aux zones 
A et N pour l'application de la dérogation doit être supprimée. 
Le règlement écrit (page 22) et graphique doit être adapté et complété en conséquence. » 

� Réponse  de la commune 
La référence législative pour cet outil est indiquée en page 3 du règlement écrit. 
Pour les périmètres de réciprocité en application de l’article L111-3 du Code Rural : voir 
réponse à la Chambre d’Agriculture. 
« Les dispositions réglementaires du règlement écrit seront supprimées car sans intérêt. 
Tous les périmètres affichés sur le règlement graphique seront supprimés, à l’exception du 
périmètre du Mas Julien qui sera revu pour exclure de son emprise les tènements situés dans 
l’OAP du Mas Julien Nord et qui ont vocation à accueillir notamment de l’habitat groupé. » 
Mon analyse : 
Je prends acte du fait que la commune donne une suite favorable à l’observation du Préfet . 
Ce qui est une bonne chose dans la mesure où le maintien de ces dispositions aurait fragilisé 
le document d’urbanisme. L’article L111-3 du code rural qui est opposable même en présence 
d’un  PLU est suffisamment clair et précis pour gérer les règles de distance et de réciprocité 
vis-à-vis des bâtiments agricoles. Au surplus ces bâtiments peuvent évoluer dans le temps. Le 
périmètre de protection sanitaire qui entoure les bâtiments agricoles et leurs annexes, et dont 
le rayon varie entre 50 et 100 mètres en vertu soit de la nomenclature des ICPE, soit du 
Règlement Sanitaire Départemental (suivant la nature, la taille et le mode de conduite du 
bâtiment d’élevage) rend la zone comprise dans ce rayon inconstructible. 

Enfin, l’implantation d’une construction peut ne pas voir le jour si celle-ci porte une atteinte à 
la salubrité ou à la sécurité publique au sens des dispositions de l’article R. 111-2 du code de 
l’urbanisme. Celui - ci dispose en effet que « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que 
sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la 
salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son 
importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. » 
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Je noterai en conclusion que le Conseil d'Etat fait une application très stricte de l'article 
L.111-3 du code rural et de la pêche maritime. 

 

Concernant le point E : Règlement écrit 

« Je rappelle, au préalable, que le règlement doit comprendre uniquement des règles 
opposables. Les rappels, recommandations ou autres conseils, comme par exemple en page 
16, le rappel concernant les clôtures (article U2.4.1), devra figurer dans le rapport de 
présentation. La colonne dénommée « recommandations et illustrations » devra faire l'objet 
d'un autre intitulé. 

Par ailleurs, le règlement devra préciser en introduction un principe général 
d'opposabilité des illustrations. Dans le cas contraire, elles conserveront une valeur 
illustrative. 
En application du décret du 28 décembre 2015 relatif à la modernisation du contenu du PLU, 
un lexique national de l'urbanisme a été publié le 27 juin 2017 (fiche technique n°13 du 
MCT). Il convient de se référer en priorité aux définitions des principaux termes utilisés. Pour 
autant, les auteurs du PLU conservent la possibilité d'adapter ces définitions au contexte local 
sans toutefois en changer le sens. 
En conséquence, l'annexe 1 du règlement sera modifiée. » 

� Réponse  de la commune 
Le règlement écrit sera modifié et complété en conséquence. 
Mon analyse 
Je prends acte du fait que le règlement écrit sera modifié et complété. 

« Ensemble des Zones - Paragraphes 3,1 relatif à l'insertion des constructions dans le site : 
Une disposition interdisant les enrochements pourrait être introduite. Je rappelle qu'il s'agit de 
dispositifs de type autoroutier incompatible avec la qualité paysagère d'une commune. 
- Paragraphe 3,2 relatif aux principes achitecturaux à respecter : 
Une précision concernant le traitement des rives de manière traditionnelle par des bandeaux 
en bois pourrait être ajoutée. Il convient également de ne pas autoriser la pose de volets 
roulants sur le bâti traditionnel afin de ne pas banaliser ces constructions. 
ZoneA : 
- article A1,1 : l'alinéa interdisant les « équipements d'intérêt collectif et de services publics » 
est à supprimer. En effet, il s'agit de l'ancienne formulation remplacée aujourd'hui par la 
notion «d'équipements collectifs» définie à l'article L.151-11 du code de l'urbanisme. (voir 
également remarque précédente concernant la micro centrale) Je vous invite à supprimer 
l'ancienne formulation qui apparaît à plusieurs reprises dans le rapport de présentation (pages 
186 et 199) et dans le règlement. » 
 

� Réponse  de la commune : 
Les termes utilisés dans le règlement écrit font expressément référence aux termes présentés 
par l’arrêté du 10 novembre 2016 définissant les destinations et sous-destinations de 
constructions pouvant être réglementées par le règlement national d’urbanisme et les 
règlements des PLU ou documents en tenant lieu. 
 
« -article A1.2.8. il convient d'ajouter : «y compris pour les constructions agricoles». 
Zones A et N ». 
 
� Réponse  de la commune 
Le règlement écrit sera complété en conséquence. 
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Mon analyse 
Je prends acte du fait que le règlement écrit sera complété. 

 
1) Le cas des extensions et annexes des bâtiments classées en Zone A et N 

« En application de l'article L.151-12 du code de l'urbanisme, le règlement du PLU peut 
autoriser, les extensions et les annexes des bâtiments d'habitations existants en Zone A ou N 
sous certaines conditions. Elles ne doivent pas compromettre l'activité agricole ou la qualité 
paysagère du site. Le règlement du PLU doit par ailleurs fixer la zone d'implantation ainsi que 
des conditions de hauteur, d'emprise et de densité. 
Réunie en séance du 14 septembre 2017, la commission départementale de préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) a émis un avis favorable à votre projet de 
PLU sous réserve de la prise en compte des prescriptions suivantes : 
 

1) Pour les extensions : 
« - la hauteur au faîtage d'une construction réalisée en extension d'une habitation existante ne 
pourra dépasser 7 m. La hauteur au faîtage sera ainsi réduite de 12 m à 7 m, pour les 
bâtiments agricoles la limite de 13 m sera supprimée. En cas d'extension d'une habitation 
existante dépassant cette hauteur, la hauteur de la construction en extension peut s'aligner sur 
la hauteur du bâtiment existant. » 
 

� Réponse  de la commune 
La hauteur des extensions sera limitée à la hauteur du bâtiment principal existant sur lequel 
elles s’appuient. 
Mon analyse 
Je prends acte du fait que le règlement écrit sera modifié. 

« - les conditions d'emprise au sol : augmentation de 30% de l'emprise au sol existante à la 
date d'approbation du PLU, dans la limite de 200 m2 d'emprise au sol totale. La limite de 200 
m2 sera ajoutée dans le règlement. » 
 
� Réponse  de la commune 
Le règlement écrit sera modifié en conséquence. 
Mon analyse 
Je prends acte du fait que le règlement écrit sera modifié. 

 
« Pour les annexes : 
la hauteur au faîtage des constructions à usage d'annexes, mesurée à partir du sol naturel avant 
travaux, ne pourra excéder 4 m. Cette disposition est à ajouter. » 
 
� Réponse  de la commune : 
Le règlement écrit sera modifié en conséquence. 
Mon analyse 
Je prends acte du fait que le règlement écrit sera modifié. 
 
« les zones A et N. 
Les conditions d'emprise au sol seront fixées dans la limite de 30 m2 maximum d'emprise au 
sol (total des annexes, y compris existantes, hors piscine), La superficie du bassin de la 
piscine sera limitée à 40 m2. Ces dispositions doivent figurer également pour la Zone N. » 
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� Réponse  de la commune 
Le règlement écrit sera modifié en conséquence. 
Mon analyse 
Je prends acte du fait que le règlement écrit sera modifié. 
 
« Par ailleurs, je relève dans le règlement, pour l'écriture de ces dispositions, une certaine 
confusion entre les bâtiments agricoles et non-agricoles. Il est rappelé que les dispositions de 
l'article L.151-12 du code de l'urbanisme sont destinées uniquement à réglementer l'évolution 
(extensions et annexes) des bâtiments d'habitation existants, cela afin de supprimer l'ancienne 
pratique qui consistait à mettre en place des micro-zones («pastillage») autour de ces 
bâtiments. Les bâtiments techniques nécessaires à l'activité des exploitations agricoles 
doivent, en conséquence, être exclus de l'application de cet article. » 
 

2) Le cas des changements de destination 
« le plan de zonage a identifié graphiquement trois bâtiments isolés en zone agricole pouvant 
changer de destination. Le règlement écrit doit cependant spécifier que ce changement de 
destination ne doit pas compromettre les exploitations agricoles environnantes, ni la qualité 
paysagère du site. » 
 
� Réponse  de la commune : 
Le règlement écrit sera complété en conséquence. 
Mon analyse 
Je prends acte du fait que le règlement écrit sera complété. 

 
•••• Le 24 octobre 2017, l’établissement public du SCoT a effectué les observations 
suivantes : 

1- Le SCoT et la commune de La Combe de Lancey 

« Le Grésivaudan souhaite : 

- Valoriser sa position de territoire charnière entre l'agglomération grenobloise et la Savoie 
(agglomération de Chambéry et carrefour de Montmélian) 
 - Renforcer son autonomie de fonctionnement notamment grâce à une meilleure articulation 
entre le développement de l'habitat et le développement de l'emploi ; et une répartition 
cohérente de l'appareil Commercial 
- Conforter son organisation multipolaire qui répond au fonctionnement géographique de ce 
territoire : liaisons plaine / montagne ; liaisons rive gauche / rive droite ; existence de 
plusieurs bassins de vie et d'emploi (Allevard, Pontcharra, Crolles/Villard-Bonnot / 
Montbonnot, etc.). 
Le développement futur du Grésivaudan se localisera en priorité dans la vallée, tout en 
permettant aux communes de montagne, comme La Combe de Lancey, de conforter leurs 
activités touristiques et d'accueillir un développement résidentiel modéré mais suffisant pour 
maintenir voire développer les commerces et services nécessaires à la vie locale. 
Afin de préserver l'autonomie de fonctionnement du secteur, le SCoT identifie la commune de 
La Combe de Lancey comme pôle local. Les pôles locaux sont des communes peu peuplées, 
qui ne disposent pas toujours de la totalité des commerces et services de proximité nécessaires 
aux besoins élémentaires de leurs habitants. Dans le cadre du PLU, il s'agit de veiller à assurer 
l'équilibre des fonctions à l'intérieur des espaces ruraux et périurbains, en créant des 
conditions de développement qui favorisent le maintien et le développement de leur offre de 
commerces, de services et d'équipements, tout en limitant la consommation d'espace et la 
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périurbanisation, par une modération de la croissance démographique, L'offre en matière de 
commerces et de services doit répondre aux besoins quotidiens de la population de la 
Commune ». 

La compatibilité des orientations du PLU avec les orientations du SCoT 

Conformément au principe de la hiérarchie des normes juridiques, les choix opérés par le 
PLU doivent être compatibles avec les orientations du SCoT, c'est-à-dire qu'ils ne doivent pas 
leur être contradictoires. 

Dans ses grandes orientations, les choix opérés par la commune convergent avec les objectifs 
donnés par le SCoT….. 
 

Réduire la consommation d'espace pour préserver les espaces agricoles, naturels et 
forestiers : 

« La stratégie du SCoT consiste à organiser le développement du territoire à partir des 
ressources qui le composent. Dans cette perspective, le SCoT a identifié les espaces agricoles, 
naturels et forestiers à préserver sur le long terme. Des limites à l'urbanisation ont été 
cartographiées de manière à protéger le potentiel agronomique ou paysager de la région 
grenobloise. 
Sur la commune, on observe la présence de limites de principe à long terme (rouges) qui 
permettent de délimiter l'espace potentiel de développement à long terme. Ces limites rouges 
de principe à long terme peuvent être amenées à évoluer dans le temps, à superficie constante. 
Les espaces potentiels de développement sont calibrés pour accueillir le développement de la 
commune sur les 30 prochaines années, ils sont donc surdimensionnés pour le développement 
projeté dans le cadre d'un PLU (12 ans). C'est pourquoi, il appartient à la Commune de 
localiser ces limites à l'échelle parcellaire, de les qualifier et de les matérialiser à l'aide 
d'éléments physiques existants ou à créer afin de mettre en évidence la « marge » 
restante, entre la tâche urbaine actuelle et les limites à l'urbanisation. La matérialisation 
dans le PLU permet de donner une épaisseur spatiale à ces limites pour indiquer clairement 
les espaces potentiellement urbanisables à court et moyen termes, et les espaces qui ont 
vocation à rester protégés sur le long terme. Il n'apparaît pas pertinent de classer urbanisable à 
court terme l'ensemble des espaces potentiels de développement. Il s'agit plutôt de calibrer 
l'enveloppe foncière au regard des besoins en logements identifiés par la commune pour les 
douze prochaines années. A la lecture des différentes pièces, le PLU ne semble pas évoquer 
d'élément particulier concernant la matérialisation des limites de principe pour mettre en 
exergue les marges restantes entre la tâche urbaine existante et les limites à l'urbanisation, 
comme par exemple l'utilisation de l'article L.123-1-5 III 2° du Code de l'urbanisme qui vise à 
la protection des haies. » 
 
� Réponse  de la commune : 
La délimitation des zones constructibles résulte d’un travail fin de terrain, réalisé au cours de 
3 séances de réunions « en extérieur », les 19 avril, 17 mai et 6 juin 2016. L’objectif étant de 
délimiter les emprises constructibles des hameaux au plus près du bâti existant. 

Au regard de la configuration topographique du territoire communal, plutôt accidentée, et du 
potentiel offert au sein des espaces urbanisés des hameaux, il n’a pas été nécessaire 
d’appuyer les limites des zones constructibles sur des éléments naturels et paysagers. La 
délimitation s’est faite « de fait ». 
Concernant « l’espace potentiel de développement à long terme » de la commune, le Rapport 
de Présentation précise qu’il s’agit de l’emprise des zones U du PLU étendue à 50m en 
application de la Loi Montagne. 
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« Le PLU prend toutefois en compte cet objectif de protection des espaces agricoles, naturels 
et forestiers, notamment à travers le plan de zonage et les orientations n°1 et n°2 du PADD 
qui indiquent la volonté de limiter le développement urbain sur les espaces ouverts et de 
conforter la trame urbaine existante dans un souci notamment de préservation de 
l'environnement. Le projet de PLU s'inscrit dans une démarche de préservation du cadre de 
vie en prenant notamment en compte les enjeux paysagers. » 

Dimensionner l'enveloppe urbanisable au regard des objectifs de production de 
logements 
« Afin d'adapter l'offre de logements nouveaux à la capacité des communes, le SCoT donne 
des objectifs chiffrés par type de pôle. Pour la période du PLU (12 ans) et sur la base de 700 
habitants (INSEE 2014), le SCoT préconise à la commune de produire au maximum environ 
50 logements sur 12 ans soit environ 4 logements par an, basés sur une production de 6 
logt/an/1000hab. Les objectifs de production de logements définis par le SCoT débutent à 
l'entrée en vigueur du document, soit le 21 mars 2013. Il faut donc veiller à ce que les 
programmes de logements engagés entre cette date et l'approbation du PLU soient bien pris en 
considération pour l'estimation de la production nouvelle à venir. Dans les communes pour 
lesquelles le SCoT a fixé une valeur maximale de production à ne pas dépasser, comme La 
Combe de Lancey : 
- l'éventuel excédent de production des années antérieures constaté par rapport à l'objectif du 
SCoT doit être décompté de l'objectif de production de la commune sur 12 ans 
- l'éventuel déficit de production des années antérieures constaté par rapport à l'objectif du 
SCoT peut être ajouté à l'objectif de production de la commune sur 12 ans. Le rapport de 
présentation, qui fait apparaître l'analyse des permis de construire et des logements 
commencés depuis 2013 jusqu'à l'approbation du PLU (2017), fait état d'un déficit de 10 
logements, ce qui porte les objectifs de production de logements pour le PLU à 60 logements. 
Cet objectif du SCoT permet à la commune de mesurer la production nécessaire pour jouer 
son rôle de pôle local du territoire intercommunal. Mais il n'a pas vocation à limiter ou à 
imposer la production de logement – il n'est pas opposable aux permis de construire – : il sert 
d'abord à dimensionner l'enveloppe urbanisable à mettre à disposition, par l'ouverture de 
parcelles dans le PLU, au sein de « l'espace urbain mixte » 

Je vous rappelle que ces objectifs ne comprennent pas les logements réalisés par densification 
d'unités foncières déjà bâties inférieures ou égales à 3000 m2, les logements locatifs sociaux 
réalisés en sus, les logements réhabilités ou liés à un changement de destination du bâti 
existant. Ces objectifs ne comprennent pas non plus les logements spécialisés (tourisme, 
foyers personnes âgées, ...). L'identification du gisement foncier potentiellement urbanisable 
est clairement affiché dans le rapport de présentation et je souligne d'ailleurs la qualité du 
travail effectué. Le SCoT propose que le dimensionnement de l'enveloppe potentiellement 
urbanisable tienne compte d'un effort pour produire plus de diversité dans les formes d'habitat. 
Il est ainsi demandé au territoire du Grésivaudan de produire 60% d'habitat intermédiaire, 
groupé ou collectif et 40 % d'habitat individuel isolé. La superficie proposée par le SCoT pour 
l'habitat individuel est en moyenne de 700 m2 et de 350 m2 en moyenne pour tout autre forme 
d'habitat. Pour tenir compte de la rétention foncière, d'une certaine fluidité du marché et 
répondre à des activités urbaines (services, commerces, équipements, activités économiques 
compatibles,...), le dimensionnement est augmenté de 50%. 
Le dimensionnement du gisement potentiellement urbanisable se calcule de la manière 
suivante : 
D = (60 logements x 40% x700 m2) + (60 logements x 60% x350 m2) x 1,5 
D = (16800 + 12 600) x 1,5 (coefficient de marge foncière) 
D = 44 100 m2 
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Sur la base de ces éléments, la proposition de dimensionnement de l'espace urbanisable pour 
votre commune est de 4,4 hectares. 

La commune affiche dans son PADD la volonté de produire une centaine de logements dont 
environ 50% par le réinvestissement du bâti existant ou par densification de parcelles déjà 
bâties. Par conséquent, le PLU prévoit une cinquantaine de logements neufs à réaliser sur un 
gisement foncier potentiellement urbanisable de 3,65 ha. Le PADD précise également que la 
commune souhaite encourager la mixité sociale et fonctionnelle de manière à répondre aux 
besoins diversifiés liés au parcours résidentiel. Elle traduit cet objectif notamment à travers 
les OAP « Mas Julien Nord » et « Mas Julien Sud », qui proposent la création de 
constructions groupées, intégrées dans le tissu existant. 

Ces orientations et objectifs apparaissent compatibles avec le SCoT. » 

Prévoir au moins la moitié des nouveaux logements dans l'espace préférentiel de 
développement 

« Le SCoT préconise également de localiser en priorité le développement futur de la 
Commune dans les espaces les mieux équipés et desservis : les espaces préférentiels de 
développement (EPD). Ces EPD, situés à l'intérieur des espaces potentiels de développement, 
n'ont pas été délimités pour les pôles locaux comme La Combe de Lancey. Il appartient à la 
commune de le ou les délimiter dans le cadre de son PLU. Il s'agit d'identifier le ou les 
espaces prioritaires pour le développement ou le confortement de la commune en évaluant le 
niveau d'équipement et de desserte de la Commune. Il s'agit généralement du centre-bourg et 
parfois du hameau le mieux équipé. Ces espaces doivent être suffisamment dimensionnés 
pour répondre, aux principaux besoins de développement de la commune en matière d'habitat, 
de commerce, de services, d'équipements et d'activités dont la localisation est compatible avec 
la proximité de l'habitat. Le SCoT précise également que pour les pôles locaux, cet espace 
préférentiel de développement doit permettre d'accueillir au moins la moitié des nouveaux 
logements. 

A la lecture des différentes du pièces du dossier, le PLU ne semble pas avoir identifié ces 
espaces, et par conséquent justifié que la majeure partie de la production neuve y est 
programmée à l'intérieur. 
Je vous invite à compléter le rapport de présentation en apportant les éléments qui permettent 
de démontrer que le projet de PLU répond à cet objectif du SCoT. Peut-être aurait-il été 
intéressant de mettre en place un nombre moins important d'OAP mais sur des tènements plus 
stratégiques de manière à proposer une programmation de logements qui conforte l'espace 
préférentiel de développement ? 

Le SCoT recommande également qu'à l'intérieur de cet espace préférentiel de développement, 
le règlement du PLU permette de tendre vers une densité au moins égale à 0,2 m2 de plancher 
par m2 de superficie de l'unité foncière. Cette densité peut par exemple se traduire dans le 
cadre des OAP, en nombre de logements à l'hectare, selon les typologies de logements. » 

� Réponse  de la commune : 
Comme indiqué en réponse à l’avis de l’Etat, les élus tiennent à rappeler qu’historiquement, 
la Combe de Lancey est une commune de hameaux, comme cela est expliqué dans le Rapport 
de Présentation aux pages 116-117 (analyse historique de l’urbanisme de la commune). Le 
hameau de la Chapelle, qui accueille l’église, le cimetière, l’école et la mairie, présente une 
centralité d’équipements, qui est d’ailleurs confirmée dans le PADD, mais en aucun cas une 
centralité villageoise, le fonctionnement en hameaux étant pleinement vécu encore 
aujourd’hui par les habitants. 
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Ainsi, il apparaît difficile de délimiter un « espace préférentiel de développement » à La 
Combe, autre que l’ensemble des zones U des hameaux affiché dans le PLU.  
L’objectif premier affiché dans le PADD étant de maintenir la structure en hameaux du 
territoire communal, il importe que ces hameaux puissent continuer à évoluer de manière 
équilibrée entre eux, sans le renforcement de l’un ou de l’autre. 

 
Pour rappel, l’avis du SCoT a été reçu par la mairie hors délai des 3 mois réglementaires. 
 
Mon analyse : 
Comme je l’ai indiqué ci-dessus en réponse à l’observation du Préfet, 
« Le Grésivaudan est le domaine des hameaux… qu’on ne retrouve pas ailleurs dans les Alpes 
», écrivait le fondateur de l’Institut de Géographie Alpine, Raoul Blanchard, en 1937. « Créés 
au cours des siècles par des habitants proches de leur terre, de leurs bois et forêts, les hameaux 
innombrables du Grésivaudan (sans doute plus de 300) sont aujourd’hui des havres recherchés 
pour leur tranquillité, leur charme et la proximité de la nature. On y perd l’anonymat des 
villes pour retrouver une vie de village…… »  
La réunion avec la collectivité le 19 décembre m’a permis de constater que c’est cette 
structure particulière qu’elle souhaite préserver. (voir pages 116 et suivantes du rapport de 
présentation) et à laquelle elle est attachée. 
 
 
•••• Le 9 octobre 2017 La chambre d’agriculture a  donné un avis favorable au projet de 
PLU sous réserve de la prise en compte des remarques suivantes : 
 
« L’analyse de la consommation foncière des espaces naturels, agricoles et forestiers sur les 
12 dernières années met en évidence la consommation de 1,7 d'espaces naturels et 1,3 ha 
d'espaces agricoles ou forestiers. 

Le projet de PLU prévoit une enveloppe de 3,65 ha de surfaces constructibles non bâties pour 
les besoins de développement de l'habitat et des équipements, générant ainsi la consommation 
de 1,7 ha de Surfaces agricoles aujourd'hui exploitées (prés de fauche). 

Si le PLU prévoit effectivement une modération de la consommation d'espaces agricoles, 
naturels et forestiers, nous tenons à insister sur la valeur stratégique des prés de fauche 
notamment dans un secteur d'élevage sur lequel les terrains labourables et mécanisables 
demeurent une ressource rare (cf. Diagnostic agricole – rapport de présentation). » 

Concernant les changements de destination: 

« Le PLU identifie trois bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de destination. Pour 
rappel les bâtiments identifiés ne doivent pas êtrele support d'une activité agricole. Aussi nous 
ne sommes pas favorables au changement de destination identifié sur le secteur des Rivats 
(bâtiment 1). » 

� Réponse  de la commune : 
Les élus sont favorables à la suppression du changement de destination de ce bâtiment. Le 
règlement graphique sera modifié en conséquence. 

Mon analyse : 
Je prends acte du fait que la commune donne une suite favorable à l’observation effectuée. 
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Concernant le Règlement: 

« Article 2.25 : Implantation des Constructions les unes par rapport aux autres 

Le règlement prévoit que « les constructions considérées comme locaux accessoires à 
l'activité agricole (habitat de l'exploitant, garage...), si elles ne sont pas intégrées aux 
bâtiments d'exploitation, devront être implantées soit dans un rayon de 50m autour des 
bâtiments d'exploitations existants, soit à proximité immédiate d’un hameau ou d'un 
groupement de constructions », 
Si nous comprenons votre volonté de contenir le mitage de l'espace agricole, nous tenons à 
rappeler que ni le Code de l'Urbanisme, ni le Protocole départemental « Construire en zone A 
», ne définissent de règles relatives à l'éloignement des bâtiments agricoles par rapport à 
l'habitation de l'exploitant agricole (ou autres constructions considérées comme locaux 
accessoires à l'activité agricole). 
Aussi nous vous demandons de ne pas réglementer cette implantation. » 
 
� Réponse  de la commune : 
Ces règles seront maintenues car elles répondent bien à l’objectif d’éviter le mitage des 
espaces agricoles de la commune, afin de ne pas aggraver leurs conditions d’exploitation, 
déjà fortement contraintes par la topographie. 
Mon analyse : 
En effet, ni le code de l’urbanisme ni le Protocole départemental : « constructions en zone 
agricole » ne fixent de règle. Ce dernier préconise cependant de veiller à l’intégration du ou 
des bâtiments dans son environnement avec notamment le respect de la topographie et des 
mouvements de terrain. 
Que la commune veuille  règlementer les implantations en prévoyant que  « les constructions 
considérées comme locaux accessoires à l'activité agricole (habitat de l'exploitant, garage...), 
si elles ne sont pas intégrées aux bâtiments d'exploitation, soient implantées soit dans un 
rayon de 50m autour des bâtiments d'exploitations existants » me parait aller dans ce sens. 
 
Concernant l'article 1,2,4_: A l'intérieur des Secteurs de dérogation au titre de l'article L 
111-3 du Code Rural indiqués sur le règlement graphique : 

« Le règlement prévoit que « toute nouvelle construction et tout changement de destination 
non agricole nécessitant un permis de construire sont autorisés, nonobstant la proximité des 
exploitations agricoles », par ailleurs « l'extension limitée et les travaux rendus nécessaires 
par des mises aux normes des exploitations agricoles sont autorisées, nonobstant la proximité 
des bâtiments d'habitation ». 

Or, « l'extension limitée et les travaux rendus nécessaires par des mises aux normes des 
exploitations agricoles existantes » constituent déjà une disposition prévue par l'article L111-
3.  

De fait, le règlement ne peut pas conditionner l'implantation de nouvelles constructions non 
agricoles (ou autoriser le changement de destination) au sein des secteurs de dérogation, à une 
disposition déjà prévue par l'article L111-3 du Code rural. 

D'autre part, la mise en œuvre de secteurs de dérogation au titre de l'article L111-3 alinéa 2 se 
doit d'être justifiée à la fois au regard des besoins en matière de développement urbain (et des 
surfaces constructibles nécessaires pour atteindre ces objectifs de développement) et des 
enjeux agricoles en présence sur ces secteurs (fonctionnalité des bâtiments agricoles, 
possibilité de reprise /développement de l'activité...). 
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Enfin, l'alinéa 2 de l'article L111-3 précise également que « dans les parties actuellement 
urbanisées des Communes, des règles d'éloignement différentes de celles qui résultent du 
premier alinéa peuvent être fixées (...). Ces règles sont fixées par le plan local d'urbanisme 
(...) ».  
Ainsi, il s'agira donc bien de travailler précisément (et en fonction des spécificités de chacun 
des 6 périmètres de dérogation identifiés) à la définition de distances d'éloignement. 
Aussi, nous vous demandons de revoir la formulation de l'article A1.2.4 et d'y préciser 
les règles d'éloignement définies (justifications et distances métriques). Par ailleurs, à 
défaut de règles spécifiques fixées par le PLU, en application du deuxième alinéa de l'article 
L111-3, une distance d'éloignement inférieure peut-être autorisée par l'autorité qui délivre le 
permis de construire et après avis de la Chambre d'Agriculture (article L111-3 alinéa 4). » 
 

� Réponse  de la commune : 
Les dispositions réglementaires du règlement écrit seront supprimées car sans intérêt. 
Tous les périmètres affichés sur le règlement graphique seront supprimés, à l’exception du 
périmètre du Mas Julien qui sera revu pour exclure de son emprise les tènements situés dans 
l’OAP du Mas Julien Nord et qui ont vocation à accueillir notamment de l’habitat groupé. 
 
PLU modifié  
 

 
 
Mon analyse 

Je prends acte du fait que la commune donne une suite favorable à l’observation du Préfet et 
de la Chambre d’agriculture. Ce qui est une bonne chose dans la mesure où le maintien de ces 
dispositions aurait fragilisé le document d’urbanisme. L’article L111-3 du code rural qui est 
opposable aux autorisations d'urbanisme même en présence d’un  PLU, est suffisamment clair 
et précis pour gérer les règles de distance et de réciprocité vis-à-vis des bâtiments agricoles. 
Au surplus ces bâtiments peuvent évoluer dans le temps. Le périmètre de protection sanitaire 
qui entoure les bâtiments agricoles et leurs annexes, et dont le rayon varie entre 50 et 100 
mètres en vertu soit de la nomenclature des ICPE, soit du Règlement Sanitaire Départemental 
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(suivant la nature, la taille et le mode de conduite du bâtiment d’élevage) rend la zone 
comprise dans ce rayon inconstructible. 
Enfin, l’implantation d’une construction peut ne pas voir le jour si celle-ci porte une atteinte à 
la salubrité ou à la sécurité publique au sens des dispositions de l’article R 111-2 du code de 
l’urbanisme. Celui- ci dispose en effet que « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que 
sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales s'il est de nature à porter atteinte à la 
salubrité ou à la sécurité publique du fait de sa situation, de ses caractéristiques, de son 
importance ou de son implantation à proximité d'autres installations. » 
 
Je noterai en conclusion que le Conseil d'Etat fait une application très stricte de l'article 
L.111-3 du code rural et de la pêche maritime. 

 
• Le 2 octobre 2017, l’Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) a effectué 
les observations suivantes : 
« - Le rapport de présentation  fait état d'un territoire communal identitaire de montagne à 
forte valeur patrimoniale mais en mutation sous le double effet d'une périurbanisation et d'une 
déprise agricole très marquée (au bénéfice des boisements),  et note une agriculture axée sur 
l'élevage. 
- Le PADD inscrit dans ses objectifs notamment la volonté de : 
préserver et valoriser les ressources naturelles du territoire, 
préserver le potentiel des espaces agricoles et valoriser les filières de productions locales, 
encadrer la périurbanisation. 
- Le règlement graphique et les Orientations d'Aménagement et de Programmation traduisent 
les objectifs du PADD en déclassant plus de 29 ha de zones constructibles par rapport au 
POS. Cependant, certaines parcelles cultivées (vignes, vergers, prairies) incluses dans les 
différentes OAP, bien qu'épargnées en partie, sont à terme condamnées de toute activité 
agricole du fait de leur enclavement dans le tissu urbain. 
Je vous informe que l'INAO n'a pas d'autre remarque à formuler sur ce projet, dans la mesure 
où celui-ci n'a pas d'incidence directe sur les AOP/IGP concernées. » 
 
Mon analyse: 
Ainsi que je l'ai précisé ci-dessus en réponse à l'observation du Préfet concernant l'OAP "Les 
Eminées", j'estime que le fait de prévoir trois logements ainsi qu’un chemin d’accès à 
proximité d'une vigne, ne me parait pas conciliable avec la préservation du paysage et la 
volonté de la sauvegarder.  
La voie d’accès au nord du tènement, le long de la parcelle viticole, est prévue sur un terrain 
pentu, ce qui nécessitera des travaux (enrochements ou autres) susceptibles de compromettre 
visuellement ce patrimoine. Au surplus, une vigne nécessite un entretien qui me parait peu 
compatible avec une zone habitée.  
Il me parait donc opportun de revoir l’aménagement de l’OAP de façon à garantir la volonté 
affichée de la commune de « préserver la vigne dans son rôle patrimonial ». 
 

• Dans sa séance du 14 septembre 2017, les membres de la Commission départementale 
de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers de l'Isère (CDPENAF) ont 
formulé  les observations suivantes : 

 
1°/ Examen obligatoire des dispositions du projet de règlement régissant les conditions 
d'évolution (extensions et annexes) des bâtiments d'habitation existants en zones agricole et 
naturelle, pour avis simple. 
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Des règles ont été instaurées dans le règlement écrit des zones A et N pour autoriser les 
extensions et les annexes des bâtiments d'habitations existants. Certaines règles 
insuffisamment encadrées devront être complétées : 
 
Pour les extensions : 
- la hauteur au faîtage d'une construction réalisée en extension d'une habitation existante ne 
pourra dépasser 7 m. En cas d'extension d'une habitation existante dépassant cette hauteur, la 
hauteur de la construction en extension peut s'aligner sur la hauteur du bâtiment existant. 
Ainsi, la hauteur au faîtage prévue dans le projet de PLU sera réduite de 12 m à 7 m. Pour les 
bâtiments agricoles, la hauteur limitée à 13 m sera supprimée, ces bâtiments n'étant pas 
concernés par les dispositions de l'article L.151-12 du code de l'urbanisme, 
- la limite de 200 m2 d'emprise au sol (bâtiment principal plus extension) sera ajoutée dans les 
conditions d'emprise au sol. 
 
Pour les annexes : 
- la hauteur au faîtage des constructions à usage d'annexes, mesurée à partir du sol naturel 
avant travaux, ne pourra excéder 4 m, cette disposition est à ajouter pour les zones A et N 
- Les conditions d'emprise au sol seront fixées dans la limite de 30 m2 maximum d'emprise au 
sol (total des annexes, y compris existantes, hors piscine). La superficie du bassin de la 
piscine sera limitée à 40 m2. Ces dispositions doivent figurer également pour la zone N. 
 
Par ailleurs, dans le projet de PLU, il a été constaté pour l'écriture de ces dispositions, une 
certaine confusion entre les bâtiments agricoles et non agricoles. Il est rappelé que les 
dispositions de l'article L.151-12 du code de l'urbanisme concernent uniquement les 
évolutions (extensions et annexes) des bâtiments d'habitation existants. Les bâtiments 
techniques nécessaires à l'activité des exploitations agricoles sont exclus de l'application de 
cet article.  
 
� Réponse  de la commune : 
Voir réponse apportée dans l’avis de l’Etat, qui a repris ces remarques en « opportunité ». 

 
La Commission : 
émet un avis favorable aux règles précisant les conditions d'évolution (extensions et 
annexes) des bâtiments d'habitations existants en zone A et N sous réserve de la prise en 
compte de l'ensemble des observations et prescriptions formulées, après enquête 
publique et avant approbation du PLU. 
 
Mon analyse 
Comme cela a été écrit plus haut, la commune donne suite à ces observations en complétant et 
modifiant le règlement. 
    
 
4-3 Analyse personnelle des observations du public 
 
•••• Monsieur Girin  est propriétaire de la parcelle cadastrée  n° 174 à Montacol. Il est venu 
vérifier en quelle zone était situé son terrain sur le projet de PLU, sachant qu’il y a obtenu un 
permis de construire sur ce dernier. Il me précise que ce terrain est desservi par le réseau 
d’eaux usées et d’eau pluviales ce qui n’apparaît pas sur les documents figurant dans le 
zonage d’assainissement. Il pense donc que ces derniers ne sont pas à jour. 
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� Réponse  de la commune :après vérification, les plans des réseaux d’assainissement et 
d’évacuation des eaux pluviales annexés au PLU sont bien à jour. 
Mon analyse : nous avons en effet vérifié ensemble que, les plans des réseaux 
d’assainissement et d’évacuation des eaux pluviales annexés au PLU étaient à jour. 
 
•••• Madame Christelle Bernard est propriétaire avec sa mère madame Jeannette Bernard de 
parcelles de terrain cadastrées section A n° 1424 et n°7 lieu - dit « Les Rivats ». Ce terrain a 
été classé en zone agricole A sur le projet de PLU. Elle souhaite qu’il soit classé en zone 
constructible afin que ses filles puissent y construire dans les prochaines années. Je lui ai 
donné des informations concernant les dispositions de la loi Montagne qui précisent 
notamment que l’urbanisation doit s’effectuer en continuité avec les bourgs, villages, 
hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants (dispositions de 
l’article L122-7 du code de l’urbanisme). Nous avons constaté qu’il était difficile  de 
considérer que les terrains en question répondaient à ces dispositions. 
 
� Réponse  de la commune : en effet, le lieu-dit des Rivats ne constitue pas un village ou 
groupe de constructions traditionnelles au sens de la Loi Montagne. Le PLU ne peut donc 
classer ces parcelles en zone constructible. 
Mon analyse :  
En application de la loi Montagne, l’article L122-5 du code de l’urbanisme modifié par la loi 
2016-1888 du 28 décembre 2016 dispose que :  
« L'urbanisation est réalisée en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de 
constructions traditionnelles ou d'habitations existants, sous réserve de l'adaptation, du 
changement de destination, de la réfection ou de l'extension limitée des constructions 
existantes, ainsi que de la construction d'annexes, de taille limitée, à ces constructions, et de la 
réalisation d'installations ou d'équipements publics incompatibles avec le voisinage des zones 
habitées. » 
L’article L122-5-1 ajoute : 
« Le principe de continuité s'apprécie au regard des caractéristiques locales de l'habitat 
traditionnel, des constructions implantées et de l'existence de voies et réseaux. » 
L’Article L122-6  précise que : « Les critères mentionnés à l'article L 122-5-1 sont pris en 
compte a) Pour la délimitation des hameaux et groupes de constructions traditionnelles ou 
d'habitations existants en continuité desquels le plan local d'urbanisme ou la carte communale 
prévoit une extension de l'urbanisation … » 

 
La notion de « groupes de constructions traditionnelles ou d’habitations existants » a été 
précisée par le juge administratif. Il convient de l’entendre comme « un groupe de plusieurs 
bâtiments qui, bien que ne constituant pas un hameau, se perçoivent, compte tenu de leur 
implantation les uns par rapport aux autres, notamment de la distance qui les sépare, de leurs 
caractéristiques et de la configuration particulière des lieux, comme appartenant à un même 
ensemble ; que pour déterminer si un projet de construction réalise une urbanisation en 
continuité par rapport à un tel groupe, il convient de rechercher si, par les modalités de son 
implantation, notamment en termes de distance par rapport aux constructions existantes, ce 
projet sera perçu comme s'insérant dans l’ensemble existant ». ( voir notamment CAA Lyon 
22 juin 2006, Préfet de la Haute-Savoie, req. n° 05LY01465, CAA Lyon 24 nov. 2009, 
Commune de Bonne, req. n° 07LY02682, CAA Lyon 28 sept. 2010, req. n° 08LY0 2384). 
Quant à la notion de constructions « traditionnelles », au sens large et au-delà d’un strict sens 
architectural, elle peut viser des constructions dont la destination n’est pas l’habitation, ce qui, 
en montagne, eu égard à la tradition économique locale, pourrait concerner des bergeries ou 
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des étables, des granges, des fermes voire des bâtiments de « l’industrie » agricole 
�(coopératives fromagères, laiteries…).  

 
Dans ces conditions il est difficile eu égard au nombre de constructions existantes aux Rivats  
de considérer qu’elles répondent aux considérations visées ci-dessus. 
J’ajoute également que la commune n’a pas pour objectif d’étendre l’urbanisation dans ce 
secteur. Le PADD a notamment pour objectif « la préservation de la ceinture agricole autour 
des hameaux, en limitant le développement urbain sur les derniers espaces ouverts et 
disponibles, notamment entre les hameaux et les lisières forestières, en favorisant une 
urbanisation groupée, à l'instar de l'architecture traditionnelle des hameaux, permettant à la 
fois de réduire la consommation d’espace et de favoriser les économies d’énergie en 
identifiant les exploitations agricoles des Carrillières, des Rivats et de Grange Neuve comme 
favorables au développement de l’activité agricole et supports adaptés à l’installation d’une 
nouvelle exploitation professionnelle ». 
Rendre constructible ce secteur contreviendrait aux objectifs de la commune affirmés dans le 
PADD et la demande de madame Christelle Bernard ne peut donc recevoir une suite 
favorable. 
 
Madame Christelle Bernard possède un autre terrain en indivision, cadastré section AI n°1 
au lieu- dit « Le Mas Jullien ». Elle souhaite que cette parcelle soit classée constructible dans 
la mesure où elle est située à proximité de parcelles déjà construites. Des permis de construire 
ont été accordés au- dessus, donc elle demande s’il ne serait pas possible de modifier le trait. 
Elle souhaite également savoir pourquoi sa demande n’apparaît pas dans le cahier de la 
mairie. 
Elle pose la question suivante : pourquoi « Les Chappes » composé de trois maisons et deux 
granges ou hangars a été classé en zone constructible alors que ce n’est pas le cas des 
« Rivats » ?  
 
� Réponse  de la commune : la parcelle n°AI2 (et non AI1) est classée pour partie en zone 
Ui, sur une emprise de 500 m2 environ, délimitée au plus près du bâti existant. Pour 
permettre l’optimisation de cette emprise constructible, il est proposé de l’étendre à une 
superficie de 700m2 environ, ce qui correspond à la consommation moyenne de foncier prévu 
par le SCoT pour l’habitat individuel. Ainsi, le potentiel constructible n°402 est porté à 
728m2. 
 
PLU modifié : 
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Mon analyse : 
je prends acte de la décision de la commune. 
Pour ce qui concerne l'interrogation de madame Bernard concernant"Les Chappes" voir ma 
réponse ci-dessous page 51. 
 
•••• Monsieur Lionel Chrétien était venu m’exposer que le 7 juin 2017 il avait demandé à la 
commune que la parcelle de terrain qu’il possède au Mas Jullien, cadastrée n°85 soit classée 
en zone constructible. 
Elle a accédé à sa demande en classant la partie nord de la parcelle, au plus près du bâti 
existant en zone constructible. 
En effet ainsi que l’a précisé la commune, la totalité de la parcelle d’une superficie de 5000 
m2 eu égard à ses dimensions et donc au nombre de logements susceptibles d’y être construits 
n’était pas compatible avec ses objectifs de croissance. 
Compte tenu de sa situation en entrée du hameau et à proximité d’un patrimoine rural, ce 
tènement a fait l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) sur le 
projet de PLU afin de définir des principes d’intégration urbaine et paysagère. 
La parcelle n°85 est donc classée dans sa partie haute la plus proche du bâti existant en 
zone Ui, (1573m2 pour 2 logements). 
Sauf que cette situation ne satisfait pas monsieur Chrétien . Je lui avais demandé de réfléchir 
et de constituer un dossier permettant d’envisager une solution qui réponde aux objectifs 
communaux et qui ne soit pas contraire aux lois en vigueur et notamment à la loi Montagne . 
Le 2 décembre il m’avait fait remettre ce dossier que j’avais annexé au registre d’enquête 
page 18. 
Dans son courrier annexé au registre page 18, il estime que la zone proposée n’est pas la 
mieux adaptée pour y implanter deux maisons : 
- dénivelé de presque 5 mètres entre la route départementale et l’habitation principale de la 
parcelle 86 limitrophe, 
- rochers imposants au centre de la parcelle, 
- faute de réseau d’assainissement dans ce secteur, il faudra intégrer deux fosses septiques 
avec champs d’épandage sur le terrain en pente. 
Il propose donc d’ouvrir l’angle de 16° vers le sud, ce qui permettrait de pouvoir repositionner 
les 2 habitations sur une zone plate et implanter les 2 champs d’épandage sur un terrain plus 
favorable et décalé par rapport aux constructions de la parcelle voisine. 
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Cette nouvelle limite fait que le point est qui était aligné avec l’extrémité de la parcelle 78 est 
maintenant aligné avec le début de la parcelle 83. Il estime rester situé dans les limites de la 
nouvelle zone constructible du Mas Jullien, la perspective visuelle étant quasi identique à 
l’actuelle. Cette opération augmentant la surface constructible de 367m2, il propose de 
récupérer cette extension en déclassant la pointe nord de la parcelle (hachurée en rouge sur le 
plan). Deux documents illustrant ces propositions sont joints au courrier. 
 
� Réponse  de la commune : avis favorable. L’Orientation d’Aménagement et de 
Programmation sera modifiée de la sorte : 
 - Zone d’implantation préférentielle des constructions sur la partie sud du tènement. 
 - La partie Nord du tènement est à maintenir en espace libre pour préserver la perspective 
visuelle sur les bâtiments traditionnels de l’entrée du hameau + garantir la visibilité pour la 
circulation routière au débouché entre le chemin du Mas Julien et le RD280j. 
 - Implantation des futures constructions (2 logements attendus) avec un recul de 5m 
maximum par rapport à la RD280j. 
 - Accès imposé depuis la RD280j (et non depuis le chemin du Mas Julien car jugé 
dangereux). 
- Préservation du mur et de la haie de clôture au droit de la RD280j excepté pour créer 
l’accès.  
Le potentiel n°406 est porté à 2047m2 pour 2 logements. 
 
PLU modifié :  
 
 
 

 
 

Mon analyse : 
Cette proposition répond  à la demande de monsieur Chrétien ainsi qu’au projet d’OAP 
communale. Je n’ai pas d’observation à formuler. Avis favorable. 
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•••• Madame Bories et Monsieur Ducourant sont propriétaires d’un terrain cadastré n°133 au 
Mas de La Chapelle où se situe leur maison d’habitation. Seule une partie de ce terrain est 
classée en zone constructible Ub (Uc), le reste étant classé en zone agricole A.  
Ils demandent dans un souci de cohérence le classement de la totalité de leur terrain en zone Ub 
(Uc)et si ce n’est pas possible, au moins toute la partie à droite du « corridor » inconstructible 
correspondant à un risque naturel fort au plan de prévention des risques. Cette partie est dans le 
prolongement de la partie qui se trouve classée en zone constructible Ub (Uc) et sur laquelle est 
construite leur maison. Ils estiment qu’il n’y a aucune incidence sur les objectifs du PLU. Un 
plan faisant état de leur proposition est annexé à leur courrier 
 
� Réponse  de la commune :  il est proposé d’étendre l’emprise de la zone Uc sur la parcelle 
AB133 dans l’alignement de la construction située au la parcelle AB135, ce qui permettra 
l’implantation d’une future construction dans l’alignement de cette construction existante, 
limitant ainsi l’étirement du hameau. 
Un nouveau potentiel de densification de parcelle bâtie <3000m2 est généré, pour un potentiel 
d’un nouveau logement. Il s’agit du potentiel n°500 de 620m2. 
Mon analyse : 
le terrain en question peut être perçu comme une dépendance de la maison d'habitation et 
comme se rattachant également dans son ensemble aux parties urbanisées de la commune. Elle 
n'est pas utilisée à des fins agricoles et est desservie par les réseaux . Je donne en conséquence 
un avis favorable à la proposition de la commune. 
 
•••• Madame Rindoni -Ternaux demeure au Mas du Villard. Elle est propriétaire de la parcelle 
cadastrée n° 54 où se situe sa maison d’habitation . Cette parcelle est classée en zone 
constructible Uc. Elle souhaite que le terrain cadastré n°54 qu’elle possède en face de sa maison 
de l’autre côté de la rue soit également classé en zone constructible. Sur ce terrain se trouve un 
petit hangar qu’elle a retapé et est en parfait état. Tous les équipements publics sont situés au 
droit de ce terrain. 
Elle a fait annexer au registre d’enquête (page 3) un courrier adressé à madame le Maire par 
lequel monsieur et madame Ternaux demandaient de régulariser une situation singulière 
concernant les parcelles de terrain dont ils sont propriétaires cadastrées section A n°1290 d’une 
superficie de 10a45ca et section A n°743 de 63a97ca  afin de les rendre constructibles. 
Ils souhaitaient  également que le terrain cadastré n°54 situé en face de leur maison de l’autre 
côté de la rue soit également classé en zone constructible. Sur ce terrain se trouve un petit 
hangar-auvent- abri à bois. Tous les équipements publics se trouvent au droit de ce terrain. 
Enfin ils estiment nécessaire et d’une logique indiscutable de revoir les limites d’autorisation de 
construction (9 mètres actuellement) du bâti au centre de la chaussée de cette voie communale. 
Cela frise l’absurdité. 
 
� Réponse  de la commune : la parcelle AC54 est située en discontinuité de l’urbanisation au 
regard de la Loi Montagne, car de l’autre côté de la route du Villard et éloignée de plus de 50m 
par rapport aux constructions existantes qui constituent le hameau de ce côté de la voie. Elle ne 
peut donc être classée en zone constructible dans le PLU. 
Mon analyse : 
Le terrain en question se trouve en effet séparé des constructions existantes par la route du 
Villard. Il appartient à un vaste espace naturel non construit. Permettre une urbanisation de cet 
espace contrevient à mon sens à la loi Montagne, dans la mesure où elle entamerait un secteur 
naturel qu’il convient de préserver conformément à l’objectif affiché par les lois citées ci-dessus 
et repris par le PADD. 
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•••• Madame Sylvie Charlon est propriétaire de plusieurs parcelles de terrain cadastrées n° 30, 51 
et 1430 et situées au Mas Jullien. Ils souhaitent que ces trois parcelles soient classées en zone 
constructible.  
Pour ce qui concerne la parcelle cadastrée n°51 : 
elle a été classée  pour partie en zone Uc dans le cadre de l’OAP du Mas Jullien. Il s’agit 
pourtant des trois parcelles, celle qui est la moins accessible et la plus éloignée des réseaux. Au 
surplus un pylone support de la ligne moyenne tension a été installé en mars 2017 en bordure de 
cette parcelle. L’emplacement d’une maison parait incompatible compte tenu de la pollution 
visuelle et du champ électro magnétique engendrés. Si une partie de la parcelle devait être 
retenue comme constructible, elle demande à ce que ce soit à l’arrière de sa maison (rectangle 
bleu sur le plan). Le terrain est plat, la vue n’est pas gâchée par le pylone, l’accès est possible 
par le chemin qu’elle a fait récemment réaliser et la proximité de la RD permet d’envisager 
aisément le raccordement aux différents réseaux. 
Parcelle n°30 
A plusieurs reprises madame Charlon a précisé à madame le Maire que son premier choix était 
de rendre cette parcelle constructible. Elle est accessible car située entre les RD 165 et 280. Elle 
se trouve au milieu de plusieurs habitations et peut aisément être raccordée aux réseaux 
(rectangle rose sur le plan joint). 
Parcelle n°1430  
Elle est en limite du hameau, du côté droit de la RD 165, bien au-dessus des maisons situées le 
long de la route qui sont donc plus éloignées du centre du Mas Jullien. 
De plus deux maisons viennent d’être construites sur les terrains voisins qui n’apparaissent pas 
sur les plans présentés en réunion. Elle est en bordure de la route départementale donc 
accessible et à proximité des réseaux. 
Madame Charlon ajoute que ces remarques sont respectueuses de l’intérêt de la commune 
auquel elle a contribué en acceptant notamment l’implantation d’une station électrique et d’un 
pylone sur ses terrains lors des travaux d’enfouissement conduits dans la commune ainsi que 
pour la réalisation de la centrale du Boussand. Un plan et des documents photographiques sont 
joints à ce courrier. 

 
� Réponse  de la commune    
 

Parcelle Caractéristiques Avis 

51 

Terrain exposé 
nord-sud, en 
continuité 

immédiate du 
bâti existant. 

Pentu.  
 

Classée en zone Uc dans le cadre de l’OAP 
du Mas Julien. Potentiel 201 sur le plan.  
L’objectif ici est de délimiter une emprise 
constructible au plus près du bâti existant et 
dans la partie de la parcelle située en « dent 
creuse » du tissu bâti, garantissant ainsi une 
intégration paysagère maximale et un accès 
mutualisé par le chemin de la Charrière 
avec les autres futures constructions du 
secteur. 

30 

Terrain exposé 
nord-sud, bordé 

de routes 
départementales 

et peu large. 
Plat. 

 

Les axes 1 et 2 du PADD visent à conserver 
la structure paysagère de la commune, 
constituée de hameaux. C’est pourquoi : « la 
zone U est délimitée au plus près du 
bâtiment existant, délimitant nettement les 
enveloppes des hameaux et les maintenant 
séparés les uns des autres par des coupures 
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vertes » (Cf. Axe1.1).  
La coupure verte ici est ténue et constituée 
uniquement des parcelles 48, 30, 31 et 867. 
Il convient de les préserver en zone A.  
Par ailleurs le SCOT préconise la mise en 
valeur et la préservation des vues depuis la 
RD280 (route des balcons). La parcelle 30 
se situe en contrebas immédiat de la voie et 
doit préserver son ouverture sur le paysage. 
Classé en zone A. 

867/(1430 

sur le 

plan) 

Terrain exposé 
nord-sud, en 

entrée de 
hameau, boisé 

et en contrebas. 
Plat. 

 

Les axes 1 et 2 du PADD visent à conserver 
la structure paysagère de la commune, 
constituée de hameaux. C’est pourquoi : « la 
zone U est délimitée au plus près du 
bâtiment existant, délimitant nettement les 
enveloppes des hameaux et les maintenant 
séparés les uns des autres par des coupures 
vertes » (Cf. Axe1.1).  
La coupure verte ici est ténue et constituée 
uniquement des parcelles 48, 30, 31 et 867. 
Il convient de les préserver en zone A. 
Classé en zone A. 

 
Mon analyse 
La position de la commune répond très exactement aux objectifs affichés dans le PADD et il 
n’est pas en conséquence possible de donner une suite favorable à la demande effectuée. 
 
•••• Madame Guigou-Carter habite Le Mas de La Rue 
Elle m’a fait parvenir un courrier par voie électronique où elle se pose des questions quant à 
l’existence d’un emplacement réservé n°2 concernant la création d’un chemin piétonnier de 2 
mètres de large au Mas de la Rue. 
« L'accès à partir du chemin existant (allant vers l'église) est très pentu et la mise en œuvre 
d'escalier semble obligatoire. Ensuite la largeur de 2 m laisse penser que ce chemin pourra 
être emprunté par des engins motorisés comme l'est déjà le chemin allant à l'église (par des 
quads, motos tout terrain, ...). Ce chemin rejoint-il à un moment donné le chemin d'accès à la 
parcelle 111 ? Y-a-t-il eu une demande concernant la création de ce chemin, est-ce pour les 
enfants qui rejoignent l'arrêt de bus en bout de la rue « La Rue » ? 

� Réponse  de la commune    
l’emplacement réservé n°2 est retracé pour partie sur l’emprise de la voie privée qui dessert 
6 habitations et qui est déjà empruntée par les piétons. Afin de garantir la non circulation des 
engins à moteur, son tracé est réduit à 1,5m de largeur dans sa partie amont. Son emprise est 
portée à 326m2 environ. 

PLU modifié : 
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Elle précise ensuite : 

« Dans le rapport de présentation chapitre 2 page 38 les 2 parcelles  116 et 115 sont indiquées 
comme « potentiel constructible comptabilisé » ; à la page 168 seule la parcelle dénotée 115 
est en potentiel constructible, pourquoi ? on peut s'interroger sur ce choix de ne pas avoir mis 
la parcelle 115 (dénotée 2 dans le document 422.pdf) en zone naturelle en continuité de la 
parcelle 116 (dénotée 110 dans de document 422.pdf) ? 

� Réponse  de la commune : 
 la parcelle AA110 est classée en zone naturelle en raison de sa forte déclivité et de la 
difficulté d’accès depuis le chemin communal que cette déclivité génère. 

Dans le rapport de présentation chapitre 2 page 97, notre zone fait partie des secteurs 
concernés par le zonage d'assainissement des eaux pluviales où l'infiltration est interdite. La 
mise en œuvre d'un dispositif de rétention/régulation est obligatoire. Le rejet est autorisé à 
l'extérieur du tènement au débit de fuite maximal de 10 l/s.ha. Cette obligation s'appliquet-elle 
seulement aux constructions nouvelles ? Je ne suis pas sûre que nous ayons ce dispositif ; je 
dois vous dire que nous avons eu l'année dernière une inondation de notre cave lors d'un orage 
violent comme une partie des évacuations de notre chemin d'accès s'écoule par chez nous. Je 
m'inquiète concernant la construction sur la parcelle 115 et ces aspects d'évacuation. »J’espère 
que vous pourrez m'apporter quelques éclaircissements sur ces différents éléments. » 
Je lui ai apporté des précisions concernant la gestion des eaux pluviales de sa maison 
d’habitation, mais il semble souhaitable qu’une réponse écrite lui soit adressée dans le cadre 
de cette enquête. 
  
� Réponse  de la commune : 
les dispositions du zonage des eaux pluviales, reprises dans le règlement écrit du PLU, 
s’appliquent uniquement sur les constructions nouvelles ainsi qu’en cas d’extension des 
constructions existantes qui générerait une imperméabilisation des surfaces. 

Mon analyse : 
j’estime que la commune a répondu aux interrogations de madame Guigou-Carter. 
 
•••• Messieurs Peyrard frères sont propriétaires de terrains situés à Carillières cadastrés n°4, 5 
et 9. La parcelle n°5 est classée en zone constructible. 
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Pourquoi la ZNIEFF ne s’étend que sur leur propriété et pas chez le voisin qui est 1er adjoint.. 
Il se posent des questions concernant les « prairies sèches ». Sur la parcelle 121 se trouve une 
maison d’habitation répertoriée bâtiment d’élevage sur « l’axe 1 ». 
Sont également propriétaires des parcelles cadastrées n°124 et 125 classées en zone agricole. 
 
� Réponse  de la commune : 
la délimitation des ZNIEFF a été réalisée par des institutions publiques indépendantes du 
PLU et bien en amont. 
En aucun cas le PLU n’identifie de bâtiment d’élevage sur la parcelle D121 aux Carrillières 
mais symbolise, par une étoile rouge, la présence d’un site d’exploitation agricole aux 
Carrillières. Les schémas des axes du PADD, tels que cités, représentent des illustrations 
schématiques et synthétiques des orientations du PADD, ils ne sont pas opposables. 
Mon analyse : 
J’estime que la commune a répondu aux interrogations de messieurs Peyrard. 
 
•••• Madame et monsieur Rayot sont propriétaires d’une parcelle de terrain cadastrée section 
AH n° 37.Elle se trouve située dans l’OAP « Les Echarras ». Ils se posent des questions sur le 
recul à respecter par rapport à la route départementale. Ils souhaitent également que l’accès 
soit situé au nord. Compte tenu de la configuration du terrain, et du recul nécessaire par 
rapport à la RD, ils demandent que la surface constructible soit portée à 1000 mètres2 plutôt 
que les 700 m2. 
 
� Réponse  de la commune : 
l’OAP des Echarras a été réalisée en concertation avec le Département, service gestionnaire 
de la RD. Ainsi, au cours de la réunion de consultation des Personnes Publiques Associées 
sur le PLU du 17 mai 2017, l’avis de Mr Balesme du Département, sur le secteur, est le 
suivant : 
Potentiel constructible n°202 – Les Echarras : 
Privilégier une mutualisation de l’accès avec la parcelle 58 ; Si l’accès se fait plus bas, il 
sera nécessaire de dégager la visibilité assez loin vers l’aval sur la parcelle 38, à négocier 
par le pétitionnaire. 
 

  

Concernant le recul, le règlement écrit du PLU impose un recul maximal de 5m par rapport à 
l’alignement (limite domaine privé/domaine public), ceci dans un objectif de limiter l’impact 
visuel des accès dans le paysage. La future construction étant imposée au plus près de la 
voirie, l’emprise constructible délimitée est suffisante et n’a pas besoin d’être étendue sur 
l’arrière. 
Mon analyse : 
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En ce qui concerne l’accès, je souhaite rappeler que lors de l’instruction des autorisations 
d’occuper le sol (permis de construire, d’aménager notamment), l’avis du service gestionnaire 
de la voie est requis par le code de l’urbanisme, sachant que son absence peut fragiliser 
l’autorisation obtenue. Dans ces conditions il est tout à fait opportun de suivre l’avis du 
département. 
 
- Ils demandent également que deux autres parcelles de terrain cadastrées section AC n°21 et 
23 soient classées dans un souci de cohérence en totalité en zone constructible. 
Ils estiment que la parcelle AC n°21 ne pourra pas être construite puisque coincée entre le 
recul de la RD et celui du chemin communal avec un ruisseau qui la traverse. Une 
construction à cet endroit viendrait dénaturer la vue sur le pigeonnier qui est un point 
remarquable de la commune et qui a été plusieurs fois primé au concours des maisons fleuries 
du département. 
En échange de ce déclassement, ils souhaitent que la parcelle AC n°23 redevienne 
constructible dans sa totalité, celle-ci étant la seule où une construction peut être envisagée. Il 
s’agit de leur jardin où ils ont mis des ruches, donc attaché à leur maison et limité par un mur 
qui constitue à leurs yeux une limite physique. 
Cela permettrait de conserver une parcelle entière et d’homogénéiser le terrain autour de la 
grange.  
 
� Réponse  de la commune : 
le classement en zone constructible Uc de l’intégralité de l’unité foncière bâtie constituée des 
parcelles AC20-21-22-23 représente une emprise de 2600m2 environ. Un potentiel 
constructible de densification de parcelle bâtie <3000m2 est généré sur la parcelle AC23, 
dans la continuité du bâti existant constitutif du hameau. Il s’agit du potentiel n°501 de 
898m2 pour 1 logement. 
 
PLU modifié : 
 

 
 
Mon analyse : 
Je note que la commune a donné une suite favorable à cette demande qui ne contrevient pas 
aux objectifs affichés par elle. 
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•••• Madame et monsieur Jean Monnier sont propriétaires de terrains cadastrés n°1306 aux 
Chappes. Une grande partie de la parcelle est classée en zone constructible, mais ils 
souhaitent une légère extension d’environ 30 mètres pour pouvoir construire une maison pour 
leur fils qui a un projet de construction à proximité de sa famille. 
 
� Réponse  de la commune : 
 la délimitation de la zone Uc aux Chappes permet déjà la construction d’une nouvelle 
habitation sur la parcelle 1306 : il s’agit du potentiel de densification n°316 estimé à 655m2, 
et délimité au plus près du bâti existant pour maintenir le caractère groupé du hameau. 
Mon analyse : 
Je suis d’accord avec l’analyse de la commune, sachant qu’au regard de ce que j’ai pu écrire 
sur « Les Rivats », je ne suis pas certaine qu’on puisse, au sens de la loi « Montagne », 
analyser la présence de trois maisons et deux annexes comme «  un groupe de constructions 
traditionnelles ou d’habitations existants »…. 
 
•••• Madame et monsieur Blanchin sont propriétaires de terrains cadastrés n°36 et 37 au 
Villard. La parcelle 37 a été classée en zone non constructible dans la mesure où une 
construction sur ce terrain aurait un impact négatif sur le paysage. Ils demandent la 
constructibilité de cette parcelle dans sa partie haute. Ils sont prêts à compenser en acceptant 
que le bas de la parcelle 36 soit retirée de la zone constructible. Il n’y a pas de souci pour 
l’accès. Un plan concernant leur proposition est joint à leur courrier. 
Ils demandent également quel est le devenir réglementaire de la grange située sur la parcelle 
63. 
 
� Réponse  de la commune :  
favorable pour intégrer à la zone Uc une emprise d’environ 700m2 de la parcelle AC37 pour 
permettre la construction d’une habitation individuelle. L’accès sera imposé depuis la route 
du Mont par le biais d’une intégration dans l’OAP thématique « Sécurité des accès ». 
Un nouveau potentiel constructible est généré, pour un potentiel d’un nouveau logement. Il 
s’agit du potentiel n°502 de 687m2. 

 
PLU modifié : 
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Mon analyse : 
Je note que la commune a donné une suite favorable à cette demande qui ne contrevient pas 
aux objectifs affichés par elle. 
 
•••• Monsieur Pierre Bernard est propriétaire de la parcelle de terrain cadastrée n°133 au 
Boussand. Il souhaite renouveler sa demande de voir la partie de cette parcelle en bordure de 
route classée en zone constructible au projet de PLU. Il a produit une observation  sur le 
registre d’enquête. Un croquis concernant son terrain est joint à son courrier. 
 
� Réponse  de la commune : 
Défavorable. Cette parcelle est en discontinuité au regard de la Loi Montagne (de l’autre 
côté de la route départementale), donc située dans un autre compartiment géographique que 
celui du hameau. 
Mon analyse : 
Le hameau du Boussand est constitué d’une urbanisation linéaire le long de la route 
départementale. Le terrain en question se trouve en effet de l’autre côté de la dite route dans 
un vaste secteur naturel non construit . Le fait d’ouvrir à l’urbanisation cet espace contrevient 
aux dispositions de l’article L122-5 du code de l’urbanisme qui précise  notamment que :  
« L'urbanisation est réalisée en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de 
constructions traditionnelles ou d'habitations existants…. ». 
Dans ces conditions, il n’est pas possible de donner une suite favorable à la demande de 
monsieur Pierre Bernard. 
 
•••• Messieurs Gauthier sont propriétaires indivis de la parcelle de terrain n°15 qui fait l’objet 
de l’OAP du Mas Vannier. Ils ne comprennent pas pourquoi une partie est classée en zone 
agricole et demandent que la totalité soit classée en zone constructible. De plus il leur est plus 
facile de laisser construire les deux logements le long de la limite séparative vers les maisons 
existantes, ce qui leur permettrait d’exploiter plus facilement le reste du terrain. En 
contrepartie, il est possible de déclasser une partie du terrain appartenant à leur frère et 
cadastré n°228 où se trouve un hangar. 
Ils me précisent que la succession a été effectuée il y a trois ans alors que le POS était encore 
opposable. 
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Enfin ils me font remarquer que leur terrain est la dent creuse du hameau et que dans un souci 
de cohérence avec le reste, la totalité de la parcelle pourrait être classée en zone constructible. 
 
� Réponse  de la commune : 
 l’OAP sera repensée pour permettre la construction de 2 ou 3 habitations dans la pente en 
limite nord de la parcelle. Un recul minimal sera imposé depuis la route de la scierie pour 
conserver l’ouverture paysagère depuis cet axe. Le recul maximal depuis le chemin de la 
Marche est supprimé : la construction du lot aval devra s’implanter avec un recul maximal de 
5m par rapport à l’alignement. Accès obligatoire aux 2-3 lots/constructions/logements depuis 
le chemin de la Marche. 
Le potentiel constructible n°84 est revu à 1979m2 d’emprise. 
 
PLU modifié : 
 

 
 

Mon analyse : 
Je note que la commune a donné une suite favorable à cette demande qui ne contrevient pas 
aux objectifs affichés par elle. 
 
•••• Madame Marjorie Salla et monsieur Pierre Salla habitent le Mas Lary et sont 
propriétaires de la parcelle cadastrée section AK n°2. . Cette parcelle a été divisée en 4 et leur 
maison d’habitation se trouve située en extrémité. La piscine et le pool house se trouvent en 
zone naturelle ce qui ne semble pas correspondre à la destination de la zone. Ils souhaitent 
donc que la totalité du terrain se trouve classée en zone constructible et au moins que la limite 
soit repoussée de façon à pouvoir construire une maison d’habitation. 
Ils m’ont fait parvenir l’observation suivante : 
« Suite à notre entretien du 2/12/2017 dans les locaux de la mairie lors de I'enquête publique 
sur le nouveau PLU intercommunal, je vous prie de bien vouloir prendre en considération 
notre demande de modification partielle de zonage de notre parcelle AK2, 
Celle-ci se trouve aujourd'hui être en partie en zone constructible et en partie en zone 
naturelle (cf. le plan ci-dessous). 
La partie en zone naturelle se trouve en effet en limite du mas Lary mais elle présente la 
particularité: 
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- d'être complètement plate. 
- d'être accessible soit par un chemin rural soit par la route de la scierie. 
- d'être peu arborée. 
- d'être entourée à l’ouest et au sud de constructions possédant eau et électricité. 
- et enfin les sols ont une bonne aptitude à l’infiltration pour la gestion des eaux usées. 
Il nous semble donc que ce terrain serait idéal pour accueillir une ou plusieurs constructions. 
D'avance merci de bien vouloir prendre le temps d'analyser notre demande et de bien 
vouloir l'annexer au registre d'enquête. » 
 
� Réponse  de la commune : 
la zone constructible Ui est étendue sur l’emprise nord de la parcelle 2 pour intégrer le pool 
house. Cette extension génère une emprise constructible d’une parcelle bâtie de plus de 
3000m2, dont l’excédent doit être comptabilisé comme potentiel constructible. Un nouveau 
potentiel constructible est généré, pour un potentiel d’un nouveau logement uniquement en 
raison sur caractère déjà fortement bâti du tènement. Il s’agit du potentiel n°503 de 1933m2. 
De plus, ce potentiel sera intégré à l’OAP « Sécurité des accès » avec obligation d’accéder 
au futur lot par la route de la scierie à l’est/aval, le chemin situé à l’ouest/amont n’étant pas 
calibré pour accueillir une augmentation de la circulation. 
 
PLU modifié : 
 

 
 

Mon analyse : 
Je note que la commune a donné une suite favorable en ce qui concerne l’intégration de la 
piscine et du pool house en zone constructible dans la mesure où on peut considérer ces deux 
ouvrages « comme une dépendance de la maison d'habitation et comme se rattachant 
également aux parties urbanisées de la commune ». Et je suis d’accord avec sa position. 
Il ne me parait cependant pas possible d’accéder à la totalité de la demande de madame et 
monsieur Salla. En effet, le reste de la parcelle s’ouvre sur un vaste secteur naturel non 
construit et trop éloigné du hameau. 
Je rappelle les dispositions de l’article L122-5 du code de l’urbanisme qui précise notamment 
que :  
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« L'urbanisation est réalisée en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de 
constructions traditionnelles ou d'habitations existants…. ».  
Dans ces conditions, je suis d'accord avec la commune pour classer en zone constructible le 
terrain supportant les annexes de la maison d'habitation de madame et monsieur Salla. 
 
•••• Monsieur Pascal Sainte Marie est propriétaire de la parcelle cadastrée n°69 sur laquelle est 
située sa maison d’habitation au Mas de la Rue. Il souhaite que la totalité de son terrain soit 
classé en zone constructible. En effet une petite partie le long de la voie privée qui dessert sa 
propriété est classée en zone naturelle. Or il aurait voulu construire un garage ce qui ne parait 
pas possible en zone naturelle. Le bas de son terrain se trouve touché par un risque fort 
inconstructible et un risque faible. Toutefois compte tenu des règles applicables dans le cadre 
du PPRN, il semble possible de faire aboutir son projet si le terrain est classé en zone 
constructible. 
Il ne comprend pourquoi dans cette zone le même aléa fort se trouve classé pour partie en 
zone constructible et pour partie en zone naturelle : problème de cohérence au niveau des 
couleurs : autant que ce soit homogène…. 
 
� Réponse  de la commune :  
la zone constructible Uc est étendue sur la parcelle 69,jusqu’au ruisseau. Aucun potentiel 
constructible supplémentaire n’est généré. 
 
PLU modifié : 
 

 
 

Mon analyse : 
Je note que la commune a donné une suite favorable à cette demande qui pour ma part 
procède d’un ajustement qui ne contrevient en aucune façon aux objectifs affichés par elle. 
 
•••• Madame Foray-Quiviger est propriétaire de la parcelle cadastrée n°111 au Mas La Rue où 
se trouve sa maison d’habitation. Elle a effectué les observations suivantes: 
1- « Etonnée par le tracé de l’ER 2 à la Rue, j’ai contacté monsieur Joël Cambonie. Il m a 
confirmé que le tracé ne correspondait pas à ce qui avait été décidé en commission. Il a depuis 
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demandé la rectification. Elle souhaite avoir confirmation qu’il s’agit bien d’une erreur et se 
demande ce qu’il s’est passé. 
J’imagine, madame la commissaire, que vous veillerez à ce qu’elle le soit. 
Sur le plan l’ER2  du tracé rejoint le chemin de Romingea, ce qui vu la topographie est  
difficilement réalisable. 
Le chemin prévu rejoindra en fait la cour de la propriété en contrebas comme décidé en 
commission. Ce qui n est pas non plus sans poser problème... 
Les riverains s interrogent sur la justification d’un tel chemin et sa largeur 2m.Un sentier 
piéton, même si le terme n’existe pas je crois dans le code rural suffirait. Un sentier dit d’ 
exploitation, plutôt qu’un chemin rural ne conviendrait il pas? Et s’il faut un chemin, qu au 
moins  il soit assez étroit (moins de2m). Il permettrait le passage des enfants et autres piétons 
mais pas celui des 4/4, trials etc qui sont de plus en plus nombreux à emprunter les chemins 
de la commune. 
Au delà de l’erreur de tracé de l’ER2 qui logiquement devrait être rectifièe, c est le gabarit  
même du chemin qui pose question. 
 
� Réponse  de la commune  : 
l’emplacement réservé n°2 est retracé pour partie sur l’emprise de la voie privée qui dessert 
6 habitations et qui est déjà empruntée par les piétons. Afin de garantir la non circulation des 
engins à moteur, son tracé est réduit à 1,5m de largeur dans sa partie amont. Son emprise est 
portée à 326m2 environ. 
 
PLU modifié : 
 

 
 
2 – « Ma parcelle à La Rue porte le numéro 11.Une autre parcelle à la Rue porte également le 
numero111. Erreur? 
Ma parcelle ,11 donc, se situe en limite de zone classée rouge au RTM pour cause de 
glissement de terrain. Cela a correctement été repris par le PPR. 
La parcelle limitrophe E192 est ,elle, en zone rouge du rtm et donc du PPR. Elle apparaît bien 
en zone quadrillée donc inconstructible sur le projet de PLU, ce qui est correct. Mais un mini 
triangle au coin supérieur droit est en zone naturelle mais non quadrillé conformément au PPR 
Y a t il un risque que ce mini triangle soit construit ? 
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Enfin je me permets de signaler que les parcelles situées en contrebas du terrain inscrites en 
zone naturelle mais non en glissement ont déjà  fait il y a plusieurs années l’objet de 
glissement. 
La parcelle 210 et le bas de la mienne soit 111 sont concernées. Il doit y avoir dans les 
archives de la mairie des documents à ce sujet. Notamment des courriers de mon mari le 
professeur Pierre Foray adressés au Maire de l’époque  et la préfecture de l’Isère. Il s’en était 
suivi une annulation d un certificat d urbanisme. C’est une remarque pour la forme car j’ 
imagine qu’il ne viendrait à personne l’idée de construire en pleine zone de glissement; 
encore que..... » 
 
� Réponse  de la commune : 
 il s’agit bien d’un risque d’aléa faible qui est identifié sur le Plan de Prévention des Risques 
annexé au PLU. 
Mon analyse : 
J’estime que la commune a répondu aux observations formulées par madame madame Foray-
Quiviger. 

 
•••• Madame Marcelle Burzomatto et son fils Florent sont venus me donner des explications 
concernant le courrier envoyé le 4 décembre et qui figure page 15 du registre d’enquête. Le 
père de madame Burzomatto, monsieur Adrien Guiguet décédé en août 2016 possédait  des 
terrains cadastrés section AC n°002 et 518 au Mas du Villard, lieu-dit « Le Petit Château ». 
Depuis 2007, elle est intervenue auprès de la commune afin d’obtenir le classement de ces 
terrains en zone constructible. 
Nous constatons que la parcelle cadastrée n°2 est situé pour partie en zone agricole et en zone 
naturelle. 
Je leur donne des explications concernant la loi « Montagne ». Ils s’interrogent cependant sur 
le fait de savoir comment a été effectué le zonage : pourquoi la bande verte ? pourquoi la forêt 
en zone agricole ? Quels sont les arguments de la commune à procéder ainsi. 
Souhaitent avoir plus d’explications de sa part. 
 
� Réponse  de la commune : 
les parcelles concernées sont bien situées en discontinuité au regard de la Loi Montagne. La 
délimitation des zones A et N sur le secteur est revue pour tenir compte de la réalité de 
terrain. 
 
PLU modifié : 
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Mon analyse : 
Je rappelle les dispositions de l’article L122-5 du code de l’urbanisme qui précisent 
notamment que :  
« L'urbanisation est réalisée en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de 
constructions traditionnelles ou d'habitations existants…. ». Eu égard à la situation des 
terrains en question il n’est pas possible de considérer qu’ils se trouvent en continuité avec le 
hameau. 
Dans ces conditions, il n’est pas possible de donner une suite favorable à la demande de 
madame Marcelle Burzomatto. 
 
•••• Monsieur Cyrille Rochas habite au Mas du Boussand. Il a effectué des  remarques qui ont 
été annexées à la page 20 du registre d’enquête : il est venu me les exposer : 
Il proteste énergiquement quant à la façon dont est appliquée la loi  « Montagne ». Cette loi 
est faite, d'après son titre pour "prendre en compte les spécificités des territoires de montagne 
et renforcer la solidarité nationale en leur faveur". Ce qui n’est pas le cas. 
Il proteste également quant au classement et à la qualification des prairies sèches 
« En effet, en ce qui concerne le haut du village la classification est fausse. Ces prairies ne 
sont plus fauchées depuis 15 ans et étant un peu pâturées elles deviennent des friches. En ce 
qui concerne la partie aval du Boussand la moitié de cette partie est déjà construite, Je ne vois 
donc pas où est le "principe de discontinuité de l'urbanisation au regard de la Loi Montagne" 
qui interdirait les constructions. Enfin parler de "la volonté de soutenir l'agriculture locale" est 
une hypocrisie totale car les collectivités ne font rien pour cela. Cette partie du hameau est en 
train de devenir une friche et même de se boiser. La conséquence à terme est qu'en hiver la 
route ne sera plus ensoleillée et que cela limitera fortement la fonte de la neige sur cette 
portion de la route. Si l'on considère aussi que cette route départementale n'est plus déneigée 
par les services du Conseil Général il est clair que se déplacer en hiver sera un problème pour 
les habitants de ce hameau. Enfin quand j'ai posé clairement ce problème en public (pouvoir 
un peu construire pour limiter la forêt à cet endroit) le cabinet qui présentait le PLU a indiqué 
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qu'il fallait mettre des chèvres! Ceci traduit parfaitement le décalage entre le législateur, le 
technocrate et la réalité du terrain. » 
 
Mon analyse : 
Pour ce qui est l’application de la loi « Montagne » je remarquerai que les modalités de  son 
application sont essentiellements issues de la jurisprudence des juridictions administratives : 
Tribunal administratif de Grenoble, Cour Administrative de Lyon et Conseil d’Etat. Qu’on ne 
soit pas d’accord avec leur interprétation est compréhensible. Pour autant les collectivités 
publiques sont tenues de la respecter . Ne pas le faire fragiliserait le document d’urbanisme au 
risque de voir le Préfet le déférer devant le juge administratif dans le cadre du contrôle de 
légalité. On pourra noter, qu’aucune personne associée (voir plus haut) n’a fait de remarque 
sur l’application de cette loi par la commune. 
J’ajoute qu’en application de l’article L132-2  du code de l’urbanisme, l'autorité 
administrative compétente de l'Etat porte à la connaissance des communes notamment le 
cadre législatif et réglementaire à respecter, les projets des collectivités territoriales et de l'Etat 
en cours d'élaboration ou existants, l'ensemble des études techniques nécessaires à l'exercice 
de leur compétence en matière d'urbanisme dont il dispose. 
Les articles R132-1 et suivants précisent les éléments de connaissance du territoire enrichis 
d’analyses et de recommandations pour aider à bâtir le projet de territoire. 
Dans ces conditions la commune dans le cadre de l’élaboration de son document d’urbanisme 
la commune doit les prendre en compte. Si elle ne le faisait pas, le document risque de se voir 
déclaré illégal. 
 
•••• Monsieur Daniel Boulle habite hameau du Mas Jullien, sa maison d’habitation est située 
sur la parcelle cadastrée n° 24. Il estime que la parcelle cadastrée n°23 dont il est propriétaire 
se trouve en continuité avec le hameau et il ne comprend pas pourquoi elle a été classée en 
zone agricole, car il n’y a jamais eu d’agriculture sur ce terrain qui dispose de  tous les 
équipements nécessaires. Elle est plate. L’eau et l’électricité se trouvent en bordure de 
parcelle. Il existe un exutoire naturel pour l’écoulement des eaux pluviales et la nature du 
terrain permet l’assainissement individuel. Il souhaite en conséquence que cette parcelle soit 
classée en zone constructible. 
 
 
 
� Réponse  de la commune : 
la zone constructible Ui est étendue à l’ensemble de la parcelle 24 pour englober sa partie la 
plus plate, au nord, qui permettrait la construction d’un nouveau logement. S’agissant d’une 
entité foncière bâtie de 3227m2 (emprise de risque fort de débordement du torrent déduite), 
est généré un potentiel constructible au sens du SCoT de 227m2. Il s’agit du potentiel n°504. 
La parcelle 23 est maintenue en zone agricole : son classement en zone constructible 
générerait un potentiel d’accueil de nouveaux logements trop important au regard du 
potentiel maximal autorisé par le SCoT, et qui viendrait déséquilibrer la structure en 
hameaux de la commune. 
 
PLU modifié : 
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Mon analyse : 
Je note que la commune a donné une suite favorable à la demande concernant la parcelle 
cadastrée n°24 sur laquelle se trouve la maison d’habitation de monsieur Daniel Boulle. Ce 
qui me parait cohérent dans la mesure où on peut considérer le terrain comme une dépendance 
de l’habitation. 
La parcelle cadastrée n°23 appartient à une vaste zone naturelle non construite. j’estime que 
l’entamer en l’urbanisant contreviendrait aux objectifs affichés dans le PADD. 
Je pense également comme la commune qu’en effet, inclure la parcelle cadastrée n°23 en zone 
constructible générerait un potentiel d’accueil de nouveaux logements trop important au 
regard du potentiel maximal autorisé par le SCoT. 
Il ne me parait donc pas possible de donner une suite favorable à la totalité de la demande de 
monsieur Daniel Boulle. 
 
•••• Monsieur Paul Bernard habite Le Mas Jullien. Il a émis l’observation suivante : 
Rapport Présentation Pièce n° 1 
Chapitre 2 : Analyse de la capacité de densification et de mutation des espaces bâtis. 
1 Potentiel Foncier constructible du PLU des sols en vigueur page 137 
Les Echarras sud, Le Mas Julien et Le Mas Lary 
Plan Parcelles 20, 16, 17, 19. 
« Je ne suis pas opposé à des permis de construire. L'accès de ces parcelles se font par "le 
chemin du chêne" d'une largeur étroite soutenu par deux murs en pierres sèches. Le trafic de 
fort tonnage l'a déjà détérioré à maintes reprises. Il existe un réel danger humain signalé par 
des écrits à la mairie lors de chute de rochers et pierres (constaté par des élus + un expert 
mandaté par une assurance). Ce chemin n'est en aucune façon pratiquable lors d' une 
construction les antécédents l'ont prouvé. 
Par ailleurs actuellement les routes ne sont plus adaptées pour le trafic automobiles d'où de 
nombreux incidents sans parler de véhicules professionnels incessants sur le parcours sans 
conséquence pour eux vu leurs tailles. 
En espérant que mes remarques feront écho. » 
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� Réponse  de la commune : 
 aucun potentiel d’accueil de nouvelle construction n’est défini avec un accès par le chemin 
du chêne. Les élus, conscients de la situation de ce chemin, ont veillé à ce que la circulation 
sur ce chemin communal ne soit pas accentuée. 
Le potentiel de densification n°314 sera accessible depuis la RD280j, à l’aval du tènement. 
Cette prescription sera ajoutée dans l’OAP « Sécurité des Accès » ainsi que dans le règlement 
écrit. 
Mon analyse : 
J’estime que la commune a répondu  aux questions posées concernant l’utilisation du chemin 
qui ne souffrira d’aucun accès supplémentaire. 
 
•••• Maître Marjolaine Poulet-Mercier -L’Abbé intervient en qualité de Conseil de Monsieur 
Albert Chabert, propriétaire de la parcelle cadastrée sous le n°AB n°12 située lieu-dit « Le 
Mas de la Chapelle ». 

Elle m’a fait parvenir les observations suivantes : 

« Le classement de cette parcelle, antérieurement classée en zone d’urbanisation future (NA 
au POS) a fait l’objet d’un classement en zone agricole, ce qui ne nous paraît pas cohérent. 
En effet, il apparaît qu’une erreur dans le diagnostic agricole a été commise à la page 151 et 
suivantes du rapport de présentation en ce que la parcelle ne répond pas au caractère 
spécifique d’une zone A mais répond bien au contraire aux caractéristiques d’une zone U, 
telles que définies en page 163 du rapport de présentation. 
L’incohérence du classement en zone A alors même qu’une OAP visant à anticiper les 
besoins futurs en équipements et en prévoyant une réserve forestière sur le hameau « Le Mas 
de la Chapelle », en continuité de la parcelle communale, nous paraît être une traduction 
réglementaire totalement incohérente. 
De surcroît, un certain nombre de documents graphiques concernant la localisation du 
potentiel constructible tel qu’exposé à la page 18 du rapport de présentation, ne fait pas 
figurer l’OAP du « Mas de la Chapelle » ce qui apparaît là encore en discordance avec la 
volonté des auteurs du PLU d’urbaniser cette parcelle qui est clairement classée dans les 
espaces préférentiels de développement. 
Le rapport de présentation en page 222 est là encore incohérent avec la cartographie de l’axe 
1 du PADD en ce qu’il est indiqué que le hameau du « Mas de La Chapelle » ne recevrait que 
deux logements individuels ou groupés. 
Le classement de cette parcelle AB 12 en zone agricole est en contradiction avec l’axe 2 du 
PADD qui doit se traduire par des équipements regroupés sur le hameau de La Chapelle et la 
volonté de la Commune de faire émerger le centre bourg sur ce même hameau. 
D’ailleurs le rapport de présentation en sa page 194 rappelle que le zonage U permet de 
répondre à l’axe 2 du PADD et ainsi de proposer le développement résidentiel modéré 
s’appuyant sur une trame villageoise (et satisfaire ainsi l’axe 2.1 du PADD et l’axe 4 du 
PADD et d’adapter l’aménagement en fonction de la Commune et de ses particularités et aux 
enjeux du développement durable). 
C’est le sens de développement sur le potentiel situé sur le hameau « Le Mas de la Chapelle ». 
En d’autres termes, la volonté est bien de créer un espace préférentiel de développement sur 
ce hameau, ce qui implique de classer la parcelle en zone U ou AU. 
En tout état de cause, il est évident que la parcelle AB 12 n’est pas destinée à être placée en 
zone agricole alors même qu’elle sera totalement enclavée dans un tissu urbain dont la 
densification sera accrue dans les années à venir puisque les parcelles limitrophes à la parcelle 
AB 12 de Monsieur Chabert sont en cours de construction. 
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Le développement du hameau « Le Mas de la Chapelle » est un hameau qui présente de 
réelles capacités de densification et qui permet également de conforter le rôle de centralité de 
ce bourg, à l’instar de ce qu’énonce l’avis de la DDT du 9 octobre 2017. 

En ce sens, l’objectif de modération de la consommation de l’espace sur la parcelle AB 12 
n’est absolument pas justifié. 
La DDT souligne que : 
« Intégrer cependant une zone agricole qui occupe plus de 70 % de la superficie de l’OAP 
modifie la nature de l’orientation qui doit se focaliser sur l’aménagement urbain. 
Les surfaces agricoles incluses dans les OAP devront être réduites aux surfaces strictement 
nécessaires à protéger en lisière de la zone urbaine. » 
En ce sens, il apparaît par conséquent justifié de retenir la demande de Monsieur Chabert qui 
sollicite le classement en zone U de sa parcelle AB 12 ». 
 
� Réponse  de la commune : 
 en l’état actuel, la commune ne disposant pas de documents d’urbanisme en vigueur et étant 
soumise au Règlement National d’Urbanisme, tout certificat d’Urbanisme sur cette parcelle 
ne peut être positif dans la mesure où elle se situe « en dehors des parties urbanisées de la 
commune », en application de l’article L111-3 du Code de l’Urbanisme. 
De plus, le classement de l’intégralité de la parcelle AB12 en zone constructible dans le PLU 
n’est pas envisageable dans la mesure les équipements publics ne sont pas suffisants pour 
accueillir le nombre de logements attendus pour répondre aux objectifs de modération de la 
consommation des espaces naturels et agricoles, soit au moins 12 nouveaux logements : accès 
insuffisant d’où l’ER9, diamètre de la canalisation d’eau potable de 40, insuffisant et 
ruissellement des eaux pluviales sur la route à gérer, capacité de la station d’épuration 
insuffisante. 
Ainsi, la création de 2 lots constructibles sur cette parcelle est définie en cohérence avec la 
capacité des équipements publics. 
Mon analyse : 
Il apparaît que l’OAP dans laquelle se trouve le terrain de monsieur Chabert ne peut accueillir  
que deux logements supplémentaires eu égard à la capacité des équipements publics  
existants. (Voir les précisions apportées par la commune). J’ai pu noter que cette dernière  n’a 
pas aujourd’hui les moyens financiers pour effectuer les travaux nécessaires. Je pense 
toutefois que cette situation est temporaire eu égard à la situation d’une partie de cette parcelle 
très proche des habitations existantes du hameau et à l’affichage figurant dans l’OAP :  
« réserver ce tènement à un projet d’urbanisation global à long terme pour affirmer la 
centralité du Mas de la Chapelle ». 
Dans ces conditions, lorsque les deux logements seront réalisés et que les équipements seront  
effectués, le zonage pourra être revu. Le terrain est grand et mérite réflexion quant à son 
aménagement très certainement dans le cadre d’une autre OAP. 
Je m'interroge sur le fait de savoir s'il ne serait pas souhaitable de classer la partie la plus 
proche de la zone constructible en zone AU stricte (zone à urbaniser non constructible dans 
l'immédiat ), ce qui correspondrait davantage à la  « doctrine » établie par de nombreuses 
collectivités ? 
En effet, les zones AU sont définies par l'article R151-20 du code de l’urbanisme dans les 
termes suivants : «  Lorsque les voies publiques et les réseaux d'eau, d'électricité et, le cas 
échéant, d'assainissement existant à la périphérie immédiate d'une zone AU n'ont pas une 
capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l'ensemble de cette zone, 
son ouverture à l'urbanisation peut être subordonnée à une modification ou à une révision du 
plan local d'urbanisme comportant notamment les orientations d'aménagement et de 
programmation de la zone ». J'aurais fait ce choix. 
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La commune n’a pas souhaité aller jusque là et a préféré laisser le reste du terrain en zone 
agricole. Elle précise en effet : Le projet urbain propose : « Le maintien en zone agricole de la 
majeure partie de la parcelle AB12, et ce afin de réserver ce tènement à un projet 
d’urbanisation global à long terme pour affirmer la centralité du Mas de la Chapelle. »  
Pour ma part, en l’absence de jurisprudence administrative sur ce point, je laisse la commune 
assumer sa décision. 

 
• Monsieur Jean Peyrard habite Le Villard. 
Il effectue la remarque suivante : 
Il est exploitant agricole en retraite et habite Le Villard, là où le PLU identifie un bâtiment 
agricole. 
Depuis déjà de très nombreuses années (1993), il est propriétaire d'une parcelle cadastrée n°16 
située pas très loin de sa ferme de 1 300 m2 environ. 
Il a toujours eu le projet d'y faire construire un logement neuf comme il en avait parlé à 
différents maires, qui lui ont toujours dit que cela ne poserait aucun problème. Dans le POS, 
elle était classée en Zone UA (Zone mixte d'habitat aggloméré). 
« Je constate que cette parcelle est actuellement classée en zone à caractère naturel. Je suis 
très étonné de cette situation d'autant qu'elle se situe en continuité du hameau existant et 
qu'elle dispose de tous les réseaux. La parcelle est limitée par la route et elle se rattache 
parfaitement au hameau existant. 
Je demande de modifier cette situation de façon à rendre à nouveau constructible cette 
parcelle. » Un plan est joint à sa demande. 
 
� Réponse  de la commune : 
en effet, la parcelle 16 constitue une dent creuse du hameau. Son classement en zone Uc 
génère un nouveau potentiel constructible n°505 de 1265m2 pour 1 logement. 
 
PLU modifié : 

 
 

 
 

Mon analyse : 
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Je note que la commune a donné une suite favorable à cette demande qui pour ma part qui ne 
contrevient pas aux objectifs affichés par elle. 
 
•••• Monsieur Georges Troux demeure aux Eminées. 
Il m’a fait parvenir les observations suivantes : 
« Après avoir pris connaissance du projet de PLU de notre commune, je constate, pour des 
raisons de sécurité, le déclassement des parcelles AA140,141.  
Je voudrais attirer votre attention sur la sécurité de ce secteur. 
En effet, en période hivernale, les véhicules ont régulièrement des difficultés à emprunter la 
route des Chappes au niveau de l'abris bus et ce malgré l'entretien des services techniques de 
la commune. 
Très souvent les véhicules restent stationnés au carrefour de la RD 165 et de cette voie. Peut-
être un phénomène thermique rendant la route particulièrement glissante à cet endroit. 

            Si, comme le projet le prévoit, 6 constructions viennent se rejouter au trafic existant, je  
crains un stationnement anarchique dans ce secteur, voire même des accidents lorsque les 
véhicules partent en glissade sur la Départementale. 
Aussi, je pense qu'il serait souhaitable, à terme, qu'une solution soit apportée par 
l'aménagement d'un parking sur une partie de ces parcelles déclassées en les incluant d'ores et 
déjà, au PLU, dans une zone réservée. » 
 
� Réponse  de la commune :  la commune prend bonne note de la remarque de Mr Troux et 
étudiera la problématique du stationnement au bord de la RD avec le Département, 
gestionnaire de la voie. 
Mon analyse : 
Je note que la commune a répondu à l’observation formulée qui mérite une étude qui devra 
être effectuée en collaboration avec le gestionnaire de la voie. 
 
•••• Le Département ne s’est pas manifesté dans le cadre des dispositions de l’article L153-
16 du code de l’urbanisme (avis des personnes publiques associées). 
Il a émis dans le cadre de l’enquête publique les observations suivantes: 
« Le PADD et les OAP reprennent bien le travail réalisé ensemble lors de l’élaboration du 
PLU, et je vous en remercie. 
Le projet communal est de qualité. 
Seule l’OAP « Le Petit Mont » n’est pas en cohérence avec les objectifs du PADD de limiter 
les accès et de favoriser une urbanisation groupée. 
La configuration du site n’autorise pas  en effet la création de nouveaux accès qui satisfassent 
aux règles de visibilité nécessaires pour garantir la sécurité des usagers de la route et des 
accès.  
Dans ce secteur, il faut 100m de visibilité à droite comme à gauche à partir d’un point 
d’observation situé à 4 m en retrait du bord de la route, et à 1.50m de hauteur. Ces données 
sont des données minimales pour les terrains difficiles, qu’il n’est pas possible de réduire 
davantage. 
Aucun nouvel accès direct sur la RD280 ne pourra être validé dans cette zone, ce serait trop 
dangereux. 
L’utilisation de l’accès existant au sud est une possibilité, même si celui-ci n’est pas 
idéalement configuré. 
La suppression de cette OAP est donc nécessaire ; ou son maintien doit être conditionné à un 
accès unique par l’accès existant au sud. 
 
� Réponse  de la commune :  
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l’OAP du Petit Mont sera modifiée comme demandé : obligation d’accès aux futures 
constructions par le chemin existant situé à l’arrière, pour les 2 emprises constructibles. 
Mon analyse : 
Je note que la commune a répondu de façon positive à l’observation formulée.  
 
•••• Madame Claire Eynard et monsieur Jean Pierre Eynard ont fait annexer au registre les 
observations suivantes : 
Ces dernières ont été effectuées par monsieur Alain Pierson à qui ils ont donné mandat : le 
mandat se trouvant par ailleurs annexé au présent registre . 
Voici ses observations : 
« Madame Claire Eynard et Monsieur Jean-Pierre Eynard sont propriétaires indivis des 
parcelles AD 13 et AD 17 au hameau du Mas Jullien . 
 
Concernant la situation des parcelles AD 13 et 17: 
 
Jusqu'au 26 mars 2017, la commune a disposé d'un POS rangeant les parcelles AD13 et AD17 
en zone UA constructible. (Rapport de présentation du projet de PLU - p. 36 et 40 pièce n°1) 
En suite de l'intervention de la loi ALUR le 24 mars 2014, le territoire communal est placé 
depuis le 27 mars 2017 sous l'autorité du RNU et le régime de la constructibilité limitée des 
articles Llll-3 et 4 du Code de l'urbanisme dans l'attente de l'approbation d'un PLU.  
Au projet de PLU arrêté le 11 juillet 2017, aujourd'hui à l'enquête 
- la parcelle AD13 d'une superficie de 672 m2 est désormais tout entière rangée en zone 
agricole A,  
- la parcelle AD 17 d'une superficie de 1544 m2 est rangée pour peu ou prou 650 m2 en zone 
A et 900 m2 en zone Ui circonscrivant le secteur bâti des hameaux sous assainissement 
individuel. (Zonage du projet de PLU à l'enquête - extrait sur le hameau du Mas Jullien pièce 
n°2)  
 
2 La demande de certificat d’urbanisme du 27 avril 2017 
Par demande enregistrée sous le n° CU 038 120 17 10007, M. Jean-Pierre EYNARD a 
sollicité le 27 avril 2017 la délivrance d'un certificat d'urbanisme opérationnel (L410-1 b) sur 
la parcelle AD 13.  
Madame le Maire de La Combe de Lancey y a répondu par un certificat en date du 26 juin 
2017 déclarant l'opération de construction d'une maison individuelle projetée irréalisable.  
(Certificat d'urbanisme du 26.06.2017 pièce n° 3)  
Mme Claire Eynard et M. Jean-Pierre Eynard ont, par la voie de leur conseil, Maître Reboul, 
formulé à son encontre, le 24 août 2017, un recours gracieux à l'appui duquel était produite 
une consultation de mon bureau sur la légalité du certificat.  
(Recours gracieux du 2-1.08. 2017 et consultation de REPLIQUE E+C du 22 08 2017 , pièces 
n°4 et 5) 
Par courrier en date du 11octobre 2017, la commune de La Combe de Lancey a :  
- rejeté ce recours, gracieux,  
- averti les consorts Eynard qu'au vu du rangement de la parcelle AD 13 au projet de PLU 
sous zonage agricole, elle opposerait désormais sursis à statuer sur le fondement de l'article L 
153-11 du Code de l'urbanisme à toute demande d'autorisation d'urbanisme qui viendrait à y 
être déposée. (Courrier de Madame le Maire de La Combe de Lancey rejetant le recours 
gracieux : pièce n° 6)  
Depuis le 2 décembre, à la demande de Maître Reboul, mon bureau a été amené à réagir par 
une seconde consultation au rejet ci-dessus. (Consultation de REPLIQUE E+C du 8.12.2017 
pièce n° 7)  
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Le certificat d'urbanisme a été déféré ce jour à la censure du tribunal administratif de 
Grenoble par Maître Reboul.  
Un classement, au projet de PLU aujourd'hui à l'enquête, de la parcelle AD13 et de partie de 
la parcelle AD17 sous zonage agricole que rien ne justifie  
 
3- Un classement au projet de PLU aujourd’hui à l’enquête, de la parcelle AD13 et de la 
partie de la parcelle AD17 sous zonage agricole que rien ne justifie 
 
3-1. Au plan agricole  
Les parcelles AD 13 et 17 ne sont ni l'une ni l'autre exploitées en l'état, comme en atteste le 
registre parcellaire graphique (RPG) qui acte des déclarations d'exploitation selon leur 
destination culturale. (RPG 2014 le plus récent - extrait sur le hameau du Mas Jullien : pièce 
n° 8)  
Elles ne sont ni l'une ni l'autre dans les périmètres de 50 m de réciprocité agricole des 
bâtiments abritant des animaux de l'article L111-3 du Code rural et de la pêche maritime.  
(Rapport de présentation : périmètre de réciprocité des bâtiments d'élevage - p. 193: pièce n° 
9) (Zonage du projet de PLU: pièce n° 2, ibid) (Synthèse de l'occupation agricole en 2015 du 
rappel du diagnostic: pièce n°10)  
 
3-2. Au regard des risques naturels  
Au PPRNP approuvé le 29 avril 2003 : la parcelle ADl3 est placée sous zonage bleu « Bg1, 
v » de risque faible de glissement de terrain et ruissellement sur versant,  
la parcelle AD l7 est placée sous zonage bleu « Bg1, t 1 » de risque faible de glissement de 
terrain et de crue torrentielle. (PPRNP – zonage pièce n° 11)  
En secteur exposé au risque faible de glissement de terrain, les constructions sont autorisées 
sous réserve du : « rejet des eaux usées, pluviales, de drainage : dans les réseaux existants ou 
dans un exutoire superficiel capable de recevoir un débit supplémentaire sans aggraver les 
risques ou en provoquer de nouveau." (PPRNP - Règlement p. 19 Bg 1 zone bleue: pièce n° 
12)  
En secteurs exposés aux risques de ruissellement sur versant et de crue torrentielle, les 
constructions sont autorisées, sous réserve d'une: « adaptation de la construction à la nature du 
risque" (PPRNP - Règlement p. 18 Bv zone bleue et p16 Bt 1 zone bleue pièce n°13)  
  
3-3. Au regard des eaux usées et des eaux pluviales  
Comme majoritairement au hameau du Mas Jullien, les parcelles AD13 et 17 ne sont en l'état 
pas desservies par le réseau public de collecte des eaux usées et des eaux pluviales, unitaire ou 
séparatif.  
Au schéma d'assainissement l’extension du réseau de collecte des eaux usées ne les desservira 
pas. (Zonage d'assainissement - Planche 1/1 : pièce n°14)  
Les 2 parcelles figurent au zonage d'assainissement de la commune en secteurs où n'a été 
réalisée aucune investigation sur l'aptitude des sols à l'assainissement.  
Dans ces secteurs, selon le résultat de l'étude technique à diligenter au permis de construire 
pour le choix du mode de rejet, les effluents traités doivent être, hors secteur de glissement de 
terrain où la réinfiltration est interdite :  
- soit réinfiltrés grâce à des tranchées de dissipation,  
- soit rejetés dans un réseau d'eau pluvial, au milieu naturel ou si aucune autre solution n’est 
possible dans un puits d'infiltration (avec dérogation préfectorale). ". (Zonage 
d'assainissement p. 65 et 66: pièce n° 15)  
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Le ruisseau de la Combe de Lancey se tient a seulement 20 m des 2 parcelles à l’immédiat 
aval de chacune. Il offre ainsi au meilleur endroit l'exutoire naturel imposé permettant de 
recevoir:  
les rejets de la parcelle AD 13, au moyen d'une simple autorisation de voirie pour le passage 
de la canalisation de rejet sous la voie communale n° 4 et d'une servitude de passage sur la 
parcelle AD 15,  
les rejets de la parcelle AD17 au moyen d'une servitude de passage sur la parcelle ADI6 ou 
encore AD21. l'ensemble pouvant être obtenu, en toute hypothèse, par voies administrative et 
contractuelle, voire à défaut juridictionnelle.  
 
3-4 Au regard des dispositions du SCoT de la Région urbaine de Grenoble 
A la « Carte des limites pour la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers » 
(ENAF) du DOO du SCoT de la Région urbaine de Grenoble, les parcelles AD13 et 17 sont 
toutes 2 situées, hors ENAF, dans le périmètre de développement à long terme du hameau du 
Mas Jullien. (Carte des limites pour la préservation des ENAF : pièce n°6)  
Dans sa gestion de l'obligation faites par les politiques publiques nationales de modération de 
la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain, le même DOO du SCoT, 
alloue à la commune la faculté de disposer une superficie foncière constructible de 4,41 ha.  
En se limitant à placer sous zonage constructible seulement 3,65 ha, le projet de PLU ne 
mobilise pas la totalité du dimensionnement de l'espace urbanisable prévu au SCoT.  
Une telle limitation, sans justification dans le projet de PLU à l'enquête, pose la question de sa 
capacité, dans le déficit foncier constructible qu'elle organise, à servir les logements attendus 
sur la commune par le SCoT à son échéance.  
II s'agit là au demeurant d'une des incohérences relevées par l'Etat dans son avis du 17 octobre 
2017 qui observe en p. 3/9 :  
« Vous affichez une modération de la consommation de l'espace en fonction d'un objectif qui 
ne repose sur aucune justification ».  
 
3-5. Au regard des dispositions de l'article L122-5 du Code de l'urbanisme.  
Au terme de l'article 122-5 (ancien 145-3-III) du Code de l'urbanisme :  
«  L 'urbanisation est réalisée en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de  
constructions traditionnelles ou d'habitations existants (..) » 
S'agissant de la parcelle AD13  
C'est sur le fondement de cet article que la commune de La combe de Lancey a opposé le 26 
juin 2017 à M. Jean-Pierre Eynard un certificat d'urbanisme déclarant irréalisable son projet 
de maison individuelle sur la parcelle AD 13 au motif que celle-ci ne serait pas dans la 
continuité d'une des organisations bâties visées par l'article L 122-5.  
Madame le Maire y observe que le projet « ne respecte pas le principe de continuité ci-dessus 
à défaut d'être situé dans un ensemble d'au moins 4 constructions groupées, séparées les unes 
des autres d’au plus 50mètres ».  
Dans son rejet du recours gracieux, elle soutient à la suite,  
a- que pour être placée entre RD280 et route de la scierie, la parcelle AD 13 appartient au 
compartiment de terrain du hameau du Mas Lary et pas du Mas Jullien,  
b- qu'en se tenant à plus de 180 m du Mas Lary et n'étant entourée que de 3 constructions, elle 
est bien dans la discontinuité "loi Montagne" relevée au certificat,  
c- que le projet de PLU "confirme" cette discontinuité en rangeant sous zonage A (agricole) la 
parcelle AD 13 et ses voisines.  
Du certificat d'urbanisme du 26 juin 2017 au PLU arrêté le 17 juillet suivant, l'argumentaire 
communal est donc ainsi établi.  
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Il se heurte toutefois à la réalité matérielle des situations et documents en présence qui au 
regard du droit positif démentent clairement la discontinuité qu'il prétend.  
 
A. La parcelle AD 13 appartiendrait  au hameau du Mas Lary et pas  au hameau du Mas 
Jullien. Le propos n'est pas sérieux.  
A1. Le cadastre range la parcelle AD13 dans la section AD du Mas Jullien et pas AK du Mas 
Lary (pièce n°17).  
Il la désigne directement sur sa fiche parcellaire comme appartenant au « Hameau du Mas  
Jullien » (pièce n°18).  
A2. Le plan municipal de la commune fait de même en l'incluant dans le périmètre du hameau 
du Mas Jullien jusqu'au chemin rural qui la borde à son Ouest. (pièce n°19).  
 
B. La parcelle AD 13 ne se trouverait pas « dans un ensemble d’au moins 4 constructions 
groupées séparées les unes des autres d’au plus 50 mètres ».  
Le propos n'est à nouveau pas sérieux ..  
La parcelle AD 13 est entourée d'un ensemble de bâtiments composé de 2 constructions  
traditionnelles: une ancienne scierie et un ancien moulin, et 5 habitations disposées de part et 
d'autre de la voie communale n° 4, dite route de la scierie, sur la rive ouest du ruisseau de la 
Combe de Lancey.  
Ces constructions se tiennent toutes à une distance les unes des autres de moins de 50 m, la 
maison projetée par M. Eynard se tenant également sur la parcelle AD13 à moins de 50 m de 
chacune de ces constructions aujourd'hui en place. (plan cadastral avec report des distances : 
pièce n°20) 
La route de la scierie en partie basse du hameau du Mas Jullien est un élément d'urbanité du 
hameau qui sans rupture topographique ni paysagère distribue de part et d'autre de son 
emprise les 5 logements, scierie et moulin ci-avant. (Cliché photographique : pièce n° 21)  
La présence d'une route ne suffit pas à elle seule, aux La présence d'une route ne suffit pas à 
elle seule, aux yeux de la jurisprudence, à définir des compartiments fonciers sur lesquels 
apprécier la continuité bâtie exigée par l'article L 122-5, et notamment pas comme en l'espèce 
au sein d'un hameau.  
(CAA Lyon, 18. 12.2003 n°00LY02698 : pièce n° 22)  
 
C. Le PLU confirmerait cette discontinuité dans le zonage A sous lequel il place la parcelle 
AD13.  
Il faut noter que dans un tel propos, la commune s'administre à elle-même la preuve qu'elle  
recherche. Mais surtout elle ignore le contenu de son propre PLU qui, dans la circonscription 
du "Potentiel foncier constructible résiduel du POS au 27 mars 2017", range expressément en 
"Emprise de la continuité Loi Montagne" la parcelle AD13 et ses voisines.  
(Rapport de présentation, en p. 101 Enveloppe urbanisée en 2013 : pièce n°22 bis)  
(Rapport de présentation, en p. 36: Légende (trait bleu), en p 40: Délimitation (périmètre du 
trait bleu) de l'emprise de la continuité loi Montagne sur le secteur Echarras Sud, Mas Iullien 
et Mas Lary: pièce n° 1, ibid)  
 
S'agissant de la parcelle AD17  
Le placement sous zonage A des peu ou prou 600 m2 de la partie basse de la parcelle AD 17 
ne peut pour sa part trouver son fondement dans une quelconque discontinuité loi Montagne 
pour se tenir au cœur même du hameau.  
S’agissant du zonage retenu sur le reste de la commune au regard des mêmes dispositions de 
l’article L122-5 du code de l’urbanisme. 
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Madame et monsieur Eynard observent que le zonage Uc porté sur le secteur de Chappes s’il 
prévoit une extension de la constructibilité en continuité du bâti existant, le fait sur un groupe 
de seulement 3 habitations et leurs annexes : four et garage, le souci communal de voir son 
futur PLU respecter les dispositions de l’article L122-5 du code de l’urbanisme n’étant  
visiblement pas le même dans les deux cas. 
Au terme de cet examen on doit constater que rien ne le justifiant, le placement au futur PLU 
sous zonage agricole des parcelles AD13 et partie basse de parcelle AD17 alors même 
qu’elles ont des superficies très réduites de 672 et 600m2 et étaient jusqu’alors au POS sous le 
zonage UA du hameau du Mas Jullien reste totalement inexplicable. 
Il reste inexplicable sauf par la circonstance notable et observée par madame et monsieur 
Eynard qu’elles sont toutes deux riveraines de l’ensemble des propriétés bâties occupées par 
monsieur Roger Giraud 3ème adjoint et ses enfants Armelle et Thierry.(extrait cadastral et 
cliché photographique : pièce n°23. 
Ils souhaitent en conclusion que ces deux parcelles soient classées en zone Ui des hameaux 
sous assainissement individuel. » 
23 pièces jointes sont annexées à ce courrier et figurent dans le registre d’enquête. 
 
� Réponse  de la commune : 
La parcelle 17 est maintenue dans son classement U/A initial du PLU : il n’apparaît pas 
judicieux d’intégrer à la zone constructible la partie ouest qui est très pentue et de fait serait 
difficilement constructible. 
La parcelle 13 est rattachée à la zone U. Un nouveau potentiel n°506 est créé de 672m2 pour 
1 logement. La zone Ui du Mas Julien est donc étendue sur les parcelles bâties de la rive 
gauche du torrent de la Combe. Les constructions de la rive droite ainsi que la grange située 
sur la parcelle 16 sont maintenues en zone agricole. 
 
PLU modifié : 

 
 

Mon analyse : 
Je note que la commune a répondu de façon positive à la demande concernant la 
constructibilité de la parcelle de terrain cadastrée n°13. Cette dernière est donc rattachée à la 
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zone U créant un nouveau potentiel de 672m2 pour 1 logement. La zone Ui du Mas Julien est 
donc étendue sur les parcelles bâties de la rive gauche du torrent de la Combe. Les 
constructions de la rive droite ainsi que la grange située sur la parcelle 16 sont maintenues en 
zone agricole. 
La commune a toutefois souhaité maintenir la partie ouest de la parcelle cadastrée n° 17 en 
zone agricole. Elle estime qu’elle est trop pentue pour recevoir une construction.  
Pour ma part, je note que cette partie forme une enclave dans la zone constructible qui 
l’entoure. Dans ces conditions, elle ne pourra, eu égard à sa configuration, être exploitée. 
J’ajoute que le fait qu’elle soit pentue ne me parait pas un motif qui puisse être retenu pour la 
rendre inconstructible. 
En effet, il est tout à fait possible d’adapter une construction à la pente. Des exemples très 
réussis existent dans les départements de montagne. La commune dispose d’un architecte 
conseiller du CAUE qui devra être consulté dans le cadre de l’instruction d’un éventuel 
permis de construire. De plus, le règlement écrit dans le chapitre « caractéristiques urbaines, 
architecturales, environnementales et paysagères » (pages 6 à 18) est suffisamment étoffé, 
clair, précis et illustré pour éviter toute déconvenue . 
Enfin,  je rappelle les dispositions de l’article R 111-27 du code de l’urbanisme qui indiquent 
que : « le projet peut être refusé ou n'être accepté que sous réserve de l'observation de 
prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, leurs 
dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de 
nature à porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages 
naturels ou urbains ainsi qu'à la conservation des perspectives monumentales ».  

           Je propose sous le bénéfice de ces observations de classer la totalité de la parcelle cadastrée 
AD17 en zone constructible. 
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                          5 - CONCLUSIONS MOTIVEES. 
 
 
 
5.1 Conclusions motivées concernant le projet de Zonage d’assainissement.  
 
Afin de répondre aux exigences de la réglementation et notamment à la Loi sur l’eau du 3 
janvier 1992, la commune de La Combe de Lancey, agissant en tant que maître d’ouvrage, a 
décidé de mettre à jour son Schéma Directeur d’Assainissement. 
Ce document a pour objectif de définir les solutions techniques les mieux adaptées à la 
gestion des eaux usées et de répondre aux préoccupations des élus qui sont : 
- Garantir à la population actuelle et future des solutions durables pour l’évacuation et le 
traitement des eaux usées et pluviales. 
- Respecter le milieu naturel en préservant les ressources en eaux souterraines et superficielles 
selon les objectifs de qualité et en maîtrisant les eaux pluviales. 
- Prendre en compte ce schéma directeur d’assainissement dans les orientations d’urbanisme 
de la commune de façon à garantir une cohérence entre développement des constructions et 
équipements. 
- Assurer le meilleur compromis économique possible et mettre en oeuvre une gestion globale 
de l’eau, efficace et planifiée, dans le respect des réglementations. 
La commune de La Combe de Lancey a chargé la coopérative A.T.EAU de cette tâche qui 
portera sur l’ensemble du territoire communal urbanisé et urbanisable. 
 
Deux cartes sont annexées au présent rapport : 
· « Plan général – réseau d’assainissement – commune de La Combe de Lancey - réalisation 
graphique A.T.EAU – décembre 2012 » 
· « Zonage d’assainissement - commune de La Combe de Lancey - réalisation graphique 
A.T.EAU – septembre 2015 » 
 
  L'étude du zonage d'assainissement  comporte deux volets:  
 
•••• les eaux usées. 
 
Le document fait une analyse du traitement des eaux usées de la commune . 
 
En ce qui concerne l’assainissement collectif 
Le service de l’assainissement collectif est géré en régie directe par la commune de La Combe 
de Lancey. 
La commune compte 2 réseaux de collecte : 
 
- Le secteur principal dessert la majorité de la commune, du bas du Mas Jullien et du Mas du 
Mont au Mont-Acol en passant par le Mas Villard, La Chapelle et le Mas La Rue. Les 
effluents sont traités dans la station d’épuration de Mont-Acol dimensionnée pour 400 EqH. 
La station est de type lit bactérien et est gérée par un prestataire de service. 
- Le deuxième secteur permet la collecte des habitations du hameau des Carillières. Le réseau 
est très court. Les effluents sont traités dans le station d’épuration de Carrillières prévue pour 
45 EqH. La station est de type fosse toutes eaux et filtre à sable. La station d’épuration est 
communale. La gestion et l’entretien ont été délégués à l’entreprise Véolia, hors réalisation 
des vidanges. L’entreprise réalise un suivi régulier et communique un rapport annuel à la 
commune.  
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En ce qui concerne la gestion des eaux usées en assainissement non collectif. 
Le service public d’assainissement non collectif (SPANC) a été mis en place durant 
l’établissement du schéma directeur d’assainissement 
 
Sur les 318 abonnés desservis par le service des eaux (AEP), 191 sont assujettis à la 
redevance assainissement. Les 127 autres abonnés possèdent un dispositif d’assainissement 
individuel. 
 
Des analyses de sol ont été effectuées sur la commune en juin 1993. Les données présentées 
dans le rapport sont issues des différentes études disponibles en mairie. 
Des sondages de sols et des tests de perméabilité ont été réalisés sur l’ensemble des secteurs 
de la commune : 
-  Le secteur du Boussand, 
- Le secteur des Carrilières, 
- Le secteur du Mas Jullien, Mas Vanier et Mas Lary, 
- Le secteur du Villard, le Mont, la Rue, Mont-Acol et les Chappes. 
 
Les cartes d’aptitude des sols à l’infiltration et la carte du zonage d’assainissement des eaux 
usées sont  présentes dans le Rapport de Présentation du PLU et dans le dossier de zonage 
d’assainissement des eaux usées. Dans les zones d’assainissement non collectif où aucune 
investigation n’a été réalisée, la filière à mettre en place devra être définie suite à une étude 
géotechnique.  
 
Le choix de la filière d’assainissement non collectif devra prendre en compte l’aptitude des 
sols et les risques naturels . La filière à mettre en place devra être définie suite à une étude 
géotechnique.  
Tout projet nécessitant la demande d’un permis de construire ou d’un permis d’aménager 
devra réaliser au préalable une étude de sol avec tests d’infiltration pour permettre au bureau 
d’étude de préconiser la filière la mieux adapté aux contraintes techniques du projet. 
Les eaux usées des habitations nécessitent d’être évacuées puis restituées dans le milieu 
naturel tout en préservant la santé publique et l’environnement. 
 

•••• les eaux pluviales : 
 
Il ressort des dossiers mis à l’enquête publique que la commune a fait réaliser en 2017 un 
schéma directeur et un zonage des eaux pluviales par le bureau d’études « Réalités 
Environnement ». 
D’une manière générale, la collecte et l’évacuation des eaux pluviales sont assurées par des 
fossés enherbés, ponctuellement canalisés. Des buses de franchissement assurent la traversée 
des chaussées. Les hameaux « Le Mas Julien », « Les Echaras », « Le Mas du Villard », « Le 
Petit Château », « Le Mas de la Chapelle » et « Le Mas de Montacol» sont équipés d’un 
réseau de collecte des eaux pluviales. 
Au total, le territoire de La Combe-de-Lancey compte un linéaire de canalisations d’eaux 
pluviales de l’ordre de 3 km. Le linéaire de fossés bordant les chemins revêtus est estimé à 
environ 3,8 km. 
« Le relief du territoire de La Combe-de-Lancey étant fortement marqué, le système de 
collecte des eaux pluviales ne présente pas de complexité particulière. Le territoire présente 
denombreux talwegs permettant d’évacuer les eaux et la présence de nombreux exutoires 
permet de limiter la concentration des eaux pluviales dans le système. 
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Les eaux pluviales qui ruissellent à la surface du territoire s’organisent autour de 4 principaux 
corridors d’écoulement : 
- ruisseau de la Combe de Lancey 
- ruisseau de la Rue 
- ruisseau du Mont 
- ruisseau du Villard. 
2 ouvrages particuliers sont présents sur le territoire communal : 
Un dessableur au droit du Mas Julien. 
Un piège à cailloux au droit du Mas Montacol ». 
 
Le zonage des eaux pluviales est établi comme suit : 
« - Zones d’infiltration prioritaire 
Secteurs concernés par le zonage d’assainissement des eaux pluviales où l’infiltration est 
possible et doit être recherchée en priorité. Si impossibilité ou insuffisance de la gestion par 
infiltration, la mise en oeuvre d’un dispositif de rétention/régulation est obligatoire. Le rejet 
est autorisé à l’extérieur du ténement au débit de fuite maximal de 10 l/s.ha. 
- Zones d’infiltration interdite 
Secteurs concernés par le zonage d’assainissement des eaux pluviales où l’infiltration est 
interdite. La mise en oeuvre d’un dispositif de rétention/régulation est obligatoire. Le rejet est 
autorisé à l’extérieur du tènement au débit de fuite maximal de 10 l/s.ha 
Sont également intégrées à ces zones les zones rouges inconstructibles du PPRN ». 
 
Avec ces dispositions, les incidences du projet de PLU devraient être minimisées et permettre 
de maintenir de bonnes conditions de fonctionnement du service pluvial sur le territoire. 
 
Le schéma directeur d’assainissement prévoit un ensemble de solutions  afin d’améliorer la 
collecte et le traitement des effluents des habitants de La Combe de Lancey. 
Pour ce faire, le territoire communal a été découpé en 5 secteurs : 
- Le secteur du Boussant 
- Le secteur du Mas Julien 
- Le secteur du Mas Lary 
- Le secteur du Mas Vannier 
- L’habitat dispersé. 
Pour chacun des secteurs, une ou plusieurs solutions sont présentées en fonction de leur 
pertinence technique : il peut s’agir de renforcement ou d’extension du réseau ou 
d’amélioration du traitement. 
Les perspectives de développement de l’habitat prises en compte sont basées sur le SCoT. 
 
Pour chaque secteur, les scénarios proposés tiennent compte de l’ensemble des données 
sur l’assainissement collectées lors des diagnostics du réseau collectif et de 
l’assainissement individuel ainsi que des rapports géologiques sur l’aptitude des sites à 
l’assainissement non collectif. 
 
Le document mis à l’enquête est complet et remplit son rôle et pour résumer : 
Le zonage d’assainissement des eaux usées de la commune n'entraîne pas de contraintes 
supplémentaires sur l’environnement et les espaces à fort enjeu environnemental.   
Le zonage des eaux pluviales prévient des effets de l'urbanisation et des effets de ruissellements 
des eaux pluviales sur les milieux récepteurs.  
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Les choix retenus pour le zonage d'assainissement, répondant aux besoins présents ou à prévoir, 
sont cohérents avec les perspectives de développement de l'urbanisation et sont tout à fait justifiés 
d'un point de vue technique, environnemental et financier.  
 
 
Je donne en conséquence un avis favorable au zonage d’assainissement. 
 
      
 
 
                                                                                                Le 12 janvier 2018 
 
                                                                                                Le commissaire enquêteur 
                                                                                                Michèle Souchère 
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      5.2 Conclusions motivées concernant le Plan Local d’Urbanisme. 
 
 
 
Le Projet d’aménagement et de développement durables (PADD) est issu de la loi Solidarité 
et renouvellement urbains du 13 décembre 2000. Il est l’expression des volontés politiques de 
la commune  pour les années à venir en matière d’urbanisme.  
Le PADD constitue la pierre angulaire du PLU. Les objectifs et les orientations stipulés dans 
ce document trouvent des traductions directes par l’établissement d’un règlement et de ses 
documents graphiques, et d’orientations d’aménagement et de programmation.  
 
La commune s’est fixé des objectifs dans le PADD. (pièce n°2 du dossier mis à l’enquête 
publique.) intégrant les dispositions supra communales citées ci-dessus . 
J’en rappellerai les grands objectifs dans la mesure où ils justifient le parti d’aménagement 
choisi par la commune sur son territoire. 
Quatre grandes orientations ont été transcrites dans le PADD :  
 
Axe 1 – Se développer en confortant la structure paysagère de ce territoire de Belledonne. 
1.1 Préserver l’identité paysagère (paysage ouvert et étage de balcon, avec vues). 
1.2 Tenir compte des enjeux de biodiversité, y compris dans les espaces proches des zones 
urbanisées. 
1.3 Préserver la qualité des grandes espaces naturels de haute montagne tout en permettant 
des aménagements adaptés aux loisirs doux 
 

           Axe 2 – Proposer un développement résidentiel modéré s’appuyant sur la trame villageoise en 
hameaux 
2.1 Adopter une croissance modérée sur la commune, en cohérence avec les documents de 
cadrage 
2.2 Conforter la trame urbaine à partir des hameaux existants en privilégiant les hameaux qui 
présentent le meilleur potentiel (accessibilité, ensoleillement) et les moindres impacts 
environnementaux et paysagers. 
2.3 Favoriser un bâti respectueux de l’environnement et des principes du développement 
durable 
2.4 Préserver le bâti patrimonial tout en acceptant une architecture contemporaine de 
qualité. 
 
Axe 3 – Assurer le maintien des activités agricoles et forestières de montagne 
3.1 Maintenir le potentiel de l’espace agricole et se donner les moyens de le dynamiser. 
3.2 Préserver l’espace forestier et promouvoir les filières de valorisation de la forêt. 
 

            Axe 4 – Adapter les aménagements et le fonctionnement de la commune aux particularité du 
territoire et aux enjeux du développement durable. 
4.1 Favoriser la mixité sociale et fonctionnelle des hameaux 
4.2 Créer deux pôles d’animation autour des équipements publics existants, à la Chapelle et 
au Château 
4.3 Intervenir dans les aménagements en faveur d’une mobilité apaisée 
4.4 Programmer des actions en faveur de l’énergie et du climat 
4.5 Programmer des actions en faveur des technologies de l’information et de la 
communication 
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J’estime au regard des documents mis à l’enquête publique, des observations et réponses qui 
ont pu être développées ci-dessus, que ces objectifs sont atteints. 
 
Il convient de se reporter au rapport de présentation page 141 et suivantes pour vérifier la 
cohérence des OAP avec les quatre orientations du PADD. Je n’y reviendrai pas dans la 
mesure où elles sont grandement développées et justifiées. 
 
•••• En ce qui concerne la consommation d’espace 
L’objectif quantitatif de modération de la consommation de l’espace s’appuie sur les objectifs 
du SCoT en matière de densité avec, pour le secteur du Grésivaudan :  
- une moyenne de 700 m² de foncier par logement individuel  
- une moyenne de 350 m² de foncier par logement d’une autre forme. 
Le dimensionnement du gisement potentiellement urbanisable se calcule de la manière 
suivante : 
D = (60 logements x 40% x700 m2) + (60 logements x 60% x350 m2) x 1,5 
D = (16800 + 12 600) x 1,5 (coefficient de marge foncière) 
D = 44 100 m2 
Sur la base de ces éléments, la proposition de dimensionnement de l'espace urbanisable pour 
la commune est de 4,4 hectares. 

Il résulte du rapport de présentation ainsi que du tableau « Potentiel d'accueil de nouveaux 
logements » établi après l’enquête publique le 28 décembre 2017 que le PLU de la commune 
propose 4, 26 hectares à l’urbanisation dont une partie encadrées par des OAP. Le PLU 
identifie 8 secteurs faisant l’objet d’une OAP. Ils sont regroupés sur 2 thématiques : 
- L’insertion urbanistique, paysagère et architecturale. 
- La sécurité des accès. 
La consommation moyenne de foncier par logement étant de 804m2. 
 
•••• En ce qui concerne les milieux naturels et la zone agricole . 
Les milieux présentant un intérêt écologique ont été préservés et les grands équilibres 
paysagers de la commune ne seront pas modifiés. 
Les sites concernés ne font l’objet d’aucun projet d’aménagement dans le cadre du PLU. 
Ils sont intégralement classés en zone N, à laquelle se superpose une trame spécifique 
« biodiversité » où « sont interdites toutes les constructions et installations à l’exception des 
abris pour animaux parqués et des installations nécessaires aux équipements collectifs et 
services. 
Le corridor écologique situé entre le Mas Lary et le Mas Julien a été classé en zone Aco. 
 
Le projet de PLU organise un projet d’aménagement et de développement à l’intérieur ou en 
continuité des enveloppes bâties existantes en limitant la consommation d’espaces agricoles et 
naturels. Il n’y aura pas d’impact en termes d’augmentation de la fréquentation des sites 
naturels, compte-tenu de l’éloignement et des difficultés d’accès à ceux-ci. 
 
L’agriculture sur la commune est axée sur l’élevage bovin, et accessoirement équin.  
Les orientations du PADD sont en faveur du maintien des espaces agricoles et du 
développement de I'agriculture communale.  
L’activité agricole participe à l’identité du territoire. Pour préserver les terres agricoles, les 
tènements ouverts à l’urbanisation s’il ne sont pas en dents creuses, restent continuité du tissu 
urbain existant.  
La chambre d’Agriculture a d’ailleurs relevé que le projet de PLU  prévoyait effectivement 
une modération de la consommation d'espaces agricoles, naturels et forestiers. 
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Les sièges d’exploitation recensés lors du diagnostic sont tous localisés. 

 
• En ce qui concerne la ressource en eau, les besoins en eau potable : 
 
a) Alimentation en eau potable :  
La gestion de l'eau potable est assurée en régie directe par la commune de la Combe de 
Lancey et par le Syndicat des Eaux La Combe de Lancey- St Jean le Vieux. Des discussions 
sont en cours pour un éventuel transfert de la compétence à la Communauté de Communes. 
 
Les ressources : 
La commune de La Combe de Lancey dispose, pour son alimentation en eau potable, de 
trois ressources :  
- Les captages de Grand Journal (géré par le S.I.E. de La Combe de Lancey et St Jean le 
Vieux), composés de 4 ouvrages, sur les parcelles n°617, 618, 619, 621. (source Troux, 
sources Bois Inférieure et Bois Supérieure), 
La ressource se trouve en amont du hameau du Boussant. 
Les captages de Grand Journal ont fait l’objet d’un arrêté de Déclaration d'Utilité Publique en 
date du 14/09/1989, instaurant des périmètres de protection. Ils sont reportés sur le règlement 
graphique (secteurs Npi, Npr et Npe) et sont annexées au dossier de PLU avec des 
prescriptions adaptées. 
Dans le cadre de la mise en conformité des périmètres de protection des captages, 
l’hydrogéologue agréé a, en 2013, émis un avis favorable à la poursuite de l’exploitation des 
captages du Grand Journal sous réserve : 
qu’un nouveau tracé de la piste d’exploitation forestière soit réalisé, 
que la piste existante soit interdite à la circulation au-delà du portail du périmètre de 
protection immédiat du captage de Bois Inférieur, 
de se prémunir des eaux de ruissellement drainées par la piste existante. 
Les travaux sont en cours. 
 
- Le captage de « Chêne » (géré par la commune), se trouve en amont du hameau du Mas 
Jullien. Il est implanté sur la parcelle communale n°210. 
 
- Le Captage de Fontaine Froide (géré par la commune) se trouve également en amont du 
hameau du Mas Jullien. Il est composé de deux ouvrages, sur la parcelle n°214. 
 
Stockage et distribution : 
Le linéaire global de canalisations est d’environ 16,3 km dont 14,8 km de canalisations de 
distribution. 
La commune dispose d’une capacité de stockage de l’eau potable de 350 m3. Les eaux sont 
traitées grâce à des systèmes de chloration ou de traitement UV au niveau des réservoirs. 
Le réseau de distribution présente cependant des secteurs en mauvais état et l’obligation 
d’améliorer la défense incendie. Des travaux ont d’ores et déjà été réalisés par la commune.  
 
Le réseau d’alimentation en eau potable apparaît comme suffisamment dimensionné pour 
supporter les aménagements prévus dans le cadre de l’extension urbaine. 
Les impacts du projet de PLU vis-à-vis de la ressource en eau seront limités. 
 
•••• En ce qui concerne le réseau d’assainissement : 
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Je ne reviendrai pas sur cet aspect développé plus haut dans le chapitre concernant le zonage 
d’assainissement. Les incidences du projet de PLU sont minimisées et permettent de 
maintenir de bonnes conditions de fonctionnement du service sur le territoire 
 
•••• En ce qui concerne la prise en compte de la gestion des énergies renouvelables : 
Le règlement prend soin de ne pas interdire les installations de systèmes domestiques solaires 
thermiques ou photovoltaïques mais préconise l’intégration des éléments aux constructions.  
 
•••• En ce qui concerne la prise en compte des nuisances sonores : 
Sur la commune, aucun secteur n’est affecté par le bruit des infrastructures de transports 
terrestres classé par la Préfecture de l’Isère. L’ensemble des infrastructures classées à 
proximité sont situées dans la vallée de l’Isère. 
 
•••• En ce qui concerne la qualité de l’air : 
A La Combe de Lancey, Air Rhône-Alpes a relevé en 2012 un jour de dépassement des 
valeurs d'alerte en PM10 ( poussières en suspension dont le diamètre moyen est inférieur à 10 
micromètres (PM) )  et 15 jours de dépassement des valeurs d’alerte en ozone. L’indicateur 
moyen de qualité de l’air est de 0,34 sur une échelle de 0 (pollution moyenne faible) à 1 
(pollution moyenne élevée). 
Globalement, la qualité de l’air peut être considérée bonne sur la commune. (page 86 du 
rapport de présentation). 
 
•••• En ce qui concerne la prise en compte de la gestion des déchets ménagers : 
Depuis le 1er janvier 2010, la communauté de communes Le Grésivaudan exerce en gestion 
directe la compétence pour la collecte, l’élimination et la valorisation des déchets ménagers 
sur la commune. 
La collecte se fait de façon sélective en porte-à-porte, sous la forme suivante : 
- un bac individuel de tri destiné à la collecte des emballages en vrac, 
- un bac individuel pour les ordures ménagères, 
- des conteneurs spécifiques pour le verre et pour le papier. 
Dans certains secteurs difficiles d’accès, la collecte n’est pas assurée en porte à porte mais 
sur des points d’apport volontaire. 
Trois déchetteries sont disponibles à proximité :Crolles, St Ismier et St Martin d’Uriage.  
Les déchets non triés sont incinérés à l’usine d’incinération des ordures ménagères 
ATHANOR à La Tronche, par convention avec la Métro. 
 
 
 
Pour résumer et en ce qui concerne les incidences du PLU sur l’état initial de 
l’environnement, j’ai pu noter que : 
Le rapport de présentation évalue les incidences des orientations du document sur l'environnement 
et expose la manière dont le PLU prend en compte le souci de sa préservation et de sa mise 
en valeur. 
Les extensions urbaines ont généralement pour conséquence une augmentation de 
l’imperméabilisation des sols et des rejets d’effluents, une emprise sur l’espace agricole, une 
modification des paysages, une augmentation des déplacements, une augmentation des 
besoins en termes d’équipements, de services et de commerces. En l'espèce, la densification 
permet de limiter ces effets. 
On peut en effet noter que le PLU a réduit les secteurs d’étalement urbain par rapport au POS 
. 
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Les OAP avec une organisation globale et une densification ont pour objectif de maîtriser 
l’extension de l’urbanisation. Le remplissage des « dents creuses » dans les limites actuelles 
renforce l’urbanisation des hameaux. 
J’ai pu donc constater que le projet du PLU en réduisant  la consommation foncière est en 
cohérence avec le SCoT. 
 
Le projet de PLU permet de préserver le potentiel de production agricole, ainsi que le cadre de 
vie des hameaux. 
Les zones à enjeux écologiques identifiées dans le diagnostic communal sont protégées avec 
un classement en zone naturelle. 
 
J’estime au regard des documents mis à l’enquête publique, des observations et réponses qui 
ont pu être développées ci-dessus, que  les objectifs figurant dans le projet d’aménagement et 
de développement durables (PADD) sont atteints. 
 
En conclusion, l’élaboration du PLU a été l’occasion de mener une véritable réflexion sur la 
commune et sur ce qu’il est souhaitable qu’elle devienne. Elle a su privilégier la création d'un 
projet collectif. 
 
J’ai étudié ci-dessus les avis des personnes publiques associées. J’estime que la commune a pris en 
compte globalement l’ensemble des observations qui lui étaient faites. 
Les observations du Préfet et de l’INAO concernant l’OAP « Les Eminées » me paraissent fondées 
et je trouve opportun que la commune puisse réfléchir à un nouvel aménagement ne 
compromettant pas son patrimoine. 
 
Les demandes des personnes privées ont fait l’objet d’une analyse convergente. 
Sauf en ce qui concerne le classement de la parcelle cadastrée section AD n°17 qui me parait 
devoir être classée en totalité en zone Ui. 
 

Dans ces conditions et dans la mesure où seront prises en compte : 

•••• ma proposition concernant l'Orientation d'Aménagement et de Programmation « Les 
Eminées », 

•••• ma proposition de classement en zone Ui de la totalité de la parcelle cadastrée section 
AD n°17 située au « Mas Jullien », 

je donne un avis favorable au projet de Plan Local d’Urbanisme de la commune 
de La Combe de Lancey 

 
 
 
 
                                                                                              Le 12 janvier 2018 
                                                                                              Le commissaire enquêteur 
                                                                                              Michèle Souchère. 
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6 - ANNEXES 
 
 
- Procès verbal de synthèse des observations. 
- Courrier en réponse de la commune. 
- Attestation du Maire concernant les mesures de publicité. 
- Copie des insertions dans la presse de l’avis d’ouverture de l’enquête publique. 
- Publicité. 
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   PROCES VERBAL de SYNTHESE des OBSERVATIONS 
 
 
 
Le présent document constitue le procès verbal de l’enquête publique. Son objet est de porter 
à la connaissance du responsable du projet les observations du public formulées par écrit et 
par oral durant l’enquête, et si besoin de demander des précisions. 
 
Il a été remis le 18 décembre 2017 à madame le Maire de La Combe de Lancey responsable 
du projet de Plan local d’urbanisme de la commune et du zonage d’assainissement, en 
application des dispositions citées ci-dessous : 
 
L’article R 123-18 du code de l’environnement dispose notamment:  
 
« A l'expiration du délai d'enquête, le registre d'enquête est mis à disposition du commissaire 
enquêteur et clos par lui. 
Après clôture du registre d'enquête, le commissaire enquêteur rencontre, dans un délai de 
huit jours, le responsable du projet, plan ou programme et lui communique les 
observations écrites et orales consignées dans un procès-verbal de synthèse. Le délai de 
huit jours court à compter de la réception par le commissaire enquêteur du registre d'enquête 
et des documents annexés. Le responsable du projet, plan ou programme dispose d'un 
délai de quinze jours pour produire ses observations…….. » 
 
1 - Objet de l’enquête. Généralités 
 
Le plan d’occupation des sols de La Combe de Lancey avait été approuvé le 22 novembre 
1985. 
Ce document ne correspondait plus aux nouvelles directives territoriales d’aménagement avec 
notamment la nécessaire mise en conformité avec le  Schéma de cohérence territoriale (SCoT) 
de la Région Urbaine Grenobloise, approuvé par délibération de l’établissement public du 
SCoT du 21 décembre 2012. 
Le Conseil municipal a décidé de prescrire un Plan Local d'Urbanisme( PLU) le 16 février 
2015 . 
Dans le cadre de l’élaboration de son PLU, la commune de La Combe de Lancey a également 
effectué le zonage d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales. La société A.T. 
EAU basée 7 rue Alphonse TERRAY à Grenoble a été mandatée pour réaliser cette étude. 
 
 
2 - Présentation générale des projets mis à l’enquête : 
 
2-1 Le projet de Plan local d’urbanisme 
 
Le Conseil municipal a décidé de prescrire un Plan Local d'Urbanisme le 16 février 2015 sur 
l’ensemble du territoire communal. 
Dans le cadre du Projet d'Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D.) à l’issue du 
diagnostic communal, les orientations principales suivantes ont été retenues : 
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- Développer la commune dans le respect de la structure paysagère des balcons de 
Belledonne. 
- Proposer un développement résidentiel modéré s’appuyant sur la trame villageoise en 
hameaux : estimation sur 12 ans d’accueillir 200 nouveaux habitants, soit une centaine de 
logements neufs dont 50% par le réinvestissement du bâti existant. 
- Assurer le maintien des activités agricoles et forestières de montagne. 
- Adapter les aménagements et le fonctionnement de la commune aux particularités du 
territoire et aux enjeux du développement durable. 
 
2-2 Le zonage d’assainissement: 
 
Un projet de zonage d’assainissement est également soumis à enquête publique. 
Le zonage d’assainissement est obligatoire en application de l’article L.2224-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales, et doit être soumis à enquête publique. Il est établi 
conformément au Code de l’Environnement (art R123-6). Il est approuvé par la commune. 
Les caractéristiques principales du zonage de l’assainissement portent sur la délimitation des 
secteurs où les constructions doivent se raccorder au réseau public d’assainissement et la 
délimitation des secteurs où les constructions doivent traiter leurs eaux usées par un dispositif 
autonome. 
Les caractéristiques principales du zonage des eaux pluviales portent sur la délimitation des 
secteurs où les constructions doivent gérer les eaux issues de l’imperméabilisation de leurs 
sols par une infiltration sur la parcelle et les secteurs où l’infiltration des eaux pluviales est 
proscrite et où des dispositifs spécifiques doivent être mis en œuvre. 
 
Le document présenté à l’enquête publique expose le déroulement et les conclusions des 
études.  
 
 
3 - Contenu des dossiers mis à l'enquête publique 
   
Deux dossiers sont mis à l’enquête publique : 
 
Un dossier concernant le projet de PLU et qui comprend : 
- La délibération du conseil municipal du 16 février 2015 prescrivant l’élaboration du PLU,  
et définissant les modalités de concertation ; 
- La délibération du conseil municipal en date du 25 avril 2016 concernant le débat sur les 
orientations générales définies dans  le projet d’aménagement et de développement durables ; 
- La délibération du conseil municipal  en date du 11 juillet 2017 arrêtant le projet de Plan 
Local d’Urbanisme et tirant le bilan de la concertation. 
- La décision du 22 septembre 2017 du Tribunal Administratif de Grenoble nommant madame 
Michèle Souchère commissaire enquêteur  
- L’arrêté du maire en date du 24 octobre 2017 portant mise à l’enquête publique des projets. 
- Le dossier technique du projet de PLU comprenant : 
pièce n°1 un rapport de présentation, 
pièce n°2 le projet d’aménagement et de développement durables(PADD), 
pièce n°3 les orientations d’aménagement et de programmation (OAP), 
pièce n°4 le règlement (graphique et écrit), 
pièce n°5 les annexes. 
 
Un dossier concernant le zonage d’assainissement. 
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Pour les zones d’assainissement : le schéma directeur d’assainissement et plans ;  
Pour l’élaboration du zonage des eaux pluviales : rapport d’enquête, rapport final et cartes du 
zonage (2 échelles) 
 
Les avis des personnes publiques associées, de l’autorité environnementale, de la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF), 
ainsi qu’un registre d’enquête complètent ces dossiers. 
 
4 - Organisation et déroulement de l’enquête 
 
Par décision  en date du 22 septembre 2017, le Président du Tribunal Administratif de 
Grenoble a désigné madame Michèle Souchère pour être commissaire enquêteur, pour ce qui 
concerne le projet de plan local d’urbanisme et le zonage d’assainissement de la commune de 
La Combe de Lancey. 
 
Par arrêté en date du 24 octobre 2017, madame le Maire a prescrit l’enquête publique pour 
une durée de 31 jours du 14 novembre au 14 décembre 2017. 
Les dossiers ont été mis à la disposition du public en mairie aux jours et heures habituels 
d’ouverture, à savoir : 
- le mardi de 14 heures à 18 heures, 
- le jeudi de 14 heures à 18 heures 
 
Nous sommes convenus que je recevrai le public : 
 
- Mardi 21 novembre 2017 de 16 heures à 19 heures 
- Samedi 2 décembre 2017 de 9 heures à 12 heures 
- Jeudi 14 décembre 2017 de 15 heures  à 18 heures 
 
 
4-1 Déroulement de l’enquête 
 
L’enquête s’est déroulée de manière satisfaisante et conformément à la réglementation.  
 
4-2 Information du public 
 
Les arrêtés prescrivant l’enquête publique sont parus dans le Dauphiné Libéré et dans Terre 
Dauphinoise le 27 octobre 2017 pour une première diffusion et pour la seconde diffusion le 17 
novembre 2017. 
 
L’affichage de l’avis a été mis en place dans les formes réglementaires dans tous les hameaux. 
L’avis a également été distribué dans toutes les boites aux lettres de la commune. 
 
Il figure sur le site Internet de la commune 
  
Conformément à la délibération de prescription du PLU, 3 réunions publiques se sont tenues 
aux grandes étapes de l'élaboration du PLU : 
- Le 15 mai 2015, une première réunion publique de présentation du PLU, de sa mise en 
œuvre sur la commune et de lancement de la démarche de concertation.  
Une quarantaine de personnes a participé à cette réunion. L’ordre du jour était le suivant : 
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Un rappel de la composition du PLU et les documents supérieurs qui l’encadrent, notamment 
le Schéma de Cohérence Territoriale de la Région Urbaine Grenobloise. 
Les modalités de concertation de la population. 
L’état d’avancement de l’élaboration du PLU et son calendrier prévisionnel. 
 
- Le 24 mai 2016 une seconde réunion publique de présentation des premières esquisses de 
développement, le projet communal, et des éléments de diagnostic qui y sont associés. 
Une trentaine de personnes y a participé. 
L’ordre du jour était le suivant : 
la présentation du diagnostic territorial et du Projet d’Aménagement et de Développement 
Durables (PADD). 
Cette réunion a permis d’échanger avec le public sur ses problèmes et priorités. 
 
- le 30 mai 2017 une troisième réunion publique a été organisée. 
Une soixantaine de personnes étaient présente. 
L’ordre du jour était le suivant : 
présentation par le biais d’une exposition de la traduction réglementaire du PADD. Le 
règlement graphique et écrit, ainsi que les Orientations d’Aménagement et de Programmation. 
  
En appui aux réunions publiques, des panneaux et des supports visuels ont été mis à 
disposition du public en mairie, pendant les heures d'ouverture.  
Pour la 1ère réunion et la 2ème réunion : un cahier plastifié situé à l’extérieur de la mairie et 
consultable à toute heure a permis aux habitants qui n’auraient pas pu assister à la réunion de 
prendre connaissance des éléments présentés et de faire des remarques sur le registre de 
concertation disponible en Mairie. 
Pour la 3ème réunion : 7 panneaux d’exposition reprenant le règlement graphique et la 
traduction réglementaire du PADD, ainsi que plusieurs exemplaires des projets de règlement 
écrit et d’Orientations d’Aménagement et de Programmation, étaient consultables dans la 
salle du Conseil Municipal du 31 mai au 24 juin 2017. 
Ils étaient accompagnés d’un registre destiné à recueillir les observations des habitants aux 
horaires d’ouverture de la Mairie. Ce dernier était disponible et consultable du 17 février 2017 
au 24 juin 2017. 41 remarques et observations y ont été consignées. Chacune des observations 
a été étudiée par le groupe de travail PLU. Les réponses apportées figurent sur le site Internet 
de la commune. 
 
Au début de l’été 2015, un questionnaire  a été envoyé aux habitants pour recueillir leur avis 
sur leur perception de la commune, leurs modes de vie et d’occupation des lieux, leurs 
attentes pour l’avenir. 53 questionnaires ont été retournés, et leur contenu a été utilisé pour 
définir le PADD. 
Un questionnaire spécifique a également été envoyé aux agriculteurs qui exploitent des terres 
sur le territoire communal au mois de mars 2015, avec pour objectif de mieux comprendre la 
dynamique agricole présente sur la commune et pour aider les élus à établir les choix en 
matière d’aménagement et de développement. 
Une réunion de travail a été organisée le 28 avril 2015 avec les agriculteurs de la commune 
afin de recueillir les questionnaires remplis, de leur donner l’occasion de s’exprimer sur leur 
activité agricole et d’identifier sur plan leurs pratiques agricoles : parcelles exploitées, 
localisation des bâtiments d’exploitation. 4 agriculteurs ont participé à cette réunion. Les 
éléments collectés ont permis d’établir le diagnostic agricole présent dans le rapport de 
présentation du PLU. 
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Une information sur l’état d’avancement du PLU a été effectué par voie de bulletins 
municipaux et sur le site Internet de la mairie.  
L’avancée des réflexions sur le PLU a fait l’objet d’articles et de brèves dans le journal 
municipal, Le Furgarat : 
- n°1 de février 2015 : annonce du lancement de la révision du POS et de l’élaboration du 
PLU. 
- n°2 de juillet 2015 : point sur l’avancement du PLU et la phase diagnostic. 
- n°3 de janvier 2016 : article complet sur l’état d’avancement du PLU et la concertation 
réalisée (réunion publique, questionnaire habitants). 
- n°4 de mai 2016 : point sur l’avancement du PLU et de la procédure. 
- n°5 d’octobre 2016 : point sur l’avancement du PLU et la phase zonage et Orientations 
d’Aménagement et de Programmation.  
- n°6 de janvier 2017 : point sur l’avancement du PLU et de la procédure. 
- n°7 de mai 2017 : point sur l’avancement du PLU et annonce de la 3ème réunion publique 
du 30 mai 2017. 
 
Le site Internet de la mairie, dans sa rubrique Urbanisme et PLU, a mis en consultation et 
téléchargement les documents suivants : 

           Le flash info d’avril 2015 sur le lancement de l’élaboration du PLU et annonçant la réunion 
publique du 5 mai 2015. 
Les compte-rendus des réunions publiques du 5 mai 2015 et du 24 mai 2016. 
L’article du Furgarat n°3 de janvier 2016. 
Le document support de la réunion publique du 24 mai 2016 présentant le projet de PADD. 
Les 4 panneaux d’exposition de la traduction réglementaire du PADD présentés à la réunion 
publique du 30 mai 2017. 
 
4-3 Clôture de l’enquête publique  
 
Le registre a été clos au terme de l’enquête par le commissaire enquêteur le 14 décembre 2017 
à 18 heures 05. 
 
 
5 - Compte rendu des observations : 
 
5 - 1 Observations recueillies au cours de l’enquête publique 
 
Durant l’enquête 38 personnes se sont rendues aux permanences. 
21 séries d’observations ont été portées sur le registre d’enquête.   
    
5 - 2 Observations orales : 
 
Lors de ma première permanence le mardi 21 novembre, 7 personnes se sont présentées.  
Lors de la seconde que j’ai du prolonger jusqu’à 14h45, le samedi 2 décembre, 22 personnes 
sont venues me rencontrer.  
Lors de la troisième le jeudi 14 décembre, j’ai reçu 9 personnes. 
 
Soit un total de 38 personnes. 
 
Lors de ma première permanence, j’ai reçu 7 personnes : 
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•••• Monsieur Girin  est propriétaire de la parcelle cadastrée  n° 174 à Montacol. Il est venu 
vérifier en quelle zone était situé son terrain sur le projet de PLU, sachant qu’il y a obtenu un 
permis de construire sur ce dernier. Il me précise que ce terrain est desservi par le réseau 
d’eaux usées et d’eau pluviales ce qui n’apparaît pas sur les documents figurant dans le 
zonage d’assainissement. Il pense donc que ces derniers ne sont pas à jour. 
 
•••• Madame Christelle Bernard est propriétaire avec sa mère madame Jeannette Bernard de 
parcelles de terrain cadastrées section A n° 1424 et n°7 lieu - dit « Les Rivats ». Ce terrain a 
été classé en zone agricole A sur le projet de PLU. Elle souhaite qu’il soit classé en zone 
constructible afin que ses filles puissent y construire dans les prochaines années. Je lui ai 
donné des informations concernant les dispositions de la loi Montagne qui précisent 
notamment que l’urbanisation doit s’effectuer en continuité avec les bourgs, villages, 
hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants (dispositions de 
l’article L122-7 du code de l’urbanisme). Nous avons constaté qu’il était difficile  de 
considérer que les terrains en question répondaient à ces dispositions. 
Elle possède un autre terrain en indivision, cadastré section AI n°1 au lieu- dit « Le Mas 
Jullien ». Elle souhaite que cette parcelle soit classée constructible dans la mesure où elle est 
située à proximité de parcelles déjà construites. Des permis de construire ont été accordés au- 
dessus, donc elle demande s’il ne serait pas possible de modifier le trait. 
 
•••• Monsieur Daniel Bernard demeurant au Mas du Boussand est venu vérifier le zonage de la 
parcelle de terrain qu’il possède cadastrée section AI n°10. Nous avons constaté qu’elle était 
située en totalité en zone constructible Ui. 
 
•••• Monsieur Lionel Chrétien est venu m’exposer que le 7 juin 2017 il avait demandé à la 
commune que la parcelle de terrain qu’il possède au Mas Jullien, cadastrée n°85 soit classée 
en zone constructible. 
Elle a accédé à sa demande en classant la partie nord de la parcelle, au plus près du bâti 
existant en zone constructible. 
En effet ainsi que l’a précisé la commune, la totalité de la parcelle d’une superficie de 5000 
m2 eu égard à ses dimensions et donc au nombre de logements susceptibles d’y être construits 
n’était pas compatible avec ses objectifs de croissance. 
Compte tenu de sa situation en entrée du hameau et à proximité d’un patrimoine rural ce 
tènement a fait l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) sur le 
projet de PLU afin de définir des principes d’intégration urbaine et paysagère. 
La parcelle n°85 est donc classée dans sa partie haute la plus proche du bâti existant en 
zone Ui, (1573m2 pour 2 logements). 
Sauf que cette situation ne satisfait pas monsieur Chrétien. En effet, outre le fait que les 
futures constructions seront situées juste devant chez lui en entrée de hameau, le terrain est 
inapte à la construction. Je lui ai demandé de réfléchir et de constituer un dossier permettant 
d’envisager une solution qui réponde aux objectifs communaux et qui ne soit pas contraire 
aux lois en vigueur et notamment à la loi Montagne . 
 
•••• Madame Bories et Monsieur Ducourant sont propriétaires d’un terrain cadastré n°133 au 
Mas de La Chapelle où se situe leur maison d’habitation. Seule une partie de ce terrain est 
classé en zone constructible, le reste étant classé en zone agricole A. Ils demandent dans un 
souci de cohérence le classement de la totalité de leur terrain en zone constructible ou au 
moins toute la partie à droite du « corridor » correspondant à un risque naturel fort. Ils 
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estiment qu’il n’y a aucune incidence sur les objectifs du PLU. Ils me feront un courrier dans 
ce sens. 
 
••••  Monsieur Guimet demeure au Mas du Boussand. 
Il est venu vérifier ce que prévoyait le zonage d’assainissement mis à l’enquête publique. Sa 
maison est en effet en assainissement individuel et ne parait pas conforme à la réglementation. 
Nous avons vérifié ensemble qu’aucun réseau collectif n’était prévu dans son hameau qui 
allait rester en assainissement non collectif. 
 
•••• Madame Rindoni -Ternaux demeure au Mas du Villard. Elle est propriétaire de la parcelle 
cadastrée n° 54 où se situe sa maison d’habitation . Cette parcelle est classée en zone 
constructible Uc. Elle souhaite que le terrain cadastré n°54 qu’elle possède en face de sa 
maison de l’autre côté de la rue soit également classé en zone constructible. Sur ce terrain se 
trouve un petit hangar qu’elle a retapé et est en parfait état. Tous les équipements publics sont 
situés au droit de ce terrain. 
 
Lors de ma seconde permanence le samedi 2 décembre, j’ai reçu 22 personnes : 
 
•••• Monsieur Pierson représentant madame et monsieur Eynard est venu me faire part de la 
position des consorts Eynard concernant le classement de deux parcelles qui leur 
appartiennent au projet de PLU. Ces parcelles cadastrées section AD n°13 et 17 ont été 
classées en zone inconstructible A dans la mesure où comme le spécifie le certificat 
d’urbanisme négatif qui leur a été notifié, elles ne se trouvent pas au regard de la loi 
« Montagne » en continuité avec l’urbanisation existante. Monsieur Pierson, croquis et plans à 
l’appui me précise que ce n’est pas le cas dans la mesure où les terrains en question sont dans 
la continuité de parcelles bâties. Rien ne s’oppose au regard des règlements en vigueur et du 
SCoT notamment à ce que ces terrains puissent être construits. 
Il me fera parvenir un dossier dans ce sens. 
 
•••• Madame et monsieur Charlon sont propriétaires de parcelles de terrain cadastrées n° 30, 
51 et 1430 et situées au Mas Jullien. Ils souhaitent que ces trois parcelles soient classées en 
zone constructible. La parcelle n°51 est classée pour partie en zone Uc dans le cadre de l’OAP 
du Mas Julien. La parcelle n° 30 se trouve située en zone agricole au projet de PLU afin de 
préserver les vues. Ils sont d’accord pour laisser une partie de la parcelle telle qu’elle est 
prévue, mais souhaitent qu’une partie soit classée en zone constructible. Quant à la parcelle 
1430, ils estiment qu’elle se trouve en continuité avec les habitations existantes. 
 
•••• Madame Guigou-Carter habite Le Mas La Rue 
Elle m’a fait parvenir un courrier par voie électronique où elle se pose des questions quant à 
l’existence d’un emplacement réservé n°2 concernant la création d’un chemin piétonnier de 2 
mètres de large au Mas La Rue. 
« L'accès à partir du chemin existant (allant vers l'église) est très pentu et la mise en œuvre 
d'escalier semble obligatoire. Ensuite la largeur de 2 m laisse penser que ce chemin pourra 
être emprunté par des engins motorisés comme l'est déjà le chemin allant à l'église (par des 
quads, motos tout terrain, ...). Ce chemin rejoint-il à un moment donné le chemin d'accès à la 
parcelle 111 ? Y-a-t-il eu une demande concernant la création de ce chemin, est-ce pour les 
enfants qui rejoignent l'arrêt de bus en bout de la rue « La Rue » ? 

Elle précise ensuite : 
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« Dans le rapport de présentation chapitre 2 page 38 les 2 parcelles  116 et 115 sont indiquées 
comme « potentiel constructible comptabilisé » ; à la page 168 seule la parcelle dénotée 115 
est en potentiel constructible, pourquoi ? on peut s'interroger sur ce choix de ne pas avoir mis 
la parcelle 115 (dénotée 2 dans le document 422.pdf) en zone naturelle en continuité de la 
parcelle 116 (dénotée 110 dans de document 422.pdf) ? 

Dans le rapport de présentation chapitre 2 page 97, notre zone fait partie des secteurs 
concernés par le zonage d'assainissement des eaux pluviales où l'infiltration est interdite. La 
mise en œuvre d'un dispositif de rétention/régulation est obligatoire. Le rejet est autorisé à 
l'extérieur du tènement au débit de fuite maximal de 10 l/s.ha. Cette obligation s'applique t-
elle seulement aux constructions nouvelles ? Je ne suis pas sûre que nous ayons ce dispositif ; 
je dois vous dire que nous avons eu l'année dernière une inondation de notre cave lors d'un 
orage violent comme une partie des évacuations de notre chemin d'accès s'écoule par chez 
nous. Je m'inquiète concernant la construction sur la parcelle 115 et ces aspects 
d'évacuation. » 

Je lui ai apporté des précisions concernant la gestion des eaux pluviales de sa maison 
d’habitation, mais il semble souhaitable qu’une réponse écrite lui soit adressée dans le cadre 
de cette enquête. 

 
•••• Messieurs Peyrard frères sont propriétaires de terrains situés à Carillières cadastrés n°4, 5 
et 9. La parcelle n°5 est classée en zone constructible. 
Pourquoi la ZNIEFF ne s’étend que sur leur propriété et pas chez le voisin qui est 1er adjoint.. 
Il se posent des questions concernant les « prairies sèches ». Sur la parcelle 121 se trouve une 
maison d’habitation répertoriée bâtiment d’élevage sur « l’axe 1 ». 
Sont également propriétaires des parcelles cadastrées n°124 et 125 classées en zone agricole. 
 
•••• Madame et monsieur Rayot sont propriétaires d’une parcelle de terrain cadastrée section 
AH n° 37.Elle se trouve située dans l’OAP « Les Echarras ». Ils se posent des questions sur le 
recul à respecter par rapport à la route départementale. Ils souhaitent également que l’accès 
soit situé au nord. 
Ils demandent également que deux autres parcelles de terrain cadastrées section AC n°21 et 
23 soient classées dans un souci de cohérence en totalité en zone constructible. Il s’agit de 
leur jardin où ils ont mis des ruches, donc attaché à leur maison et limité par un mur qui 
constitue à leurs yeux une limite physique. 
 
•••• Madame et monsieur Jean Monnier sont propriétaires de terrains cadastrés n°1306 aux 
Chappes. Une grande partie de la parcelle est classée en zone constructible, mais ils 
souhaitent une légère extension pour pouvoir construire une maison pour leur fils. Ils font une 
observation dans ce sens sur le registre. 
 
•••• Messieurs Raymond Gauthier et Jacques Leroy sont venus demander divers 
renseignements  concernant l’OAP située au Mas Vannier. Nous l’avons étudiée ensemble et 
j’ai pu leur donner les renseignements qu’ils souhaitaient obtenir. Ils n’ont pas cru nécessaire 
de porter des observations sur le registre d’enquête. 
 
•••• Madame et monsieur Blanchin sont propriétaires de terrains cadastrés n°36 et 37 au 
Villard. La parcelle 37 a été classée en zone non constructible dans la mesure où une 
construction sur ce terrain aurait un impact négatif sur le paysage. Ils demandent la 
constructibilité de cette parcelle dans sa partie haute. Ils sont prêts à compenser en acceptant 
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que le bas de la parcelle 36 soit retirée de la zone constructible. Il n’y a pas de souci pour 
l’accès. 
Ils demandent également quel est le devenir réglementaire de la grange située sur la parcelle 
63. 
 
•••• Monsieur Pierre Bernard est propriétaire de la parcelle de terrain cadastrée n°133 au 
Boussand. Il souhaite renouveler sa demande de voir la partie de cette parcelle en bordure de 
route classée en zone constructible au projet de PLU. Il a produit une observation  sur le 
registre d’enquête. 
 
•••• Monsieur Chabert accompagné de son avocate maître Poulet-Mercier -L’Abbé  est venu 
m’expliquer les raisons pour lesquelles il souhaite que la totalité du terrain qu’il possède à 
« La Chapelle » et situé dans l’OAP du même nom soit classé en totalité en zone 
constructible. Outre le fait qu’il s’agit d’un terrain hérité dans le cadre d’une succession, sa 
sœur étant propriétaire de la parcelle n°22, il ne comprend pas le classement d’une partie du 
terrain en zone agricole. (classé en zone NA au POS). Aucune activité agricole n’est présente, 
le terrain n’étant fauché que dans le cadre de son entretien. Il n’y a pas de protection 
particulière. Il est au centre du hameau de La Chapelle, où sont situés tous les équipements de 
la commune. Maître Poulet-Mercier-L’Abbé me fera parvenir un dossier motivant ces 
arguments ainsi que ses propositions. 
 
•••• Messieurs Gauthier sont propriétaires indivis de la parcelle de terrain n°15 qui fait l’objet 
de l’OAP du Mas Vannier. Ils ne comprennent pas pourquoi une partie est classée en zone 
agricole et demandent que la totalité soit classée en zone constructible. De plus il leur est plus 
facile de laisser construire les deux logements le long de la limite séparative vers les maisons 
existantes, ce qui leur permettrait d’exploiter plus facilement le reste du terrain. En 
contrepartie, il est possible de déclasser une partie du terrain appartenant à leur frère et 
cadastré n°228 où se trouve un hangar. 
Ils me précisent que la succession a été effectuée il y a trois ans alors que le POS était encore 
opposable. 
Enfin ils me font remarquer que leur terrain est la dent creuse du hameau et que dans un souci 
de cohérence avec le reste, la totalité de la parcelle pourrait être classée en zone constructible. 
 
•••• Monsieur Salla est propriétaire de la parcelle cadastrée n°2 au Mas Lary. Cette parcelle a 
été divisée en 4 et sa maison d’habitation se trouve située en extrémité. Il me fait remarquer 
que sa piscine et le pool house se trouvent en zone naturelle ce qui ne semble pas 
correspondre à la destination de la zone. Il souhaite donc que la totalité du terrain se trouve 
classée en zone constructible et au moins que la limite soit repoussée de façon à pouvoir 
construire une maison d’habitation. 
 
•••• Monsieur Pascal Sainte Marie est propriétaire de la parcelle cadastrée n°69 sur laquelle est 
située sa maison d’habitation au Mas de la Rue. Il souhaite que la totalité de son terrain soit 
classé en zone constructible. En effet une petite partie le long de la voie privée qui dessert sa 
propriété est classée en zone naturelle. Or il aurait voulu construire un garage ce qui ne parait 
pas possible en zone naturelle. Le bas de son terrain se trouve touché par un risque fort 
inconstructible et un risque faible. Toutefois compte tenu des règles applicables dans le cadre 
du PPRN, il semble possible de faire aboutir son projet si le terrain est classé en zone 
constructible. 
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Il ne comprend pourquoi dans cette zone le même aléa fort se trouve classé pour partie en 
zone constructible et pour partie en zone naturelle : problème de cohérence au niveau des 
couleurs : autant que ce soit homogène….Il me fera parvenir un mail. 
 
•••• Madame Foray-Quiviger est propriétaire de la parcelle cadastrée n°111 au Mas La Rue où 
se trouve sa maison d’habitation Elle m’avait adressé un mail comportant des interrogations 
concernant l’emplacement réservé n°2. Elle souhaite avoir confirmation qu’il s’agit bien 
d’une erreur et se demande ce qu’il s’est passé. 
Elle estime également que le risque situé juste au-dessus de chez elle est un risque fort et non 
faible comme indiqué sur une très petite partie sur le document graphique du projet de PLU. 
Elle a des difficultés à comprendre pourquoi on peut construire sur limite séparative lorsqu’il 
s’agit d’un petit terrain. Je lui ai apporté quelques précisions, mais elle m’enverra un courrier 
dans ce sens. Elle me remet plusieurs courriers concernant ses interrogations. Je les ai versés 
au registre. Ils y figurent page 14. 
 
•••• Monsieur Lionel Chrétien m’a fait remettre un dossier que j’annexe au registre d’enquête 
page 18. 
 
Lors de ma troisième et dernière permanence, le jeudi 14 décembre, j’ai reçu 9 
personnes : 
 
•••• Madame et monsieur Eynard m’ont apporté l’original du dossier qui m’a été envoyé par 
courrier dématérialisé et commenté par monsieur Pierson le samedi 2 décembre. 
Nous avons repris brièvement les principaux éléments du dossier. Ils me font part du fait que 
le certificat d’urbanisme négatif concernant la parcelle cadastrée section AD n°13 a fait 
l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble. 
 
•••• Monsieur Lionel Chrétien était venu m’exposer lors de ma première permanence le 21 
novembre qu’il avait émis auprès de la commune le souhait que la parcelle de terrain qu’il 
possède au Mas Jullien, cadastrée n°85 soit classée en zone constructible. 
La commune avait accédé à sa demande en classant la partie nord de la parcelle, au plus près 
du bâti existant en zone constructible Ui dans le cadre d'une OAP. (1573m2 pour deux 
logements) 
Sauf que cette situation ne satisfait pas monsieur Chrétien . Je lui avais demandé de réfléchir 
et de constituer un dossier permettant d’envisager une solution qui réponde aux objectifs 
communaux et qui ne soit pas contraire aux lois en vigueur et notamment à la loi Montagne . 
Le 2 décembre il m’avait fait remettre ce dossier que j’avais annexé au registre d’enquête 
page 18. Ce jour il est venu me le commenter. 
Il estime que la zone proposée n’est pas la mieux adaptée pour y implanter deux maisons : 
- dénivelé de presque 5 mètres entre la route départementale et l’habitation principale de la 
parcelle 86 limitrophe, 
- rochers imposants au centre de la parcelle, 
- faute de réseau d’assainissement dans ce secteur, il faudra intégrer deux fosses septiques 
avec champs d’épandage sur le terrain en pente. 
Il propose donc d’ouvrir l’angle de 16° vers le sud, ce qui permettrait de pouvoir repositionner 
les 2 habitations sur une zone plate et implanter les 2 champs d’épandage sur un terrain plus 
favorable et décalé par rapport aux constructions de la parcelle voisine. 
Cette nouvelle limite a pour conséquence que le point est qui était aligné avec l’extrémité de 
la parcelle 78 est maintenant aligné avec le début de la parcelle 83. Monsieur Chrétien estime 
rester situé dans les limites de la nouvelle zone constructible du mas Jullien, la perspective 
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visuelle étant quasi identique à l’actuelle. Cette opération augmentant la surface constructible 
de 367m2, il propose de récupérer cette extension en déclassant la pointe nord de la parcelle 
(hachurée en rouge sur le plan). Deux documents illustrant ces propositions sont joints au 
dossier. 
 
•••• Madame Marcelle Burzomatto et son fils Florent sont venus me donner des explications 
concernant le courrier envoyé le 4 décembre et qui figure page 15 du registre d’enquête. Le 
père de madame Burzomatto, monsieur Adrien Guiguet décédé en août 2016 possédait  des 
terrains cadastrés section AC n°002 et 518 au Mas du Villard, lieu-dit « Le Petit Château ». 
Depuis 2007, elle est intervenue auprès de la commune afin d’obtenir le classement de ces 
terrains en zone constructible. 
Nous constatons que la parcelle cadastrée n°2 est situé pour partie en zone agricole et en zone 
naturelle. 
Je leur donne des explications concernant la loi « Montagne ». Ils s’interrogent cependant sur 
le fait de savoir comment a été effectué le zonage : pourquoi la bande verte ? pourquoi la forêt 
en zone agricole ? Quels sont les arguments de la commune à procéder ainsi. 
Souhaitent avoir plus d’explications de sa part. 
 
•••• Madame Fenouillet habite le Mas du Boussand où elle possède sa maison d’habitation sur 
la parcelle de terrain cadastrée n°5. Elle souhaite obtenir des explications quant à  
l’assainissement prévu sur son secteur. Sa maison se trouve en assainissement individuel qui 
par ailleurs fonctionne très bien. Nous consultons ensemble les documents figurant au dossier 
élaboré par A.T.EAU. Nous constatons que le hameau reste en assainissement individuel. Je 
lui fait part du rôle du SPANC et des précautions à prendre en risques faibles. 
Elle n’effectue aucune remarque sur le registre. 
 
•••• Monsieur Daniel Boulle habite hameau du Mas Jullien, sa maison d’habitation est située 
sur la parcelle cadastrée n° 24. Il a émis une observation qui figure en page 1 du  registre. Il 
estime que la parcelle cadastrée n°23 contiguë se trouve en continuité avec le hameau et ne 
comprend pas pourquoi elle a été classée en zone agricole, car il n’y a jamais eu d’agriculture 
sur ce terrain qui dispose de tous les équipements nécessaires. Il souhaite dans un souci de 
cohérence avec le reste de l’urbanisation du hameau, qu’une partie de ce terrain soit classée 
en zone constructible. 
 
•••• Monsieur Cyrille Rochas habite au Mas du Boussand. Il a effectué des  remarques qui ont 
été annexées à la page 20 du registre d’enquête : il est venu me les exposer : 
Il proteste énergiquement quant à la façon dont est appliquée la loi  « Montagne ». Cette loi 
est faite, d'après son titre pour "prendre en compte les spécificités des territoires de montagne 
et renforcer la solidarité nationale en leur faveur". Ce qui n’est pas le cas. 
Il proteste également quant au classement et à la qualification des prairies sèches 
« En effet, en ce qui concerne le haut du village la classification est fausse. Ces prairies ne 
sont plus fauchées depuis 15 ans et étant un peu pâturées elles deviennent des friches. En ce 
qui concerne la partie aval du Boussand la moitié de cette partie est déjà construite, Je ne vois 
donc pas où est le "principe de discontinuité de l'urbanisation au regard de la Loi Montagne" 
qui interdirait les constructions. Enfin parler de "la volonté de soutenir l'agriculture locale" est 
une hypocrisie totale car les collectivités ne font rien pour cela. Cette partie du hameau est en 
train de devenir une friche et même de se boiser. La conséquence à terme est qu'en hiver la 
route ne sera plus ensoleillée et que cela limitera fortement la fonte de la neige sur cette 
portion de la route. Si l'on considère aussi que cette route départementale n'est plus déneigée 
par les services du Conseil Général il est clair que se déplacer en hiver sera un problème pour 
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les habitants de ce hameau. Enfin quand j'ai posé clairement ce problème en public (pouvoir 
un peu construire pour limiter la forêt à cet endroit) le cabinet qui présentait le PLU a indiqué 
qu'il fallait mettre des chèvres! Ceci traduit parfaitement le décalage entre le législateur, le 
technocrate et la réalité du terrain. » 
 
•••• Madame Christelle Bernard était venue me rencontrer lors de ma première permanence le 
21 novembre. Elle m’avait expliqué qu’elle était propriétaire avec sa mère madame Jeannette 
Bernard de parcelles de terrain cadastrées section A n° 1424 et n°7 lieu - dit « Les Rivats ». 
Ce terrain est classé en zone agricole A sur le projet de PLU. Elle souhaitait qu’il soit classé 
en zone constructible. Je lui avait donné des précisions concernant la loi « Montagne » qui 
dispose notamment que l’urbanisation doit s’effectuer en continuité avec les bourgs, villages, 
hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants (dispositions de 
l’article L122-7 du code de l’urbanisme) et qu’eu égard à la situation du bâti dans ce secteur il 
paraissait difficile de considérer que les terrains en question répondaient à ces dispositions. 
Elle possède un autre terrain en indivision, cadastré section AI n°1 au lieu- dit « Le Mas 
Jullien ». Elle souhaite que cette parcelle soit classée constructible dans la mesure où elle est 
située à proximité de parcelles déjà construites. Des permis de construire ont été accordés au- 
dessus, donc elle demande s’il ne serait pas possible de modifier le trait. 
Elle est venue m’apporter un courrier résumant et motivant ses demandes. 
Elle souhaite également savoir pourquoi sa demande n’apparaît pas dans le cahier de la 
mairie. 
Elle pose la question suivante : pourquoi « Les Chappes » composé de trois maisons et deux 
granges ou hangars a été classé en zone constructible alors que ce n’est pas le cas des 
« Rivats » ?  
 
 
5 - 3 Observations écrites 
 
•••• Monsieur Daniel Boulle habite hameau du Mas Jullien, sa maison d’habitation est située 
sur la parcelle cadastrée n° 24. Il estime que la parcelle cadastrée n°23 dont il est propriétaire 
se trouve en continuité avec le hameau et il ne comprend pas pourquoi elle a été classée en 
zone agricole, car il n’y a jamais eu d’agriculture sur ce terrain qui dispose de  tous les 
équipements nécessaires. Elle est plate. L’eau et l’électricité se trouvent en bordure de 
parcelle. Il existe un exutoire naturel pour l’écoulement des eaux pluviales et la nature du 
terrain permet l’assainissement individuel. Il souhaite en conséquence que cette parcelle soit 
classée en zone constructible. 
 
•••• Madame Christelle Bernard est propriétaire avec sa mère madame Jeannette Bernard de 
parcelles de terrain cadastrées section A n° 1424 et n°7 lieu - dit « Les Rivats ». Ce terrain est 
classé en zone agricole A sur le projet de PLU. Dans un premier courrier, elle souhaite que 
ces deux terrains soient classés en zone constructible.  
Dans un second courrier elle précise qu’elle  possède un autre terrain en indivision, cadastré 
section AI n°2 au lieu- dit « Le Mas Jullien ». Elle souhaite que cette parcelle soit classée 
constructible dans la mesure où elle est située à proximité de parcelles déjà construites. (pas 
de mitage). Les réseaux publics sont situées au pied de la parcelle. La parcelle primitive 
cadastrée section AI n°1 ainsi que les parcelles n°29 et 30 sont aménagées. 
 
•••• Madame  Rindoni -Ternaux demeure au Mas du Villard. Elle est propriétaire de la 
parcelle cadastrée n° 54 où se situe sa maison d’habitation . 
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Elle a fait annexer au registre d’enquête (page 3) un courrier adressé à madame le Maire par 
lequel monsieur et madame Ternaux demandaient de régulariser une situation singulière 
concernant les parcelles de terrain dont ils sont propriétaires cadastrées section A n°1290 
d’une superficie de 10a45ca et section A n°743 de 63a97ca  afin de les rendre constructibles. 
Ils souhaitaient  également que le terrain cadastré n°54 situé en face de leur maison de l’autre 
côté de la rue soit également classé en zone constructible. Sur ce terrain se trouve un petit 
hangar-auvent- abri à bois. Tous les équipements publics se trouvent au droit de ce terrain. 
Enfin ils estiment nécessaire et d’une logique indiscutable de revoir les limites d’autorisation 
de construction (9 mètres actuellement) du bâti au centre de la chaussée de cette voie 
communale. Cela frise l’absurdité. 
 
 
• Madame Catherine Guigou-Carter  a effectué l’observation suivante: 
« Tout d'abord par rapport au plan montré dans le fichier 422.pdf. Ce plan montre un chemin 
ER2, création d'un chemin piéton avec une emprise de 2 m largeur. Tout d'abord l'accès à 
partir du chemin existant (allant vers l'église) est très pentu et la mise en œuvre d'escalier 
semble obligatoire (mais c'est peut-être normal que ce détail ne soit pas précisé à cette étape), 
Ensuite la largeur de 2 m laisse penser que ce chemin pourra être emprunté par des engins 
motorisés comme l'est déjà (même si cela est interdit) le chemin allant à l'église (par des 
quads, motos tout terrain, ...). Ce chemin rejoint-il à un moment donné le chemin d'accès à la 
parcelle 111 ?Y-a-t-il eu une demande par rapport à la création de ce chemin, est-ce pour les 
enfants qui rejoignent l'arrêt de bus en bout de la rue « La Rue » ? 
Dans le rapport de présentation chapitre 2 page 38 les 2 parcelles dénotée 116 et 115 sont 
indiquées comme « potentiel constructible comptabilisé » ; à la page 168 seule la parcelle 
dénotée 115 est en potentiel constructible, pourquoi ? on peut s'interroger sur ce choix de ne 
pas avoir mis la parcelle 115 (dénotée 2 dans le document 422.pdf) en zone naturelle en 
continuité de la parcelle 116 (dénotée 110 dans de document 422.pdf) ? 
Dans le rapport de présentation chapitre 2 page 97, notre zone fait partie des secteurs 
concernés par le zonage d'assainissement des eaux pluviales où l'infiltration est interdite. La 
mise en œuvre d'un dispositif de rétention/régulation est obligatoire. Le rejet est autorisé à 
l'extérieur du tènement au débit de fuite maximal de 10 l/s.ha. Cette obligation s'appliquet-elle 
seulement aux constructions nouvelles ? Je ne suis pas sûre que nous ayons ce dispositif ; je 
dois vous dire que nous avons eu l'année dernière une inondation de notre cave lors d'un orage 
violent comme une partie des évacuations de notre chemin d'accès s'écoule par chez nous. Je 
m'inquiète concernant la construction sur la parcelle 115 et Ces aspects d'évacuation. 
J’espère que vous pourrez m'apporter quelques éclaircissements sur ces différents éléments. » 
 
•••• Monsieur Pierre Bernard est propriétaire de la parcelle de terrain cadastrée n°133 au 
Boussand. Il souhaite renouveler sa demande de voir la partie de cette parcelle en bordure de 
route classée en zone constructible au projet de PLU. Un croquis concernant son terrain est 
joint à son courrier. 
 
•••• Monsieur Paul Bernard habite Le Mas Jullien. Il a émis l’observation suivante : 
Rapport Présentation Pièce n° 1 
Chapitre 2 : Analyse de la capacité de densification et de mutation des espaces bâtis. 
1 Potentiel Foncier constructible du PLU des sols en vigueur page 137 
Les Echarras sud, Le Mas Julien et Le Mas Lary 
Plan Parcelles 20, 16, 17, 19. 
« Je ne suis pas opposé à des permis de construire. L'accès de ces parcelles se font par "le 
chemin du chêne" d'une largeur étroite soutenu par deux murs en pierres sèches. Le trafic de 
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fort tonnage l'a déjà détérioré à maintes reprises. Il existe un réel danger humain signalé par 
des écrits à la mairie lors de chute de rochers et pierres (constaté par des élus + un expert 
mandaté par une assurance). Ce chemin n'est en aucune façon pratiquable lors d' une 
construction les antécédents l'ont prouvé. 
Par ailleurs actuellement les routes ne sont plus adaptées pour le trafic automobiles d'où de 
nombreux incidents sans parler de véhicules professionnels incessants sur le parcours sans 
conséquence pour eux vu leurs tailles. 
En espérant que mes remarques feront écho. » 
 
•••• Madame et monsieur Jean Monnier sont propriétaire de terrains cadastrés n°1306 aux 
Chappes. Une grande partie de la parcelle est classée en zone constructible, mais ils 
souhaitent une légère extension d’environ 30 mètres. Leur fils a en effet un projet de 
construction à proximité de sa famille. 
 
•••• Madame et monsieur Blanchin sont propriétaires de terrains cadastrés n°36 et 37 au 
Villard. La parcelle 37 a été classé en zone non constructible. Ils demandent la constructibilité 
de cette parcelle dans sa partie haute. Ils sont prêts à compenser en acceptant que le bas de la 
parcelle 36 soit retiré de la zone constructible. Il n’y a pas de souci pour l’accès. 
Un plan concernant leur proposition est joint à leur courrier. 

•••• Madame Sylvie Charlon est propriétaire de plusieurs parcelles de terrain cadastrées n° 30, 
51 et 1430 et situées au Mas Jullien. 
Pour ce qui concerne la parcelle cadastrée n°51 : 
elle a été classée  pour partie en zone Uc dans le cadre de l’OAP du Mas Jullien. Il s’agit 
pourtant des trois parcelles, celle qui est la moins accessible et la plus éloignée des réseaux. 
Au surplus un pylone support de la ligne moyenne tension a été installé en mars 2017 en 
bordure de cette parcelle. L’emplacement d’une maison parait incompatible compte tenu de la 
pollution visuelle et du champ électro magnétique engendrés. Si une partie de la parcelle 
devait être retenue comme constructible, elle demande à ce que ce soit à l’arrière de sa maison 
(rectangle bleu sur le plan). Le terrain est plat, la vue n’est pas gâchée par le pylone, l’accès 
est possible par le chemin qu’elle a fait récemment réaliser et la proximité de la RD permet 
d’envisager aisément le raccordement aux différents réseaux. 
Parcelle n°30 
A plusieurs reprises madame Charlon a précisé à madame le Maire que son premier choix 
était de rendre cette parcelle constructible. Elle est accessible car située entre les RD 165 et 
280. Elle se trouve au milieu de plusieurs habitations et peut aisément être raccordée aux 
réseaux (rectangle rose sur le plan joint). 
Parcelle n°1430  
Elle est en limite du hameau, du côté droit de la RD 165, bien au-dessus des maisons situées 
le long de la route qui sont donc plus éloignées du centre du Mas Jullien. 
De plus deux maisons viennent d’être construites sur les terrains voisins qui n’apparaissent 
pas sur les plans présentés en réunion. Elle est en bordure de la route départementale donc 
accessible et à proximité des réseaux. 
Madame Charlon ajoute que ces remarques sont respectueuses de l’intérêt de la commune 
auquel elle a contribué en acceptant notamment l’implantation d’une station électrique et d’un 
pylone sur ses terrains lors des travaux d’enfouissement conduits dans la commune ainsi que 
pour la réalisation de la centrale du Boussand. Un plan et des documents photographiques 
sont joints à ce courrier. 
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•••• Madame et monsieur Rayot sont propriétaires d’une parcelle de terrain cadastrée section 
AH n° 37. Elle se trouve située dans l’OAP « Les Echarras ».  
Compte tenu de la configuration du terrain, et du recul nécessaire par rapport à la RD, ils 
demandent que la surface constructible soit portée à 1000 mètres2 plutôt que les 700 m2 
Ils se posent des questions sur le recul à respecter par rapport à la route départementale 
proposé. Ils souhaitent également que l’accès soit situé au nord. 
Ils renouvellent leur demande concernant la constructibilité des parcelles cadastrées  section 
AC n°21 et 23. Ils estiment que la parcelle AC n°21 ne pourra pas être construite puisque 
coincée entre le recul de la RD et celui du chemin communal avec un ruisseau qui la traverse. 
Une construction à cet endroit viendrait dénaturer la vue sur le pigeonnier qui est un point 
remarquable de la commune et qui a été plusieurs fois primé au concours des maisons fleuries 
du département. 
En échange de ce déclassement, ils souhaitent que la parcelle AC n°23 redevienne 
constructible dans sa totalité, celle-ci étant la seule où une construction peut être envisagée. 
Cela permettrait de conserver une parcelle entière et d’homogénéiser le terrain autour de la 
grange. 
 
•••• Maître Marjolaine Poulet-Mercier -L’Abbé intervient en qualité de Conseil de Monsieur 
Albert Chabert, propriétaire de la parcelle cadastrée sous le n°AB n°12 située lieu-dit « Le 
Mas de la Chapelle ». 

Elle m’a fait parvenir les observations suivantes : 

« Le classement de cette parcelle, antérieurement classée en zone d’urbanisation future (NA 
au POS) a fait l’objet d’un classement en zone agricole, ce qui ne nous paraît pas cohérent. 
En effet, il apparaît qu’une erreur dans le diagnostic agricole a été commise à la page 151 et 
suivantes du rapport de présentation en ce que la parcelle ne répond pas au caractère 
spécifique d’une zone A mais répond bien au contraire aux caractéristiques d’une zone U, 
telles que définies en page 163 du rapport de présentation. 
L’incohérence du classement en zone A alors même qu’une OAP visant à anticiper les 
besoins futurs en équipements et en prévoyant une réserve forestière sur le hameau « Le Mas 
de la Chapelle », en continuité de la parcelle communale, nous paraît être une traduction 
réglementaire totalement incohérente. 
De surcroît, un certain nombre de documents graphiques concernant la localisation du 
potentiel constructible tel qu’exposé à la page 18 du rapport de présentation, ne fait pas 
figurer l’OAP du « Mas de la Chapelle » ce qui apparaît là encore en discordance avec la 
volonté des auteurs du PLU d’urbaniser cette parcelle qui est clairement classée dans les 
espaces préférentiels de développement. 
 
Le rapport de présentation en page 222 est là encore incohérent avec la cartographie de l’axe 
1 du PADD en ce qu’il est indiqué que le hameau du « Mas de La Chapelle » ne recevrait que 
deux logements individuels ou groupés. 
Le classement de cette parcelle AB 12 en zone agricole est en contradiction avec l’axe 2 du 
PADD qui doit se traduire par des équipements regroupés sur le hameau de La Chapelle et la 
volonté de la Commune de faire émerger le centre bourg sur ce même hameau. 
D’ailleurs le rapport de présentation en sa page 194 rappelle que le zonage U permet de 
répondre à l’axe 2 du PADD et ainsi de proposer le développement résidentiel modéré 
s’appuyant sur une trame villageoise (et satisfaire ainsi l’axe 2.1 du PADD et l’axe 4 du 
PADD et d’adapter l’aménagement en fonction de la Commune et de ses particularités et aux 
enjeux du développement durable). 
C’est le sens de développement sur le potentiel situé sur le hameau « Le Mas de la Chapelle ». 
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En d’autres termes, la volonté est bien de créer un espace préférentiel de développement sur 
ce hameau, ce qui implique de classer la parcelle en zone U ou AU. 
En tout état de cause, il est évident que la parcelle AB 12 n’est pas destinée à être placée en 
zone agricole alors même qu’elle sera totalement enclavée dans un tissu urbain dont la 
densification sera accrue dans les années à venir puisque les parcelles limitrophes à la parcelle 
AB 12 de Monsieur Chabert sont en cours de construction. 
Le développement du hameau « Le Mas de la Chapelle » est un hameau qui présente de 
réelles capacités de densification et qui permet également de conforter le rôle de centralité de 
ce bourg, à l’instar de ce qu’énonce l’avis de la DDT du 9 octobre 2017. 

En ce sens, l’objectif de modération de la consommation de l’espace sur la parcelle AB 12 
n’est absolument pas justifié. 
La DDT souligne que : 
« Intégrer cependant une zone agricole qui occupe plus de 70 % de la superficie de l’OAP 
modifie la nature de l’orientation qui doit se focaliser sur l’aménagement urbain. 
Les surfaces agricoles incluses dans les OAP devront être réduites aux surfaces strictement 
nécessaires à protéger en lisière de la zone urbaine. » 
En ce sens, il apparaît par conséquent justifié de retenir la demande de Monsieur Chabert qui 
sollicite le classement en zone U de sa parcelle AB 12 ». 
 
•••• Madame Marcelle Burzomatto habite route de Prapoutel sur la commune de Champ près 
Froges. Son père monsieur Adrien Guiguet décédé en août 2016 possède des terrains 
cadastrés section AC n°002 au Mas du Villard, lieu-dit « Le Petit Château ». 
Depuis 2007, elle est intervenue auprès de la commune afin d’obtenir le classement de ce 
terrain en zone constructible. Elle demande que son courrier soit enregistré dans le cadre de 
cette enquête, ce qui est fait page 15 du registre. 
 
••••  Madame Foray-Quiviger demeurant au Mas de La Rue a effectué les 
observations suivantes: 
1- « Etonnée par le tracé de l’ER 2 à la Rue, j’ai contacté monsieur Joël Cambonie. Il m a 
confirmé que le tracé ne correspondait pas à ce qui avait été décidé en commission. Il a depuis 
demandé la rectification. 
J’imagine, madame la commissaire, que vous veillerez à ce qu’elle le soit. 
Sur le plan l’ER2  du tracé rejoint le chemin de Romingea, ce qui vu la topographie est  
difficilement réalisable. 
Le chemin prévu rejoindra en fait la cour de la propriété en contrebas comme décidé en 
commission. Ce qui n est pas non plus sans poser problème... 
Les riverains s interrogent sur la justification d un tel chemin et sa largeur 2m.Un sentier 
piéton, même si le terme n’existe pas je crois dans le code rural suffirait. Un sentier dit d’ 
exploitation, plutôt qu’un chemin rural ne conviendrait il pas? Et s’il faut un chemin, qu au 
moins  il soit assez étroit (moins de2m). Il permettrait le passage des enfants et autres piétons 
mais pas celui des 4/4, trials etc qui sont de plus en plus nombreux à emprunter les chemins 
de la commune. 
Au delà de l’erreur de tracé de l’ER2 qui logiquement devrait être rectifièe, c est le gabarit  
même du chemin qui pose question. 
 
2 – « Ma parcelle à La Rue porte le numéro 11.Une autre parcelle à la Rue porte également le 
numero111. Erreur? 
Ma parcelle ,11 donc, se situe en limite de zone classée rouge au RTM pour cause de 
glissement de terrain. Cela a correctement été repris par le PPR. 
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La parcelle limitrophe E192 est ,elle ,en zone rouge du rtm et donc du PPR. Elle apparaît bien 
en zone quadrillée donc inconstructible sur le projet de PLU, ce qui est correct. Mais un mini 
triangle au coin supérieur droit est en zone naturelle mais non quadrillé conformément au PPR 
Y a t il un risque que ce mini triangle soit construit ? 
 Enfin je me permets de signaler que les parcelles situées en contrebas du terrain inscrites en 
zone naturelle mais non en glissement ont déjà  fait il y a plusieurs années l’objet de 
glissement. 
La parcelle 210 et le bas de la mienne soit111 sont concernées. Il doit y avoir dans les 
archives de la mairie des documents à ce sujet. Notamment des courriers de mon mari le 
professeur Pierre Foray adressés au Maire de l’époque  et la préfecture de l’Isère. Il s’en était 
suivi une annulation d un certificat d urbanisme. C’ est une remarque pour la forme car j’ 
imagine qu’il ne viendrait à personne l’idée de construire en pleine zone de glissement; 
encore que..... » 

 
•••• Madame Bories et Monsieur Ducourant sont propriétaires d’un terrain cadastré n°133 au 
Mas de La Chapelle où se situe leur maison d’habitation. Seule une partie de ce terrain est 
classée en zone constructible Ub (Uc), le reste étant classé en zone agricole.  
Ils demandent dans un souci de cohérence le classement de la totalité de leur terrain en zone 
Ub (Uc)et si ce n’est pas possible, au moins toute la partie à droite du « corridor » 
inconstructible correspondant à un risque naturel fort au plan de prévention des risques. Cette 
partie est dans le prolongement de la partie qui se trouve classée en zone constructible Ub 
(Uc) et sur laquelle est construite leur maison. Ils estiment qu’il n’y a aucune incidence sur les 
objectifs du PLU. Un plan faisant état de leur proposition est annexé à leur courrier 
 

•••• Monsieur Lionel Chrétien était venu m’exposer lors de ma première permanence le 21 
novembre qu’il avait demandé à la commune que la parcelle de terrain qu’il possède au Mas 
Jullien, cadastrée n°85 soit classée en zone constructible. 
La commune avait accédé à sa demande en classant la partie nord de la parcelle, au plus près 
du bâti existant en zone constructible Ui dans le cadre d'une OAP.(1573m2 pour deux 
logements) 
Sauf que cette situation ne satisfait pas monsieur Chrétien . Je lui avais demandé de réfléchir 
et de constituer un dossier permettant d’envisager une solution qui réponde aux objectifs 
communaux et qui ne soit pas contraire aux lois en vigueur et notamment à la loi Montagne . 
Le 2 décembre il m’avait fait remettre ce dossier que j’avais annexé au registre d’enquête 
page 18. 
Dans son courrier annexé au registre page 18, il estime que la zone proposée n’est pas la 
mieux adaptée pour y implanter deux maisons : 
- dénivelé de presque 5 mètres entre la route départementale et l’habitation principale de la 
parcelle 86 limitrophe, 
- rochers imposants au centre de la parcelle, 
- faute de réseau d’assainissement dans ce secteur, il faudra intégrer deux fosses septiques 
avec champs d’épandage sur le terrain en pente. 
Il propose donc d’ouvrir l’angle de 16° vers le sud, ce qui permettrait de pouvoir repositionner 
les 2 habitations sur une zone plate et implanter les 2 champs d’épandage sur un terrain plus 
favorable et décalé par rapport aux constructions de la parcelle voisine. 
Cette nouvelle limite fait que le point est qui était aligné avec l’extrémité de la parcelle 78 est 
maintenant aligné avec le début de la parcelle 83. Il estime rester situé dans les limites de la 
nouvelle zone constructible du Mas Jullien, la perspective visuelle étant quasi identique à 
l’actuelle. Cette opération augmentant la surface constructible de 367m2, il propose de 
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récupérer cette extension en déclassant la pointe nord de la parcelle (hachurée en rouge sur le 
plan). Deux documents illustrant ces propositions sont joints au courrier. 
 
• Monsieur Jean Peyrard habite Le Villard. 
Il effectue la remarque suivante : 
Il est exploitant agricole en retraite et habite Le Villard, là où le PLU identifie un bâtiment 
agricole. 
Depuis déjà de très nombreuses années (1993), il est propriétaire d'une parcelle cadastrée n°16 
située pas très loin de sa ferme de 1 300 m2 environ. 
Il a toujours eu le projet d'y faire construire un logement neuf comme il en avait parlé à 
différents maires, qui lui ont toujours dit que cela ne poserait aucun problème. Dans le POS, 
elle était classée en Zone UA (Zone mixte d'habitat aggloméré). 
« Je constate que cette parcelle est actuellement classée en zone à caractère naturel. Je suis 
très étonné de cette situation d'autant qu'elle se situe en continuité du hameau existant et 
qu'elle dispose de tous les réseaux. La parcelle est limitée par la route et elle se rattache 
parfaitement au hameau existant. 
Je demande de modifier cette situation de façon à rendre à nouveau constructible cette 
parcelle. » 
Un plan est joint à sa demande. 
 
•••• Monsieur Cyrille Rochas 
émet l’observation suivante : 
« La plupart des refus de construction s'appuie sur la Loi Montagne alors que cette loi est 
faite, d'après Son titre pour "prendre en compte les spécificités des territoires de montagne et 
renforcer la solidarité nationale en leur faveur". 
En réponse à l'observation n°31e il est évident que le classement et la protection des prairies 
sèches n'est pas du ressort d'un PLU, mais le PLU utilise abusivement ces classifications. En 
effet, en ce qui concerne le haut du village la classification est fausse. Ces prairies ne sont 
plus fauchées depuis 15 ans et étant un peu pâturées elles deviennent des friches. En ce qui 
concerne la partie aval du Boussant la moitié de cette partie est déjà construite, Je ne vois 
donc pas où est le "principe de discontinuité de l'urbanisation au regard de la Loi Montagne" 
qui interdirait les constructions. Enfin parler de "la volonté de soutenir l'agriculture locale" est 
une hypocrisie totale car les collectivités ne font rien pour cela. Cette partie du hameau est en 
train de devenir une friche et même de se boiser. La conséquence à terme est qu'en hiver la 
route ne sera plus ensoleillée et que cela limitera fortement la fonte de la neige sur cette 
portion de la route. Si l'on considère aussi que cette route départementale n'est plus déneigée 
par les services du Conseil Général il est clair que se déplacer en hiver sera un problème pour 
les habitants de ce hameau. Enfin quand j'ai posé clairement ce problème en public (pouvoir 
un peu construire pour limiter la forêt à cet endroit) le cabinet qui présentait le PLU a indiqué 
qu'il fallait mettre des chèvres! Ceci traduit parfaitement le décalage entre le législateur, le 
technocrate et la réalité du terrain. » 

 
•••• Monsieur Georges Troux demeure aux Eminées. 
Il m’a fait parvenir les observations suivantes : 
« Après avoir pris connaissance du projet de PLU de notre commune, je constate, pour des 
raisons de sécurité, le déclassement des parcelles AA140,141.  
Je voudrais attirer votre attention sur la sécurité de ce secteur. 
En effet, en période hivernale, les véhicules ont régulièrement des difficultés à emprunter la 
route des Chappes au niveau de l'abris bus et ce malgré l'entretien des services techniques de 
la commune. 
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Très souvent les véhicules restent stationnés au carrefour de la RD 165 et de cette voie. Peut-
être un phénomène thermique rendant la route particulièrement glissante à cet endroit. 
Si, comme le projet le prévoit, 6 constructions viennent se rejouter au trafic existant, je crains 
un stationnement anarchique dans ce secteur, voire même des accidents lorsque les véhicules 
partent en glissade sur la Départementale. 
Aussi, je pense qu'il serait souhaitable, à terme, qu'une solution soit apportée par 
l'aménagement d'un parking sur une partie de ces parcelles déclassées en les incluant d'ores et 
déjà, au PLU, dans une zone réservée. » 
 
•••• Madame Marjorie Salla et monsieur Pierre Salla habitent le Mas Lary. 
Ils m’ont fait parvenir l’observation suivante : 
« Suite à notre entretien du 2/12/2017 dans les locaux de la mairie lors de I'enquête publique 
sur le nouveau PLU intercommunal, je vous prie de bien vouloir prendre en considération 
notre demande de modification partielle de zonage de notre parcelle AK2, 
Celle-ci se trouve aujourd'hui être en partie en zone constructible et en partie en zone 
naturelle (cf. le plan ci-dessous). 
La partie en zone naturelle se trouve en effet en limite du mas Lary mais elle présente la 
particularité: 
- d'être complètement plate. 
- d'être accessible soit par un chemin rural soit par la route de la scierie. 
- d'être peu arborée. 
- d'être entourée à l’ouest et au sud de constructions possédant eau et électricité. 
- et enfin les sols ont une bonne aptitude à l’infiltration pour la gestion des eaux usées. 
Il nous semble donc que ce terrain serait idéal pour accueillir une ou plusieurs constructions. 
D'avance merci de bien vouloir prendre le temps d'analyser notre demande et de bien 
vouloir l'annexer au registre d'enquête. » 
 
•••• Le Département ne s’est pas manifesté dans le cadre des dispositions de l’article L153-
16 du code de l’urbanisme (avis des personnes publiques associées). 
Il a émis dans le cadre de l’enquête publique les observations suivantes: 
« Le PADD et les OAP reprennent bien le travail réalisé ensemble lors de l’élaboration du 
PLU, et je vous en remercie. 
Le projet communal est de qualité. 
Seule l’OAP « Le Petit Mont » n’est pas en cohérence avec les objectifs du PADD de limiter 
les accès et de favoriser une urbanisation groupée. 
La configuration du site n’autorise pas  en effet la création de nouveaux accès qui satisfassent 
aux règles de visibilité nécessaires pour garantir la sécurité des usagers de la route et des 
accès.  
Dans ce secteur, il faut 100m de visibilité à droite comme à gauche à partir d’un point 
d’observation situé à 4 m en retrait du bord de la route, et à 1.50m de hauteur. Ces données 
sont des données minimales pour les terrains difficiles, qu’il n’est pas possible de réduire 
davantage. 
Aucun nouvel accès direct sur la RD280 ne pourra être validé dans cette zone, ce serait trop 
dangereux. 
L’utilisation de l’accès existant au sud est une possibilité, même si celui-ci n’est pas 
idéalement configuré. 
La suppression de cette OAP est donc nécessaire ; ou son maintien doit être conditionné à un 
accès unique par l’accès existant au sud. 
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•••• Madame Claire Eynard et monsieur Jean Pierre Eynard ont fait annexer au registre les 
observations suivantes : 
Ces dernières ont été effectuées par monsieur Alain Pierson à qui ils ont donné mandat : le 
mandat se trouvant par ailleurs annexé au présent registre . 
Voici ses observations : 
« Madame Claire Eynard et Monsieur Jean-Pierre Eynard sont propriétaires indivis des 
parcelles AD 13 et AD 17 au hameau du Mas Jullien . 
 
1 la situation des parcelles AD 13 et 17 
Jusqu'au 26 mars 2017, la commune a disposé d'un POS rangeant les parcelles AD13 et AD17 
en zone UA constructible. (Rapport de présentation du projet de PLU - p. 36 et 40 pièce n°1) 
En suite de l'intervention de la loi ALUR le 24 mars 2014, le territoire communal est placé 
depuis le 27 mars 2017 sous l'autorité du RNU et le régime de la constructibilité limitée des 
articles Llll-3 et 4 du Code de l'urbanisme dans l'attente de l'approbation d'un PLU.  
Au projet de PLU arrêté le 11 juillet 2017, aujourd'hui à l'enquête 
- la parcelle AD13 d'une superficie de 672 m2 est désormais tout entière rangée en zone 
agricole A,  
- la parcelle AD 17 d'une superficie de 1544 m2 est rangée pour peu ou prou 650 m2 en zone 
A et 900 m2 en zone Ui circonscrivant le secteur bâti des hameaux sous assainissement 
individuel. (Zonage du projet de PLU à l'enquête - extrait sur le hameau du Mas Jullien pièce 
n°2)  
 
2 La demande de certificat d’urbanisme du 27 avril 2017 
Par demande enregistrée sous le n° CU 038 120 17 10007, M. Jean-Pierre EYNARD a 
sollicité le 27 avril 2017 la délivrance d'un certificat d'urbanisme opérationnel (L410-1 b) sur 
la parcelle AD 13.  
Madame le Maire de La Combe de Lancey y a répondu par un certificat en date du 26 juin 
2017 déclarant l'opération de construction d'une maison individuelle projetée irréalisable.  
(Certificat d'urbanisme du 26.06.2017 pièce n° 3)  
Mme Claire Eynard et M. Jean-Pierre Eynard ont, par la voie de leur conseil, Maître Reboul, 
formulé à son encontre, le 24 août 2017, un recours gracieux à l'appui duquel était produite 
une consultation de mon bureau sur la légalité du certificat.  
(Recours gracieux du 2-1.08. 2017 et consultation de REPLIQUE E+C du 22 08 2017 , pièces 
n°4 et 5) 
Par courrier en date du 11octobre 2017, la commune de La Combe de Lancey a :  
- rejeté ce recours, gracieux,  
- averti les consorts Eynard qu'au vu du rangement de la parcelle AD 13 au projet de PLU 
sous zonage agricole, elle opposerait désormais sursis à statuer sur le fondement de l'article L 
153-11 du Code de l'urbanisme à toute demande d'autorisation d'urbanisme qui viendrait à y 
être déposée. (Courrier de Madame le Maire de La Combe de Lancey rejetant le recours 
gracieux : pièce n° 6)  
Depuis le 2 décembre, à la demande de Maître Reboul, mon bureau a été amené à réagir par 
une seconde consultation au rejet ci-dessus. (Consultation de REPLIQUE E+C du 8.12.2017 
pièce n° 7)  
Le certificat d'urbanisme a été déféré ce jour à la censure du tribunal administratif de 
Grenoble par Maître Reboul.  
Un classement, au projet de PLU aujourd'hui à l'enquête, de la parcelle AD13 et de partie de 
la parcelle AD17 sous zonage agricole que rien ne justifie  
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3- Un classement au projet de PLU aujourd’hui à l’enquête, de la parcelle AD13 et de la 
partie de la parcelle AD17 sous zonage agricole que rien ne justifie 
 
3-1. Au plan agricole  
Les parcelles AD 13 et 17 ne sont ni l'une ni l'autre exploitées en l'état, comme en atteste le 
registre parcellaire graphique (RPG) qui acte des déclarations d'exploitation selon leur 
destination culturale. (RPG 2014 le plus récent - extrait sur le hameau du Mas Jullien : pièce 
n° 8)  
Elles ne sont ni l'une ni l'autre dans les périmètres de 50 m de réciprocité agricole des 
bâtiments abritant des animaux de l'article L111-3 du Code rural et de la pêche maritime.  
(Rapport de présentation : périmètre de réciprocité des bâtiments d'élevage - p. 193: pièce n° 
9) (Zonage du projet de PLU: pièce n° 2, ibid) (Synthèse de l'occupation agricole en 2015 du 
rappel du diagnostic: pièce n°10)  
 
3-2. Au regard des risques naturels  
Au PPRNP approuvé le 29 avril 2003 : la parcelle ADl3 est placée sous zonage bleu "Bg1, v’’ 
de risque faible de glissement de terrain et ruissellement sur versant,  
la parcelle AD l7 est placée sous zonage bleu "Bg1, t 1" de risque faible de glissement de 
terrain et de crue torrentielle. (PPRNP – zonage pièce n° 11)  
En secteur exposé au risque faible de glissement de terrain, les constructions sont autorisées 
sous réserve du : " rejet des eaux usées, pluviales, de drainage : dans les réseaux existants ou 
dans un exutoire superficiel capable de recevoir un débit supplémentaire sans aggraver les 
risques ou en provoquer de nouveau." (PPRNP - Règlement p. 19 Bg 1 zone bleue: pièce n° 
12)  
En secteurs exposés aux risques de ruissellement sur versant et de crue torrentielle, les 
constructions sont autorisées, sous réserve d'une: "adaptation de la construction à la nature du 
risque" (PPRNP - Règlement p. 18 Bv zone bleue et p16 Bt 1 zone bleue pièce n°13)  
  
3-3. Au regard des eaux usées et des eaux pluviales  
Comme majoritairement au hameau du Mas Jullien, les parcelles AD13 et 17 ne sont en l'état 
pas desservies par le réseau public de collecte des eaux usées et des eaux pluviales, unitaire ou 
séparatif.  
Au schéma d'assainissement l’extension du réseau de collecte des eaux usées ne les desservira 
pas. (Zonage d'assainissement - Planche 1/1 : pièce n°14)  
Les 2 parcelles figurent au zonage d'assainissement de la commune en secteurs où n'a été 
réalisée aucune investigation sur l'aptitude des sols à l'assainissement.  
Dans ces secteurs, selon le résultat de l'étude technique à diligenter au permis de construire 
pour le choix du mode de rejet, les effluents traités doivent être, hors secteur de glissement de 
terrain où la réinfiltration est interdite :  
- soit réinfiltrés grâce à des tranchées de dissipation,  
- soit rejetés dans un réseau d'eau pluvial, au milieu naturel ou si aucune autre solution n’est 
possible dans un puits d'infiltration (avec dérogation préfectorale). ". (Zonage 
d'assainissement p. 65 et 66: pièce n° 15)  
Le ruisseau de la Combe de Lancey se tient a seulement 20 m des 2 parcelles à l’immédiat 
aval de chacune. Il offre ainsi au meilleur endroit l'exutoire naturel imposé permettant de 
recevoir:  
les rejets de la parcelle AD 13, au moyen d'une simple autorisation de voirie pour le passage 
de la canalisation de rejet sous la voie communale n° 4 et d'une servitude de passage sur la 
parcelle AD 15,  
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les rejets de la parcelle AD17 au moyen d'une servitude de passage sur la parcelle ADI6 ou 
encore AD21. l'ensemble pouvant être obtenu, en toute hypothèse, par voies administrative et 
contractuelle, voire à défaut juridictionnelle.  
 
3-4 Au regard des dispositions du SCoT de la Région urbaine de Grenoble 
A la "Carte des limites pour la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers" 
(ENAF) du DOO du SCoT de la Région urbaine de Grenoble, les parcelles AD13 et 17 sont 
toutes 2 situées, hors ENAF, dans le périmètre de développement à long terme du hameau du 
Mas Jullien. (Carte des limites pour la préservation des ENAF : pièce n°6)  
Dans sa gestion de l'obligation faites par les politiques publiques nationales de modération de 
la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain, le même DOO du SCoT, 
alloue à la commune la faculté de disposer une superficie foncière constructible de 4,41 ha.  
En se limitant à placer sous zonage constructible seulement 3,65 ha, le projet de PLU ne 
mobilise pas la totalité du dimensionnement de l'espace urbanisable prévu au SCoT.  
Une telle limitation, sans justification dans le projet de PLU à l'enquête, pose la question de sa 
capacité, dans le déficit foncier constructible qu'elle organise, à servir les logements attendus 
sur la commune par le SCoT à son échéance.  
II s'agit là au demeurant d'une des incohérences relevées par l'Etat dans son avis du 17 octobre 
2017 qui observe en p. 3/9 :  
"Vous affichez une modération de la consommation de l'espace en fonction d'un objectif qui 
ne repose sur aucune justification".  
 
3-5. Au regard des dispositions de l'article L122-5 du Code de l'urbanisme.  
Au terme de l'article 122-5 (ancien 145-3-III) du Code de l'urbanisme :  
«  L 'urbanisation est réalisée en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de  
constructions traditionnelles ou d'habitations existants (..) » 
S'agissant de la parcelle AD13  
C'est sur le fondement de cet article que la commune de La combe de Lancey a opposé le 26 
juin 2017 à M. Jean-Pierre Eynard un certificat d'urbanisme déclarant irréalisable son projet 
de maison individuelle sur la parcelle AD 13 au motif que celle-ci ne serait pas dans la 
continuité d'une des organisations bâties visées par l'article L 122-5.  
Madame le Maire y observe que le projet « ne respecte pas le principe de continuité ci-dessus 
à défaut d'être situé dans un ensemble d'au moins 4 constructions groupées, séparées les unes 
des autres d’au plus 50mètres ».  
Dans son rejet du recours gracieux, elle soutient à la suite,  
a- que pour être placée entre RD280 et route de la scierie, la parcelle AD 13 appartient au 
compartiment de terrain du hameau du Mas Lary et pas du Mas Jullien,  
b- qu'en se tenant à plus de 180 m du Mas Lary et n'étant entourée que de 3 constructions, elle 
est bien dans la discontinuité "loi Montagne" relevée au certificat,  
c- que le projet de PLU "confirme" cette discontinuité en rangeant sous zonage A (agricole) la 
parcelle AD 13 et ses voisines.  
Du certificat d'urbanisme du 26 juin 2017 au PLU arrêté le 17 juillet suivant, l'argumentaire 
communal est donc ainsi établi.  
Il se heurte toutefois à la réalité matérielle des situations et documents en présence qui au 
regard du droit positif démentent clairement la discontinuité qu'il prétend.  
 
A. La parcelle AD 13 appartiendrait  au hameau du Mas Lary et pas  au hameau du Mas 
Jullien. Le propos n'est pas sérieux.  
A1. Le cadastre range la parcelle AD13 dans la section AD du Mas Jullien et pas AK du Mas 
Lary (pièce n°17).  
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Il la désigne directement sur sa fiche parcellaire comme appartenant au "Hameau du Mas  
Jullien" (pièce n°18).  
A2. Le plan municipal de la commune fait de même en l'incluant dans le périmètre du hameau 
du Mas Jullien jusqu'au chemin rural qui la borde à son Ouest. (pièce n°19).  
 
B. La parcelle AD13 ne se trouverait pas "dans un ensemble d’au moins 4 constructions 
groupées séparées les unes des autres d’au plus 50 mètres".  
Le propos n'est à nouveau pas sérieux ..  
La parcelle AD 13 est entourée d'un ensemble de bâtiments composé de 2 constructions  
traditionnelles: une ancienne scierie et un ancien moulin, et 5 habitations disposées de part et 
d'autre de la voie communale n° 4, dite route de la scierie, sur la rive ouest du ruisseau de la 
Combe de Lancey.  
Ces constructions se tiennent toutes à une distance les unes des autres de moins de 50 m, la 
maison projetée par M. Eynard se tenant également sur la parcelle AD13 à moins de 50 m de 
chacune de ces constructions aujourd'hui en place. (plan cadastral avec report des distances : 
pièce n°20) 
La route de la scierie en partie basse du hameau du Mas Jullien est un élément d'urbanité du 
hameau qui sans rupture topographique ni paysagère distribue de part et d'autre de son 
emprise les 5 logements, scierie et moulin ci-avant. (Cliché photographique : pièce n° 21)  
La présence d'une route ne suffit pas à elle seule, aux yeux de la jurisprudence, à définir des  
compartiments fonciers sur lesquels apprécier la continuité bâtie exigée par l'article L 122-5, 
et notamment pas comme en l'espèce au sein d'un hameau.  
(CAA Lyon, 18. 12.2003 n°00LY02698 : pièce n° 22)  
 
C. Le PLU confirmerait cette discontinuité dans le zonage A sous lequel il place la parcelle 
AD13.  
Il faut noter que dans un tel propos, la commune s'administre à elle-même la preuve qu'elle  
recherche. Mais surtout elle ignore le contenu de son propre PLU qui, dans la circonscription 
du "Potentiel foncier constructible résiduel du POS au 27 mars 2017", range expressément en 
"Emprise de la continuité Loi Montagne" la parcelle AD13 et ses voisines.  
(Rapport de présentation, en p. 101 Enveloppe urbanisée en 2013 : pièce n°22 bis)  
(Rapport de présentation, en p. 36: Légende (trait bleu),  
en p 40: Délimitation (périmètre du trait bleu) de l'emprise de la continuité loi Montagne  
sur le secteur Echarras Sud, Mas Iullien et Mas Lary: pièce n° 1, ibid)  
 
S'agissant de la parcelle AD17  
Le placement sous zonage A des peu ou prou 600 m2 de la partie basse de la parcelle AD 17 
ne peut pour sa part trouver son fondement dans une quelconque discontinuité loi Montagne 
pour se tenir au cœur même du hameau.  
S’agissant du zonage retenu sur le reste de la commune au regard des mêmes dispositions de 
l’article L122-5 du code de l’urbanisme. 
Madame et monsieur Eynard observent que le zonage Uc porté sur le secteur de Chappes s’il 
prévoit une extension de la constructibilité en continuité du bâti existant, le fait sur un groupe 
de seulement 3 habitations et leurs annexes : four et garage, le souci communal de voir son 
futur PLU respecter les dispositions de l’article L122-5 du code de l’urbanisme n’étant  
visiblement pas le même dans les deux cas. 
Au terme de cet examen on doit constater que rien ne le justifiant, le placement au futur PLU 
sous zonage agricole des parcelles AD13 et partie basse de parcelle AD17 alors même 
qu’elles ont des superficies très réduites de 672 et 600m2 et étaient jusqu’alors au POS sous le 
zonage UA du hameau du Mas Jullien reste totalement inexplicable. 
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Il reste inexplicable sauf par la circonstance notable et observée par madame et monsieur 
Eynard qu’elles sont toutes deux riveraines de l’ensemble des propriétés bâties occupées par 
monsieur Roger Giraud 3ème adjoint et ses enfants Armelle et Thierry.(extrait cadastral et 
cliché photographique : pièce n°23. 
Ils souhaitent en conclusion que ces deux parcelles soient classées en zone Ui des hameaux 
sous assainissement individuel. » 
 
23 pièces jointes sont annexées à ce courrier et figurent dans le registre d’enquête. 
 
 
5 - 4  Autres observations effectuées par les personnes publiques et la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels agricoles et forestiers 
(CDPENAF). 
 
 
•••• Le 17 octobre 2017 le Préfet a effectué les observations suivantes : 
 
« A Compatibilité avec le Schéma de Cohérence territoriale de la Région Urbaine de 
Grenoble 
- En termes de croissance démographique et des besoins en logements 
Le SCoT de la région urbaine de Grenoble a été approuvé le 21 décembre 2012. Le document 
d'orientation et d'objectifs (DOO) du SCoT a structuré le territoire en pôles urbains, la 
commune de la Combe de Lancey (718 habitants - INSEE 2014) est classée en pôle local. Le 
SCoT prévoit un objectif maximum de 6 logements par an pour 1000 habitants, soit pour 
votre commune 52 logements. 
Avec un objectif élevé de croissance de 1,8 % par an, votre projet de PLU prévoit une 
population de 930 habitants en 2030, soit 30% d'augmentation par rapport à la population 
actuelle. Vous devrez justifier précisément cet objectif de croissance. 
Pour répondre à ce scénario, le projet communal prévoit la création de 100 logements sur la 
durée du PLU. Ce qui représente le double du nombre de logements maximum (52 logements) 
autorisés par le SCoT. Toutefois, il convient de majorer ce nombre, pour tenir compte des 
logements réellement construits entre la date d'approbation du SCoT (21/12/12) et celle du 
PLU. Pour votre commune, cet ajustement potentiel permet de porter à 63 logements le 
nombre de logements autorisés par le SCoT. Le différentiel en nombre de logements (37) 
reste néanmoins important. Cependant, la moitié de la centaine de logements prévue sera issue 
de la réhabilitation de logements existants et de la densification du tissu bâti. Ces logements 
ne seront donc pas comptabilisés au titre du SCoT. Cet engagement est inscrit dans le PADD 
(Axe 2 – mesure 2.1). Les constructions nouvelles seront ainsi réduites de moitié en termes de 
consommation réelle de l'espace agricole et naturel. 
 
- En termes de densification et de mutation 
L'objectif de la commune est de développer les hameaux qui présentent de réelles capacités de 
densification («Le Mas Julien », « Le petit Chateau », « Le Mas Montacol ») tout en 
confortant le rôle de centralité du bourg (« La Chapelle »). En y ajoutant les capacités de 
mutation des bâtiments identifiés pouvant être transformés en logements (anciennes granges 
ou remises situées en zone urbaine), près de 44 logements potentiels nouveaux peuvent être 
ainsi créés pendant la durée du PLU. 
 
B Compatibilité avec le Programme Local de l’Habitat (PLH) 



 104

Le Programme Local de l'Habitat (PLH), adopté par la Communauté de communes du Pays 
du Grésivaudan (2013-2018), fixe dans son programme d'actions les objectifs de production 
totale de logements. Les objectifs pour la commune de La Combe de Lancey, située en 
territoire 3 (communes mal desservies et pas équipées en services) prévoient 36 nouveaux 
logements sur la durée du PLH, dont 6 logements locatifs sociaux. 
Le bilan du PLH pour la période 2013-2015 indique que seulement 5 nouveaux logements ont 
été construits sur la commune. Pendant la durée du PLU, la commune a le projet de réaliser 
une centaine de nouveaux logements, La construction neuve semble ralentir depuis 2008 pour 
se décliner en réhabilitation de l'existant. La commune compte 12 logements communaux 
abordables, ainsi que 2 logements SEMCODA. La demande locative sociale, en 
augmentation, fait état de cinq demandes en 2015, mais aucun logement n'a été attribué. 
La commune n'a pas fixé d'objectif de production de logements locatifs sociaux, bien qu'elle 
exprime dans son PADD (page 9) la volonté de maintenir une mixité sociale et 
générationnelle. 
En matière d'offre locative sociale, le PLU n'a pas fixé d'objectif de production. Pour autant, 
étant située en territoire 3, la commune n'a pas vocation à développer les logements locatifs 
sociaux. 
En définitive, le programme de construction est en compatibilité avec le SCoT de la région 
urbaine grenobloise et le PLH. 
 
|C Consommation d’espaces agricoles naturels et forestiers 
Le rapport de présentation (page 102) estime à 3,04 ha la consommation foncière des espaces 
naturels agricoles et forestiers à partir de l'analyse des permis de construire accordés entre 
2005 et 2017. Par ailleurs, le projet d'aménagement et de développement durable (PADD) doit 
fixer obligatoirement (article L 151-5) un objectif de modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. Cette comparaison doit s'effectuer entre la 
consommation réelle faite au cours des 12 dernières années et la consommation future estimée 
dans le projet de PLU au regard d'une durée identique. Cette analyse doit également être 
croisée avec le nombre de logements produits et le nombre de logements prévus. Le PADD 
(page 5) affiche un objectif de réduction de 30 % de la consommation moyenne des espaces 
naturels et agricoles et de 34% vis-à vis de la superficie moyenne de terrain consommée, soit 
777 m2 au lieu des 1193 m2 constatés durant la période 2005-2017. Il est précisé également 
que les parcelles constructibles ne devront pas dépasser 3,65 ha pour les 12 années à venir. 
Vous affichez une modération de la consommation des espaces en fonction d'un objectif qui 
ne repose sur aucune justification. Il convient, avant tout, de faire apparaître la consommation 
foncière des espaces agricoles et naturels estimée pour la durée du PLU et de fixer un 
pourcentage de modération en fonction de la consommation réelle observée au cours des 12 
dernières années. Par ailleurs, les chiffres ne sont pas cohérents, vous avez retenu 3,65 ha de 
consommation foncière réellement constatée, au lieu des 3,04 ha affichés dans le rapport de 
présentation (période 2005-2017). 
Ainsi, la modération quantitative de la consommation foncière doit apparaître plus clairement, 
tant au niveau du PADD que dans le rapport de présentation en ce qui concerne les 
justifications qui seront détaillées en corrélation avec le nombre de logements à créer. 
 
D Assainissement 
- sur l'assainissement collectif, le rapport de présentation indique qu'au-delà d'une charge 
supplémentaire de 20 logements neufs à compter de la date d'approbation du PLU, les 
secteurs Uc et Ue ne pourront accueillir de nouvelles constructions tant que l'extension de la 
station d'épuration n'est pas réalisée. Cette restriction ne concerne pas le secteur des 
«Carillières» qui possède sa propre unité de traitement. 
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Le règlement (article U1.2.2) a bien prévu de conditionner l'ouverture à l'urbanisation aux 
travaux de mise aux normes de la station d'épuration de La Combe de Lancey au-delà d'un 
certain seuil de permis délivrés. 
 
- sur l'assainissement non-collectif 
L'aptitude des sols à l'assainissement non collectif est très hétérogène sur la commune et la 
prise en compte des risques naturels limitera encore plus les zones où l'infiltration des 
effluents traités est réalisable. Dans mon courrier en date du 30 novembre 2016, j'avais déjà 
attiré votre attention sur les secteurs soumis à des risques naturels de glissement et où 
l'infiltration n'est pas autorisée : «Ainsi, il n'est pas possible de développer un secteur en 
assainissement non collectif avec des filières drainées, s'il n'a pas été démontré que le cours 
d'eau récepteur est à même de recevoir les effluents traités sans remettre en cause sa qualité ». 
En effet, dans les secteurs où l'infiltration n'est pas réalisable, la mise en place de filières 
drainées (filtre à sable) peuvent être localement suffisantes, mais elles risquent néanmoins, 
avec l'effet cumulatif des rejets, de porter atteinte au milieu récepteur. 
Les rejets dans les cours d'eau intermittent doivent être limités à la réhabilitation des 
installations d'assainissement non collectif existantes. 
 
E Déplacements : 
L'article L.151-4 du code de l'urbanisme dispose que le rapport de présentation doit établir « 
un inventaire des capacités de stationnement des véhicules motorisés, hybrides et électriques, 
et de vélos, des parcs ouverts au public et analyser les possibilités de mutualisation de ces 
capacités » Il n'est pas obligatoire de répertorier les places situées sur voirie. 
Le rapport de présentation aborde cette thématique trop superficiellement, en dernière page 
des annexes (S5.2.4.) alors qu'il s'agit d'une disposition légale et obligatoire. Sur le fond, il est 
précisé que « les dénivelés et l'étalement de l'habitat sur la commune ne sont pas 
encourageants pour les déplacements cyclables ». Il convient de nuancer ce constat en tenant 
compte du développement des nouveaux modes alternatifs, comme l'émergence du vélo à 
assistance électrique en zone de montagne qui facilite considérablement les déplacements 
quotidiens. 
 
Pour mémoire, le PPRN, plan opposable au titre de la prévention des risques naturels a été 
correctement pris en compte dans le PLU, ainsi que les DUP et autres documents relatifs à la 
protection des Captages. 
 
Remarques en opportunité recommandations destinées à faciliter l’application du PLU 
 
A- Rapport de présentation 
Sur la forme, cinq chapitres importants (logement, emploi, mobilité,...) sont traités en annexe 
du document. Ces chapitres doivent figurer dans le rapport de présentation afin de faciliter la 
lisibilité générale du document. 
 
B- Projet d'aménagement et de développement durables (PADD) 
Sur la forme, le PADD est trop schématique et doit être mieux rédigé. Pour les axes 1, 3 et 4, 
les symboles graphiques qui sont inclus dans le texte doivent faire l'objet d'une explication et 
d'un renvoi à la légende des cartes. 
La lisibilité générale du document doit être améliorée. 
 
C- Orientations d'aménagement et de programmation (OAP) 
 Remarques générales concernant toutes les OAP 
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Je vous rappelle que les orientations définies dans les OAP doivent trouver une traduction 
réglementaire permettant de les rendre opposables en conformité. Par exemple, dans l'OAP du 
« Mas de la Chapelle» ou du «Petit Mont», la mention dans l'OAP d'un «alignement d'arbres à 
conserver» n'aura pas d'effet opposable sans la mise en place au niveau du règlement d'un 
espace boisé classé ou d'une protection au titre des éléments du paysage définie à l'article 
L.151-23 du Code de l'urbanisme. Dans le cas contraire, les orientations seront néanmoins 
applicables dans une simple relation de compatibilité avec le projet. Il en est de même pour 
les principes d'accès des voies ou des liaisons douces qui ne sont pas repris au niveau 
réglementaire. Des emplacements réservés ou des servitudes doivent dans ce cas, figurer dans 
le règlement (article R.151-48). 
Certaines OAP incluent de vastes zones agricoles inconstructibles par nature dans leur 
périmètre (« Mas de la Chapelle, Mas Jullien, Nord et Sud »...). Les recommandations du 
ministère (fiche technique n° 5 – DHUP- Les OAP- Juin 2016) soulignent l'importance des 
effets de lisière entre les futures constructions et le milieu naturel environnant et rien n'interdit 
par ailleurs d'inclure une partie de zone agricole ou naturelle dans une OAP. Intégrer 
cependant une zone agricole qui occupe plus de 70 % de la superficie de l'OAP modifie la 
nature de l'orientation qui doit se focaliser sur l'aménagement urbain. 
Les surfaces agricoles incluses dans les OAP devront être réduites aux surfaces strictement 
nécessaires à protéger en lisière de la zone urbaine. 
La plupart des OAP se situent dans des zones de risques faibles (glissement de terrain et/ou 
ruissellement sur versant). Il conviendrait de s'assurer que les prescriptions réglementaires du 
PPRN soient compatibles avec l'objectif d'insertion paysagère, urbanistique et architecturale 
des OAP. En effet, les enrochements, les talus recouverts de polyanes ancrés, prescrits par les 
bureaux d'études sont très souvent incompatibles avec la préservation du paysage. De la 
même manière, pour la gestion des eaux de pluie, sur les parcelles pour lesquelles l'infiltration 
est interdite, l'insertion paysagère des dispositifs de rétention des eaux pluviales devra faire 
l'objet d'une attention particulière. 
- remarques concernant l'OAP « Les Eminées » 

Cette OAP se situe dans le périmètre de protection des anciennes papeteries de Lancey. 
L'urbanisation de la parcelle AA n°17 (et non pas AA n°18 qui correspond à la vigne) ne 
paraît pas très pertinente au regard de la volonté de préservation de la vigne dans son rôle 
patrimonial, notamment avec la création d'une voie d'accès dans la partie nord de la parcelle 
AA n°17 qui sera contiguë à la vigne. Je vous recommande de préserver ces deux parcelles 
agricoles qui, l'une comme l'autre, se confortent pour constituer une coupure verte. 
 

Remarque concernant le secteur du «Mas de la Chapelle» 

Les vastes parcelles non bâties n° 153, 154 et 158 et situées en dehors des zones de risques 
naturels, au centre du lieu dit «le Mas de la Chapelle» ne font pas l'objet d'une OAP. Le motif 
pour lequel ces parcelles stratégiques ont été exclues d'un outil opérationnel essentiel au 
projet de PLU n'est pas précisé. 
 

D Réglement graphique 

Certains intitulés des sous secteurs de la zone agricole sont à revoir : 
- La création d'un secteur Ah uniquement dédié à l'accueil de la micro centrale ne me paraît 
pas justifié. En effet, s'agissant d'un «équipement collectif» au sens du droit de l'urbanisme, 
les constructions et installations nécessaires à ce type d'équipement sont autorisées en Zone A 
ou N dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 
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atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages (article L 151-11). Les 
équipements d'infrastructures telles que les stations d'épuration, les éoliennes et plus 
généralement les installations productrices d'énergie sont admises à ce titre. Le statut (public 
ou privé) de l'établissement gestionnaire n'intervient pas dans la mesure où le service d'intérêt 
général proposé réponds à un besoin collectif d'une population. 
En conséquence le secteur Ah doit être supprimé, un classement en zone N stricte me paraît 
plus appropriée. 
 
Le plan graphique identifie deux parcelles dénommées « terrain cultivé à protéger » au centre 
village, il aurait été utile de préciser dans la légende à quel titre s'applique cette protection en 
mentionnant l'article L.151-23 du code de l'urbanisme. Le règlement écrit, en page 5, devra 
également apporter cette indication. 
Dans le rapport de présentation (page 174), il est précisé que les secteurs de dérogation 
concernant les règles de distance et de réciprocité vis-à-vis des bâtiments d'élevage se 
superposent aux zones U, A et N du PLU. Cependant, l'article L.111-3 du code rural stipule 
que des règles différentes peuvent être fixées uniquement dans « les parties actuellement 
urbanisées des communes ». 
Ces règles spécifiques de recul auraient dû être fixées et justifiées dans le PLU, en 
concertation avec la Chambre d'agriculture. La référence aux zones A et N pour l'application 
de la dérogation doit être supprimée. 
Le règlement écrit (page 22) et graphique doit être adapté et complété en conséquence. 

 

E Règlement écrit 
Je rappelle, au préalable, que le règlement doit comprendre uniquement des règles opposables. 
Les rappels, recommandations ou autres conseils, comme par exemple en page 16, le rappel 
concernant les clôtures (article U2.4.1), devra figurer dans le rapport de présentation. La 
colonne dénommée « recommandations et illustrations » devra faire l'objet d'un autre intitulé. 
Par ailleurs, le règlement devra préciser en introduction un principe général d'opposabilité des 
illustrations. Dans le cas contraire, elles conserveront une valeur illustrative. 
 
En application du décret du 28 décembre 2015 relatif à la modernisation du contenu du PLU, 
un lexique national de l'urbanisme a été publié le 27 juin 2017 (fiche technique n°13 du 
MCT). Il convient de se référer en priorité aux définitions des principaux termes utilisés. Pour 
autant, les auteurs du PLU conservent la possibilité d'adapter ces définitions au contexte local 
sans toutefois en changer le sens. 
En conséquence, l'annexe 1 du règlement sera modifiée. 
 
Ensemble des zones - Paragraphes 3,1 relatif à l'insertion des constructions dans le site : 
Une disposition interdisant les enrochements pourrait être introduite. Je rappelle qu'il s'agit de 
dispositifs de type autoroutier incompatible avec la qualité paysagère d'une commune. 
- Paragraphe 3,2 relatif aux principes achitecturaux à respecter : 
Une précision concernant le traitement des rives de manière traditionnelle par des bandeaux 
en bois pourrait être ajoutée. Il convient également de ne pas autoriser la pose de volets 
roulants sur le bâti traditionnel afin de ne pas banaliser ces constructions. 
ZoneA : 
- article A1,1 : l'alinéa interdisant les « équipements d'intérêt collectif et de services publics » 
est à supprimer. En effet, il s'agit de l'ancienne formulation remplacée aujourd'hui par la 
notion «d'équipements collectifs» définie à l'article L.151-11 du code de l'urbanisme. (voir 
également remarque précédente concernant la micro centrale) Je vous invite à supprimer 
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l'ancienne formulation qui apparaît à plusieurs reprises dans le rapport de présentation (pages 
186 et 199) et dans le règlement. 
-article A1.2.8. il convient d'ajouter : «y compris pour les constructions agricoles». 
 
Zones A et N 
1) Le cas des extensions et annexes des bâtiments classées en Zone A et N 

En application de l'article L.151-12 du code de l'urbanisme, le règlement du PLU peut 
autoriser, les extensions et les annexes des bâtiments d'habitations existants en Zone A ou N 
sous certaines conditions. Elles ne doivent pas compromettre l'activité agricole ou la qualité 
paysagère du site. Le règlement du PLU doit par ailleurs fixer la zone d'implantation ainsi que 
des conditions de hauteur, d'emprise et de densité. 
Réunie en séance du 14 septembre 2017, la commission départementale de préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) a émis un avis favorable à votre projet de 
PLU sous réserve de la prise en compte des prescriptions suivantes : 
 
Pour les extensions : 
- la hauteur au faîtage d'une construction réalisée en extension d'une habitation existante ne 
pourra dépasser 7 m. La hauteur au faîtage sera ainsi réduite de 12 m à 7 m, pour les 
bâtiments agricoles la limite de 13 m sera supprimée. En cas d'extension d'une habitation 
existante dépassant cette hauteur, la hauteur de la construction en extension peut s'aligner sur 
la hauteur du bâtiment existant. 
- les conditions d'emprise au sol : augmentation de 30% de l'emprise au sol existante à la date 
d'approbation du PLU, dans la limite de 200 m2 d'emprise au soi totale. La limite de 200 m2 
sera ajoutée dans le règlement. 
 
Pour les annexes : 
- la hauteur au faîtage des constructions à usage d'annexes, mesurée à partir du sol naturel 
avant travaux, ne pourra excéder 4 m. Cette disposition est à ajouter pour les zones A et N. 
- Les conditions d'emprise au sol seront fixées dans la limite de 30 m2 maximum d'emprise au 
sol (total des annexes, y compris existantes, hors piscine), La superficie du bassin de la 
piscine sera limitée à 40 m2. Ces dispositions doivent figurer également pour la Zone N. 
Par ailleurs, je relève dans le règlement, pour l'écriture de ces dispositions, une certaine 
confusion entre les bâtiments agricoles et non-agricoles. Il est rappelé que les dispositions de 
l'article L.151-12 du code de l'urbanisme sont destinées uniquement à réglementer l'évolution 
(extensions et annexes) des bâtiments d'habitation existants, cela afin de supprimer l'ancienne 
pratique qui consistait à mettre en place des micro-zones («pastillage») autour de ces 
bâtiments. Les bâtiments techniques nécessaires à l'activité des exploitations agricoles 
doivent, en conséquence, être exclus de l'application de cet article. 
 
2) Le cas des changements de destination 
le plan de zonage a identifié graphiquement trois bâtiments isolés en zone agricole pouvant 
changer de destination. Le règlement écrit doit cependant spécifier que ce changement de 
destination ne doit pas compromettre les exploitations agricoles environnantes, ni la qualité 
paysagère du site. 

 
F Annexes du PLU 
Dans les annexes du «porter à connaissance» (PAC) en date du 27 novembre 2015, plusieurs 
documents concernant les zones humides, les arrêtés de captages,... vous ont été transmis. - 
Servitudes d'utilité publique Une mise à jour de la carte et de la liste des servitudes d'utilité 
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publique (établie en 1994) vous sera transmise pour être annexée à votre projet lors de 
l'approbation du PLU. 
Vous trouverez en pièce jointe le plan et la DUP des captages « Fontaine Froide et Chène » du 
26 juin 1992 à intégrer dans les annexes du PLU. 
-annexes obligatoires au titre de l'article R.153-53 
Le plan de la réglementation des boisements approuvé par décision de la commission 
permanente du conseil départemental de l'Isère (16 mai 2017) doit figurer dans les annexes. 
 

Conclusion: 
J'émets un avis favorable sur le projet de PLU de la commune de La Combe de lancey, sous 
réserve toutefois de la prise en compte de mes observations figurant en première partie du 
présent avis, notamment en ce qui concerne les justifications à apporter sur l'objectif de 
croissance démographique et la consommation foncière. 
Je vous invite de plus, à effectuer les modifications préconisées en seconde partie afin de 
faciliter la lecture et l'application de ce document d'urbanisme. 
 
 

•••• Le 24 octobre 2017, l’établissement public du SCoT a notamment effectué les 
observations suivantes 

Le SCoT et la commune de La Combe de Lancey 

Le Grésivaudan souhaite : 

- Valoriser sa position de territoire charnière entre l'agglomération grenobloise et la Savoie 
(agglomération de Chambéry et carrefour de Montmélian) 
 - Renforcer son autonomie de fonctionnement notamment grâce à une meilleure articulation 
entre le développement de l'habitat et le développement de l'emploi ; et une répartition 
cohérente de l'appareil Commercial 
- Conforter son organisation multipolaire qui répond au fonctionnement géographique de ce 
territoire : liaisons plaine / montagne ; liaisons rive gauche / rive droite ; existence de 
plusieurs bassins de vie et d'emploi (Allevard, Pontcharra, Crolles/Villard-Bonnot / 
Montbonnot, etc.). 
Le développement futur du Grésivaudan se localisera en priorité dans la vallée, tout en 
permettant aux communes de montagne, comme La Combe de Lancey, de conforter leurs 
activités touristiques et d'accueillir un développement résidentiel modéré mais suffisant pour 
maintenir voire développer les commerces et services nécessaires à la vie locale. 
Afin de préserver l'autonomie de fonctionnement du secteur, le SCoT identifie la commune de 
La Combe de Lancey comme pôle local. Les pôles locaux sont des communes peu peuplées, 
qui ne disposent pas toujours de la totalité des commerces et services de proximité nécessaires 
aux besoins élémentaires de leurs habitants. Dans le cadre du PLU, il s'agit de veiller à assurer 
l'équilibre des fonctions à l'intérieur des espaces ruraux et périurbains, en créant des 
conditions de développement qui favorisent le maintien et le développement de leur offre de 
commerces, de services et d'équipements, tout en limitant la consommation d'espace et la 
périurbanisation, par une modération de la croissance démographique, L'offre en matière de 
commerces et de services doit répondre aux besoins quotidiens de la population de la 
commune, 
 

La compatibilité des orientations du PLU avec les orientations du SCoT 
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Conformément au principe de la hiérarchie des normes juridiques, les choix opérés par le 
PLU doivent être compatibles avec les orientations du SCoT, c'est-à-dire qu'ils ne doivent pas 
leur être contradictoires. 

Dans ses grandes orientations, les choix opérés par la commune convergent avec les objectifs 
donnés par le SCoT : 
- Permettre un développement maitrisé 
- Développer le tissu urbain existant 
- Protéger l'environnement 
- Réduire la consommation d'espace 
- Permettre le développement d'un habitat diversifié 
- Préserver et développer les équipements 
- Préserver l'agriculture, la forêt 
- Préserver le paysage et l'environnement naturel 
- Dynamiser l'activité économique ; conforter et accueillir de nouvelles activités 
- Mieux organiser les déplacements et les circulations 
 

Réduire la consommation d'espace pour préserver les espaces agricoles, naturels et forestiers 

La stratégie du SCoT consiste à organiser le développement du territoire à partir des 
ressources qui le composent. Dans cette perspective, le SCoT a identifié les espaces agricoles, 
naturels et forestiers à préserver sur le long terme. Des limites à l'urbanisation ont été 
cartographiées de manière à protéger le potentiel agronomique ou paysager de la région 
grenobloise. 
Sur la commune, on observe la présence de limites de principe à long terme (rouges) qui 
permettent de délimiter l'espace potentiel de développement à long terme. Ces limites rouges 
de principe à long terme peuvent être amenées à évoluer dans le temps, à superficie constante. 
Les espaces potentiels de développement sont calibrés pour accueillir le développement de la 
commune sur les 30 prochaines années, ils sont donc surdimensionnés pour le développement 
projeté dans le cadre d'un PLU (12 ans). C'est pourquoi, il appartient à la commune de 
localiser ces limites à l'échelle parcellaire, de les qualifier et de les matérialiser à l'aide 
d'éléments physiques existants ou à créer afin de mettre en évidence la « marge » restante, 
entre la tâche urbaine actuelle et les limites à l'urbanisation. La matérialisation dans le PLU 
permet de donner une épaisseur spatiale à ces limites pour indiquer clairement les espaces 
potentiellement urbanisables à court et moyen termes, et les espaces qui ont vocation à rester 
protégés sur le long terme. Il n'apparaît pas pertinent de classer urbanisable à court terme 
l'ensemble des espaces potentiels de développement. Il s'agit plutôt de calibrer l'enveloppe 
foncière au regard des besoins en logements identifiés par la commune pour les douze 
prochaines années. 
 A la lecture des différentes pièces, le PLU ne semble pas évoquer d'élément particulier 
concernant la matérialisation des limites de principe pour mettre en exergue les marges 
restantes entre la tâche urbaine existante et les limites à l'urbanisation, comme par exemple 
l'utilisation de l'article L.123-1-5 III 2° du Code de l'urbanisme qui vise à la protection des 
haies. 
Le PLU prend toutefois en compte cet objectif de protection des espaces agricoles, naturels et 
forestiers, notamment à travers le plan de zonage et les orientations n°1 et n°2 du PADD qui 
indiquent la volonté de limiter le développement urbain sur les espaces ouverts et de conforter 
la trame urbaine existante dans un souci notamment de préservation de l'environnement. Le 
projet de PLU s'inscrit dans une démarche de préservation du cadre de vie en prenant 
notamment en compte les enjeux paysagers. 
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Dimensionner l'enveloppe urbanisable au regard des objectifs de production de 
logements 
Afin d'adapter l'offre de logements nouveaux à la capacité des communes, le SCoT donne des 
objectifs chiffrés par type de pôle. Pour la période du PLU (12 ans) et sur la base de 700 
habitants (INSEE 2014), le SCoT préconise à la commune de produire au maximum environ 
50 logements sur 12 ans soit environ 4 logements par an, basés sur une production de 6 
logt/an/1000hab. Les objectifs de production de logements définis par le SCoT débutent à 
l'entrée en vigueur du document, soit le 21 mars 2013. Il faut donc veiller à ce que les 
programmes de logements engagés entre cette date et l'approbation du PLU soient bien pris en 
considération pour l'estimation de la production nouvelle à venir. Dans les communes pour 
lesquelles le SCoT a fixé une valeur maximale de production à ne pas dépasser, comme La 
Combe de Lancey : 
- l'éventuel excédent de production des années antérieures constaté par rapport à l'objectif du 
SCoT doit être décompté de l'objectif de production de la commune sur 12 ans 
- l'éventuel déficit de production des années antérieures constaté par rapport à l'objectif du 
SCoT peut être ajouté à l'objectif de production de la commune sur 12 ans. Le rapport de 
présentation, qui fait apparaître l'analyse des permis de construire et des logements 
commencés depuis 2013 jusqu'à l'approbation du PLU (2017), fait état d'un déficit de 10 
logements, ce qui porte les objectifs de production de logements pour le PLU à 60 logements. 
 

Cet objectif du SCoT permet à la commune de mesurer la production nécessaire pour jouer 
son rôle de pôle local du territoire intercommunal. Mais il n'a pas vocation à limiter ou à 
imposer la production de logement – il n'est pas opposable aux permis de construire – : il sert 
d'abord à dimensionner l'enveloppe urbanisable à mettre à disposition, par l'ouverture de 
parcelles dans le PLU, au sein de « l'espace urbain mixte » 

Je vous rappelle que ces objectifs ne comprennent pas les logements réalisés par densification 
d'unités foncières déjà bâties inférieures ou égales à 3000 m2, les logements locatifs sociaux 
réalisés en sus, les logements réhabilités ou liés à un changement de destination du bâti 
existant. Ces objectifs ne comprennent pas non plus les logements spécialisés (tourisme, 
foyers personnes âgées, ...). L'identification du gisement foncier potentiellement urbanisable 
est clairement affiché dans le rapport de présentation et je souligne d'ailleurs la qualité du 
travail effectué. Le SCoT propose que le dimensionnement de l'enveloppe potentiellement 
urbanisable tienne compte d'un effort pour produire plus de diversité dans les formes d'habitat. 
Il est ainsi demandé au territoire du Grésivaudan de produire 60% d'habitat intermédiaire, 
groupé ou collectif et 40 % d'habitat individuel isolé. La superficie proposée par le SCoT pour 
l'habitat individuel est en moyenne de 700 m2 et de 350 m2 en moyenne pour tout autre forme 
d'habitat. Pour tenir compte de la rétention foncière, d'une certaine fluidité du marché et 
répondre à des activités urbaines (services, commerces, équipements, activités économiques 
compatibles,...), le dimensionnement est augmenté de 50%. 
Le dimensionnement du gisement potentiellement urbanisable se calcule de la manière 
suivante : 
D = (60 logements x 40% x700 m2) + (60 logements x 60% x350 m2) x 1,5 
D = (16800 + 12 600) x 1,5 (coefficient de marge foncière) 
D = 44 100 m2 
Sur la base de ces éléments, la proposition de dimensionnement de l'espace urbanisable pour 
votre commune est de 4,4 hectares. 

La commune affiche dans son PADD la volonté de produire une centaine de logements dont 
environ 50% par le réinvestissement du bâti existant ou par densification de parcelles déjà 
bâties. Par conséquent, le PLU prévoit une cinquantaine de logements neufs à réaliser sur un 



 112

gisement foncier potentiellement urbanisable de 3,65 ha. Le PADD précise également que la 
commune souhaite encourager la mixité sociale et fonctionnelle de manière à répondre aux 
besoins diversifiés liés au parcours résidentiel. Elle traduit cet objectif notamment à travers 
les OAP « Mas Jullien Nord » et « Mas Jullien Sud », qui proposent la création de 
constructions groupées, intégrées dans le tissu existant. 

Ces orientations et objectifs apparaissent compatibles avec le SCoT. 

Prévoir au moins la moitié des nouveaux logements dans l'espace préférentiel de 
développement 

Le SCoT préconise également de localiser en priorité le développement futur de la Commune 
dans les espaces les mieux équipés et desservis : les espaces préférentiels de développement 
(EPD). Ces EPD, situés à l'intérieur des espaces potentiels de développement, n'ont pas été 
délimités pour les pôles locaux comme La Combe de Lancey. Il appartient à la commune de le 
ou les délimiter dans le cadre de son PLU. Il s'agit d'identifier le ou les espaces prioritaires 
pour le développement ou le confortement de la commune en évaluant le niveau d'équipement 
et de desserte de la Commune. Il s'agit généralement du centre-bourg et parfois du hameau le 
mieux équipé. Ces espaces doivent être suffisamment dimensionnés pour répondre, aux 
principaux besoins de développement de la commune en matière d'habitat, de commerce, de 
services, d'équipements et d'activités dont la localisation est compatible avec la proximité de 
l'habitat. Le SCoT précise également que pour les pôles locaux, cet espace préférentiel de 
développement doit permettre d'accueillir au moins la moitié des nouveaux logements. 

A la lecture des différentes du pièces du dossier, le PLU ne semble pas avoir identifié ces 
espaces, et par conséquent justifié que la majeure partie de la production neuve y est 
programmée à l'intérieur. 
Je vous invite à compléter le rapport de présentation en apportant les éléments qui permettent 
de démontrer que le projet de PLU répond à cet objectif du SCoT. Peut-être aurait-il été 
intéressant de mettre en place un nombre moins important d'OAP mais sur des tènements plus 
stratégiques de manière à proposer une programmation de logements qui conforte l'espace 
préférentiel de développement ? 

Le SCoT recommande également qu'à l'intérieur de cet espace préférentiel de développement, 
le règlement du PLU permette de tendre vers une densité au moins égale à 0,2 m2 de plancher 
par m2 de superficie de l'unité foncière. Cette densité peut par exemple se traduire dans le 
cadre des OAP, en nombre de logements à l'hectare, selon les typologies de logements. 

 
•••• Le 9 octobre 2017 la chambre d’agriculture a formulé les observations suivantes : 
 
L’analyse de la consommation foncière des espaces naturels, agricoles et forestiers sur les 12 
dernières années met en évidence la consommation de 1,7 d'espaces naturels et 1,3 ha 
d'espaces agricoles ou forestiers. 
Le projet de PLU prévoit une enveloppe de 3,65 ha de surfaces constructibles non bâties pour 
les besoins de développement de l'habitat et des équipements, générant ainsi la consommation 
de 1,7 ha de surfaces agricoles aujourd'hui exploitées (prés de fauche). 
Si le PLU prévoit effectivement une modération de la consommation d'espaces agricoles, 
naturels et forestiers, nous tenons à insister sur la valeur stratégique des prés de fauche 
notamment dans un secteur d'élevage sur lequel les terrains labourables et mécanisables 
demeurent une ressource rare (cf. Diagnostic agricole – rapport de présentation). 
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Changements de destination 
Le PLU identifie trois bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de destination. Pour 
rappel les bâtiments identifiés ne doivent pas êtrele support d'une activité agricole. Aussi nous 
ne sommes pas favorables au changement de destination identifié sur le secteur des Rivats 
(bâtiment 1). 
 
Règlement 
Article 2.25 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
Le règlement prévoit que « les constructions considérées comme locaux accessoires à 
l'activité agricole (habitat de l'exploitant, garage...), si elles ne sont pas intégrées aux 
bâtiments d'exploitation, devront être implantées soit dans un rayon de 50m autour des 
bâtiments d'exploitations existants, soit à proximité immédiate d’un hameau ou d'un 
groupement de constructions », 
Si nous comprenons votre volonté de contenir le mitage de l'espace agricole, nous tenons à 
rappeler que ni le Code de l'Urbanisme, ni le Protocole départemental « Construire en zone A 
», ne définissent de règles relatives à l'éloignement des bâtiments agricoles par rapport à 
l'habitation de l'exploitant agricole (ou autres constructions considérées comme locaux 
accessoires à l'activité agricole). 
Aussi nous vous demandons de ne pas réglementer cette implantation. 
 

Article 1,2,4_A l'intérieur des secteurs de dérogation au titre de l'article L 111-3 du Code 
Rural indiqués sur le règlement graphique : 

Le règlement prévoit que « toute nouvelle construction et tout changement de destination non 
agricole nécessitant un permis de construire sont autorisés, nonobstant la proximité des 
exploitations agricoles », par ailleurs « l'extension limitée et les travaux rendus nécessaires 
par des mises aux normes des exploitations agricoles sont autorisées, nonobstant la proximité 
des bâtiments d'habitation ». 
Or, « l'extension limitée et les travaux rendus nécessaires par des mises aux normes des 
exploitations agricoles existantes » constituent déjà une disposition prévue par l'article L 111-
3.  
De fait, le règlement ne peut pas conditionner l'implantation de nouvelles constructions non 
agricoles (ou autoriser le changement de destination) au sein des secteurs de dérogation, à une 
disposition déjà prévue par l'article L111-3 du Code rural. 
D'autre part, la mise en œuvre de secteurs de dérogation au titre de l'article L111-3 alinéa 2 se 
doit d'être justifiée à la fois au regard des besoins en matière de développement urbain (et des 
surfaces constructibles nécessaires pour atteindre ces objectifs de développement) et des 
enjeux agricoles en présence sur ces secteurs (fonctionnalité des bâtiments agricoles, 
possibilité de reprise /développement de l'activité...). 
Enfin, l'alinéa 2 de l'article L111-3 précise également que « dans les parties actuellement 
urbanisées des communes, des règles d'éloignement différentes de celles qui résultent du 
premier alinéa peuvent être fixées (...). Ces règles sont fixées par le plan local d'urbanisme 
(...) ».  
Ainsi, il s'agira donc bien de travailler précisément (et en fonction des spécificités de chacun 
des 6 périmètres de dérogation identifiés) à la définition de distances d'éloignement. 
Aussi, nous vous demandons de revoir la formulation de l'article A1.2.4 et d'y préciser les 
règles d'éloignement définies (justifications et distances métriques). Par ailleurs, à défaut de 
règles spécifiques fixées par le PLU, en application du deuxième alinéa de l'article L111-3, 
une distance d'éloignement inférieure peut-être autorisée par l'autorité qui délivre le permis de 
construire et après avis de la Chambre d'Agriculture (article L111-3 alinéa 4), 
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En conclusion, au regard des éléments présentés et des enjeux pour l'activité agricole, la 
Chambre d'agriculture donne un avis favorable sous réserve de la prise en compte des 
remarques ci-dessus formulées. 
 
•••• Le 2 octobre 2017, l’Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) a effectué 
les observations suivantes : 
- le rapport de présentation  fait état d'un territoire communal identitaire de montagne à forte 
valeur patrimoniale mais en mutation sous le double effet d'une périurbanisation et d'une 
déprise agricole très marquée (au bénéfice des boisements),  et note une agriculture axée sur 
l'élevage. 
 
- le PADD inscrit dans ses objectifs notamment la volonté de : 
préserver et valoriser les ressources naturelles du territoire, 
préserver le potentiel des espaces agricoles et valoriser les filières de productions locales, 
encadrer la périurbanisation. 
 
- le règlement graphique et les Orientations d'Aménagement et de Programmation traduisent 
les objectifs du PADD en déclassant plus de 29 ha de zones constructibles par rapport au 
POS. Cependant, certaines parcelles cultivées (vignes, vergers, prairies) incluses dans les 
différentes OAP, bien qu'épargnées en partie, sont à terme condamnées de toute activité 
agricole du fait de leur enclavement dans le tissu urbain. 
Je vous informe que l'INAO n'a pas d'autre remarque à formuler sur ce projet, dans la mesure 
où celui-ci n'a pas d'incidence directe sur les AOP/IGP concernées. 
 

•••• Dans sa séance du 14 septembre 2017, les membres de la Commission départementale 
de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers de l'Isère (CDPENAF) ont 
formulé  les observations suivantes : 

 
1°/ Examen obligatoire des dispositions du projet de règlement régissant les conditions 
d'évolution (extensions et annexes) des bâtiments d'habitation existants en zones agricole et 
naturelle, pour avis simple 
Des règles ont été instaurées dans le règlement écrit des zones A et N pour autoriser les 
extensions et les annexes des bâtiments d'habitations existants. Certaines règles 
insuffisamment encadrées devront être complétées : 
 
Pour les extensions : 
- la hauteur au faîtage d'une construction réalisée en extension d'une habitation existante ne 
pourra dépasser 7 m. En cas d'extension d'une habitation existante dépassant cette hauteur, la 
hauteur de la construction en extension peut s'aligner sur la hauteur du bâtiment existant. 
Ainsi, la hauteur au faîtage prévue dans le projet de PLU sera réduite de 12 m à 7 m. Pour les 
bâtiments agricoles, la hauteur limitée à 13 m sera supprimée, ces bâtiments n'étant pas 
concernés par les dispositions de l'article L.151-12 du code de l'urbanisme, 
- la limite de 200 m2 d'emprise au sol (bâtiment principal plus extension) sera ajoutée dans les 
conditions d'emprise au sol. 
 
Pour les annexes : 
- la hauteur au faîtage des constructions à usage d'annexes, mesurée à partir du sol naturel 
avant travaux, ne pourra excéder 4 m, cette disposition est à ajouter pour les zones A et N 
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- Les conditions d'emprise au sol seront fixées dans la limite de 30 m2 maximum d'emprise au 
sol (total des annexes, y compris existantes, hors piscine). La superficie du bassin de la 
piscine sera limitée à 40 m2. Ces dispositions doivent figurer également pour la zone N. 
 
Par ailleurs, dans le projet de PLU, il a été constaté pour l'écriture de ces dispositions, une 
certaine confusion entre les bâtiments agricoles et non agricoles. Il est rappelé que les 
dispositions de l'article L.151-12 du code de l'urbanisme concernent uniquement les 
évolutions (extensions et annexes) des bâtiments d'habitation existants. Les bâtiments 
techniques nécessaires à l'activité des exploitations agricoles sont exclus de l'application de 
cet article. 
 
 
La Commission : 
émet un avis favorable aux règles précisant les conditions d'évolution (extensions et annexes) 
des bâtiments d'habitations existants en zone A et N sous réserve de la prise en compte de 
l'ensemble des observations et prescriptions formulées, après enquête publique et avant 
approbation du PLU. 
 
 
•••• Le 6 octobre 2017, la chambre des métiers et de l’artisanat a donné un avis favorable au 
projet communal « dans la mesure où vous semblez avoir intégré les besoins et les attentes de 
l'artisanat. Je ne peux que vous inciter à poursuivre dans cette direction. » 
 
 
 
 
Le 18 décembre 2017 
 
Le commissaire enquêteur 
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                  REPONSES DU MAIRE AU PROCES VERBAL  
                    DU COMPTE RENDU DES OBSERVATIONS 
 
5 - 1 Observations recueillies au cours de l’enquête publique 
 
Durant l’enquête 38 personnes se sont rendues aux permanences. 
21 séries d’observations ont été portées sur le registre d’enquête.   
    
5 - 2 Observations orales : 
 
Lors de ma première permanence le mardi 21 novembre, 7 personnes se sont présentées.  
Lors de la seconde que j’ai du prolonger jusqu’à 14h45, le samedi 2 décembre, 22 personnes 
sont venues me rencontrer.  
Lors de la troisième le jeudi 14 décembre, j’ai reçu 9 personnes. 
 
Soit un total de 38 personnes. 
 
Lors de ma première permanence, j’ai reçu 7 personnes : 
 
•••• Monsieur Girin  est propriétaire de la parcelle cadastrée  n° 174 à Montacol. Il est venu 
vérifier en quelle zone était situé son terrain sur le projet de PLU, sachant qu’il y a obtenu un 
permis de construire sur ce dernier. Il me précise que ce terrain est desservi par le réseau 
d’eaux usées et d’eau pluviales ce qui n’apparaît pas sur les documents figurant dans le 
zonage d’assainissement. Il pense donc que ces derniers ne sont pas à jour. 
Réponse : après vérification, les plans des réseaux d’assainissement et d’évacuation des 
eaux pluviales annexés au PLU sont bien à jour. 
 
•••• Madame Christelle Bernard est propriétaire avec sa mère madame Jeannette Bernard de 
parcelles de terrain cadastrées section A n° 1424 et n°7 lieu - dit « Les Rivats ». Ce terrain a 
été classé en zone agricole A sur le projet de PLU. Elle souhaite qu’il soit classé en zone 
constructible afin que ses filles puissent y construire dans les prochaines années. Je lui ai 
donné des informations concernant les dispositions de la loi Montagne qui précisent 
notamment que l’urbanisation doit s’effectuer en continuité avec les bourgs, villages, 
hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants (dispositions de 
l’article L122-7 du code de l’urbanisme). Nous avons constaté qu’il était difficile  de 
considérer que les terrains en question répondaient à ces dispositions. 
Réponse : en effet, le lieu-dit des Rivats ne constitue pas un village ou groupe de 
constructions traditionnelles au sens de la Loi Montagne. Le PLU ne peut donc classer 
ces parcelles en zone constructible. 
Elle possède un autre terrain en indivision, cadastré section AI n°1 au lieu- dit « Le Mas 
Jullien ». Elle souhaite que cette parcelle soit classée constructible dans la mesure où elle est 
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située à proximité de parcelles déjà construites. Des permis de construire ont été accordés au- 
dessus, donc elle demande s’il ne serait pas possible de modifier le trait. 
Réponse : la parcelle n°AI2 (et non AI1) est classée pour partie en zone Ui, sur une 
emprise de 500 m2 environ, délimitée au plus près du bâti existant. Pour permettre 
l’optimisation de cette emprise constructible, il est proposé de l’étendre à une superficie 
de 700m2 environ, ce qui correspond à la consommation moyenne de foncier prévu par 
le SCOT pour l’habitat individuel. Ainsi, le potentiel constructiblen°402 est porté à 
728m2. 
 
PLU modifié : 

 
 
 
•••• Monsieur Daniel Bernard demeurant au Mas du Boussand est venu vérifier le zonage de la 
parcelle de terrain qu’il possède cadastrée section AI n°10. Nous avons constaté qu’elle était 
située en totalité en zone constructible Ui. 
 
•••• Monsieur Lionel Chrétien est venu m’exposer que le 7 juin 2017 il avait demandé à la 
commune que la parcelle de terrain qu’il possède au Mas Jullien, cadastrée n°85 soit classée 
en zone constructible. 
Elle a accédé à sa demande en classant la partie nord de la parcelle, au plus près du bâti 
existant en zone constructible. 
En effet ainsi que l’a précisé la commune, la totalité de la parcelle d’une superficie de 5000 
m2 eu égard à ses dimensions et donc au nombre de logements susceptibles d’y être construits 
n’était pas compatible avec ses objectifs de croissance. 
Compte tenu de sa situation en entrée du hameau et à proximité d’un patrimoine rural ce 
tènement a fait l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) sur le 
projet de PLU afin de définir des principes d’intégration urbaine et paysagère. 
La parcelle n°85 est donc classée dans sa partie haute la plus proche du bâti existant en 
zone Ui, (1573m2 pour 2 logements). 
Sauf que cette situation ne satisfait pas monsieur Chrétien. En effet, outre le fait que les 
futures constructions seront situées juste devant chez lui en entrée de hameau, le terrain est 
inapte à la construction. Je lui ai demandé de réfléchir et de constituer un dossier permettant 
d’envisager une solution qui réponde aux objectifs communaux et qui ne soit pas contraire 
aux lois en vigueur et notamment à la loi Montagne . 
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Réponse : avis favorable. L’Orientation d’Aménagement et de Programmation sera 
modifiée de la sorte : 

- Zone d’implantation préférentielle des constructions sur la partie sud du 
tènement. 

- La partie Nord du tènement est à maintenir en espace libre pour préserver la 
perspective visuelle sur les bâtiments traditionnels de l’entrée du hameau + 
garantir la visibilité pour la circulation routière  au débouché entre le chemin du 
Mas Julien et le RD280j. 

- Implantation des futures constructions (2 logements attendus) avec un recul de 
5m maximu par rapport à la RD280j. 

- Accès imposé depuis la RD280j (et non depuis le chemin du Mas Julien car jugé 
dangereux). 

- Préservation du mur et de la haie de clôture au droit de la RD280j excepté pour 
crééer l’accès.  

Le potentiel n°406 est porté à 2047m2 pour 2 logements. 
 
PLU modifié : 

 
 
•••• Madame Bories et Monsieur Ducourant sont propriétaires d’un terrain cadastré n°133 au 
Mas de La Chapelle où se situe leur maison d’habitation. Seule une partie de ce terrain est 
classé en zone constructible, le reste étant classé en zone agricole A. Ils demandent dans un 
souci de cohérence le classement de la totalité de leur terrain en zone constructible ou au 
moins toute la partie à droite du « corridor » correspondant à un risque naturel fort. Ils 
estiment qu’il n’y a aucune incidence sur les objectifs du PLU. Ils me feront un courrier dans 
ce sens. 
Réponse : il est proposé d’étendre l’emprise de la zone Uc sur la parcelle AB133 dans 
l’alignement de la construction située au la parcelle AB135, ce qui permettra 
l’implantation d’une future construction dans l’ali gnement de cette construction 
existante, limitant ainsi l’étirement du hameau. 
Un nouveau potentiel de densification de parcelle bâtie <3000m2 est généré, pour un 
potentiel d’un nouveau logement. Il s’agit du potentiel n°500 de 620m2. 
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••••  Monsieur Guimet demeure au Mas du Boussand. 
Il est venu vérifier ce que prévoyait le zonage d’assainissement mis à l’enquête publique. Sa 
maison est en effet en assainissement individuel et ne parait pas conforme à la réglementation. 
Nous avons vérifié ensemble qu’aucun réseau collectif n’était prévu dans son hameau qui 
allait rester en assainissement non collectif. 
 
•••• Madame Rindoni -Ternaux demeure au Mas du Villard. Elle est propriétaire de la parcelle 
cadastrée n° 54 où se situe sa maison d’habitation . Cette parcelle est classée en zone 
constructible Uc. Elle souhaite que le terrain cadastré n°54 qu’elle possède en face de sa 
maison de l’autre côté de la rue soit également classé en zone constructible. Sur ce terrain se 
trouve un petit hangar qu’elle a retapé et est en parfait état. Tous les équipements publics sont 
situés au droit de ce terrain. 
Réponse : la parcelle AC54 est située en discontinuité de l’urbanisation au regard de la 
Loi Montagne, car de l’autre côté de la route du Villard et éloignée de plus de 50m par 
rapport aux constructions existantes qui constituent le hameau de ce côté de la voie. Elle 
ne peut donc être classée en zone constructible dans le PLU. 
 
Lors de ma seconde permanence le samedi 2 décembre, j’ai reçu 22 personnes : 
 
•••• Monsieur Pierson représentant madame et monsieur Eynard est venu me faire part de la 
position des consorts Eynard concernant le classement de deux parcelles qui leur 
appartiennent au projet de PLU. Ces parcelles cadastrées section AD n°13 et 17 ont été 
classées en zone inconstructible A dans la mesure où comme le spécifie le certificat 
d’urbanisme négatif qui leur a été notifié, elles ne se trouvent pas au regard de la loi 
« Montagne » en continuité avec l’urbanisation existante. Monsieur Pierson, croquis et plans à 
l’appui me précise que ce n’est pas le cas dans la mesure où les terrains en question sont dans 
la continuité de parcelles bâties. Rien ne s’oppose au regard des règlements en vigueur et du 
SCoT notamment à ce que ces terrains puissent être construits. 
Il me fera parvenir un dossier dans ce sens. 
 
•••• Madame et monsieur Charlon sont propriétaires de parcelles de terrain cadastrées n° 30, 
51 et 1430 et situées au Mas Jullien. Ils souhaitent que ces trois parcelles soient classées en 
zone constructible. La parcelle n°51 est classée pour partie en zone Uc dans le cadre de l’OAP 
du Mas Julien. La parcelle n° 30 se trouve située en zone agricole au projet de PLU afin de 
préserver les vues. Ils sont d’accord pour laisser une partie de la parcelle telle qu’elle est 
prévue, mais souhaitent qu’une partie soit classée en zone constructible. Quant à la parcelle 
1430, ils estiment qu’elle se trouve en continuité avec les habitations existantes. 
Réponse :  
Parcelle Caractéristiques Avis 

51 

Terrain exposé 
nord-sud, en 

continuité 
immédiate du 
bâti existant. 

Pentu.  
 

Classée en zone Uc dans le cadre de l’OAP du Mas 
Julien. Potentiel 201 sur le plan.  
L’objectif ici est de délimiter une emprise constructible 
au plus près du bâti existant et dans la partie de la 
parcelle située en « dent creuse » du tissu bâti, 
garantissant ainsi une intégration paysagère maximale et 
un accès mutualisé par le chemin de la Charrière avec les 
autres futures constructions du secteur. 

30 Terrain exposé Les axes 1 et 2 du PADD visent à conserver la structure 
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nord-sud, bordé 
de routes 

départementales 
et peu large. 

Plat. 
 

paysagère de la commune, constituée de hameaux. C’est 
pourquoi : « la zone U est délimitée au plus près du 
bâtiment existant, délimitant nettement les enveloppes 
des hameaux et les maintenant séparés les uns des autres 
par des coupures vertes » (Cf. Axe1.1).  
La coupure verte ici est ténue et constituée uniquement 
des parcelles 48, 30, 31 et 867. Il convient de les 
préserver en zone A.  
Par ailleurs le SCOT préconise la mise en valeur et la 
préservation des vues depuis la RD280 (route des 
balcons). La parcelle 30 se situe en contrebas immédiat 
de la voie et doit préserver son ouverture sur le paysage. 
Classé en zone A. 

867/(1430 

sur le 

plan) 

Terrain exposé 
nord-sud, en 

entrée de 
hameau, boisé 

et en contrebas. 
Plat. 

 

Les axes 1 et 2 du PADD visent à conserver la structure 
paysagère de la commune, constituée de hameaux. C’est 
pourquoi : « la zone U est délimitée au plus près du 
bâtiment existant, délimitant nettement les enveloppes 
des hameaux et les maintenant séparés les uns des autres 
par des coupures vertes » (Cf. Axe1.1).  
La coupure verte ici est ténue et constituée uniquement 
des parcelles 48, 30, 31 et 867. Il convient de les 
préserver en zone A. 
Classé en zone A. 

 
•••• Madame Guigou-Carter habite Le Mas Jullien. 
Elle m’a fait parvenir un courrier par voie électronique où elle se pose des questions quant à 
l’existence d’un emplacement réservé n°2 concernant la création d’un chemin piétonnier de 2 
mètres de large au Mas Jullien. Mas de la Rue. 
« L'accès à partir du chemin existant (allant vers l'église) est très pentu et la mise en œuvre 
d'escalier semble obligatoire. Ensuite la largeur de 2 m laisse penser que ce chemin pourra 
être emprunté par des engins motorisés comme l'est déjà le chemin allant à l'église (par des 
quads, motos tout terrain, ...). Ce chemin rejoint-il à un moment donné le chemin d'accès à la 
parcelle 111 ? Y-a-t-il eu une demande concernant la création de ce chemin, est-ce pour les 
enfants qui rejoignent l'arrêt de bus en bout de la rue « La Rue » ? 

Réponse : l’emplacement réservé n°2 est retracé pour partie sur l’emprise de la voie 
privée qui dessert 6 habitations et qui est déjà empruntée par les piétons. Afin de 
garantir la non circulation des engins à moteur, son tracé est réduit à 1,5m de largeur 
dans sa partie amont. Son emprise est portée à 326m2 environ. 

PLU modifié : 
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Elle précise ensuite : 

« Dans le rapport de présentation chapitre 2 page 38 les 2 parcelles  116 et 115 sont indiquées 
comme « potentiel constructible comptabilisé » ; à la page 168 seule la parcelle dénotée 115 
est en potentiel constructible, pourquoi ? on peut s'interroger sur ce choix de ne pas avoir mis 
la parcelle 115 (dénotée 2 dans le document 422.pdf) en zone naturelle en continuité de la 
parcelle 116 (dénotée 110 dans de document 422.pdf) ? 

Réponse : la parcelle AA110 est classée en zone naturelle en raison de sa forte déclivité 
et de la difficulté d’accès depuis le chemin communal que cette déclivité génère. 

Dans le rapport de présentation chapitre 2 page 97, notre zone fait partie des secteurs 
concernés par le zonage d'assainissement des eaux pluviales où l'infiltration est interdite. La 
mise en œuvre d'un dispositif de rétention/régulation est obligatoire. Le rejet est autorisé à 
l'extérieur du tènement au débit de fuite maximal de 10 l/s.ha. Cette obligation s'appliquet-elle 
seulement aux constructions nouvelles ? Je ne suis pas sûre que nous ayons ce dispositif ; je 
dois vous dire que nous avons eu l'année dernière une inondation de notre cave lors d'un orage 
violent comme une partie des évacuations de notre chemin d'accès s'écoule par chez nous. Je 
m'inquiète concernant la construction sur la parcelle 115 et ces aspects d'évacuation. » 

Je lui ai apporté des précisions concernant la gestion des eaux pluviales de sa maison 
d’habitation, mais il semble souhaitable qu’une réponse écrite lui soit adressée dans le cadre 
de cette enquête. 

Réponse : les dispositions du zonage des eaux pluviales, reprises dans le règlement écrit 
du PLU, s’appliquent uniquement sur les constructions nouvelles ainsi qu’en cas 
d’extension des constructions existantes qui générerait une imperméabilisation des 
surfaces. 

 
•••• Messieurs Peyrard frères sont propriétaires de terrains situés à Carillières cadastrés n°4, 5 
et 9. La parcelle n°5 est classée en zone constructible. 
Pourquoi la ZNIEFF ne s’étend que sur leur propriété et pas chez le voisin qui est 1er adjoint.. 
Il se posent des questions concernant les « prairies sèches ». Sur la parcelle 121 se trouve une 
maison d’habitation répertoriée bâtiment d’élevage sur « l’axe 1 ». 
Sont également propriétaires des parcelles cadastrées n°124 et 125 classées en zone agricole. 
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Réponse : la délimitation des ZNIEFF a été réalisée par des institutions publiques 
indépendantes du PLU et bien en amont. 
En aucun cas le PLU n’identifie de bâtiment d’élevage sur la parcelle D121 aux 
Carrillières mais sybolise, par une étoile rouge, la présence d’un site d’exploitation 
agricole aux Carrillières. Les schémas des axes du PADD, tels que cités, représentent des 
illustrations schématiques et synthétiques des orientations du PADD, ils ne sont pas 
opposables. 
 
•••• Madame et monsieur Rayot sont propriétaires d’une parcelle de terrain cadastrée section 
AH n° 37.Elle se trouve située dans l’OAP « Les Echarras ». Ils se posent des questions sur le 
recul à respecter par rapport à la route départementale. Ils souhaitent également que l’accès 
soit situé au nord. 
Réponse : l’OAP des Echarras a été réalisée en concertation avec le Département, 
service gestionnaire de la RD. Ainsi, au cours de la réunion de consultation des 
Personnes Publiques Associées sur le PLU du 17 mai 2017, l’avis de Mr Balesme du 
Département, sur le secteur, est le suivant : 
 
Potentiel constructible n°202 – Les Echarras : 

Privilégier une mutualisation de l’accès avec la parcelle 58 ; Si l’accès se fait plus bas, il 
sera nécessaire de dégager la visibilité assez loin vers l’aval sur la parcelle 38, à négocier 
par le pétitionnaire. 

  

Concernant le recul, le règlement écrit du PLU impose un recul maximal de 5m par 
rapport à l’alignement (limite domaine privé/domaine public), ceci dans un objectif de 
limiter l’impact visuel des accès dans le paysage. La future construction étant imposée 
au plus près de la voirie, l’emprise constructible délimitée est suffisante et n’a pas besoin 
d’être étendue sur l’arrière. 
 
Ils demandent également que deux autres parcelles de terrain cadastrées section AC n°21 et 
23 soient classées dans un souci de cohérence en totalité en zone constructible. Il s’agit de 
leur jardin où ils ont mis des ruches, donc attaché à leur maison et limité par un mur qui 
constitue à leurs yeux une limite physique. 
Réponse : le classement en zone constructible Uc de l’intégralité de l’unité foncière bâtie 
constituée des parcelles AC20-21-22-23 représente une emprise de 2600m2 environ. Un 
potentiel constructible de densification de parcelle bâtie <3000m2 est généré sur la 
parcelle AC23, dans la continuité du bâti existant constitutif du hameau. Il s’agit du 
potentiel n°501 de 898m2 pour 1 logement. 
PLU modifié : 
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•••• Madame et monsieur Jean Monnier sont propriétaires de terrains cadastrés n°1306 aux 
Chappes. Une grande partie de la parcelle est classée en zone constructible, mais ils 
souhaitent une légère extension pour pouvoir construire une maison pour leur fils. Ils font une 
observation dans ce sens sur le registre. 
Réponse : la délimitation de la zone Uc aux Chappes permet déjà la construction d’une 
nouvelle habitation sur la parcelle 1306 : il s’agit du potentiel de densification n°316 
estimé à 655m2, et délimité au plus près du bâti existant pour maintenir le caractère 
groupé du hameau. 
 
•••• Messieurs Raymond Gauthier et Jacques Leroy sont venus demander divers 
renseignements  concernant l’OAP située au Mas Vannier. Nous l’avons étudiée ensemble et 
j’ai pu leur donner les renseignements qu’ils souhaitaient obtenir. Ils n’ont pas cru nécessaire 
de porter des observations sur le registre d’enquête. 
 
•••• Madame et monsieur Blanchin sont propriétaires de terrains cadastrés n°36 et 37 au 
Villard. La parcelle 37 a été classée en zone non constructible dans la mesure où une 
construction sur ce terrain aurait un impact négatif sur le paysage. Ils demandent la 
constructibilité de cette parcelle dans sa partie haute. Ils sont prêts à compenser en acceptant 
que le bas de la parcelle 36 soit retirée de la zone constructible. Il n’y a pas de souci pour 
l’accès. 
Ils demandent également quel est le devenir réglementaire de la grange située sur la parcelle 
63. 
Réponse : favorable pour intégrer à la zone Uc une emprise d’environ 700m2 de la 
parcelle AC37 pour permettre la construction d’une habitation individuelle. L’accès 
sera imposé depuis la route du Mont par le biais d’une intégration dans l’OAP 
thématique « Sécurité des accès ». 
Un nouveau potentiel constructible est généré, pour un potentiel d’un nouveau 
logement. Il s’agit du potentiel n°502 de 687m2. 
PLU modifié : 
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•••• Monsieur Pierre Bernard est propriétaire de la parcelle de terrain cadastrée n°133 au 
Boussand. Il souhaite renouveler sa demande de voir la partie de cette parcelle en bordure de 
route classée en zone constructible au projet de PLU. Il a produit une observation  sur le 
registre d’enquête. 
Réponse : Défavorable. Cette parcelle est en discontinuité au regard de la Loi Montagne 
(de l’autre côté de la route départementale), donc située dans un autre compartiment 
géographique que celui du hameau. 
 
•••• Monsieur Chabert accompagné de son avocate maître Poulet-Mercier -L’Abbé  est venu 
m’expliquer les raisons pour lesquelles il souhaite que la totalité du terrain qu’il possède à 
« La Chapelle » et situé dans l’OAP du même nom soit classé en totalité en zone 
constructible. Outre le fait qu’il s’agit d’un terrain hérité dans le cadre d’une succession, sa 
sœur étant propriétaire de la parcelle n°22, il ne comprend pas le classement d’une partie du 
terrain en zone agricole. (classé en zone NA au POS). Aucune activité agricole n’est présente, 
le terrain n’étant fauché que dans le cadre de son entretien. Il n’y a pas de protection 
particulière. Il est au centre du hameau de La Chapelle, où sont situés tous les équipements de 
la commune. Maître Poulet-Mercier-L’Abbé me fera parvenir un dossier motivant ces 
arguments ainsi que ses propositions. 
 
•••• Messieurs Gauthier sont propriétaires indivis de la parcelle de terrain n°15 qui fait l’objet 
de l’OAP du Mas Vannier. Ils ne comprennent pas pourquoi une partie est classée en zone 
agricole et demandent que la totalité soit classée en zone constructible. De plus il leur est plus 
facile de laisser construire les deux logements le long de la limite séparative vers les maisons 
existantes, ce qui leur permettrait d’exploiter plus facilement le reste du terrain. En 
contrepartie, il est possible de déclasser une partie du terrain appartenant à leur frère et 
cadastré n°228 où se trouve un hangar. 
Ils me précisent que la succession a été effectuée il y a trois ans alors que le POS était encore 
opposable. 
Enfin ils me font remarquer que leur terrain est la dent creuse du hameau et que dans un souci 
de cohérence avec le reste, la totalité de la parcelle pourrait être classée en zone constructible. 
Réponse : l’OAP sera repensée pour permettre la construction de 2 ou 3 habitations 
dans la pente en limite nord de la parcelle. Un recul minimal sera imposé depuis la route 
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de la scierie pour conserver l’ouverture paysagère depuis cet axe. Le recul maximal 
depuis le chemin de la Marche est supprimé : la construction du lot aval devra 
s’implanter avec un recul maximal de 5m par rapport à l’alignement. Accès obligatoire 
aux 2-3 lots/constructions/logements depuis le chemin de la Marche. 
Le potentiel constructible n°84 est revu à 1979m2 d’emprise. 
PLU modifié : 

 
 
•••• Monsieur Salla est propriétaire de la parcelle cadastrée n°2 au Mas Lary. Cette parcelle a 
été divisée en 4 et sa maison d’habitation se trouve située en extrémité. Il me fait remarquer 
que sa piscine et le pool house se trouvent en zone naturelle ce qui ne semble pas 
correspondre à la destination de la zone. Il souhaite donc que la totalité du terrain se trouve 
classée en zone constructible et au moins que la limite soit repoussée de façon à pouvoir 
construire une maison d’habitation. 
Réponse : la zone constructible Ui est étendue sur l’emprise nord de la parcelle 2 pour 
intégrer le pool house. Cette extension génère une emprise constructible d’une parcelle 
bâtie de plus de 3000m2, dont l’excédent doit être comptabilisé comme potentiel 
constructible. Un nouveau potentiel constructible est généré, pour un potentiel d’un 
nouveau logement uniquement en raison sur caractère déjà fortement bâti du tènement. 
Il s’agit du potentiel n°503 de 1933m2. 
De plus, ce potentiel sera intégré à l’OAP « Sécurité des accès » avec obligation 
d’accéder au futur lot par la route de la scierie à l’est/aval, le chemin situé à 
l’ouest/amont n’étant pas calibré pour accueillir une augmentation de la circulation. 
PLU modifié : 
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•••• Monsieur Pascal Sainte Marie est propriétaire de la parcelle cadastrée n°69 sur laquelle est 
située sa maison d’habitation au Mas de la Rue. Il souhaite que la totalité de son terrain soit 
classé en zone constructible. En effet une petite partie le long de la voie privée qui dessert sa 
propriété est classée en zone naturelle. Or il aurait voulu construire un garage ce qui ne parait 
pas possible en zone naturelle. Le bas de son terrain se trouve touché par un risque fort 
inconstructible et un risque faible. Toutefois compte tenu des règles applicables dans le cadre 
du PPRN, il semble possible de faire aboutir son projet si le terrain est classé en zone 
constructible. 
Il ne comprend pourquoi dans cette zone le même aléa fort se trouve classé pour partie en 
zone constructible et pour partie en zone naturelle : problème de cohérence au niveau des 
couleurs : autant que ce soit homogène….Il me fera parvenir un mail. 
Réponse : la zone constructible Uc est étendue sur la parcelle 69,jusqu’au ruisseau. 
Aucun potentiel constructible supplémentaire n’est généré. 
PLU modifié : 
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•••• Madame Foray-Quiviger est propriétaire de la parcelle cadastrée n°111 au Mas la Rue où 
se trouve sa maison d’habitation Elle m’avait adressé un mail comportant des interrogations 
concernant l’emplacement réservé n°2. Elle souhaite avoir confirmation qu’il s’agit bien 
d’une erreur et se demande ce qu’il s’est passé. 
Elle estime également que le risque situé juste au-dessus de chez elle est un risque fort et non 
faible comme indiqué sur une très petite partie sur le document graphique du projet de PLU. 
Elle a des difficultés à comprendre pourquoi on peut construire sur limite séparative lorsqu’il 
s’agit d’un petit terrain. Je lui ai apporté quelques précisions, mais elle m’enverra un courrier 
dans ce sens. Elle me remet plusieurs courriers concernant ses interrogations. Je les ai versés 
au registre. Ils y figurent page 14. 
Réponse : il s’agit d’bien d’un risque d’aléa faible qui est identifié sur le Plan de 
Prévention des Risques annexé au PLU. 
 
•••• Monsieur Lionel Chrétien m’a fait remettre un dossier que j’annexe au registre d’enquête 
page 18. 
 
Lors de ma troisième et dernière permanence, le jeudi 14 décembre, j’ai reçu 9 
personnes : 
 
•••• Madame et monsieur Eynard m’ont apporté l’original du dossier qui m’a été envoyé par 
courrier dématérialisé et commenté par monsieur Pierson le samedi 2 décembre. 
Nous avons repris brièvement les principaux éléments du dossier. Ils me font part du fait que 
le certificat d’urbanisme négatif concernant la parcelle cadastrée section AD n°13 a fait 
l’objet d’un recours en annulation devant le tribunal administratif de Grenoble. 
 
•••• Monsieur Lionel Chrétien était venu m’exposer lors de ma première permanence le 21 
novembre qu’il avait émis auprès de la commune le souhait que la parcelle de terrain qu’il 
possède au Mas Jullien, cadastrée n°85 soit classée en zone constructible. 
La commune avait accédé à sa demande en classant la partie nord de la parcelle, au plus près 
du bâti existant en zone constructible Ui dans le cadre d'une OAP. (1573m2 pour deux 
logements) 
Sauf que cette situation ne satisfait pas monsieur Chrétien . Je lui avais demandé de réfléchir 
et de constituer un dossier permettant d’envisager une solution qui réponde aux objectifs 
communaux et qui ne soit pas contraire aux lois en vigueur et notamment à la loi Montagne . 
Le 2 décembre il m’avait fait remettre ce dossier que j’avais annexé au registre d’enquête 
page 18. Ce jour il est venu me le commenter. 
Il estime que la zone proposée n’est pas la mieux adaptée pour y implanter deux maisons : 
- dénivelé de presque 5 mètres entre la route départementale et l’habitation principale de la 
parcelle 86 limitrophe, 
- rochers imposants au centre de la parcelle, 
- faute de réseau d’assainissement dans ce secteur, il faudra intégrer deux fosses septiques 
avec champs d’épandage sur le terrain en pente. 
Il propose donc d’ouvrir l’angle de 16° vers le sud, ce qui permettrait de pouvoir repositionner 
les 2 habitations sur une zone plate et implanter les 2 champs d’épandage sur un terrain plus 
favorable et décalé par rapport aux constructions de la parcelle voisine. 
Cette nouvelle limite a pour conséquence que le point est qui était aligné avec l’extrémité de 
la parcelle 78 est maintenant aligné avec le début de la parcelle 83. Monsieur Chrétien estime 
rester situé dans les limites de la nouvelle zone constructible du mas Jullien, la perspective 
visuelle étant quasi identique à l’actuelle. Cette opération augmentant la surface constructible 
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de 367m2, il propose de récupérer cette extension en déclassant la pointe nord de la parcelle 
(hachurée en rouge sur le plan). Deux documents illustrant ces propositions sont joints au 
dossier. 
 
•••• Madame Marcelle Burzomatto et son fils Florent sont venus me donner des explications 
concernant le courrier envoyé le 4 décembre et qui figure page 15 du registre d’enquête. Le 
père de madame Burzomatto, monsieur Adrien Guiguet décédé en août 2016 possédait  des 
terrains cadastrés section AC n°002 et 518 au Mas du Villard, lieu-dit « Le Petit Château ». 
Depuis 2007, elle est intervenue auprès de la commune afin d’obtenir le classement de ces 
terrains en zone constructible. 
Nous constatons que la parcelle cadastrée n°2 est situé pour partie en zone agricole et en zone 
naturelle. 
Je leur donne des explications concernant la loi « Montagne ». Ils s’interrogent cependant sur 
le fait de savoir comment a été effectué le zonage : pourquoi la bande verte ? pourquoi la forêt 
en zone agricole ? Quels sont les arguments de la commune à procéder ainsi. 
Souhaitent avoir plus d’explications de sa part. 
Réponse : les parcelles concernées sont bien situées en discontinuité au regard de la Loi 
Montagne. La délimitation des zones A et N sur le secteur est revue pour tenir compte de 
la réalité de terrain. 
PLU modifié : 

 
 
•••• Madame Fenouillet habite le Mas du Boussand où elle possède sa maison d’habitation sur 
la parcelle de terrain cadastrée n°5. Elle souhaite obtenir des explications quant à  
l’assainissement prévu sur son secteur. Sa maison se trouve en assainissement individuel qui 
par ailleurs fonctionne très bien. Nous consultons ensemble les documents figurant au dossier 
élaboré par A.T.EAU. Nous constatons que le hameau reste en assainissement individuel. Je 
lui fait part du rôle du SPANC et des précautions à prendre en risques faibles. 
Elle n’effectue aucune remarque sur le registre. 
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•••• Monsieur Daniel Boulle habite hameau du Mas Jullien, sa maison d’habitation est située 
sur la parcelle cadastrée n° 24. Il a émis une observation qui figure en page 1 du  registre. Il 
estime que la parcelle cadastrée n°23 contiguë se trouve en continuité avec le hameau et ne 
comprend pas pourquoi elle a été classée en zone agricole, car il n’y a jamais eu d’agriculture 
sur ce terrain qui dispose de tous les équipements nécessaires. Il souhaite dans un souci de 
cohérence avec le reste de l’urbanisation du hameau, qu’une partie de ce terrain soit classée 
en zone constructible. 
 
•••• Monsieur Cyrille Rochas habite au Mas du Boussand. Il a effectué des  remarques qui ont 
été annexées à la page 20 du registre d’enquête : il est venu me les exposer : 
Il proteste énergiquement quant à la façon dont est appliquée la loi  « Montagne ». Cette loi 
est faite, d'après son titre pour "prendre en compte les spécificités des territoires de montagne 
et renforcer la solidarité nationale en leur faveur". Ce qui n’est pas le cas. 
Il proteste également quant au classement et à la qualification des prairies sèches 
« En effet, en ce qui concerne le haut du village la classification est fausse. Ces prairies ne 
sont plus fauchées depuis 15 ans et étant un peu pâturées elles deviennent des friches. En ce 
qui concerne la partie aval du Boussand la moitié de cette partie est déjà construite, Je ne vois 
donc pas où est le "principe de discontinuité de l'urbanisation au regard de la Loi Montagne" 
qui interdirait les constructions. Enfin parler de "la volonté de soutenir l'agriculture locale" est 
une hypocrisie totale car les collectivités ne font rien pour cela. Cette partie du hameau est en 
train de devenir une friche et même de se boiser. La conséquence à terme est qu'en hiver la 
route ne sera plus ensoleillée et que cela limitera fortement la fonte de la neige sur cette 
portion de la route. Si l'on considère aussi que cette route départementale n'est plus déneigée 
par les services du Conseil Général il est clair que se déplacer en hiver sera un problème pour 
les habitants de ce hameau. Enfin quand j'ai posé clairement ce problème en public (pouvoir 
un peu construire pour limiter la forêt à cet endroit) le cabinet qui présentait le PLU a indiqué 
qu'il fallait mettre des chèvres! Ceci traduit parfaitement le décalage entre le législateur, le 
technocrate et la réalité du terrain. » 
 
•••• Madame Christelle Bernard était venue me rencontrer lors de ma première permanence le 
21 novembre. Elle m’avait expliqué qu’elle était propriétaire avec sa mère madame Jeannette 
Bernard de parcelles de terrain cadastrées section A n° 1424 et n°7 lieu - dit « Les Rivats ». 
Ce terrain est classé en zone agricole A sur le projet de PLU. Elle souhaitait qu’il soit classé 
en zone constructible. Je lui avait donné des précisions concernant la loi « Montagne » qui 
dispose notamment que l’urbanisation doit s’effectuer en continuité avec les bourgs, villages, 
hameaux, groupes de constructions traditionnelles ou d'habitations existants (dispositions de 
l’article L122-7 du code de l’urbanisme) et qu’eu égard à la situation du bâti dans ce secteur il 
paraissait difficile de considérer que les terrains en question répondaient à ces dispositions. 
Elle possède un autre terrain en indivision, cadastré section AI n°1 au lieu- dit « Le Mas 
Jullien ». Elle souhaite que cette parcelle soit classée constructible dans la mesure où elle est 
située à proximité de parcelles déjà construites. Des permis de construire ont été accordés au- 
dessus, donc elle demande s’il ne serait pas possible de modifier le trait. 
Elle est venue m’apporter un courrier résumant et motivant ses demandes. 
Elle souhaite également savoir pourquoi sa demande n’apparaît pas dans le cahier de la 
mairie. 
Elle pose la question suivante : pourquoi « Les Chappes » composé de trois maisons et deux 
granges ou hangars a été classé en zone constructible alors que ce n’est pas le cas des 
« Rivats » ?  
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5 - 3 Observations écrites 
 
•••• Monsieur Daniel Boulle habite hameau du Mas Jullien, sa maison d’habitation est située 
sur la parcelle cadastrée n° 24. Il estime que la parcelle cadastrée n°23 dont il est propriétaire 
se trouve en continuité avec le hameau et il ne comprend pas pourquoi elle a été classée en 
zone agricole, car il n’y a jamais eu d’agriculture sur ce terrain qui dispose de  tous les 
équipements nécessaires. Elle est plate. L’eau et l’électricité se trouvent en bordure de 
parcelle. Il existe un exutoire naturel pour l’écoulement des eaux pluviales et la nature du 
terrain permet l’assainissement individuel. Il souhaite en conséquence que cette parcelle soit 
classée en zone constructible. 
Réponse : la zone constructible Ui est étendue à l’ensemble de la parcelle 24 pour 
englober sa partie la plus plate, au nord, qui permettrait la construction d’un nouveau 
logement. S’agissant d’une entité foncière bâtie de 3227m2 (emprise de risque fort de 
débordement du torrent déduite), est généré un potentiel constructible au sens du SCOT 
de 227m2. Il s’agit du potentiel n°504. 
La parcelle 23 est maintenue en zone agricole : son classement en zone constructible 
générerait un potentiel d’accueil de nouveaux logements trop important au regard du 
potentiel maximal autorisé par le SCOT, et qui viendrait déséquilibrer la structure en 
hameaux de la commune. 
PLU modifié : 

 
 
•••• Madame Christelle Bernard est propriétaire avec sa mère madame Jeannette Bernard de 
parcelles de terrain cadastrées section A n° 1424 et n°7 lieu - dit « Les Rivats ». Ce terrain est 
classé en zone agricole A sur le projet de PLU. Dans un premier courrier, elle souhaite que 
ces deux terrains soient classés en zone constructible.  
Dans un second courrier elle précise qu’elle  possède un autre terrain en indivision, cadastré 
section AI n°2 au lieu- dit « Le Mas Jullien ». Elle souhaite que cette parcelle soit classée 
constructible dans la mesure où elle est située à proximité de parcelles déjà construites. (pas 
de mitage). Les réseaux publics sont situées au pied de la parcelle. La parcelle primitive 
cadastrée section AI n°1 ainsi que les parcelles n°29 et 30 sont aménagées. 
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•••• Madame  Rindoni -Ternaux demeure au Mas du Villard. Elle est propriétaire de la 
parcelle cadastrée n° 54 où se situe sa maison d’habitation . 
Elle a fait annexer au registre d’enquête (page 3) un courrier adressé à madame le Maire par 
lequel monsieur et madame Ternaux demandaient de régulariser une situation singulière 
concernant les parcelles de terrain dont ils sont propriétaires cadastrées section A n°1290 
d’une superficie de 10a45ca et section A n°743 de 63a97ca  afin de les rendre constructibles. 
Ils souhaitaient  également que le terrain cadastré n°54 situé en face de leur maison de l’autre 
côté de la rue soit également classé en zone constructible. Sur ce terrain se trouve un petit 
hangar-auvent- abri à bois. Tous les équipements publics se trouvent au droit de ce terrain. 
Enfin ils estiment nécessaire et d’une logique indiscutable de revoir les limites d’autorisation 
de construction (9 mètres actuellement) du bâti au centre de la chaussée de cette voie 
communale. Cela frise l’absurdité. 
 
• Madame Catherine Guigou-Carter  a effectué l’observation suivante: 
« Tout d'abord par rapport au plan montré dans le fichier 422.pdf. Ce plan montre un chemin 
ER2, création d'un chemin piéton avec une emprise de 2 m largeur. Tout d'abord l'accès à 
partir du chemin existant (allant vers l'église) est très pentu et la mise en œuvre d'escalier 
semble obligatoire (mais c'est peut-être normal que ce détail ne soit pas précisé à cette étape), 
Ensuite la largeur de 2 m laisse penser que ce chemin pourra être emprunté par des engins 
motorisés comme l'est déjà (même si cela est interdit) le chemin allant à l'église (par des 
quads, motos tout terrain, ...). Ce chemin rejoint-il à un moment donné le chemin d'accès à la 
parcelle 111 ?Y-a-t-il eu une demande par rapport à la création de ce chemin, est-ce pour les 
enfants qui rejoignent l'arrêt de bus en bout de la rue « La Rue » ? 
Dans le rapport de présentation chapitre 2 page 38 les 2 parcelles dénotée 116 et 115 sont 
indiquées comme « potentiel constructible comptabilisé » ; à la page 168 seule la parcelle 
dénotée 115 est en potentiel constructible, pourquoi ? on peut s'interroger sur ce choix de ne 
pas avoir mis la parcelle 115 (dénotée 2 dans le document 422.pdf) en zone naturelle en 
continuité de la parcelle 116 (dénotée 110 dans de document 422.pdf) ? 
Dans le rapport de présentation chapitre 2 page 97, notre zone fait partie des secteurs 
concernés par le zonage d'assainissement des eaux pluviales où l'infiltration est interdite. La 
mise en œuvre d'un dispositif de rétention/régulation est obligatoire. Le rejet est autorisé à 
l'extérieur du tènement au débit de fuite maximal de 10 l/s.ha. Cette obligation s'appliquet-elle 
seulement aux constructions nouvelles ? Je ne suis pas sûre que nous ayons ce dispositif ; je 
dois vous dire que nous avons eu l'année dernière une inondation de notre cave lors d'un orage 
violent comme une partie des évacuations de notre chemin d'accès s'écoule par chez nous. Je 
m'inquiète concernant la construction sur la parcelle 115 et Ces aspects d'évacuation. 
J’espère que vous pourrez m'apporter quelques éclaircissements sur ces différents éléments. » 
 
•••• Monsieur Pierre Bernard est propriétaire de la parcelle de terrain cadastrée n°133 au 
Boussand. Il souhaite renouveler sa demande de voir la partie de cette parcelle en bordure de 
route classée en zone constructible au projet de PLU. Un croquis concernant son terrain est 
joint à son courrier. 
 
•••• Monsieur Paul Bernard habite Le Mas Jullien. Il a émis l’observation suivante : 
Rapport Présentation Pièce n° 1 
Chapitre 2 : Analyse de la capacité de densification et de mutation des espaces bâtis. 
1 Potentiel Foncier constructible du PLU des sols en vigueur page 137 
Les Echarras sud, Le Mas Julien et Le Mas Lary 
Plan Parcelles 20, 16, 17, 19. 
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« Je ne suis pas opposé à des permis de construire. L'accès de ces parcelles se font par "le 
chemin du chêne" d'une largeur étroite soutenu par deux murs en pierres sèches. Le trafic de 
fort tonnage l'a déjà détérioré à maintes reprises. Il existe un réel danger humain signalé par 
des écrits à la mairie lors de chute de rochers et pierres (constaté par des élus + un expert 
mandaté par une assurance). Ce chemin n'est en aucune façon pratiquable lors d' une 
construction les antécédents l'ont prouvé. 
Par ailleurs actuellement les routes ne sont plus adaptées pour le trafic automobiles d'où de 
nombreux incidents sans parler de véhicules professionnels incessants sur le parcours sans 
conséquence pour eux vu leurs tailles. 
En espérant que mes remarques feront écho. » 
Réponse : aucun potentiel d’accueil de nouvelle construction n’est défini avec un accès 
par le chemin du chêne. Les élus, conscients de la situation de ce chemin, ont veillé à ce 
que la circulation sur ce chemin communal ne soit pas accentuée. 
Le potentiel de densification n°314 sera accessible depuis la RD280j, à l’aval du 
tènement. Cette prescription sera ajoutée dans l’OAP « Sécurité des Accès » ainsi que 
dans le règlement écrit. 
 
•••• Madame et monsieur Jean Monnier sont propriétaire de terrains cadastrés n°1306 aux 
Chappes. Une grande partie de la parcelle est classée en zone constructible, mais ils 
souhaitent une légère extension d’environ 30 mètres. Leur fils a en effet un projet de 
construction à proximité de sa famille. 
 
•••• Madame et monsieur Blanchin sont propriétaires de terrains cadastrés n°36 et 37 au 
Villard. La parcelle 37 a été classé en zone non constructible. Ils demandent la constructibilité 
de cette parcelle dans sa partie haute. Ils sont prêts à compenser en acceptant que le bas de la 
parcelle 36 soit retiré de la zone constructible. Il n’y a pas de souci pour l’accès. 
Un plan concernant leur proposition est joint à leur courrier. 

 
•••• Madame Sylvie Charlon est propriétaire de plusieurs parcelles de terrain cadastrées n° 30, 
51 et 1430 et situées au Mas Jullien. 
Pour ce qui concerne la parcelle cadastrée n°51 : 
elle a été classée  pour partie en zone Uc dans le cadre de l’OAP du Mas Jullien. Il s’agit 
pourtant des trois parcelles, celle qui est la moins accessible et la plus éloignée des réseaux. 
Au surplus un pylone support de la ligne moyenne tension a été installé en mars 2017 en 
bordure de cette parcelle. L’emplacement d’une maison parait incompatible compte tenu de la 
pollution visuelle et du champ électro magnétique engendrés. Si une partie de la parcelle 
devait être retenue comme constructible, elle demande à ce que ce soit à l’arrière de sa maison 
(rectangle bleu sur le plan). Le terrain est plat, la vue n’est pas gâchée par le pylone, l’accès 
est possible par le chemin qu’elle a fait récemment réaliser et la proximité de la RD permet 
d’envisager aisément le raccordement aux différents réseaux. 
Parcelle n°30 
A plusieurs reprises madame Charlon a précisé à madame le Maire que son premier choix 
était de rendre cette parcelle constructible. Elle est accessible car située entre les RD 165 et 
280. Elle se trouve au milieu de plusieurs habitations et peut aisément être raccordée aux 
réseaux (rectangle rose sur le plan joint). 
Parcelle n°1430  
Elle est en limite du hameau, du côté droit de la RD 165, bien au-dessus des maisons situées 
le long de la route qui sont donc plus éloignées du centre du Mas Jullien. 
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De plus deux maisons viennent d’être construites sur les terrains voisins qui n’apparaissent 
pas sur les plans présentés en réunion. Elle est en bordure de la route départementale donc 
accessible et à proximité des réseaux. 
Madame Charlon ajoute que ces remarques sont respectueuses de l’intérêt de la commune 
auquel elle a contribué en acceptant notamment l’implantation d’une station électrique et d’un 
pylone sur ses terrains lors des travaux d’enfouissement conduits dans la commune ainsi que 
pour la réalisation de la centrale du Boussand. Un plan et des documents photographiques 
sont joints à ce courrier. 
 
•••• Madame et monsieur Rayot sont propriétaires d’une parcelle de terrain cadastrée section 
AH n° 37. Elle se trouve située dans l’OAP « Les Echarras ».  
Compte tenu de la configuration du terrain, et du recul nécessaire par rapport à la RD, ils 
demandent que la surface constructible soit portée à 1000 mètres2 plutôt que les 700 m2 
Ils se posent des questions sur le recul à respecter par rapport à la route départementale 
proposé. Ils souhaitent également que l’accès soit situé au nord. 
Ils renouvellent leur demande concernant la constructibilité des parcelles cadastrées  section 
AC n°21 et 23. Ils estiment que la parcelle AC n°21 ne pourra pas être construite puisque 
coincée entre le recul de la RD et celui du chemin communal avec un ruisseau qui la traverse. 
Une construction à cet endroit viendrait dénaturer la vue sur le pigeonnier qui est un point 
remarquable de la commune et qui a été plusieurs fois primé au concours des maisons fleuries 
du département. 
En échange de ce déclassement, ils souhaitent que la parcelle AC n°23 redevienne 
constructible dans sa totalité, celle-ci étant la seule où une construction peut être envisagée. 
Cela permettrait de conserver une parcelle entière et d’homogénéiser le terrain autour de la 
grange. 
 
•••• Maître Marjolaine Poulet-Mercier -L’Abbé intervient en qualité de Conseil de Monsieur 
Albert Chabert, propriétaire de la parcelle cadastrée sous le n°AB n°12 située lieu-dit « Le 
Mas de la Chapelle ». 

Elle m’a fait parvenir les observations suivantes : 

« Le classement de cette parcelle, antérieurement classée en zone d’urbanisation future (NA 
au POS) a fait l’objet d’un classement en zone agricole, ce qui ne nous paraît pas cohérent. 
En effet, il apparaît qu’une erreur dans le diagnostic agricole a été commise à la page 151 et 
suivantes du rapport de présentation en ce que la parcelle ne répond pas au caractère 
spécifique d’une zone A mais répond bien au contraire aux caractéristiques d’une zone U, 
telles que définies en page 163 du rapport de présentation. 
L’incohérence du classement en zone A alors même qu’une OAP visant à anticiper les 
besoins futurs en équipements et en prévoyant une réserve forestière sur le hameau « Le Mas 
de la Chapelle », en continuité de la parcelle communale, nous paraît être une traduction 
réglementaire totalement incohérente. 
De surcroît, un certain nombre de documents graphiques concernant la localisation du 
potentiel constructible tel qu’exposé à la page 18 du rapport de présentation, ne fait pas 
figurer l’OAP du « Mas de la Chapelle » ce qui apparaît là encore en discordance avec la 
volonté des auteurs du PLU d’urbaniser cette parcelle qui est clairement classée dans les 
espaces préférentiels de développement. 
 
Le rapport de présentation en page 222 est là encore incohérent avec la cartographie de l’axe 
1 du PADD en ce qu’il est indiqué que le hameau du « Mas de La Chapelle » ne recevrait que 
deux logements individuels ou groupés. 
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Le classement de cette parcelle AB 12 en zone agricole est en contradiction avec l’axe 2 du 
PADD qui doit se traduire par des équipements regroupés sur le hameau de La Chapelle et la 
volonté de la Commune de faire émerger le centre bourg sur ce même hameau. 
D’ailleurs le rapport de présentation en sa page 194 rappelle que le zonage U permet de 
répondre à l’axe 2 du PADD et ainsi de proposer le développement résidentiel modéré 
s’appuyant sur une trame villageoise (et satisfaire ainsi l’axe 2.1 du PADD et l’axe 4 du 
PADD et d’adapter l’aménagement en fonction de la Commune et de ses particularités et aux 
enjeux du développement durable). 
C’est le sens de développement sur le potentiel situé sur le hameau « Le Mas de la Chapelle ». 
En d’autres termes, la volonté est bien de créer un espace préférentiel de développement sur 
ce hameau, ce qui implique de classer la parcelle en zone U ou AU. 
En tout état de cause, il est évident que la parcelle AB 12 n’est pas destinée à être placée en 
zone agricole alors même qu’elle sera totalement enclavée dans un tissu urbain dont la 
densification sera accrue dans les années à venir puisque les parcelles limitrophes à la parcelle 
AB 12 de Monsieur Chabert sont en cours de construction. 
Le développement du hameau « Le Mas de la Chapelle » est un hameau qui présente de 
réelles capacités de densification et qui permet également de conforter le rôle de centralité de 
ce bourg, à l’instar de ce qu’énonce l’avis de la DDT du 9 octobre 2017. 

En ce sens, l’objectif de modération de la consommation de l’espace sur la parcelle AB 12 
n’est absolument pas justifié. 
La DDT souligne que : 
« Intégrer cependant une zone agricole qui occupe plus de 70 % de la superficie de l’OAP 
modifie la nature de l’orientation qui doit se focaliser sur l’aménagement urbain. 
Les surfaces agricoles incluses dans les OAP devront être réduites aux surfaces strictement 
nécessaires à protéger en lisière de la zone urbaine. » 
En ce sens, il apparaît par conséquent justifié de retenir la demande de Monsieur Chabert qui 
sollicite le classement en zone U de sa parcelle AB 12 ». 
Réponse : en l’état actuel, la commune ne disposant pas de documents d’urbanisme en 
vigueur et étant soumise au Règlement National d’Urbanisme, tout Certificat 
d’Urbanisme sur cette parcelle ne peut être positif dans la mesure où elle se situe « en 
dehors des parties urbanisées de la commune », en application de l’article L111-3 du 
Code de l’Urbanisme. 
De plus, le classement de l’intégralité de la parcelle AB12 en zone constructible dans le 
PLU n’est pas envisageable dans la mesure les équipements publics ne sont pas 
suffisants pour accueillir le nombre de logements attendus pour répondre aux objectifs 
de modération de la consommation des espaces naturels et agricoles, soit au moins 12 
nouveaux logements : accès insuffisant d’où l’ER9, diamètre de la canalisation d’eau 
potable de 40, insuffisant et ruissellement des eaux pluviales sur la route à gérer, 
capacité de la station d’épuration insuffisante. 
Ainsi, la création de 2 lots constructibles sur cette parcelle est définie en cohérence avec 
la capacité des équipements publics. 
 
•••• Madame Marcelle Burzomatto habite route de Prapoutel sur la commune de Champ près 
Froges. Son père monsieur Adrien Guiguet décédé en août 2016 possède des terrains 
cadastrés section AC n°002 au Mas du Villard, lieu-dit « Le Petit Château ». 
Depuis 2007, elle est intervenue auprès de la commune afin d’obtenir le classement de ce 
terrain en zone constructible. Elle demande que son courrier soit enregistré dans le cadre de 
cette enquête, ce qui est fait page 15 du registre. 
 
••••  Madame Foray-Quiviger demeurant au Mas de La Rue a effectué les 
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observations suivantes: 
1- « Etonnée par le tracé de l’ER 2 à la Rue, j’ai contacté monsieur Joël Cambonie. Il m a 
confirmé que le tracé ne correspondait pas à ce qui avait été décidé en commission. Il a depuis 
demandé la rectification. 
J’imagine, madame la commissaire, que vous veillerez à ce qu’elle le soit. 
Sur le plan l’ER2  du tracé rejoint le chemin de Romingea, ce qui vu la topographie est  
difficilement réalisable. 
Le chemin prévu rejoindra en fait la cour de la propriété en contrebas comme décidé en 
commission. Ce qui n est pas non plus sans poser problème... 
Les riverains s interrogent sur la justification d un tel chemin et sa largeur 2m.Un sentier 
piéton, même si le terme n’existe pas je crois dans le code rural suffirait. Un sentier dit d’ 
exploitation, plutôt qu’un chemin rural ne conviendrait il pas? Et s’il faut un chemin, qu au 
moins  il soit assez étroit (moins de2m). Il permettrait le passage des enfants et autres piétons 
mais pas celui des 4/4, trials etc qui sont de plus en plus nombreux à emprunter les chemins 
de la commune. 
Au delà de l’erreur de tracé de l’ER2 qui logiquement devrait être rectifièe, c est le gabarit  
même du chemin qui pose question. 
 
2 – « Ma parcelle à La Rue porte le numéro 11.Une autre parcelle à la Rue porte également le 
numero111. Erreur? 
Ma parcelle ,11 donc, se situe en limite de zone classée rouge au RTM pour cause de 
glissement de terrain. Cela a correctement été repris par le PPR. 
La parcelle limitrophe E192 est ,elle ,en zone rouge du rtm et donc du PPR. Elle apparaît bien 
en zone quadrillée donc inconstructible sur le projet de PLU, ce qui est correct. Mais un mini 
triangle au coin supérieur droit est en zone naturelle mais non quadrillé conformément au PPR 
Y a t il un risque que ce mini triangle soit construit ? 
 Enfin je me permets de signaler que les parcelles situées en contrebas du terrain inscrites en 
zone naturelle mais non en glissement ont déjà  fait il y a plusieurs années l’objet de 
glissement. 
La parcelle 210 et le bas de la mienne soit111 sont concernées. Il doit y avoir dans les 
archives de la mairie des documents à ce sujet. Notamment des courriers de mon mari le 
professeur Pierre Foray adressés au Maire de l’époque  et la préfecture de l’Isère. Il s’en était 
suivi une annulation d un certificat d urbanisme. C’ est une remarque pour la forme car j’ 
imagine qu’il ne viendrait à personne l’idée de construire en pleine zone de glissement; 
encore que..... » 

 
•••• Madame Bories et Monsieur Ducourant sont propriétaires d’un terrain cadastré n°133 au 
Mas de La Chapelle où se situe leur maison d’habitation. Seule une partie de ce terrain est 
classée en zone constructible Ub (Uc), le reste étant classé en zone agricole.  
Ils demandent dans un souci de cohérence le classement de la totalité de leur terrain en zone 
Ub (Uc)et si ce n’est pas possible, au moins toute la partie à droite du « corridor » 
inconstructible correspondant à un risque naturel fort au plan de prévention des risques. Cette 
partie est dans le prolongement de la partie qui se trouve classée en zone constructible Ub 
(Uc) et sur laquelle est construite leur maison. Ils estiment qu’il n’y a aucune incidence sur les 
objectifs du PLU. Un plan faisant état de leur proposition est annexé à leur courrier 
 
•••• Monsieur Lionel Chrétien était venu m’exposer lors de ma première permanence le 21 
novembre qu’il avait demandé à la commune que la parcelle de terrain qu’il possède au Mas 
Jullien, cadastrée n°85 soit classée en zone constructible. 
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La commune avait accédé à sa demande en classant la partie nord de la parcelle, au plus près 
du bâti existant en zone constructible Ui dans le cadre d'une OAP.(1573m2 pour deux 
logements) 
Sauf que cette situation ne satisfait pas monsieur Chrétien . Je lui avais demandé de réfléchir 
et de constituer un dossier permettant d’envisager une solution qui réponde aux objectifs 
communaux et qui ne soit pas contraire aux lois en vigueur et notamment à la loi Montagne . 
Le 2 décembre il m’avait fait remettre ce dossier que j’avais annexé au registre d’enquête 
page 18. 
Dans son courrier annexé au registre page 18, il estime que la zone proposée n’est pas la 
mieux adaptée pour y implanter deux maisons : 
- dénivelé de presque 5 mètres entre la route départementale et l’habitation principale de la 
parcelle 86 limitrophe, 
- rochers imposants au centre de la parcelle, 
- faute de réseau d’assainissement dans ce secteur, il faudra intégrer deux fosses septiques 
avec champs d’épandage sur le terrain en pente. 
Il propose donc d’ouvrir l’angle de 16° vers le sud, ce qui permettrait de pouvoir repositionner 
les 2 habitations sur une zone plate et implanter les 2 champs d’épandage sur un terrain plus 
favorable et décalé par rapport aux constructions de la parcelle voisine. 
Cette nouvelle limite fait que le point est qui était aligné avec l’extrémité de la parcelle 78 est 
maintenant aligné avec le début de la parcelle 83. Il estime rester situé dans les limites de la 
nouvelle zone constructible du Mas Jullien, la perspective visuelle étant quasi identique à 
l’actuelle. Cette opération augmentant la surface constructible de 367m2, il propose de 
récupérer cette extension en déclassant la pointe nord de la parcelle (hachurée en rouge sur le 
plan). Deux documents illustrant ces propositions sont joints au courrier. 
 

• Monsieur Jean Peyrard habite Le Villard. 
Il effectue la remarque suivante : 
Il est exploitant agricole en retraite et habite Le Villard, là où le PLU identifie un bâtiment 
agricole. 
Depuis déjà de très nombreuses années (1993), il est propriétaire d'une parcelle cadastrée n°16 
située pas très loin de sa ferme de 1 300 m2 environ. 
Il a toujours eu le projet d'y faire construire un logement neuf comme il en avait parlé à 
différents maires, qui lui ont toujours dit que cela ne poserait aucun problème. Dans le POS, 
elle était classée en Zone UA (Zone mixte d'habitat aggloméré). 
« Je constate que cette parcelle est actuellement classée en zone à caractère naturel. Je suis 
très étonné de cette situation d'autant qu'elle se situe en continuité du hameau existant et 
qu'elle dispose de tous les réseaux. La parcelle est limitée par la route et elle se rattache 
parfaitement au hameau existant. 
Je demande de modifier cette situation de façon à rendre à nouveau constructible cette 
parcelle. » 
Un plan est joint à sa demande. 
Réponse : en effet, la parcelle 16 constitue une dent creuse du hameau. Son classement 
en zone Uc génère un nouveau potentiel constructible n°505 de 1265m2 pour 1 logement. 
PLU modifié : 
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•••• Monsieur Cyrille Rochas émet l’observation suivante : 
« La plupart des refus de construction s'appuie sur la Loi Montagne alors que cette loi est 
faite, d'après Son titre pour "prendre en compte les spécificités des territoires de montagne et 
renforcer la solidarité nationale en leur faveur". 
En réponse à l'observation n°31e il est évident que le classement et la protection des prairies 
sèches n'est pas du ressort d'un PLU, mais le PLU utilise abusivement ces classifications. En 
effet, en ce qui concerne le haut du village la classification est fausse. Ces prairies ne sont 
plus fauchées depuis 15 ans et étant un peu pâturées elles deviennent des friches. En ce qui 
concerne la partie aval du Boussant la moitié de cette partie est déjà construite, Je ne vois 
donc pas où est le "principe de discontinuité de l'urbanisation au regard de la Loi Montagne" 
qui interdirait les constructions. Enfin parler de "la volonté de soutenir l'agriculture locale" est 
une hypocrisie totale car les collectivités ne font rien pour cela. Cette partie du hameau est en 
train de devenir une friche et même de se boiser. La conséquence à terme est qu'en hiver la 
route ne sera plus ensoleillée et que cela limitera fortement la fonte de la neige sur cette 
portion de la route. Si l'on considère aussi que cette route départementale n'est plus déneigée 
par les services du Conseil Général il est clair que se déplacer en hiver sera un problème pour 
les habitants de ce hameau. Enfin quand j'ai posé clairement ce problème en public (pouvoir 
un peu construire pour limiter la forêt à cet endroit) le cabinet qui présentait le PLU a indiqué 
qu'il fallait mettre des chèvres! Ceci traduit parfaitement le décalage entre le législateur, le 
technocrate et la réalité du terrain. » 

 
•••• Monsieur Georges Troux demeure aux Eminées. 
Il m’a fait parvenir les observations suivantes : 
« Après avoir pris connaissance du projet de PLU de notre commune, je constate, pour des 
raisons de sécurité, le déclassement des parcelles AA140,141.  
Je voudrais attirer votre attention sur la sécurité de ce secteur. 
En effet, en période hivernale, les véhicules ont régulièrement des difficultés à emprunter la 
route des Chappes au niveau de l'abris bus et ce malgré l'entretien des services techniques de 
la commune. 
Très souvent les véhicules restent stationnés au carrefour de la RD 165 et de cette voie. Peut-
être un phénomène thermique rendant la route particulièrement glissante à cet endroit. 
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Si, comme le projet le prévoit, 6 constructions viennent se rejouter au trafic existant, je crains 
un stationnement anarchique dans ce secteur, voire même des accidents lorsque les véhicules 
partent en glissade sur la Départementale. 
Aussi, je pense qu'il serait souhaitable, à terme, qu'une solution soit apportée par 
l'aménagement d'un parking sur une partie de ces parcelles déclassées en les incluant d'ores et 
déjà, au PLU, dans une zone réservée. » 
Réponse : la commune prend bonne note de la remarque de Mr Troux et étudiera la 
problématique du stationnement au bord de la RD avec le Département, gestionnaire de 
la voie. 
 
•••• Madame Marjorie et monsieur Pierre Salla habitent le Mas Lary. 
Ils m’ont fait parvenir l’observation suivante : 
« Suite à notre entretien du 2/12/2017 dans les locaux de la mairie lors de I'enquête publique 
sur le nouveau PLU intercommunal, je vous prie de bien vouloir prendre en considération 
notre demande de modification partielle de zonage de notre parcelle AK2, 
Celle-ci se trouve aujourd'hui être en partie en zone constructible et en partie en zone 
naturelle (cf. le plan ci-dessous). 
La partie en zone naturelle se trouve en effet en limite du mas Lary mais elle présente la 
particularité: 
- d'être complètement plate. 
- d'être accessible soit par un chemin rural soit par la route de la scierie. 
- d'être peu arborée. 
- d'être entourée à l’ouest et au sud de constructions possédant eau et électricité. 
- et enfin les sols ont une bonne aptitude à l’infiltration pour la gestion des eaux usées. 
Il nous semble donc que ce terrain serait idéal pour accueillir une ou plusieurs constructions. 
D'avance merci de bien vouloir prendre le temps d'analyser notre demande et de bien 
vouloir l'annexer au registre d'enquête. » 
 
•••• Le Département ne s’est pas manifesté dans le cadre des dispositions de l’article L153-
16 du code de l’urbanisme (avis des personnes publiques associées). 
Il a émis dans le cadre de l’enquête publique les observations suivantes: 
« Le PADD et les OAP reprennent bien le travail réalisé ensemble lors de l’élaboration du 
PLU, et je vous en remercie. 
Le projet communal est de qualité. 
Seule l’OAP « Le Petit Mont » n’est pas en cohérence avec les objectifs du PADD de limiter 
les accès et de favoriser une urbanisation groupée. 
La configuration du site n’autorise pas  en effet la création de nouveaux accès qui satisfassent 
aux règles de visibilité nécessaires pour garantir la sécurité des usagers de la route et des 
accès.  
Dans ce secteur, il faut 100m de visibilité à droite comme à gauche à partir d’un point 
d’observation situé à 4 m en retrait du bord de la route, et à 1.50m de hauteur. Ces données 
sont des données minimales pour les terrains difficiles, qu’il n’est pas possible de réduire 
davantage. 
Aucun nouvel accès direct sur la RD280 ne pourra être validé dans cette zone, ce serait trop 
dangereux. 
L’utilisation de l’accès existant au sud est une possibilité, même si celui-ci n’est pas 
idéalement configuré. 
La suppression de cette OAP est donc nécessaire ; ou son maintien doit être conditionné à un 
accès unique par l’accès existant au sud. 
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Réponse : l’OAP du Petit Mont sera modifiée comme demandé : obligation d’accès aux 
futures constructions par le chemin existant situé à l’arrière, pour les 2 emprises 
constructibles. 
 
•••• Madame Claire Eynard et monsieur Jean Pierre Eynard ont fait annexer au registre les 
observations suivantes : 
Ces dernières ont été effectuées par monsieur Alain Pierson à qui ils ont donné mandat : le 
mandat se trouvant par ailleurs annexé au présent registre . 
Voici ses observations : 
« Madame Claire Eynard et Monsieur Jean-Pierre Eynard sont propriétaires indivis des 
parcelles AD 13 et AD 17 au hameau du Mas Jullien . 
 
1 la situation des parcelles AD 13 et 17 
Jusqu'au 26 mars 2017, la commune a disposé d'un POS rangeant les parcelles AD13 et AD17 
en zone UA constructible. (Rapport de présentation du projet de PLU - p. 36 et 40 pièce n°1) 
En suite de l'intervention de la loi ALUR le 24 mars 2014, le territoire communal est placé 
depuis le 27 mars 2017 sous l'autorité du RNU et le régime de la constructibilité limitée des 
articles Llll-3 et 4 du Code de l'urbanisme dans l'attente de l'approbation d'un PLU.  
Au projet de PLU arrêté le 11 juillet 2017, aujourd'hui à l'enquête 
- la parcelle AD13 d'une superficie de 672 m2 est désormais tout entière rangée en zone 
agricole A,  
- la parcelle AD 17 d'une superficie de 1544 m2 est rangée pour peu ou prou 650 m2 en zone 
A et 900 m2 en zone Ui circonscrivant le secteur bâti des hameaux sous assainissement 
individuel. (Zonage du projet de PLU à l'enquête - extrait sur le hameau du Mas Jullien pièce 
n°2)  
 
2 La demande de certificat d’urbanisme du 27 avril 2017 
Par demande enregistrée sous le n° CU 038 120 17 10007, M. Jean-Pierre EYNARD a 
sollicité le 27 avril 2017 la délivrance d'un certificat d'urbanisme opérationnel (L410-1 b) sur 
la parcelle AD 13.  
Madame le Maire de La Combe de Lancey y a répondu par un certificat en date du 26 juin 
2017 déclarant l'opération de construction d'une maison individuelle projetée irréalisable.  
(Certificat d'urbanisme du 26.06.2017 pièce n° 3)  
Mme Claire Eynard et M. Jean-Pierre Eynard ont, par la voie de leur conseil, Maître Reboul, 
formulé à son encontre, le 24 août 2017, un recours gracieux à l'appui duquel était produite 
une consultation de mon bureau sur la légalité du certificat.  
(Recours gracieux du 2-1.08. 2017 et consultation de REPLIQUE E+C du 22 08 2017 , pièces 
n°4 et 5) 
Par courrier en date du 11octobre 2017, la commune de La Combe de Lancey a :  
- rejeté ce recours, gracieux,  
- averti les consorts Eynard qu'au vu du rangement de la parcelle AD 13 au projet de PLU 
sous zonage agricole, elle opposerait désormais sursis à statuer sur le fondement de l'article L 
153-11 du Code de l'urbanisme à toute demande d'autorisation d'urbanisme qui viendrait à y 
être déposée. (Courrier de Madame le Maire de La Combe de Lancey rejetant le recours 
gracieux : pièce n° 6)  
Depuis le 2 décembre, à la demande de Maître Reboul, mon bureau a été amené à réagir par 
une seconde consultation au rejet ci-dessus. (Consultation de REPLIQUE E+C du 8.12.2017 
pièce n° 7)  
Le certificat d'urbanisme a été déféré ce jour à la censure du tribunal administratif de 
Grenoble par Maître Reboul.  
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Un classement, au projet de PLU aujourd'hui à l'enquête, de la parcelle AD13 et de partie de 
la parcelle AD17 sous zonage agricole que rien ne justifie  
 
3- Un classement au projet de PLU aujourd’hui à l’enquête, de la parcelle AD13 et de la 
partie de la parcelle AD17 sous zonage agricole que rien ne justifie 
 
3-1. Au plan agricole  
Les parcelles AD 13 et 17 ne sont ni l'une ni l'autre exploitées en l'état, comme en atteste le 
registre parcellaire graphique (RPG) qui acte des déclarations d'exploitation selon leur 
destination culturale. (RPG 2014 le plus récent - extrait sur le hameau du Mas Jullien : pièce 
n° 8)  
Elles ne sont ni l'une ni l'autre dans les périmètres de 50 m de réciprocité agricole des 
bâtiments abritant des animaux de l'article L111-3 du Code rural et de la pêche maritime.  
(Rapport de présentation : périmètre de réciprocité des bâtiments d'élevage - p. 193: pièce n° 
9) (Zonage du projet de PLU: pièce n° 2, ibid) (Synthèse de l'occupation agricole en 2015 du 
rappel du diagnostic: pièce n°10)  
 
3-2. Au regard des risques naturels  
Au PPRNP approuvé le 29 avril 2003 : la parcelle ADl3 est placée sous zonage bleu "Bg1, v’’ 
de risque faible de glissement de terrain et ruissellement sur versant,  
la parcelle AD l7 est placée sous zonage bleu "Bg1, t 1" de risque faible de glissement de 
terrain et de crue torrentielle. (PPRNP – zonage pièce n° 11)  
En secteur exposé au risque faible de glissement de terrain, les constructions sont autorisées 
sous réserve du : " rejet des eaux usées, pluviales, de drainage : dans les réseaux existants ou 
dans un exutoire superficiel capable de recevoir un débit supplémentaire sans aggraver les 
risques ou en provoquer de nouveau." (PPRNP - Règlement p. 19 Bg 1 zone bleue: pièce n° 
12)  
En secteurs exposés aux risques de ruissellement sur versant et de crue torrentielle, les 
constructions sont autorisées, sous réserve d'une: "adaptation de la construction à la nature du 
risque" (PPRNP - Règlement p. 18 Bv zone bleue et p16 Bt 1 zone bleue pièce n°13)  
  
3-3. Au regard des eaux usées et des eaux pluviales  
Comme majoritairement au hameau du Mas Jullien, les parcelles AD13 et 17 ne sont en l'état 
pas desservies par le réseau public de collecte des eaux usées et des eaux pluviales, unitaire ou 
séparatif.  
Au schéma d'assainissement l’extension du réseau de collecte des eaux usées ne les desservira 
pas. (Zonage d'assainissement - Planche 1/1 : pièce n°14)  
Les 2 parcelles figurent au zonage d'assainissement de la commune en secteurs où n'a été 
réalisée aucune investigation sur l'aptitude des sols à l'assainissement.  
Dans ces secteurs, selon le résultat de l'étude technique à diligenter au permis de construire 
pour le choix du mode de rejet, les effluents traités doivent être, hors secteur de glissement de 
terrain où la réinfiltration est interdite :  
- soit réinfiltrés grâce à des tranchées de dissipation,  
- soit rejetés dans un réseau d'eau pluvial, au milieu naturel ou si aucune autre solution n’est 
possible dans un puits d'infiltration (avec dérogation préfectorale). ". (Zonage 
d'assainissement p. 65 et 66: pièce n° 15)  
Le ruisseau de la Combe de Lancey se tient a seulement 20 m des 2 parcelles à l’immédiat 
aval de chacune. Il offre ainsi au meilleur endroit l'exutoire naturel imposé permettant de 
recevoir:  
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les rejets de la parcelle AD 13, au moyen d'une simple autorisation de voirie pour le passage 
de la canalisation de rejet sous la voie communale n° 4 et d'une servitude de passage sur la 
parcelle AD 15,  
les rejets de la parcelle AD17 au moyen d'une servitude de passage sur la parcelle ADI6 ou 
encore AD21. l'ensemble pouvant être obtenu, en toute hypothèse, par voies administrative et 
contractuelle, voire à défaut juridictionnelle.  
 
3-4 Au regard des dispositions du SCoT de la Région urbaine de Grenoble 
A la "Carte des limites pour la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers" 
(ENAF) du DOO du SCoT de la Région urbaine de Grenoble, les parcelles AD13 et 17 sont 
toutes 2 situées, hors ENAF, dans le périmètre de développement à long terme du hameau du 
Mas Jullien. (Carte des limites pour la préservation des ENAF : pièce n°6)  
Dans sa gestion de l'obligation faites par les politiques publiques nationales de modération de 
la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain, le même DOO du SCoT, 
alloue à la commune la faculté de disposer une superficie foncière constructible de 4,41 ha.  
En se limitant à placer sous zonage constructible seulement 3,65 ha, le projet de PLU ne 
mobilise pas la totalité du dimensionnement de l'espace urbanisable prévu au SCoT.  
Une telle limitation, sans justification dans le projet de PLU à l'enquête, pose la question de sa 
capacité, dans le déficit foncier constructible qu'elle organise, à servir les logements attendus 
sur la commune par le SCoT à son échéance.  
II s'agit là au demeurant d'une des incohérences relevées par l'Etat dans son avis du 17 octobre 
2017 qui observe en p. 3/9 :  
"Vous affichez une modération de la consommation de l'espace en fonction d'un objectif qui 
ne repose sur aucune justification".  
 
3-5. Au regard des dispositions de l'article L122-5 du Code de l'urbanisme.  
Au terme de l'article 122-5 (ancien 145-3-III) du Code de l'urbanisme :  
«  L 'urbanisation est réalisée en continuité avec les bourgs, villages, hameaux, groupes de  
constructions traditionnelles ou d'habitations existants (..) » 
S'agissant de la parcelle AD13  
C'est sur le fondement de cet article que la commune de La combe de Lancey a opposé le 26 
juin 2017 à M. Jean-Pierre Eynard un certificat d'urbanisme déclarant irréalisable son projet 
de maison individuelle sur la parcelle AD 13 au motif que celle-ci ne serait pas dans la 
continuité d'une des organisations bâties visées par l'article L 122-5.  
Madame le Maire y observe que le projet « ne respecte pas le principe de continuité ci-dessus 
à défaut d'être situé dans un ensemble d'au moins 4 constructions groupées, séparées les unes 
des autres d’au plus 50mètres ».  
Dans son rejet du recours gracieux, elle soutient à la suite,  
a- que pour être placée entre RD280 et route de la scierie, la parcelle AD 13 appartient au 
compartiment de terrain du hameau du Mas Lary et pas du Mas Jullien,  
b- qu'en se tenant à plus de 180 m du Mas Lary et n'étant entourée que de 3 constructions, elle 
est bien dans la discontinuité "loi Montagne" relevée au certificat,  
c- que le projet de PLU "confirme" cette discontinuité en rangeant sous zonage A (agricole) la 
parcelle AD 13 et ses voisines.  
Du certificat d'urbanisme du 26 juin 2017 au PLU arrêté le 17 juillet suivant, l'argumentaire 
communal est donc ainsi établi.  
Il se heurte toutefois à la réalité matérielle des situations et documents en présence qui au 
regard du droit positif démentent clairement la discontinuité qu'il prétend.  
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A. La parcelle AD 13 appartiendrait  au hameau du Mas Lary et pas  au hameau du Mas 
Jullien. Le propos n'est pas sérieux.  
A1. Le cadastre range la parcelle AD13 dans la section AD du Mas Jullien et pas AK du Mas 
Lary (pièce n°17).  
Il la désigne directement sur sa fiche parcellaire comme appartenant au "Hameau du Mas  
Jullien" (pièce n°18).  
A2. Le plan municipal de la commune fait de même en l'incluant dans le périmètre du hameau 
du Mas Jullien jusqu'au chemin rural qui la borde à son Ouest. (pièce n°19).  
 
B. La parcelle AD13 ne se trouverait pas "dans un ensemble d’au moins 4 constructions 
groupées séparées les unes des autres d’au plus 50 mètres".  
Le propos n'est à nouveau pas sérieux ..  
La parcelle AD 13 est entourée d'un ensemble de bâtiments composé de 2 constructions  
traditionnelles: une ancienne scierie et un ancien moulin, et 5 habitations disposées de part et 
d'autre de la voie communale n° 4, dite route de la scierie, sur la rive ouest du ruisseau de la 
Combe de Lancey.  
Ces constructions se tiennent toutes à une distance les unes des autres de moins de 50 m, la 
maison projetée par M. Eynard se tenant également sur la parcelle AD13 à moins de 50 m de 
chacune de ces constructions aujourd'hui en place. (plan cadastral avec report des distances : 
pièce n°20) 
La route de la scierie en partie basse du hameau du Mas Jullien est un élément d'urbanité du 
hameau qui sans rupture topographique ni paysagère distribue de part et d'autre de son 
emprise les 5 logements, scierie et moulin ci-avant. (Cliché photographique : pièce n° 21)  
La présence d'une route ne suffit pas à elle seule, aux yeux de la jurisprudence, à définir des  
compartiments fonciers sur lesquels apprécier la continuité bâtie exigée par l'article L 122-5, 
et notamment pas comme en l'espèce au sein d'un hameau.  
(CAA Lyon, 18. 12.2003 n°00LY02698 : pièce n° 22)  
 
C. Le PLU confirmerait cette discontinuité dans le zonage A sous lequel il place la parcelle 
AD13.  
Il faut noter que dans un tel propos, la commune s'administre à elle-même la preuve qu'elle  
recherche. Mais surtout elle ignore le contenu de son propre PLU qui, dans la circonscription 
du "Potentiel foncier constructible résiduel du POS au 27 mars 2017", range expressément en 
"Emprise de la continuité Loi Montagne" la parcelle AD13 et ses voisines.  
(Rapport de présentation, en p. 101 Enveloppe urbanisée en 2013 : pièce n°22 bis)  
(Rapport de présentation, en p. 36: Légende (trait bleu),  
en p 40: Délimitation (périmètre du trait bleu) de l'emprise de la continuité loi Montagne  
sur le secteur Echarras Sud, Mas Iullien et Mas Lary: pièce n° 1, ibid)  
 
S'agissant de la parcelle AD17  
Le placement sous zonage A des peu ou prou 600 m2 de la partie basse de la parcelle AD 17 
ne peut pour sa part trouver son fondement dans une quelconque discontinuité loi Montagne 
pour se tenir au cœur même du hameau.  
S’agissant du zonage retenu sur le reste de la commune au regard des mêmes dispositions de 
l’article L122-5 du code de l’urbanisme. 
Madame et monsieur Eynard observent que le zonage Uc porté sur le secteur de Chappes s’il 
prévoit une extension de la constructibilité en continuité du bâti existant, le fait sur un groupe 
de seulement 3 habitations et leurs annexes : four et garage, le souci communal de voir son 
futur PLU respecter les dispositions de l’article L122-5 du code de l’urbanisme n’étant  
visiblement pas le même dans les deux cas. 
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Au terme de cet examen on doit constater que rien ne le justifiant, le placement au futur PLU 
sous zonage agricole des parcelles AD13 et partie basse de parcelle AD17 alors même 
qu’elles ont des superficies très réduites de 672 et 600m2 et étaient jusqu’alors au POS sous le 
zonage UA du hameau du Mas Jullien reste totalement inexplicable. 
Il reste inexplicable sauf par la circonstance notable et observée par madame et monsieur 
Eynard qu’elles sont toutes deux riveraines de l’ensemble des propriétés bâties occupées par 
monsieur Roger Giraud 3ème adjoint et ses enfants Armelle et Thierry.(extrait cadastral et 
cliché photographique : pièce n°23. 
Ils souhaitent en conclusion que ces deux parcelles soient classées en zone Ui des hameaux 
sous assainissement individuel. » 
 
23 pièces jointes sont annexées à ce courrier et figurent dans le registre d’enquête. 
 
Réponse :  
La parcelle 17 est maintenue dans son classement U/A initial du PLU : il n’apparaît pas 
judicieux d’intégrer à la zone constructible la partie ouest qui est très pentue et de fait 
serait difficilement constructible. 
La parcelle 13 est rattachée à la zone U. Un nouveau potentiel n°506 est créé de 672m2 
pour 1 logement. La zone Ui du Mas Julien est donc étendue sur les parcelles bâties de la 
rive gauche du torrent de la Combe. Les constructions de la rive droite ainsi que la 
grange située sur la parcelle 16 sont maintenues en zone agricole. 
PLU modifié : 
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5 - 4  Autres observations effectuées par les personnes publiques et la commission 
départementale de la préservation des espaces naturels agricoles et forestiers 
(CDPENAF). 
 
 
•••• Le 17 octobre 2017 le Préfet a effectué les observations suivantes : 
 
« A Compatibilité avec le Schéma de Cohérence territoriale de la Région Urbaine de 
Grenoble 
- En termes de croissance démographique et des besoins en logements 
Le SCoT de la région urbaine de Grenoble a été approuvé le 21 décembre 2012. Le document 
d'orientation et d'objectifs (DOO) du SCoT a structuré le territoire en pôles urbains, la 
commune de la Combe de Lancey (718 habitants - INSEE 2014) est classée en pôle local. Le 
SCoT prévoit un objectif maximum de 6 logements par an pour 1000 habitants, soit pour 
votre commune 52 logements. 
Avec un objectif élevé de croissance de 1,8 % par an, votre projet de PLU prévoit une 
population de 930 habitants en 2030, soit 30% d'augmentation par rapport à la population 
actuelle. Vous devrez justifier précisément cet objectif de croissance. 
Pour répondre à ce scénario, le projet communal prévoit la création de 100 logements sur la 
durée du PLU. Ce qui représente le double du nombre de logements maximum (52 logements) 
autorisés par le SCoT. Toutefois, il convient de majorer ce nombre, pour tenir compte des 
logements réellement construits entre la date d'approbation du SCoT (21/12/12) et celle du 
PLU. Pour votre commune, cet ajustement potentiel permet de porter à 63 logements le 
nombre de logements autorisés par le SCoT. Le différentiel en nombre de logements (37) 
reste néanmoins important. Cependant, la moitié de la centaine de logements prévue sera issue 
de la réhabilitation de logements existants et de la densification du tissu bâti. Ces logements 
ne seront donc pas comptabilisés au titre du SCoT. Cet engagement est inscrit dans le PADD 
(Axe 2 – mesure 2.1). Les constructions nouvelles seront ainsi réduites de moitié en termes de 
consommation réelle de l'espace agricole et naturel. 
 
Réponse : 
A l’issue de la prise en compte des observations et demandes faites lors de l’enquête 
publique, le potentiel théorique d’accueil de nouveaux logements et donc de nouveaux 
habitants est le suivant : 
Potentiel habitants supplémentaires 
Potentiel logements en construction neuve sur des parcelles non bâties 53 
Taille moyenne des ménages à La Combe de Lancey en 2013 (INSEE) 2,5 
Total nouveaux habitants en construction neuve sur des parcelles non bâties 133 
Total nouveaux habitants densification du tissu bâti existant (21 logements 
identifiés) 

53 

Total nouveaux habitants réinvestissement du bâti existant (25 bâtiments 
repérés) 

63 

Potentiel habitants supplémentaires à 12 ans 248 
Ainsi, le PLU affiche la possibilité de réaliser 99 logements neufs dont 53 sur des 
parcelles non bâties, 21 par la densification de parcelles déjà bâties et 25 par le 
réinvestissement du bâti existant, pour un accueil potentiel de 248 nouveaux habitants, 
sur 12 ans. 
Cet objectif de croissance est cohérent avec la dynamique positive et soutenue de la 
vallée du Grésivaudan dans laquelle s’insère la commune de La Combe de Lancey, et 
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répond aux besoins d’accueil des futurs habitants de ce territoire pour les années à 
venir. En cohérence avec sa configuration territoriale et sa taille, la commune de La 
Combe prévoit dans son PLU sa participation au développement de ce territoire et se 
trouve ainsi solidaire des communes de la vallée. 
 
- En termes de densification et de mutation 
L'objectif de la commune est de développer les hameaux qui présentent de réelles capacités de 
densification («Le Mas Julien », « Le petit Chateau », « Le Mas Montacol ») tout en 
confortant le rôle de centralité du bourg (« La Chapelle »). En y ajoutant les capacités de 
mutation des bâtiments identifiés pouvant être transformés en logements (anciennes granges 
ou remises situées en zone urbaine), près de 44 logements potentiels nouveaux peuvent être 
ainsi créés pendant la durée du PLU. 
Réponse : les élus tiennent à rappeler qu’historiquement, la Combe de Lancey est une 
commune de hameaux, comme cela est expliqué dans le Rapport de Présentation aux 
pages 116-117 (analyse historique de l’urbanisme de la commune). Le hameau de la 
Chapelle, qui accueille l’église, le cimetière, l’école et la mairie, présente une centralité 
d’équipements, qui est d’ailleurs confirmée dans le PADD, mais en aucun cas une 
centralité villageoise, le fonctionnement en hameaux étant pleinement vécu encore 
aujourd’hui par les habitants. 
 
B Compatibilité avec le Programme Local de l’Habitat (PLH) 
Le Programme Local de l'Habitat (PLH), adopté par la Communauté de communes du Pays 
du Grésivaudan (2013-2018), fixe dans son programme d'actions les objectifs de production 
totale de logements. Les objectifs pour la commune de La Combe de Lancey, située en 
territoire 3 (communes mal desservies et pas équipées en services) prévoient 36 nouveaux 
logements sur la durée du PLH, dont 6 logements locatifs sociaux. 
Le bilan du PLH pour la période 2013-2015 indique que seulement 5 nouveaux logements ont 
été construits sur la commune. Pendant la durée du PLU, la commune a le projet de réaliser 
une centaine de nouveaux logements, La construction neuve semble ralentir depuis 2008 pour 
se décliner en réhabilitation de l'existant. La commune compte 12 logements communaux 
abordables, ainsi que 2 logements SEMCODA. La demande locative sociale, en 
augmentation, fait état de cinq demandes en 2015, mais aucun logement n'a été attribué. 
La commune n'a pas fixé d'objectif de production de logements locatifs sociaux, bien qu'elle 
exprime dans son PADD (page 9) la volonté de maintenir une mixité sociale et 
générationnelle. 
En matière d'offre locative sociale, le PLU n'a pas fixé d'objectif de production. Pour autant, 
étant située en territoire 3, la commune n'a pas vocation à développer les logements locatifs 
sociaux. 
En définitive, le programme de construction est en compatibilité avec le SCoT de la région 
urbaine grenobloise et le PLH. 
 
|C Consommation d’espaces agricoles naturels et forestiers 
Le rapport de présentation (page 102) estime à 3,04 ha la consommation foncière des espaces 
naturels agricoles et forestiers à partir de l'analyse des permis de construire accordés entre 
2005 et 2017. Par ailleurs, le projet d'aménagement et de développement durable (PADD) doit 
fixer obligatoirement (article L 151-5) un objectif de modération de la consommation de 
l'espace et de lutte contre l'étalement urbain. Cette comparaison doit s'effectuer entre la 
consommation réelle faite au cours des 12 dernières années et la consommation future estimée 
dans le projet de PLU au regard d'une durée identique. Cette analyse doit également être 
croisée avec le nombre de logements produits et le nombre de logements prévus. Le PADD 
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(page 5) affiche un objectif de réduction de 30 % de la consommation moyenne des espaces 
naturels et agricoles et de 34% vis-à vis de la superficie moyenne de terrain consommée, soit 
777 m2 au lieu des 1193 m2 constatés durant la période 2005-2017. Il est précisé également 
que les parcelles constructibles ne devront pas dépasser 3,65 ha pour les 12 années à venir. 
Vous affichez une modération de la consommation des espaces en fonction d'un objectif qui 
ne repose sur aucune justification. Il convient, avant tout, de faire apparaître la consommation 
foncière des espaces agricoles et naturels estimée pour la durée du PLU et de fixer un 
pourcentage de modération en fonction de la consommation réelle observée au cours des 12 
dernières années. Par ailleurs, les chiffres ne sont pas cohérents, vous avez retenu 3,65 ha de 
consommation foncière réellement constatée, au lieu des 3,04 ha affichés dans le rapport de 
présentation (période 2005-2017). 
Ainsi, la modération quantitative de la consommation foncière doit apparaître plus clairement, 
tant au niveau du PADD que dans le rapport de présentation en ce qui concerne les 
justifications qui seront détaillées en corrélation avec le nombre de logements à créer. 
Réponse : 
A l’issue de la prise en compte des observations et demandes faites lors de l’enquête 
publique, les objectifs de modération de la consommation des espaces naturels, agricoles 
et forestiers sont revus de la manière suivante dans le PADD : 
Objectifs de modération de la consommation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers :  
La commune de La Combe de Lancey se fixe l’objectif, pour la durée d’application du 
PLU, de réduire de 32% la superficie moyenne de terrain consommée par logement neuf par 
rapport à ce qui a été fait sur la période 2005-2017 (1193m2). Soit un objectif de 
consommation moyenne de 804m2 par futur logement neuf construit sur les parcelles non 
bâties. 
Les parcelles constructibles non bâties et les tènements bâtis de plus de 3000m2 et 
générant du potentiel constructible à vocation d’usages mixtes (habitat, services, 
commerces, équipements, activités économiques compatibles...) ne devront pas dépasser 
4,26 Ha pour les 12 années à venir. 
Au-delà de ces espaces nécessaires pour le développement attendu au cours des 12 
prochaines années, les autres espaces non bâtis seront reclassés en zone agricole ou 
naturelle selon leur vocation. 
A travers ces éléments, le PADD fixe clairement le pourcentage de modération attendu 
pour les 12 prochaines années, soit 32%, en fonction de la consommation réelle observée 
au cours des 12 dernières années, soit la période 2005-2017. 
Certes, la consommation totale projetée des espaces naturels et agricoles, de 4,26Ha, est 
supérieure à celle observée sur les 12 dernières années, 3,04Ha, mais : 

- Le projet de PLU prévoit une meilleure optimisation foncière avec une densité 
supérieure : 53 logements sur 4,26Ha contre 24 logements sur 3,04Ha, soit une 
densité d’environ 12 logements/Ha attendue contre une densité de 7 
logements/Ha constatée sur les 12 dernières années. 

- La croissance de la population attendue, et le nombre de logements qui en 
découle, répond aux besoins de développement du Grésivaudan (voir plus avant). 

- La période 2005-2017 est marquée par un ralentissement de la construction et du 
développement communal liée à la crise immobilière de 2008. Elle ne correspond 
pas au développement « normal » de la commune. 

 
D Assainissement 
- sur l'assainissement collectif, le rapport de présentation indique qu'au-delà d'une charge 
supplémentaire de 20 logements neufs à compter de la date d'approbation du PLU, les 
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secteurs Uc et Ue ne pourront accueillir de nouvelles constructions tant que l'extension de la 
station d'épuration n'est pas réalisée. Cette restriction ne concerne pas le secteur des 
«Carillières» qui possède sa propre unité de traitement. 
Le règlement (article U1.2.2) a bien prévu de conditionner l'ouverture à l'urbanisation aux 
travaux de mise aux normes de la station d'épuration de La Combe de Lancey au-delà d'un 
certain seuil de permis délivrés. 
 
- sur l'assainissement non-collectif 
L'aptitude des sols à l'assainissement non collectif est très hétérogène sur la commune et la 
prise en compte des risques naturels limitera encore plus les zones où l'infiltration des 
effluents traités est réalisable. Dans mon courrier en date du 30 novembre 2016, j'avais déjà 
attiré votre attention sur les secteurs soumis à des risques naturels de glissement et où 
l'infiltration n'est pas autorisée : «Ainsi, il n'est pas possible de développer un secteur en 
assainissement non collectif avec des filières drainées, S'il n'a pas été démontré que le cours 
d'eau récepteur est à même de recevoir les effluents traités sans remettre en cause sa qualité ». 
En effet, dans les secteurs où l'infiltration n'est pas réalisable, la mise en place de filières 
drainées (filtre à sable) peuvent être localement suffisantes, mais elles risquent néanmoins, 
avec l'effet cumulatif des rejets, de porter atteinte au milieu récepteur. 
Les rejets dans les cours d'eau intermittent doivent être limités à la réhabilitation des 
installations d'assainissement non collectif existantes. 
Réponse : 
Les élus, lors de la délimitation des zones U dans le PLU et des potentiels constructibles 
associés, ont veillé à ce que les terrains supports de potentiels répondent bien à ces 
dispositions. Ainsi, sur les secteurs en assainissement non collectif : 

- Le Mas Lary, le Mas Vanier, le Mas Julien : possibilité de rejet dans le torrent de 
la Combe, à écoulement permanent. 

- Le Mas Julien OAP nord : possibilité de rejets dans le torrent du Verney, à 
écoulement permanent. 

 
E Déplacements : 
L'article L.151-4 du code de l'urbanisme dispose que le rapport de présentation doit établir « 
un inventaire des capacités de stationnement des véhicules motorisés, hybrides et électriques, 
et de vélos, des parcs ouverts au public et analyser les possibilités de mutualisation de ces 
capacités » Il n'est pas obligatoire de répertorier les places situées sur voirie. 
Le rapport de présentation aborde cette thématique trop superficiellement, en dernière page 
des annexes (S5.2.4.) alors qu'il s'agit d'une disposition légale et obligatoire. Sur le fond, il est 
précisé que « les dénivelés et l'étalement de l'habitat sur la commune ne sont pas 
encourageants pour les déplacements cyclables ». Il convient de nuancer ce constat en tenant 
compte du développement des nouveaux modes alternatifs, comme l'émergence du vélo à 
assistance électrique en zone de montagne qui facilite considérablement les déplacements 
quotidiens. 
Réponse : 
Le Déplacements sont une compétence éxercée par la Communauté de Communes du 
Grésivaudan. Une réflexion intercommunale est en cours, mais non aboutie, sur la mise 
en place d’infrastructures pour le développement du co-voiturage, de l’auto-partage, du 
vélo électrique et de bornes électriques dans les communes de son territoire. 
Lors de la phase diagnostic du PLU, il a été discuté de la possibilité de mettre en place 
des bornes de charge autour de la mairie. Cependant, les secteurs concernés étant déjà 
des espaces publics, aucune traduction réglementaire ne pouvait se faire dans le PLU. 
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Par souci de cohérence, et en l’état non abouti de la réflexion à l’échelle 
intercommunale, il a été décidé de ne pas mentionner cette réflexion dans le PADD. 
De plus, l’inventaire des stationnements publics présenté dans le Rapport de 
Présentation, et l’urbanisation de la commune étant basée sur une structure en hameaux 
et un habitat principalement individuel montrent bien que cette problématique de la 
mutualisation des capacités de  stationnement multi-usage ne trouve pas sa pertinence 
dans le PLU de la commune mais répond à des enjeux et des problématiques de 
territoires urbains. 
 
Pour mémoire, le PPRN, plan opposable au titre de la prévention des risques naturels a été 
correctement pris en compte dans le PLU, ainsi que les DUP et autres documents relatifs à la 
protection des Captages. 
 
Remarques en opportunité recommandations destinées à faciliter l’application du PLU 
 
A- Rapport de présentation 
Sur la forme, cinq chapitres importants (logement, emploi, mobilité,...) sont traités en annexe 
du document. Ces chapitres doivent figurer dans le rapport de présentation afin de faciliter la 
lisibilité générale du document. 
Réponse : 
Le Rapport de Présentation sera modifié en conséquence. 
 
B- Projet d'aménagement et de développement durables (PADD) 
Sur la forme, le PADD est trop schématique et doit être mieux rédigé. Pour les axes 1, 3 et 4, 
les symboles graphiques qui sont inclus dans le texte doivent faire l'objet d'une explication et 
d'un renvoi à la légende des cartes. 
La lisibilité générale du document doit être améliorée. 
 
C- Orientations d'aménagement et de programmation (OAP) 
 Remarques générales concernant toutes les OAP 
Je vous rappelle que les orientations définies dans les OAP doivent trouver une traduction 
réglementaire permettant de les rendre opposables en conformité. Par exemple, dans l'OAP du 
« Mas de la Chapelle» ou du «Petit Mont», la mention dans l'OAP d'un «alignement d'arbres à 
conserver» n'aura pas d'effet opposable sans la mise en place au niveau du règlement d'un 
espace boisé classé ou d'une protection au titre des éléments du paysage définie à l'article 
L.151-23 du Code de l'urbanisme. Dans le cas contraire, les orientations seront néanmoins 
applicables dans une simple relation de compatibilité avec le projet. Il en est de même pour 
les principes d'accès des voies ou des liaisons douces qui ne sont pas repris au niveau 
réglementaire. Des emplacements réservés ou des servitudes doivent dans ce cas, figurer dans 
le règlement (article R.151-48). 
Certaines OAP incluent de vastes zones agricoles inconstructibles par nature dans leur 
périmètre (« Mas de la Chapelle, Mas Jullien, Nord et Sud »...). Les recommandations du 
ministère (fiche technique n° 5 – DHUP- Les OAP- Juin 2016) soulignent l'importance des 
effets de lisière entre les futures constructions et le milieu naturel environnant et rien n'interdit 
par ailleurs d'inclure une partie de zone agricole ou naturelle dans une OAP. Intégrer 
cependant une zone agricole qui occupe plus de 70 % de la superficie de l'OAP modifie la 
nature de l'orientation qui doit se focaliser sur l'aménagement urbain. 
Les surfaces agricoles incluses dans les OAP devront être réduites aux surfaces strictement 
nécessaires à protéger en lisière de la zone urbaine. 
Réponse : 
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Il apparaît opportun d’afficher dans le PLU l’empri se totale des secteurs étudiés dans le 
cadre des Orientations d’Aménagement et de Programmation, qui montre bien la 
volonté des élus de La Combe de Lancey de permettre le développement urbain du 
territoire dans un souci d’optimisation foncière et de moindre étalement urbain. 
La plupart des OAP se situent dans des zones de risques faibles (glissement de terrain et/ou 
ruissellement sur versant). Il conviendrait de s'assurer que les prescriptions réglementaires du 
PPRN soient compatibles avec l'objectif d'insertion paysagère, urbanistique et architecturale 
des OAP. En effet, les enrochements, les talus recouverts de polyanes ancrés, prescrits par les 
bureaux d'études sont très souvent incompatibles avec la préservation du paysage. De la 
même manière, pour la gestion des eaux de pluie, sur les parcelles pour lesquelles l'infiltration 
est interdite, l'insertion paysagère des dispositifs de rétention des eaux pluviales devra faire 
l'objet d'une attention particulière. 
 
Remarques concernant l'OAP « Les Eminées » 
Cette OAP se situe dans le périmètre de protection des anciennes papeteries de Lancey. 
L'urbanisation de la parcelle AA n°17 (et non pas AA n°18 qui correspond à la vigne) ne 
paraît pas très pertinente au regard de la volonté de préservation de la vigne dans son rôle 
patrimonial, notamment avec la création d'une voie d'accès dans la partie nord de la parcelle 
AA n°17 qui sera contiguë à la vigne. Je vous recommande de préserver ces deux parcelles 
agricoles qui, l'une comme l'autre, se confortent pour constituer une coupure verte. 
Réponse : 
Au contraire, l’OAP des Eminées affiche bien le souhaite des élus de permettre l’accueil 
de nouvelles constructions sur ce hameau tout en garantissant la préservation d’une 
parcelle agricole à forte valeur ajoutée et patrimoniale. L’obligation de créer la voie 
d’accès au nord du tènement, le long de la parcelle viticole, a justement pour but de 
créer un espace de recul entre les futures constructions attendues et la vigne, 
garantissant ainsi des interactions moindres entre ces 2 types d’occupation du sol.  
 
Remarque concernant le secteur du «Mas de la Chapelle» 

Les vastes parcelles non bâties n° 153, 154 et 158 et situées en dehors des zones de risques 
naturels, au centre du lieu dit «le Mas de la Chapelle» ne font pas l'objet d'une OAP. Le motif 
pour lequel ces parcelles stratégiques ont été exclues d'un outil opérationnel essentiel au 
projet de PLU n'est pas précisé. 
Réponse : 
Il s’agit ici d’un lotissement déjà délimité et alloti, avec l’aménagement d’une voirie 
interne de desserte. La mise en place d’une OAP sur ce secteur n’apparaît donc pas 
nécessaire. 
 

D Réglement graphique 

Certains intitulés des sous secteurs de la zone agricole sont à revoir : 
- La création d'un secteur Ah uniquement dédié à l'accueil de la micro centrale ne me paraît 
pas justifié. En effet, s'agissant d'un «équipement collectif» au sens du droit de l'urbanisme, 
les constructions et installations nécessaires à ce type d'équipement sont autorisées en Zone A 
ou N dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière du terrain sur lequel elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages (article L 151-11). Les 
équipements d'infrastructures telles que les stations d'épuration, les éoliennes et plus 
généralement les installations productrices d'énergie sont admises à ce titre. Le statut (public 



 150

ou privé) de l'établissement gestionnaire n'intervient pas dans la mesure où le service d'intérêt 
général proposé réponds à un besoin collectif d'une population. 
En conséquence le secteur Ah doit être supprimé, un classement en zone N stricte me paraît 
plus appropriée. 
Réponse : 
Dans un souci de clarté et d’identification du projet sur le territoire, le secteur Ah est 
maintenu. 
 
Le plan graphique identifie deux parcelles dénommées « terrain cultivé à protéger » au centre 
village, il aurait été utile de préciser dans la légende à quel titre s'applique cette protection en 
mentionnant l'article L.151-23 du code de l'urbanisme. Le règlement écrit, en page 5, devra 
également apporter cette indication. 
Dans le rapport de présentation (page 174), il est précisé que les secteurs de dérogation 
concernant les règles de distance et de réciprocité vis-à-vis des bâtiments d'élevage se 
superposent aux zones U, A et N du PLU. Cependant, l'article L.111-3 du code rural stipule 
que des règles différentes peuvent être fixées uniquement dans « les parties actuellement 
urbanisées des communes ». 
Ces règles spécifiques de recul auraient dû être fixées et justifiées dans le PLU, en 
concertation avec la Chambre d'agriculture. La référence aux zones A et N pour l'application 
de la dérogation doit être supprimée. 
Le règlement écrit (page 22) et graphique doit être adapté et complété en conséquence. 

Réponse : 

La référence législative pour cet outil est indiquée en page 3 du règlement écrit. 

Pour les périmètres de réciprocité en application de l’article L111-3 du Code Rural : 
voir réponse à la Chambre d’Agriculture. 

E Règlement écrit 
Je rappelle, au préalable, que le règlement doit comprendre uniquement des règles opposables. 
Les rappels, recommandations ou autres conseils, comme par exemple en page 16, le rappel 
concernant les clôtures (article U2.4.1), devra figurer dans le rapport de présentation. La 
colonne dénommée « recommandations et illustrations » devra faire l'objet d'un autre intitulé. 
Par ailleurs, le règlement devra préciser en introduction un principe général d'opposabilité des 
illustrations. Dans le cas contraire, elles conserveront une valeur illustrative. 
 
En application du décret du 28 décembre 2015 relatif à la modernisation du contenu du PLU, 
un lexique national de l'urbanisme a été publié le 27 juin 2017 (fiche technique n°13 du 
MCT). Il convient de se référer en priorité aux définitions des principaux termes utilisés. Pour 
autant, les auteurs du PLU conservent la possibilité d'adapter ces définitions au contexte local 
sans toutefois en changer le sens. 
En conséquence, l'annexe 1 du règlement sera modifiée. 
Réponse : 
Le règlement écrit sera modifié et complété en conséquence. 
 
Ensemble des zones - Paragraphes 3,1 relatif à l'insertion des constructions dans le site : 
Une disposition interdisant les enrochements pourrait être introduite. Je rappelle qu'il s'agit de 
dispositifs de type autoroutier incompatible avec la qualité paysagère d'une commune. 
- Paragraphe 3,2 relatif aux principes achitecturaux à respecter : 
Une précision concernant le traitement des rives de manière traditionnelle par des bandeaux 
en bois pourrait être ajoutée. Il convient également de ne pas autoriser la pose de volets 
roulants sur le bâti traditionnel afin de ne pas banaliser ces constructions. 
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ZoneA : 
- article A1,1 : l'alinéa interdisant les « équipements d'intérêt collectif et de services publics » 
est à supprimer. En effet, il s'agit de l'ancienne formulation remplacée aujourd'hui par la 
notion «d'équipements collectifs» définie à l'article L.151-11 du code de l'urbanisme. (voir 
également remarque précédente concernant la micro centrale) Je vous invite à supprimer 
l'ancienne formulation qui apparaît à plusieurs reprises dans le rapport de présentation (pages 
186 et 199) et dans le règlement. 
Réponse : 
Les termes utilisés dans le règlement écrit font expressément référence aux termes 
présentés par l’arrêté du 10 novembre 2016 définissant les destinations et sous-
destinations de constructions pouvant être réglementées par le règlement national 
d’urbanisme et les règlements des PLU ou documents en tenant lieu. 
-article A1.2.8. il convient d'ajouter : «y compris pour les constructions agricoles». 
Réponse : 
Le règlement écrit sera complété en conséquence. 
 
Zones A et N 
1) Le cas des extensions et annexes des bâtiments classées en Zone A et N 

En application de l'article L.151-12 du code de l'urbanisme, le règlement du PLU peut 
autoriser, les extensions et les annexes des bâtiments d'habitations existants en Zone A ou N 
sous certaines conditions. Elles ne doivent pas compromettre l'activité agricole ou la qualité 
paysagère du site. Le règlement du PLU doit par ailleurs fixer la zone d'implantation ainsi que 
des conditions de hauteur, d'emprise et de densité. 
Réunie en séance du 14 septembre 2017, la commission départementale de préservation des 
espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) a émis un avis favorable à votre projet de 
PLU sous réserve de la prise en compte des prescriptions suivantes : 
 
Pour les extensions : 
- la hauteur au faîtage d'une construction réalisée en extension d'une habitation existante ne 
pourra dépasser 7 m. La hauteur au faîtage sera ainsi réduite de 12 m à 7 m, pour les 
bâtiments agricoles la limite de 13 m sera supprimée. En cas d'extension d'une habitation 
existante dépassant cette hauteur, la hauteur de la construction en extension peut s'aligner sur 
la hauteur du bâtiment existant. 
Réponse : 
La hauteur des extensions sera limitée à la hauteur du bâtiment principal existant sur 
lequel elles s’appuient. 
- les conditions d'emprise au sol : augmentation de 30% de l'emprise au sol existante à la date 
d'approbation du PLU, dans la limite de 200 m2 d'emprise au soi totale. La limite de 200 m2 
sera ajoutée dans le règlement. 
Réponse : 
Le règlement écrit sera modifié en conséquence. 
 
Pour les annexes : 
- la hauteur au faîtage des constructions à usage d'annexes, mesurée à partir du sol naturel 
avant travaux, ne pourra excéder 4 m. Cette disposition est à ajouter pour les zones A et N. 
- Les conditions d'emprise au sol seront fixées dans la limite de 30 m2 maximum d'emprise au 
sol (total des annexes, y compris existantes, hors piscine), La superficie du bassin de la 
piscine sera limitée à 40 m2. Ces dispositions doivent figurer également pour la Zone N. 
Réponse : 
Le règlement écrit sera modifié en conséquence. 
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Par ailleurs, je relève dans le règlement, pour l'écriture de ces dispositions, une certaine 
confusion entre les bâtiments agricoles et non-agricoles. Il est rappelé que les dispositions de 
l'article L.151-12 du code de l'urbanisme sont destinées uniquement à réglementer l'évolution 
(extensions et annexes) des bâtiments d'habitation existants, cela afin de supprimer l'ancienne 
pratique qui consistait à mettre en place des micro-zones («pastillage») autour de ces 
bâtiments. Les bâtiments techniques nécessaires à l'activité des exploitations agricoles 
doivent, en conséquence, être exclus de l'application de cet article. 
 
2) Le cas des changements de destination 
le plan de zonage a identifié graphiquement trois bâtiments isolés en zone agricole pouvant 
changer de destination. Le règlement écrit doit cependant spécifier que ce changement de 
destination ne doit pas compromettre les exploitations agricoles environnantes, ni la qualité 
paysagère du site. 
Réponse : 
Le règlement écrit sera complété en conséquence. 
 
F Annexes du PLU 
Dans les annexes du «porter à connaissance» (PAC) en date du 27 novembre 2015, plusieurs 
documents concernant les zones humides, les arrêtés de captages,... vous ont été transmis. - 
Servitudes d'utilité publique Une mise à jour de la carte et de la liste des servitudes d'utilité 
publique (établie en 1994) vous sera transmise pour être annexée à votre projet lors de 
l'approbation du PLU. 
Vous trouverez en pièce jointe le plan et la DUP des captages « Fontaine Froide et Chène » du 
26 juin 1992 à intégrer dans les annexes du PLU. 
-annexes obligatoires au titre de l'article R.153-53 
Le plan de la réglementation des boisements approuvé par décision de la commission 
permanente du conseil départemental de l'Isère (16 mai 2017) doit figurer dans les annexes. 
 

Conclusion: 
J'émets un avis favorable sur le projet de PLU de la commune de La Combe de lancey, sous 
réserve toutefois de la prise en compte de mes observations figurant en première partie du 
présent avis, notamment en ce qui concerne les justifications à apporter sur l'objectif de 
croissance démographique et la consommation foncière. 
Je vous invite de plus, à effectuer les modifications préconisées en seconde partie afin de 
faciliter la lecture et l'application de ce document d'urbanisme. 
 
 

•••• Le 24 octobre 2017, l’établissement public du SCoT a notamment effectué les 
observations suivantes 

Le SCoT et la commune de La Combe de Lancey 

Le Grésivaudan souhaite : 

- Valoriser sa position de territoire charnière entre l'agglomération grenobloise et la Savoie 
(agglomération de Chambéry et carrefour de Montmélian) 
 - Renforcer son autonomie de fonctionnement notamment grâce à une meilleure articulation 
entre le développement de l'habitat et le développement de l'emploi ; et une répartition 
cohérente de l'appareil Commercial 
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- Conforter son organisation multipolaire qui répond au fonctionnement géographique de ce 
territoire : liaisons plaine / montagne ; liaisons rive gauche / rive droite ; existence de 
plusieurs bassins de vie et d'emploi (Allevard, Pontcharra, Crolles/Villard-Bonnot / 
Montbonnot, etc.). 
Le développement futur du Grésivaudan se localisera en priorité dans la vallée, tout en 
permettant aux communes de montagne, comme La Combe de Lancey, de conforter leurs 
activités touristiques et d'accueillir un développement résidentiel modéré mais suffisant pour 
maintenir voire développer les commerces et services nécessaires à la vie locale. 
Afin de préserver l'autonomie de fonctionnement du secteur, le SCoT identifie la commune de 
La Combe de Lancey comme pôle local. Les pôles locaux sont des communes peu peuplées, 
qui ne disposent pas toujours de la totalité des commerces et services de proximité nécessaires 
aux besoins élémentaires de leurs habitants. Dans le cadre du PLU, il s'agit de veiller à assurer 
l'équilibre des fonctions à l'intérieur des espaces ruraux et périurbains, en créant des 
conditions de développement qui favorisent le maintien et le développement de leur offre de 
commerces, de services et d'équipements, tout en limitant la consommation d'espace et la 
périurbanisation, par une modération de la croissance démographique, L'offre en matière de 
commerces et de services doit répondre aux besoins quotidiens de la population de la 
commune, 
 

La compatibilité des orientations du PLU avec les orientations du SCoT 

Conformément au principe de la hiérarchie des normes juridiques, les choix opérés par le 
PLU doivent être compatibles avec les orientations du SCoT, c'est-à-dire qu'ils ne doivent pas 
leur être contradictoires. 

Dans ses grandes orientations, les choix opérés par la commune convergent avec les objectifs 
donnés par le SCoT : 
- Permettre un développement maitrisé 
- Développer le tissu urbain existant 
- Protéger l'environnement 
- Réduire la consommation d'espace 
- Permettre le développement d'un habitat diversifié 
- Préserver et développer les équipements 
- Préserver l'agriculture, la forêt 
- Préserver le paysage et l'environnement naturel 
- Dynamiser l'activité économique ; conforter et accueillir de nouvelles activités 
- Mieux organiser les déplacements et les circulations 
 

Réduire la consommation d'espace pour préserver les espaces agricoles, naturels et forestiers 

La stratégie du SCoT consiste à organiser le développement du territoire à partir des 
ressources qui le composent. Dans cette perspective, le SCoT a identifié les espaces agricoles, 
naturels et forestiers à préserver sur le long terme. Des limites à l'urbanisation ont été 
cartographiées de manière à protéger le potentiel agronomique ou paysager de la région 
grenobloise. 
Sur la commune, on observe la présence de limites de principe à long terme (rouges) qui 
permettent de délimiter l'espace potentiel de développement à long terme. Ces limites rouges 
de principe à long terme peuvent être amenées à évoluer dans le temps, à superficie constante. 
Les espaces potentiels de développement sont calibrés pour accueillir le développement de la 
commune sur les 30 prochaines années, ils sont donc surdimensionnés pour le développement 
projeté dans le cadre d'un PLU (12 ans). C'est pourquoi, il appartient à la commune de 
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localiser ces limites à l'échelle parcellaire, de les qualifier et de les matérialiser à l'aide 
d'éléments physiques existants ou à créer afin de mettre en évidence la « marge » restante, 
entre la tâche urbaine actuelle et les limites à l'urbanisation. La matérialisation dans le PLU 
permet de donner une épaisseur spatiale à ces limites pour indiquer clairement les espaces 
potentiellement urbanisables à court et moyen termes, et les espaces qui ont vocation à rester 
protégés sur le long terme. Il n'apparaît pas pertinent de classer urbanisable à court terme 
l'ensemble des espaces potentiels de développement. Il s'agit plutôt de calibrer l'enveloppe 
foncière au regard des besoins en logements identifiés par la commune pour les douze 
prochaines années. 
A la lecture des différentes pièces, le PLU ne semble pas évoquer d'élément particulier 
concernant la matérialisation des limites de principe pour mettre en exergue les marges 
restantes entre la tâche urbaine existante et les limites à l'urbanisation, comme par exemple 
l'utilisation de l'article L.123-1-5 III 2° du Code de l'urbanisme qui vise à la protection des 
haies. 
Réponse : 
La délimitation des zones constructibles résulte d’un travail fin de terrain, réalisé au 
cours de 3 séances de réunions « en extérieur », les 19 avril, 17 mai et 6 juin 2016. 
L’objectif étant de délimiter les emprises constructibles des hameaux au plus près du 
bâti existant. 
Au regard de la configuration topographique du territoire communal, plutôt accidentée, 
et du potentiel offert au sein des espaces urbanisés des hameaux, il n’a pas été nécessaire 
d’appuyer les limites des zones constructibles sur des éléments naturels et paysagers. La 
délimitation s’est faite « de fait ». 
Concernant « l’espace potentiel de développement à long terme » de la commune, le 
Rapport de Présentation précise qu’il s’agit de l’emprise des zones U du PLU étendue à 
50m en application de la Loi Montagne. 
Le PLU prend toutefois en compte cet objectif de protection des espaces agricoles, naturels et 
forestiers, notamment à travers le plan de zonage et les orientations n°1 et n°2 du PADD qui 
indiquent la volonté de limiter le développement urbain sur les espaces ouverts et de conforter 
la trame urbaine existante dans un souci notamment de préservation de l'environnement. Le 
projet de PLU s'inscrit dans une démarche de préservation du cadre de vie en prenant 
notamment en compte les enjeux paysagers. 
 
Dimensionner l'enveloppe urbanisable au regard des objectifs de production de 
logements 
Afin d'adapter l'offre de logements nouveaux à la capacité des communes, le SCoT donne des 
objectifs chiffrés par type de pôle. Pour la période du PLU (12 ans) et sur la base de 700 
habitants (INSEE 2014), le SCoT préconise à la commune de produire au maximum environ 
50 logements sur 12 ans soit environ 4 logements par an, basés sur une production de 6 
logt/an/1000hab. Les objectifs de production de logements définis par le SCoT débutent à 
l'entrée en vigueur du document, soit le 21 mars 2013. Il faut donc veiller à ce que les 
programmes de logements engagés entre cette date et l'approbation du PLU soient bien pris en 
considération pour l'estimation de la production nouvelle à venir. Dans les communes pour 
lesquelles le SCoT a fixé une valeur maximale de production à ne pas dépasser, comme La 
Combe de Lancey : 
- l'éventuel excédent de production des années antérieures constaté par rapport à l'objectif du 
SCoT doit être décompté de l'objectif de production de la commune sur 12 ans 
- l'éventuel déficit de production des années antérieures constaté par rapport à l'objectif du 
SCoT peut être ajouté à l'objectif de production de la commune sur 12 ans. Le rapport de 
présentation, qui fait apparaître l'analyse des permis de construire et des logements 
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commencés depuis 2013 jusqu'à l'approbation du PLU (2017), fait état d'un déficit de 10 
logements, ce qui porte les objectifs de production de logements pour le PLU à 60 logements. 
Cet objectif du SCoT permet à la commune de mesurer la production nécessaire pour jouer 
son rôle de pôle local du territoire intercommunal. Mais il n'a pas vocation à limiter ou à 
imposer la production de logement – il n'est pas opposable aux permis de construire – : il sert 
d'abord à dimensionner l'enveloppe urbanisable à mettre à disposition, par l'ouverture de 
parcelles dans le PLU, au sein de « l'espace urbain mixte » 

Je vous rappelle que ces objectifs ne comprennent pas les logements réalisés par densification 
d'unités foncières déjà bâties inférieures ou égales à 3000 m2, les logements locatifs sociaux 
réalisés en sus, les logements réhabilités ou liés à un changement de destination du bâti 
existant. Ces objectifs ne comprennent pas non plus les logements spécialisés (tourisme, 
foyers personnes âgées, ...). L'identification du gisement foncier potentiellement urbanisable 
est clairement affiché dans le rapport de présentation et je souligne d'ailleurs la qualité du 
travail effectué. Le SCoT propose que le dimensionnement de l'enveloppe potentiellement 
urbanisable tienne compte d'un effort pour produire plus de diversité dans les formes d'habitat. 
Il est ainsi demandé au territoire du Grésivaudan de produire 60% d'habitat intermédiaire, 
groupé ou collectif et 40 % d'habitat individuel isolé. La superficie proposée par le SCoT pour 
l'habitat individuel est en moyenne de 700 m2 et de 350 m2 en moyenne pour tout autre forme 
d'habitat. Pour tenir compte de la rétention foncière, d'une certaine fluidité du marché et 
répondre à des activités urbaines (services, commerces, équipements, activités économiques 
compatibles,...), le dimensionnement est augmenté de 50%. 
Le dimensionnement du gisement potentiellement urbanisable se calcule de la manière 
suivante : 
D = (60 logements x 40% x700 m2) + (60 logements x 60% x350 m2) x 1,5 
D = (16800 + 12 600) x 1,5 (coefficient de marge foncière) 
D = 44 100 m2 
Sur la base de ces éléments, la proposition de dimensionnement de l'espace urbanisable pour 
votre commune est de 4,4 hectares. 

La commune affiche dans son PADD la volonté de produire une centaine de logements dont 
environ 50% par le réinvestissement du bâti existant ou par densification de parcelles déjà 
bâties. Par conséquent, le PLU prévoit une cinquantaine de logements neufs à réaliser sur un 
gisement foncier potentiellement urbanisable de 3,65 ha. Le PADD précise également que la 
commune souhaite encourager la mixité sociale et fonctionnelle de manière à répondre aux 
besoins diversifiés liés au parcours résidentiel. Elle traduit cet objectif notamment à travers 
les OAP « Mas Jullien Nord » et « Mas Jullien Sud », qui proposent la création de 
constructions groupées, intégrées dans le tissu existant. 

Ces orientations et objectifs apparaissent compatibles avec le SCoT. 

Prévoir au moins la moitié des nouveaux logements dans l'espace préférentiel de 
développement 

Le SCoT préconise également de localiser en priorité le développement futur de la Commune 
dans les espaces les mieux équipés et desservis : les espaces préférentiels de développement 
(EPD). Ces EPD, situés à l'intérieur des espaces potentiels de développement, n'ont pas été 
délimités pour les pôles locaux comme La Combe de Lancey. Il appartient à la commune de le 
ou les délimiter dans le cadre de son PLU. Il s'agit d'identifier le ou les espaces prioritaires 
pour le développement ou le confortement de la commune en évaluant le niveau d'équipement 
et de desserte de la Commune. Il s'agit généralement du centre-bourg et parfois du hameau le 
mieux équipé. Ces espaces doivent être suffisamment dimensionnés pour répondre, aux 
principaux besoins de développement de la commune en matière d'habitat, de commerce, de 
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services, d'équipements et d'activités dont la localisation est compatible avec la proximité de 
l'habitat. Le SCoT précise également que pour les pôles locaux, cet espace préférentiel de 
développement doit permettre d'accueillir au moins la moitié des nouveaux logements. 

A la lecture des différentes du pièces du dossier, le PLU ne semble pas avoir identifié ces 
espaces, et par conséquent justifié que la majeure partie de la production neuve y est 
programmée à l'intérieur. 
Je vous invite à compléter le rapport de présentation en apportant les éléments qui permettent 
de démontrer que le projet de PLU répond à cet objectif du SCoT. Peut-être aurait-il été 
intéressant de mettre en place un nombre moins important d'OAP mais sur des tènements plus 
stratégiques de manière à proposer une programmation de logements qui conforte l'espace 
préférentiel de développement ? 

Le SCoT recommande également qu'à l'intérieur de cet espace préférentiel de développement, 
le règlement du PLU permette de tendre vers une densité au moins égale à 0,2 m2 de plancher 
par m2 de superficie de l'unité foncière. Cette densité peut par exemple se traduire dans le 
cadre des OAP, en nombre de logements à l'hectare, selon les typologies de logements. 

Réponse : 
Comme indiqué en réponse à l’avis de l’Etat, les élus tiennent à rappeler 
qu’historiquement, la Combe de Lancey est une commune de hameaux, comme cela est 
expliqué dans le Rapport de Présentation aux pages 116-117 (analyse historique de 
l’urbanisme de la commune). Le hameau de la Chapelle, qui accueille l’église, le 
cimetière, l’école et la mairie, présente une centralité d’équipements, qui est d’ailleurs 
confirmée dans le PADD, mais en aucun cas une centralité villageoise, le fonctionnement 
en hameaux étant pleinement vécu encore aujourd’hui par les habitants. 
Ainsi, il apparaît difficile de délimiter un « espace préférentiel de développement » à La 
Combe, autre que l’ensemble des zones U des hameaux affiché dans le PLU. L’objectif 
premier affiché dans le PADD étant de maintenir la structure en hameaux du territoire 
communal, il importe que ces hameaux puissent continuer à évoluer de manière 
équilibrée entre eux, sans le renforcement de l’un ou de l’autre. 
 
Pour rappel, l’avis du SCOT a été reçu par la mairie hors délai des 3 mois 
réglementaires. 
 
•••• Le 9 octobre 2017 la chambre d’agriculture a formulé les observations suivantes : 
L’analyse de la consommation foncière des espaces naturels, agricoles et forestiers sur les 12 
dernières années met en évidence la consommation de 1,7 d'espaces naturels et 1,3 ha 
d'espaces agricoles ou forestiers. 
Le projet de PLU prévoit une enveloppe de 3,65 ha de surfaces constructibles non bâties pour 
les besoins de développement de l'habitat et des équipements, générant ainsi la consommation 
de 1,7 ha de surfaces agricoles aujourd'hui exploitées (prés de fauche). 
Si le PLU prévoit effectivement une modération de la consommation d'espaces agricoles, 
naturels et forestiers, nous tenons à insister sur la valeur stratégique des prés de fauche 
notamment dans un secteur d'élevage sur lequel les terrains labourables et mécanisables 
demeurent une ressource rare (cf. Diagnostic agricole – rapport de présentation). 
 
Changements de destination 
Le PLU identifie trois bâtiments pouvant faire l'objet d'un changement de destination. Pour 
rappel les bâtiments identifiés ne doivent pas êtrele support d'une activité agricole. Aussi nous 
ne sommes pas favorables au changement de destination identifié sur le secteur des Rivats 
(bâtiment 1). 
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Réponse : 
Les élus sont favorables à la suppression du changement de destination de ce bâtiment. 
Le règlement graphique sera modifié en conséquence. 
 
Règlement 
Article 2.25 : Implantation des constructions les unes par rapport aux autres 
Le règlement prévoit que « les constructions considérées comme locaux accessoires à 
l'activité agricole (habitat de l'exploitant, garage...), si elles ne sont pas intégrées aux 
bâtiments d'exploitation, devront être implantées soit dans un rayon de 50m autour des 
bâtiments d'exploitations existants, soit à proximité immédiate d’un hameau ou d'un 
groupement de constructions », 
Si nous comprenons votre volonté de contenir le mitage de l'espace agricole, nous tenons à 
rappeler que ni le Code de l'Urbanisme, ni le Protocole départemental « Construire en zone A 
», ne définissent de règles relatives à l'éloignement des bâtiments agricoles par rapport à 
l'habitation de l'exploitant agricole (ou autres constructions considérées comme locaux 
accessoires à l'activité agricole). 
Aussi nous vous demandons de ne pas réglementer cette implantation. 
Réponse : 
Ces règles seront maintenues car elles répondent bien à l’objectif d’éviter le mitage des 
espaces agricoles de la commune, afin de ne pas aggraver leurs conditions d’exploitation, 
déjà fortement contraintes par la topographie. 
 

Article 1,2,4_A l'intérieur des secteurs de dérogation au titre de l'article L 111-3 du Code 
Rural indiqués sur le règlement graphique : 

Le règlement prévoit que « toute nouvelle construction et tout changement de destination non 
agricole nécessitant un permis de construire sont autorisés, nonobstant la proximité des 
exploitations agricoles », par ailleurs « l'extension limitée et les travaux rendus nécessaires 
par des mises aux normes des exploitations agricoles sont autorisées, nonobstant la proximité 
des bâtiments d'habitation ». 
Or, « l'extension limitée et les travaux rendus nécessaires par des mises aux normes des 
exploitations agricoles existantes » constituent déjà une disposition prévue par l'article L 111-
3.  
De fait, le règlement ne peut pas conditionner l'implantation de nouvelles constructions non 
agricoles (ou autoriser le changement de destination) au sein des secteurs de dérogation, à une 
disposition déjà prévue par l'article L111-3 du Code rural. 
D'autre part, la mise en œuvre de secteurs de dérogation au titre de l'article L111-3 alinéa 2 se 
doit d'être justifiée à la fois au regard des besoins en matière de développement urbain (et des 
surfaces constructibles nécessaires pour atteindre ces objectifs de développement) et des 
enjeux agricoles en présence sur ces secteurs (fonctionnalité des bâtiments agricoles, 
possibilité de reprise /développement de l'activité...). 
Enfin, l'alinéa 2 de l'article L111-3 précise également que « dans les parties actuellement 
urbanisées des communes, des règles d'éloignement différentes de celles qui résultent du 
premier alinéa peuvent être fixées (...). Ces règles sont fixées par le plan local d'urbanisme 
(...) ».  
Ainsi, il s'agira donc bien de travailler précisément (et en fonction des spécificités de chacun 
des 6 périmètres de dérogation identifiés) à la définition de distances d'éloignement. 
Aussi, nous vous demandons de revoir la formulation de l'article A1.2.4 et d'y préciser les 
règles d'éloignement définies (justifications et distances métriques). Par ailleurs, à défaut de 
règles spécifiques fixées par le PLU, en application du deuxième alinéa de l'article L111-3, 
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une distance d'éloignement inférieure peut-être autorisée par l'autorité qui délivre le permis de 
construire et après avis de la Chambre d'Agriculture (article L111-3 alinéa 4). 
Réponse : 
Les dispositions réglementaires du règlement écrit seront supprimées car sans intérêt. 
Tous les périmètres affichés sur le règlement graphique seront supprimés, à l’exception 
du périmètre du Mas Julien qui sera revu pour exclure de son emprise les tènements 
situés dans l’OAP du Mas Julien Nord et qui ont vocation à accueillir notamment de 
l’habitat groupé. 
PLU modifié : 

 
 
En conclusion, au regard des éléments présentés et des enjeux pour l'activité agricole, la 
Chambre d'agriculture donne un avis favorable sous réserve de la prise en compte des 
remarques ci-dessus formulées. 
 
•••• Le 2 octobre 2017, l’Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) a effectué 
les observations suivantes : 
- le rapport de présentation  fait état d'un territoire communal identitaire de montagne à forte 
valeur patrimoniale mais en mutation sous le double effet d'une périurbanisation et d'une 
déprise agricole très marquée (au bénéfice des boisements),  et note une agriculture axée sur 
l'élevage. 
 
- le PADD inscrit dans ses objectifs notamment la volonté de :préserver et valoriser les 
ressources naturelles du territoire, préserver le potentiel des espaces agricoles et valoriser les 
filières de productions locales, encadrer la périurbanisation. 
 
- le règlement graphique et les Orientations d'Aménagement et de Programmation traduisent 
les objectifs du PADD en déclassant plus de 29 ha de zones constructibles par rapport au 
POS. Cependant, certaines parcelles cultivées (vignes, vergers, prairies) incluses dans les 
différentes OAP, bien qu'épargnées en partie, sont à terme condamnées de toute activité 
agricole du fait de leur enclavement dans le tissu urbain. 
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Je vous informe que l'INAO n'a pas d'autre remarque à formuler sur ce projet, dans la mesure 
où celui-ci n'a pas d'incidence directe sur les AOP/IGP concernées. 
 

•••• Dans sa séance du 14 septembre 2017, les membres de la Commission départementale 
de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers de l'Isère (CDPENAF) ont 
formulé  les observations suivantes : 

1°/ Examen obligatoire des dispositions du projet de règlement régissant les conditions 
d'évolution (extensions et annexes) des bâtiments d'habitation existants en zones agricole et 
naturelle, pour avis simple 
Des règles ont été instaurées dans le règlement écrit des zones A et N pour autoriser les 
extensions et les annexes des bâtiments d'habitations existants. Certaines règles 
insuffisamment encadrées devront être complétées : 
Pour les extensions : 
- la hauteur au faîtage d'une construction réalisée en extension d'une habitation existante ne 
pourra dépasser 7 m. En cas d'extension d'une habitation existante dépassant cette hauteur, la 
hauteur de la construction en extension peut s'aligner sur la hauteur du bâtiment existant. 
Ainsi, la hauteur au faîtage prévue dans le projet de PLU sera réduite de 12 m à 7 m. Pour les 
bâtiments agricoles, la hauteur limitée à 13 m sera supprimée, ces bâtiments n'étant pas 
concernés par les dispositions de l'article L.151-12 du code de l'urbanisme, 
- la limite de 200 m2 d'emprise au sol (bâtiment principal plus extension) sera ajoutée dans les 
conditions d'emprise au sol. 
Pour les annexes : 
- la hauteur au faîtage des constructions à usage d'annexes, mesurée à partir du sol naturel 
avant travaux, ne pourra excéder 4 m, cette disposition est à ajouter pour les zones A et N 
- Les conditions d'emprise au sol seront fixées dans la limite de 30 m2 maximum d'emprise au 
sol (total des annexes, y compris existantes, hors piscine). La superficie du bassin de la 
piscine sera limitée à 40 m2. Ces dispositions doivent figurer également pour la zone N. 
 
Par ailleurs, dans le projet de PLU, il a été constaté pour l'écriture de ces dispositions, une 
certaine confusion entre les bâtiments agricoles et non agricoles. Il est rappelé que les 
dispositions de l'article L.151-12 du code de l'urbanisme concernent uniquement les 
évolutions (extensions et annexes) des bâtiments d'habitation existants. Les bâtiments 
techniques nécessaires à l'activité des exploitations agricoles sont exclus de l'application de 
cet article. 
Réponse :  
Voir réponse apportée dans l’avis de l’Etat, qui a repris ces remarques en 
« opportunité ». 
 
 
Le 3 janvier 2018 
 
Régine VILLARINO 
Maire de La Combe de Lancey 
 

 
             
 
  


